
la météo
Dégagement et plus frais. 
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çu pour jeudi: ensoleillé. Dé­
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La lutte contre l'inflation dans le secteur public

Le Front commun réclame $1,003.87
par Gilles Francoeur

Dans le cadre de la lutte contre l’in­
flation dont les manifestations prévues 
du 1er mai constituent une étape, les 
trois centrales syndicales, CSN, FTQ 
et CEQ, ont décidé hier de demander 
au gouvernement provincial d'accor­
der a chacun de ses 155,000 fonction­
naires des secteurs public et parapublic 
une augmentation de salaire uniforme 
de $1,003.87,

Les trois centrales ont ainsi annoncé 
qu elles relançaient le Front commun

de 1972 "puisque les barèmes d’indexa­
tion prévus ne produisaient pas leur 
rendement.”

Ce geste posé par les trois centrales 
à la veille du premier mai, fête inter­
nationale des travailleurs, pourrait 
avoir pour conséquence de conférer une 
ampleur inattendue aux mouvements de 
débrayage prévus pour aujourd’hui à tra­
vers la province même si aucun mot 
d'ordre en ce sens n'a toutefois été lan­
cé. Seul le Front commun intersyndi­

cal de Joliette a décidé de tenter pour 
la première fois au Québec l'expérien­
ce d'un mot d'ordre de grève générale 
régionale.

Exigeant immédiatement la convoca­
tion de l'ancienne table centrale de négo­
ciation en vue d'y reconsidérer la clause 
d'indexation des salaires contenue dans 
les différentes conventions des secteurs 
public et para-public, MM. Pepin, Laber- 
ge et Charbonneau ont précisé que "la 
demande du Front commun vise à redon­

ner aux employés leur pouvoir d'achat 
de 1971. perdu par la hausse des prix, 
et à maintenir a 2.5 pour cent par an­
née la progression réelle de ce pouvoir 
d’achat, conformément à ce qui était 
prévu dans la convention collective”.

Les présidents des trois centrales 
nont toutefois pas voulu divulger les 
moyens d'action qu'ils entendent privi­
légier pour mettre suffisamment de 
ression sur le gouvernement pour 
obliger à reviser les conventions enP;

cours alors que rien dans la loi ne l'o­
blige à le faire. M. Charbonneau s’est 
contenté de préciser à ce sujet que 
“des dizaines et des centaines” d'as­
semblées syndicales s’organiseront sur 
ce thème particulier au cours du mois 
de mai.

Quant au principe de l'augmentation 
uniforme, il a été accepté par le conseil 
provincial de la CEQ. doit letre par 
les syndicats CSN du Front commun et 
M. Laberge a précisé pour le compte de

la FTQ que “la question a été discutée 
dernièrement". Le Front commun com­
prend quelque 75,000 membres de la 
CEQ. 60.000 de la CSN et environ 20,000 
affiliés à la FTQ.

Les trois centrales exigent une aug­
mentation uniforme "parce que la hausse 
du coût de la vie frappe plus durement 
les bas salariés ' et, de façon générale, 
pour réduire l'écart qui sépare les caté­
gories inférieures et supérieures dans

Voir page 6.- Le front commun
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Des
coronariens 
heureux? 
Mais oui.

La belle-famille

par Jean-Luc Duguay

“J’ai subi un infarctus à 49 ans. Cinq 
mois après, j'ai appris l'existence 
d'EPIC. Je suis allé voir le directeur 
médical, le Dr Choquette, et je lui ai dit: 
si vous ne me prenez pas dans votre 
groupe, je me tire une balle dans la tête. 
J'avais toujours peur d'une rechute. J’ai 
passé les tests, j’ai été accepté et main­
tenant, je n'ai plus peur J'ai changé ma 
vie, je suis plus heureux qu’avant ma ma­
ladie, mon attitude d’esprit est meilleu­
re. Je me compte chanceux d'avoir pas­
sé à travers. J’ai l'espoir de vivre 
aussi vieux que les autres et de pouvoir 
continuer à mener une vie normale."

Rodrigue Potvin a 53 ans, une cinquan­
taine jeune. Courtier d’assurances à la 
retraite, il s'entraîne depuis trois ans 
et demi au Centre EPIC de médecine pré­
ventive et d'activité physique. Trois fois 
la semaine, dans une atmosphère de jeu, 
il rencontre quelque 125 compagnons, 
coronariens comme lui.

Son infarctus, il l'attribue à une “vie 
désordonnée”. Pourtant, il n’a pas touché 
à une goutte d'alcool depuis plus de 20 
ans, il n'a pas non plus fait carrière de 
noctambule II a tout simplement été vic­
time du mode de vie “moderne” : tension, 
stress, préoccupations professionnelles.
“Dans ma famille, on est dix enfants, 

tous vivants. Mes parents sont encore 
vivants. Je suis le seul à avoir subi un 
infarctus. C'est parce que j’ai été le seul 
à mener cette vie de fou..."

Ian McGowan, 37 ans, est ingénieur à 
Union Carbide. Il y a un an et demi, 
il subissait une attaque. Aujourd'hui, 
il compare ses séances d’entraînement 
à une “assurance-vie".
“Il est difficile de s'entraîner à 

la maison parce que la motivation est 
moins grande. Ici, nous sommes en grou­
pe et c'est finalement une expérience 
amusante. Depuis que je suis a EPIC, 
je trouve mon travail plus facile, je me 
fatigue moins vite."

Ses dires sont corroborés par Guy 
Riendeau, 56 ans, administrateur a 
l’Hydro-Québec, et Albert Tessier, 
47 ans, oto-rhinolaryngologiste à 
l'hôpital Maisonneuve.

“Je réponds plus facilement à l'ef­
fort, de dire M. Riendeau. J'estime que

..................s « s>. s*,*5 v’'â‘s:C’\ .* % S

Il n’y a pas que les coronariens qui reprennent goût à la vie grâce aux exercices 
auxquels ils se livrent à EPIC. Quatre-vingts pour cent des membres de cet organisme 
privé y adhèrent simplement pour améliorer leur condition physique et leur bien- 
être. (Photo Le Devoir par Alain Renaud)

mon rendement au travail s’est accru 
de 100%. De plus, l’idée d'une mort 
prématurée ne me préoccupe plus, je suis 
maintenant mentalement préparé à une 
mort subite."

Quant au Dr Tessier, il insiste sur le 
réconfort psychologique que procure 
l'exercice physique. "Le fait d'être en 
groupe, avec des gens qui sont comme 
toi, te fait du bien moralement en plus 
de te permettre de relaxer physique­
ment..."

Les coronariens ne constituent que 
10% de la clientèle de 1,400 membres 
d'EPIC, organisme privé à but non lu­
cratif qui, depuis 1968, s'est donné com­
me mission d'aider les adultes à amé­
liorer leur condition physique et, par 
ricochet, leur qualité de vie et leur bien- 
être. Pourtant, c'est en discutant avec 
ces victimes de maladies cardiaques que

l’on est le plus en mesure d’apprécier 
la valeur de l'exercice physique régu­
lier.

Le directeur médical du Centre, le 
Dr Gaston Choquette, met les points sur 
les i dès le départ: “Il n’est pas encore 
prouvé scientifiquement que l’exercice 
physique prolonge effectivement la vie. 
On entrevoit les difficultés de telles 
études: il faudrait prendre deux grou­
pes de personnes menant exactement le 
même genre de vie, buvant le même 
quantité d'alcool, fumant le même nom­
bre de cigarettes, etc... mais dont l'un, 
contrairement à l’autre, s’entraîne­
rait. Une chose est certaine cependant: 
l’exercice augmente la joie de vivre et 
le bien-être et donne plus de possibili­
tés d'attaquer la vie et de l’accepter."

Pendant que parle le Dr Choquette, il
Voir page 6: Les coronariens

Nixon remet des documents qui 
laissent subsister des doutes

WASHINGTON (d'après TAFP, AP 
et Reuter) — Le président Nixon a en­
voyé hier à la commission judiciaire 
de la Chambre des représentants un 
document de plus de 1,200 pages dac­
tylographiées contenant l’essentiel des 
entretiens qu'il a eus avec ses conseil­
lers entre le mois de septembre 1972 
et le mois d’avril 1973 concernant l’af­
faire du Watergate.

Ce document composé d'extraits choi­
sis par M. Nixon des enregistrements
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te monde politique vu por un jeune 
romancier québécois plein d'hu­
mour . . .

de ses conversations devrait, a-t-il dit, 
dans son discours radiotélévisé de lun­
di soir, prouver son innocence et con­
fondre son principal accusateur,. M. 
John Dean.

Cependant, ce volumineux dossier 
publié hier par la Maison-Blanche n’é­
tablit pas clairement que le président 
Nixon se soit opposé à ce que ses col­
laborateurs achètent le silence des 
premiers inculpés.

La transcription de la conversation 
du 21 mars 1973 avec John Dean, qui 
était alors son conseiller juridique, 
porte au contraire à penser que le pré­
sident considérait comme opportun de 
réunir un million de dollars pour répon­
dre au chantage de Howard Hunt et 
des autres conspirateurs du Watergate.

“H me semble que nous devons gar­
der le bouchon sur la bouteille”, dit M. 
Nixon à son conseiller juridique en 
envisageant avec lui les moyens de réu­
nir l'argent et de le faire parvenir aux 
inculpés.

Mais à plusieurs reprises au cours de 
la même conversation, le président tint 
également des propos indiquant qu'il était 
partisan que ses collaborateurs disent 
tout de suite toute la vérité sur l'affaire 
plutôt que de la laisser traîner en lon­
gueur.

Dans son allocution télévisée de lundi 
soir. M. Nixon avait déclaré que la publi­

cation du dossier “montrerait claire­
ment que je n'avais pas eu l’intention 
que les versements à Hunt ou à qui que 
ce soit d’autre continuent à être faits”.

Le dossier remis hier aux 38 mem­
bres de la commission judiciaire de la 
Chambre avant d'être distribué à la 
presse contient en 1200 pages la trans­
cription de 45 conversations d'un total

Voir page 6: Richard Nixon

L'Opposition continue 
de harceler Bourassa
par Gilles Lesage

QUEBEC — Durant près d une heure 
hier, à l'Assemblée nationale, l’Opposi­
tion a harcelé le gouvernement libéral 
au sujet des conflits d’intérêts, lui po­
sant surtout les deux questions suivantes:
• est-ce que, depuis l'ajournement 

des travaux a l'occasion du congé de 
Pâques, le premier ministre a donné 
des instructions ou pris des mesures de 
façon qu'aucun contrat sans soumissions 
ne soit accordé à des entreprises aux­
quelles participent ou sont actionnaires 
des membres du cabinet ou la femme du 
premier ministre?
• est-ce que le premier ministre a 

demandé à ses députés et ministres la 
liste de leurs intérêts dans des entre­
prises privées, dont celles qui peuvent 
obtenir des contrats gouvernementaux?

Selon sa bonne habitude, M. Robert 
Bourassa n’a pas répondu directement à 
ces questions précises — la première de 
M. Fabien Roy, député créditiste de 
Beauce-Sud, la seconde de M. Robert 
Burns, député péquiste de Maisonneuve 
— se contentant de faire état d’études 
en cours à son bureau, de la contradic­
tion entre les directives ontariennes et 
celles du gouvernement fédéral, et sou­
tenant que sa belle-famille a même été 
pénalisée depuis quatre ans.

Le débat orageux s'est déroulé dans 
une atmosphère de mauvais carnaval où 
les rappels à l’ordre du président 
étaient ignorés des deux côtés de la 
Chambre et où les invectives et les me­
naces pleuvaient dru

Le premier ministre a dit d'abord que 
dans les cas soulevés depuis un mois par 
La Presse, et concernant des contrats et 
des subventions accordés à des entrepri­
ses dans lesquelles la famille Simard 
a des intérêts, il n’y a eu aucun favori­
tisme, mais au contraire une simple ap­
plication de la loi.

Au sujet de Paragon (qui a reçu de 
plantureux contrat du gouvernement 
depuis quatre ans), il estime que Ton est 
allé au-delà des exigences requises, 
M. Bourassa ajoute: “Je pourrais donner 
des cas précis où non seulement il n'y 
a pas eu de favoritisme, mais où la fa­
mille Simard a été pénalisée.” A. M. 
Roy qui tente de le remaner à sa ques­
tion, le premier ministre énumère 
des cas — Reynolds, Beloit Sorel et Uni­
ted Towing — où l'aide gouvernemen­
tale était justifiée.

Quant à Marine, Volcano et Farano, 
M. Bourassa note que sa belle-famille y 
est intéressée depuis 1917. “A ce jour, 
on a été absolument incapables, dans 
tous les cas, de prouver que la famille 
Simard a été favorisée depuis que je 
suis au pouvoir."

Le premier ministre soutient que dès 
l’été dernier, quand des directives ont 
été publiées à Toronto et à Ottawa, il a 
demandé à son conseiller législatif, Me 
Jean-Claude Rivest, de les examiner et 
de voir jusqu'à quel point elles pouvaient 
être appliquées au Québec. En novem­
bre, il aurait demandé à un ministre 
d'Etat, Me Fernand Lalonde, de parti­
ciper à cette étude. A la fin, M. Bou­
rassa a même parlé d'un comité, dont 
1 existence avait été tenue secrète jus­
qu'à ce jour.

M. Bourassa ajoute qu'il faut étudier 
le problème de façon approfondie, non 
seulement pour ce qui concerne les hom-

Les profits excessifs: 
le N PD serait divisé

OTTAWA (PC) —- Les députés du Nou­
veau Parti démocratique seraient profon­
dément divisés quant à Tattitude a adop­
ter face au projet de loi destiné à met­
tre fin aux pratiques abusives en ma­
tière de prix, déposé aux Communes, 
lundi dernier, par le ministre de la con­
sommation et des Corporations, M. Herb 
Gray.

Le chef du NPD. M. David Lewis, de­
vait rencontrer la presse, hier matin, 
pour commenter le bill Gray et établir 
la position de son parti, mais il a con- 
tremandé son rendez-vous.

Un porte-parole de son bureau a ex­
pliqué qu’il a préféré attendre la réu­
nion du caucus d'aujourd'hui avant de 
se prononcer sur la question.

Selon des informations sûres, la ma­
jorité des députés aurait déjà manifesté 
l'intention de sauter sur la première 
occasion pour renverser le gouverne­
ment Trudeau et ne se serait pas laissé 
influencer par le projet de loi sur les 
profits excessifs des entreprises.

Quant à M. Lewis, il serait prêt à 
reconsidérer sa position pour accorder

Voir page 6: La NPD divisé

mes politiques, mais également les hauts 
fonctionnaires et les conseillers spé­
ciaux, tels MM. Jean Lesage, Claude Cas- 
tonguay, Marcel Bélanger, et autres. “Il 
n'y a rien qui compte plus pour moi que 
l'intégrité du gouvernement et son in­
corruptibilité. C’est quelque chose d’ab­
solument non négociable.”

Le député Roy reformule sa ques­

tion originale. M. Bourassa lui lance; 
Le député, durant mon absence a eu 

la courtoisie d'impliquer mon épouse..." 
“Ce n’est pas moi qui l’ai impliquée, el­
le s'est impliquée elle-même en si­
gnant le rapport", rétorque M. Roy.

Le député créditiste de Beauce-Sud 
faisait allusion au rapport annuel de

Voir page 6: La belle-famille

l’amérique au jour le jour

La semaine des 
sept Mardis gras
par MICHEL ROY

NOUVELLE ORLEANS, Louisia­
ne — Ce n'était pas le Mardi gras 
ce soir-là dans le Vieux Carré, mais 
il n’y manquait que la date. Par di­
zaines de milliers, comme ils le 
font tous les soirs, au printemps et 
à l'été surtout, les Américains venus 
des quatre coins du pays, infatigables 
touristes auxquels se mêlaient aussi 
quelques visiteurs étrangers, avaient 
envahi les places et les rues étroi­
tes de la vieille ville française.

C'est un spectacle saisissant pour 
qui veut en suivre le déroulement 
jusqu'au bout et il n'est pas sûr que 
le Sieur de Bienville, qui fonda la 
ville en 1718. serait resté jusqu'à 
la fin La valeur historique et l’au­
thenticité des lieux sont indiscuta­
bles, mais rappelons tout de suite 
que le Vieux Carré est à la Nouvel­
le-Orléans (plus d’un million d’ha­
bitants) ce qu’est le Vieux Montréal 
à l'agglomération montréalaise.

C’est autour de ce sanctuaire his­
torique que s’est développée au cours 
des années cette ville moderne,

deuxième port des Etats-Unis après 
New York, centre industriel, finan­
cier et commercial du Deep South et 
qui dispute à Atlanta le titre de capi­
tale du sud-est Pétrole, gaz natu­
rel, raffineries de sucre, culture du 
coton, industrie textile, secteur ma­
nufacturier, agriculture et tourisme 
ont contribué à la prospérité de la 
Nouvelle-Orléans et de la Louisiane.

Le peuplement de l'Eîtat n’est pas 
étranger à l’histoire du Canada. 
Aux descendants des Espagnols et 
des Français, sont venus se join­
dre par milliers les “Cajuns” com­
me on appelle ici les victimes de la 
déportation et, par le marché des 
esclaves, d’innombrables noirs ve­
nant du Sénégal et de Guinée, sans 
compter les fils des Indiens Biloxi, 
premiers découvreurs de la Loui­
siane. Aujourd'hui, sur environ qua­
tre millions d'habitants, 30 pour 
cent sont noirs dans l’Etat et 47 
pour cent à la Nouvelle-Orléans 
seulement.

Voir page 6: L'Amérique

Les universités recevront 
14 p.c. de plus l'an prochain

QUEBEC (d'après la PC) — Les sub­
ventions de fonctionnement aux sept uni­
versités québécoises augmenteront, 
dans l'ensemble, de près de 14 pour 
cent en 1974-75, pour atteindre près de 
$260 millions. Les trois universités les 
plus anciennes, Laval, McGill et Tuni- 
versité de Montréal, s’en partageront la 
moitié. De plus, les universités rece­
vront globalement un octroi d’ajuste­
ment de $4.2 millions, lié à l’augmen­
tation de la population étudiante. Les 
prévisions d'avril 73 ont été dépassées; 
les universités québécoises compteront 
environ 2,000 étudiants de plus que pré­
vu.

Quant aux investissements, révisés 
chaque année à l’intérieur d'un plan 
quinquennal, ils seront de $51 millions 
en 1974-75, dont $38.4 millions sont des 
subventions autorisées par le ministè­
re de l'Education.

C'est ce qui ressort du rapport que 
le ministre de l’Education, M. François 
Cloutier, a déposé hier à la reprise 
des travaux de l’Assemblée nationale.

La hausse du coût de la vie frappe 
aussi les institutions universitaires, si 
bien qu'un montant de $5.7 millions vien­
dra s'ajouter au budget de fonctionne­
ment qui sera dès lors de Tordre de 
$265.7 millions réparti comme suit:

— Laval $47.6 millions; Montréal $54 
millions; Hautes études commerciales 
$3.6 millions; Sherbrooke $19.4 millions;

Polytechnique $7.5 millions; Université 
du Québec (réseau entier) $52.2 millions; 
Bishop’s $2.1 millions;

— McGill, $43 millions; Sir George 
Williams, $15 4 millions; solde non dis­
tribué, $20.9 millions.

Ce solde sera réparti à la suite d’é­
tudes techniques en cours pour chacun 
des cas particuliers. Il correspond habi­
tuellement aux montants nécessaires à 
la formation de chercheurs, à l'indexa-

Voir page 6: Les universités
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Longue vie à l'esthétique du buste

PARIS (AP) — Un laboratoire de la région parisienne, 
après de nombreuses années de recherches et d’expériences, 
vient d’annoncer la mise au point d'une gamme de traitements 
pour améliorer et prolonger l’esthétique du buste. Les cher­
cheurs soulignent en effet que l’affaissement des seins 
exige non seulement le traitement de la glande mammaire 
mais des tissus qui. situés au-dessus de cette glande, sont 
très souvent fragilisés. C’est pourquoi ces produits ne s’ap­
pliquent pas uniquement sur le sein mais principalement au- 
dessus Il ne s'agit pas de miracle mais d’un très réel progrès 
qui permettra aux femmes d’améliorer et de prolonger la 
beauté du buste sans opération, déclarent les chercheurs. 
Le sein n'est pas solidement fixé au thorax mais seulement 
suspendu, il ne contient aucun muscle et la glande mammai­
re est noyée dans un tissu adipeux qui lui donne son volume: 
le tout est entouré d'une enveloppe de peau qui lui donne sa 
forme. Les nouveaux traitements, à base de plantes, tendent 
à pallier au maximum la perte de tonicité plus ou moins 
prononcée due à la mode, la vie trépidante ou sportive, l’a­
maigrissement. la grossesse ou le vieillissement, ajoutent 
les chercheurs.

Le comportement sexuel des punaises
PARIS (AFP) — M. Jacques Carayon, chercheur au labo­

ratoire d’entomologie du Muséum d’histoire naturelle, a fait, 
à l’Académie des Sciences de Paris, des révélations sur un 
des phénomènes les plus extraordinaires de la création: 
‘Tinsémination traumatique”, que pratiquent les punaises. 
Pour la première fois, diapositives en couleurs à l’appui, 
le chercheur a démontré que “l’accouplement entre punaises 
se faisait de façon anormale”. Le mâle n’utilise jamais le 
vagin de la femelle, mais perfore avec son paramere (véri­
table aiguille à injection à l’intérieur de laquelle glisse le 
pénis) un endroit de l’abdomen dé la femelle nommé “site de 
copulation" et injecte le sperme dans une formation spéciale: 
le spermalège. Au bout aune heure environ, ce sperme est 
réparti dans l'ensemble de l'organisme de la punaise, des 
pattes au cerveau, mais c’est, bien entendu, celui-ci parvenu 
dans les organes génitaux de l’insecte qui fécondera les oeufs. 
Les mâles, pourvus d’une forte pulsion sexuelle, mais dis­
criminant très imparfaitement les partenaires possibles, 
s’accouplent aussi facilement avec d’autres mâles, et — fait 
absolument extraordinaire — le sperme ainsi injecté peut être 
à son tour injecté dans une femelle par le mâle ainsi insé­
miné. “J'ai plusieurs fois observé, a précisé M. Carayon, 
un mâle copulant avec un autre mâle qu’il inséminait pen­
dant que celui-ci était accouplé à une femme”. Ainsi, chez 
les punaises, une femme peut pondre des oeufs, inséminée 
indirectement par plusieurs mâles et l’homosexualité y est 
aussi répandue que l'hétérosexualité. Pour le professeur 
Pierre Grasse, directeur du laboratoire d’évolution des êtres 
organisés, la communication de M. Jacques Carayon “est 
extrêmement intéressante, car les cas de fécondation indi­
recte sont très rares. Ce sont de véritables romans cytolo­
giques. L'un des rares cas connus est celui des éponges ma­
rines. Il y a des richesses évolutives que l’on n’arrive pas à 
expliquer' .

Z 'Indonésie renforce la discipline
DJAKARTA (AFP) — Tous les étudiants et écoliers indo­

nésiens devront désormais assister à une cérémonie hebdo­
madaire au cours de laquelle les couleurs seront envoyées 
tandis que l'hymne national sera joué, aux termes de nouvel­
les instructions gouvernementales renforçant la discipline 
dans les établissements scolaires. Le général Sharif Thayeb, 
ministre de l'Education, a annoncé d’autre part qu’une cam­
pagne pour renforcer la discipline dans les écoles sera lan­
cée le 2 mai. journée nationale de l’éducation.

Des bactéries d'au moins 10,000 ans
WASHINGTON (AFP) — Des bactéries dormantes, vieilles 

de dix mille ans à un million d'années, ont été découvertes 
dans l’Antarctique, non loin de la base américaine de McMur- 
do Sound Apparemment gelées dans le sol ou dans la glace 
elle-même, ces bactéries ont été ravivées par des cher­
cheurs de la Fondation nationale scientifique (FNS). Les sa­
vants estiment qu'il peut s’agir de la plus grande longévité d'or­
ganismes vivants jamais découverte, et s’efforcent d’en déter­
miner plus précisément l’âge. Les chercheurs étaient pla­
cés sous la direction du Dr Roy E. Cameron, de l’Institut 
Darwin de recherches, en Californie qui a déclaré: “Nous 
avons été abasourdis. Nous n’avions jamais examiné de ma­
tériel gelé aussi vieux. Nous ne nous y attendions pas, n’ayant 
été témoins d'aucun signe avant-coureur”. Depuis qu’elles ont 
été ravivées en laboratoire les bactéries se sont dévelop­
pées et reproduites. Le Dr Cameron a tiré de cette impor­
tante découverte effectuée en février dernier une analo­
gie avec la possibilité d’existence de vie extra-terrestre. Il 
a souligné qu elle augmente en effet les chances qu'on dé­
couvre certaine forme de vie sur des planètes aussi âpre- 
ment inhospitalières que Mars. Appartenant à quatre ou 
cinq types, actuellement en cours d’identification dans les la­
boratoires de la FNS, les bactéries se trouvaient à diver­
ses profondeurs allant jusqu’à plus de 400 mètres (1,400 
pieds).

Un pont s'effondre en Bavière: 9 morts
KEMPTEN (AFP) — Neuf ouvriers ont été tués et 13 plus 

ou moins grièvement blessés lors de l’effondrement hier ma­
tin d'un pont autoroutier en construction près de Kempten, 
en Bavière. 22 ouvriers, en majorité étrangers (Turcs, You­
goslaves, Autrichiens) se trouvaient, croit-on, sur l’ouvrage 
d'art (le pont du Leubastal) au moment de l’accident. Ils ont 
été précipités 30 mètres plus bas et écrasés par des tonnes 
de béton liquide, de ferraille et de poutres. Les pompiers, les 
secouristes et des éléments de la Bundeswehr ont réussi à 
les dégager à l'aide d’un important matériel: grues, chalu­
meaux et lances à incendie. Les travaux de déblaiement 
étaient d’autant plus urgents que le béton liquide se solidifiait 
à mesure que passait le temps et risquait d’étouffer définiti­
vement les blessés.

Le technicien n'a pas 
le pouvoir d'imposer 
le test d'ivressomètre

Un automobiliste arrêté 
pour avoir conduit alors que 
ses facultés étaient affaiblies 
par l’alcool n’est pas tenu 
d’obtempérer à un ordre d’un 
technicien de l’ivressomètre 
et peut en conséquence refuser 
de souffler dans l’appareil à 
moins que ce ne soit un poli­
cier qui l’oblige à le faire.

Le refus de se soumettre 
au test de l’ivressomètre 
constitue un délit dans nos 
lois mais la loi ne donne pas 
au technicien le pouvoir d’o­
bliger un citoyen a faire quel­
que chose.

Hier le juge Raymond Ber­
nier, de la cour des sessions 
de la paix, a acquitté un au­
tomobiliste accuse d’avoir re­
fusé de se soumettre au test 
de l’ivressomètre parce que 
la Couronne n’avait pas prou­
vé qu’un agent de la paix avait

ordonné à l’accusé de souf­
fler.

Il avait été établi que l’ac­
cusé avait simplement refusé 
de se plier aux exigences du 
technicien chargé de manipulé 
l’appareil et le juge Bernier 
ne voit pas qu'il y ait là le 
moindre délit

L'ivressomètre générale­
ment constitue une preuve ac­
cablante sur l'accusation d’a­
voir conduit alors que les fa­
cultés étaient affaiblies par 
l'alcool.

Cette preuve fournie en quel­
que sorte par l’accusé lui- 
méme a été vainement con­
testée devant les plus hauts 
tribunaux mais jusqu'à pré­
sent le refus de souffler dans 
Fivressomètre n’avait pas 
donné lieu à la subtilité énon­
cée par le juge Bernier, hier.

Un cas de séduction et d'abandon?

Un ex-fonctionnaire témoigne à l'enquête sur 
l'immigration sans contredire l'ensemble des faits
par Clément Trudel

Un agent d'immigration — toujours en fonction à Mon­
tréal — lui a fait un enfant; durant la grossesse, il a con­
seillé l'avortement et ne lui a apporté aucun secours, sinon 
de retarder un examen médical de sorte qu’il se déroule 
après la naissance de l’enfant.

Cette jeune femme vit toujours à Montréal et celui 
qu elle dit être le père d’un enfant (donné en adoption) l’a 
contactée deux fois depuis l’institution de l’enquête relative 
aux bureaux montréalais de l’Immigration. Une fois, il lui 
aurait dit au téléphone de ne rien dire aux policiers enquê­
teurs sur un confrère (ex) agent d’immigration — le témoin 
dit quelle ne sait absolument rien sur cet ex-agent. La 
semaine dernière, soit presque au moment où débutaient les 
séances publiques de l’enquête présidée par le juge Claire 
L'Heureux-Dubé. le même fonctionnaire rejoignait cette fem­
me au téléphone pour lui faire part qu’une amie commune 
avait été interrogée par des enquêteurs. Rien ne devait être 
dit par cette femme au sujet du bébé.

Malgré tout, cette femme est retournée avec sa soeur 
au bureau d'immigration où le même fonctionnaire devait 
s'occuper d'ouvrir le dossier de cette parente. Puis une au­
tre fois quand il fut question de faire venir son fils demeuré 
dans son pays d’origine. En réponse à une question du procu­
reur des fonctionnaires. Me Pierre Brosseau, le témoin 
nie avoir eu des relations sexuelles avec un autre dans la 
période où pouvait se produire la grossesse. Le nom du père 
aurait été versé au dossier d'une agence de secours appelée 
à faire les démarches pour que l’accouchement et le 
processus d’adoption se déroulent sans anicroche.

Plus de 20 témoins ont comparu à ce jour, le principal 
intéressé — il n y a pas d'intimé, suivant les règles adoptees 
par la commission — ayant déposé durant près de trois heu­
res hier après-midi. Le procureur Joseph Nuss a interrogé 
le fonctionnaire congédié, sur sa carrière, ses habitudes de 
vie. L'intéressé reconnaît avoir utilisé son appartement pour 
des rencontres avec des femmes qui, la plupart du temps, 
avaient été interviewées au bureau de l’immigration par mi. 
Il a aussi prêté ses clefs parfois à un confrère, toujours en

poste. Il nie toutefois avoir imposé une ligne de conduite à 
des partenaires non consentantes. Il aime la dive et les fem­
mes, s'excuse même que l’auditoire puisse être importuné 
par certains témoignages.

Cas pitoyable’’ Cas isolé? Ce fonctionnaire congédié est 
toujours sans emploi. Il dit avoir conservé chez lui des papiers 
qu'il croyait pouvoir troquer contre une caméra prêtée à cet­
te amie oublieuse dont la deuxième comparution avait eu lieu 
hier matin A-t-il soutiré de l’argent à une immigrante qu’il 
avait convoquée tôt un jour chez lui? Il ne saurait dire parce 
qu’il était passablement ivre et un tel fait aurait pu se produi­
re. Son témoignage se poursuit ce matin, à lOh.

Le troisième témoin entendu hier a déjà comparu jeudi 
dernier: il devait apporter les documents où figuraient 
deux noms, l'un qui est le nom de fille, l’autre le nom du 
mari.

en bref
Le 1er mai 
des malades

M. Claude Brunet, président 
du “Comité provincial des ma­
lades ". déclare dans un com­
muniqué que les malades veu­
lent bien s'associer à la Fête 
des travailleurs mais que si 
les travailleurs d’hôpitaux 
quittaient leurs patients, sur­
tout dans les hôpitaux pour 
soins prolongés, la fête se 
transformera en deuil d’humi­
liation.

Les parents d’handicapés 
se forment en groupe

Afin de mieux assurer un 
lien avec les services des af­
faires sociales et le ministre 
Claude Forget, 26 associations 
de parents d’enfants handica­
pés viennent de se former en 
groupement qui désignera sous 
peu un comité spécial chargé 
de faire des representations au 
ministre. M. Forget s’était 
notamment plaint de cette la­
cune.

Pourquoi la commission devrait-elle vous croire? a deman­
dé le procureur Joseph Nuss à ce témoin qui dit être dans 
la confusion (mixed up), puis confirme avoir utilisé un faux 
prénom (pour sa carte d'assurance sociale) et avoir caché, 
a l'ençjuête spéciale sur sa demande de citoyenneté, quelle 
avait été mariée et n’avait pas obtenu de divorce.

Me Claude, Céré, procureur de l’ex-fonctionnaire, entendu 
plus tard dans la journée a dit aussi sa préoccupation à la 
commission: Je veux savoir quand "elle” dit la vérité.

La commission a, parmi ses exhibits, une lettre d'un di­
recteur d’école qui affirme des choses inexactes sur l’em-

Êloi qu'aurait occupé de façon “permanente” le témoin.
(ans d'autres circonstances, et s’il s’agissait d’un vrai pro­

cès. ce type de témoin serait proclamé hostile. Hier, elle 
avouait avoir confié à quelqu’un son désir de collaborer avec 
quiconque pour “attraper” l’ex-fonctionnaire congédié. Mais 
Me Nuss a relevé une contradiction, entre autres, dans le 
fait que cette femme — qui change occasionnellement de pré­
nom — dit avoir eu peur de cet ex-fonctionnaire qu’elle avoue 
pourtant avoir quitté en “copine”. Ce copain à elle devient 
maintenant l'ex-fonctionnaire qui se serait adonné à des 
pratiques illégales et ne lui aurait jamais rendu un premier 
passeport...ce qui servit de prétexte à l’obtention d’un autre 
passeport (sans mention d'un mariage préalable).

Etiez-vous prête à faire n’importe quoi pour pouvoir de­
meurer au pays, obtenir des prolongations de permis de sé­
jour et finalement le statut d'immigrant reçu, demande le 
juge? Non. répond le témoin qui soutient avoir occasionnelle­
ment caché certains aspects de sa vie parce que, croit-elle, 
personne n’aurait vraiment compris. Et puis j’en suis peinée 

personne n'est parfait
La commission maintient en réserve des témoins qui ont 

été mêlés de près, mais non comme immigrants, à ces dos­
siers ou à des cas similaires. Elle a aussi a faire la lumière 
sur les agissements d’avocats appelés à fournir leurs servi­
ces à des immigrants, de même que sur un réseau d’em­
ployeurs et d’agents de voyage qui auraient abusé de 
l'ignorance ou du peu de défense de groupes d’étrangers atti­
rés dans un Eldorado qui les faisait vite déchanter.
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La Beauce 
éprouvée 
par Les eaux

SAINTE-MARIE (PC) — La situation 
continuait de s’aggraver, hier dans plu­
sieurs localités riveraines de la riviè­
re Chaudière.

Pendant que le niveau de la rivière bais­
sait légèrement à Saint-Joseph, Beau- 
ceville et Saint-Georges, il ne cessait 
de s’élever à Sainte-Marie et Scott- 
Jonction, deux localités voisines si­
tués à une trentaine de milles au sud 
de Québec.

Un porte-parole de la Sûreté du Qué­
bec a fait savoir que la route 23 était 
fermée à toute circulation dans ces mu­
nicipalités.

A Ste-Marie de Beauce, un porte- 
parole de la Protection civile estimait 
à quelque 300 le nombre des habita­
tions et commerces dont les sous-sols 
ont été envahis par les eaux.

Selon ce porte-parole, le niveau de la 
rivière continuait de grimper de quel­
ques pouces à l’heure au début de l’a­
près-midi, bien que la pluie responsa­
ble de cette inondation ait cessé durant 
la nuit.

Même si Sainte-Marie demeure la 
localité qui a été la plus touchée, plu­
sieurs sous-sols ont aussi été inondés 
à Saint-Joseph et à Beauceville.

La voie ferrée qui longe la rivière 
a également été recouverte par les eaux 
de même que plusieurs routes secon­
daires.
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aujourd’huiHorrifié, le Barreau conteste 
le droit absolu des parents
par Jean-V. Dufresne

Horrifié par la fréquence des mauvais 
traitements physiques dont les enfants 
sont victimes au Québec, le Barreau 
réclame du gouvernement une loi qui 
obligerait quiconque à dénoncer les au­
teurs d’actes aussi inhumains.

Une loi, aussi, qui autoriserait la dé­
chéance pure et simple de la puissance 
parentale, en dernier recours, pour 
sauvegarder la sécurité, le développe­
ment et la santé des victimes, la plu­
part étant âgées de moins de deux 
ans.

Ce sont-là les principales recomman­
dations d’un mémoire adressé par le 
Barreau du Québec aux ministres de la 
Justice et des Affaires sociales, alors 
que le gouvernement s’apprête à ra­
mener devant l’Assemblée nationale le 
projet de loi sur la protection de la jeu­
nesse.

Le comité auteur du mémoire est com­
posé d’avocats, de médecins et de tra­
vailleurs sociaux, première initiative

multiprofessionnelle entreprise par le 
Barreau dans l’examen de questions 
qui dépassent le simple cadre juridique.

Le Barreau reconnaît que le problè­
me des enfants maltraités existe dans le 
monde entier, mais il déplore que le Qué­
bec soit particulièrement mal équipé 
pour le résoudre.

Pour cette raison, nombreux sont les 
médecins, infirmiers, travailleurs so­
ciaux et éducateurs, témoins de ces ac­
tes, qui hésitent à les dénoncer, “n’étant 
pas convaincus que leur démarche sera 
a l'origine d’un processus efficace et bé­
néfique pour l’enfant’’.

Le Barreau recommande donc d’abord 
qu'une loi impose à “toute personne ma­
jeure l'obligation de déclarer les mau­
vais traitements physiques qui viennent 
à sa connaissance ".

La loi accorderait protection et anony­
mat au dénonciateur.

En dernier recours, lorsque les tenta­
tives de réhabilitation des parents ont

échoué, et qu’on ne peut raisonnablement 
espérer que la réinsertion de l’enfant 
dans son milieu sera bénéfique pour lui, 
alors, suggère le Barreau, “le retrait 
définitif peut être indiqué”.

Plus encore, non seulement les parents 
perdraient-ils alors l’exercice de l’auto­
rité parentale, mais la loi pourrait auto­
riser la déchéance pure et simple'de la 
puissance paternelle, qui rendrait possi­
ble le placement de l’enfant dans la pers­
pective de son adoption”.

Le Barreau estime qu’il n’a même pas 
à invoquer une “philosophie nouvelle du 
droit familial " pour recommander des 
mesures aussi draconiennes: “Dans le 
cadre des notions traditionnelles, souli­
gne le mémoire, il faut reconnaître que 
la personne de l'enfant a des droits qu’el­
le est par ailleurs incapable de défendre 
ou d’affirmer, s’ils sont bafoués. Com­
me telle, la personne de l'enfant doit 
bénéficier de la protection de la loi.”

Le Barreau reconnaît que la dénoncia­
tion obligatoire entraîne l'immixtion 
dans la vie privée, des dénonciations par­
fois futiles, même, mais ces avatars 
n'ont aucune commune mesure avant les 
avantages et la nécessité de protéger 
l'enfant, “à condition qu’un mécanisme 
non judiciaire d'enquête y fasse d’abord 
suite”.

Quant à la déchéance, une mesure dont 
le Barreau apprécie pourtant l’extrême 
gravité, le mémoire rappelle que le con­
cept en vertu duquel “l’enfant appartient 
à ses parents”, qui ont sur lui un quasi- 
droit de vie ou de mort, est archaïque et 
découle d'une aberration juridique et d’u­
ne ignorance de la dignité de la person­
ne.

“En réalié, écrivent les auteurs, la 
puissance paternelle et l’autorité paren­
tale comportent surtout des obligations 
pour les parents qui correspondent au 
droit qu’a l’enfant incapable, d’être pro­
tégé.”

Ils poursuivent: “Les parents qui 
délaissent, abandonnent ou maltraitent 
physiquement des enfants ne remplissent 
pas leurs obligations et l’existence de 
leur puissance paternelle devient un abus 
de droit, sur preuve d’une telle irrespon­
sabilité.”

Le Barreau retient qu’il serait injuste 
de priver ces enfants des avantages que 
l'adoption leur procurerait. Des législa­
tions relatives à la déchéance de l’au­
torité parentale existent d'ailleurs en 
France, et, à sa connaissance, dans 
toutes les autres provinces du Canada, 
et la plupart des Etats américains.

Si la déchéance était prononcée à 
l’égard des deux parents, l’enfant serait 
susceptible d’adoption après l'expira­
tion d’un délai prévu. S’il était âgé de 
plus de 10 ans, son propre consentement 
à l’adoption devrait être requis. Le 
tuteur d’office des enfants de parents 
ainsi déchus serait le ministre des Af­
faires sociales, ou le directeur du ser­
vice de la protection de la jeunesse.

Quant aux pouvoirs de déchéance, ils 
devraient être contenus dans la Loi de 
la protection de la jeunesse, la Loi de 
l’adoption, ou le Code civil. C’est là 
une question qu'il faudrait étudier, mais 
il serait souhaitable, rappelle le mé-

Le Conseil canadien de la sécurité fait de 
la semaine du 1er mai au 7 mai la Semaine 
de la sécurité de l'enfant.

•
Poursuite, à Ottawa, de l’assemblée de 

l'Union mondiale des Partis libéraux.
•

Le deuxième symposium canadien sur la 
télédétection se termine à l’Université 
Guelph.

•
A Toronto (Inn-on-the-Park), colloque sur 

les investissements canadiens et étrangers.
•

A 10b au Ramada Inn (Montréal), audience 
publique de la Régie des marchés agricoles,

•
A 10b. au 625 ouest Dorchester, poursuite 

de l'enquête relative au ministère de l’Im­
migration et de la main-d oeuvre à Mon­
tréal.

•
Au Reine-Elizabeth, journée dentaire du 

Québec.
•

Diner servi par les employés syndiqués 
du Service social Centre-Sud (1600 Alexan- 
dre-de-Sève) de midi à 14h.

•
A 13h, à partir du carré Dominion, parade 

organisée par un groupe d'action féminin de 
Montréal en faveur des Juifs d’URSS.

•
A l'Auberge des Gouverneurs (Québec) à 

13h30, les distributeurs d'huile à chauffa­
ge étudient le marché.

•
Présence du Refus Global en 1974, Thè­

me d'une conférence donnée à Sophie-Barat 
par M. Guy Boulizon, de 13h30 à 15h.

- ' M M y

moire, que le même juge soit appelé à 
entendre les causes relatives à la dé­
chéance, à la protection de l’enfant, à 
son placement et à sa garde. Le juge 
serait entouré d’une équipe auxiliaire 
de spécialistes.

Le Barreau a pris garde de ne pas ins­
crire ses recommandations dans un con­
texte punitif. L’enfant physiquement mal­
traité est souvent victime de parents 
eux-mêmes affectés de troubles émotion­
nels. C’est pourquoi les auteurs du mé­
moire signalent qu’il faut également don­
ner à la cour la latitude necessaire d’or­
donner des mesures correctives, orien­
tées “vers la prévention et la réhabilita­
tion des parents ou gardiens”.

Cette philosophie repose sur une cons­
tatation: on a avantage à maintenir l’en­
fant dans le milieu familial naturel, si 
possible, et le projet de loi dont sera 
saisie l'Assemblée nationale devrait-il 
aussi permettre au directeur du service 
de protection de l’enfance de recomman­
der des mesures de nature préventive ou 
curative, “tant à l'égard de l’enfant que 
des parents, tuteur ou gardien”.

Le Barreau signale à ce sujet que le 
projet primitif, le bill 65, “laissait trop 
facilement l’impression que le directeur 
ne pouvait recommander que deux mesu­
res: l'ordonnance d’hébergement de l'en­
fant, et le recours pénal contre les pa­
rents. ou gardien”.

En somme, le Barreau a cherché à 
réaliser un équilibre entre deux fonc­
tions: la fonction sociale, depuis le “dé­
pistage” des cas, en rendant obligatoire 
leur dénonciation, jusqu'à des mesures 
de réhabilitation, et la fonction pénale, 
depuis le retrait de l’enfant jusqu’à la 
déchéance de la puissance parentale.

Voir page 6: Le Barreau
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Poursuite contre 
l'APA: $2 millions
par Guy Deshaies

La compagnie Nissan Auto of Canada 
Ltd., qui fabrique les voitures japo­
naises Datsun, a inscrit, hier, une action 
en dommage de $2 millions contre M. 
Philipp Edmonston et l’association pour 
la protection des automobilistes dont M. 
Edmonston est le président.

Cette action qui est prise en raison 
des pertes de vente alléguées et qui 
serait le fruit de la campagne de M. 
Edmonston et de TAPA contre le modè­
le 240-Z Datsun est accompagnée 
d’une requête en injonction interlocutoi­
re dans laquelle la compagnie demande 
au tribunal d’interdire au défendeur de 
faire encore de la propagande contre les 
produits Datsun et d’inciter les proprié­
taires mécontents à avoir recours au 
tribunaux.

La compagnie allègue que depuis sep­
tembre 1972. M. Philipp Edmonston a dé­
noncé publiquement le modèle 240-Z 
en qualifiant cette voiture de “bombe

à retardement mécanique” et en disant 
des freins de cette voiture qu’ils ont des 
caractéristiques de "kamikase”.

On sait aussi que M. Edmonston 
avait demandé une injonction contre la 
compagnie pour quelle cesse l’impor­
tation de ces voitures, qu elle retire de 
la circulation celles déjà vendues et 
quelle apporte les améliorations requi­
ses selon le défendeur.

La compagnie rappelle qu’une en­
quête du ministère fédéral du transport 
a démontré que la voiture était de qua­
lité satisfaisante et que les freins étaient 
acceptables par les inspecteurs fédé­
raux.

Les demandeurs ajoutent que M. Ed- 
monston a continué sa campagne de déni­
grement contre Datsun en soulevant le 
problème du “redatage” des modè­
les neufs ou d'occasion.

La requête en injonction sera pré­
sentée séparément à un juge de la cour 
supérieure au cours du mois de mai à 
une date qui sera fixée ultérieurement.

l/u jeune Tunisien déporte 
malgré sa requête en appel

Le Canada a déporté un jeune Tunisien 
de 24 ans, Abdelmagid Damak. vendredi 
dernier malgré une requête pour réou­
verture d’enquête devant le Commissai­
re à l'immigration et alors que l’avocat 
du jeune immigré avait signifié au bureau 
d’immigration son intention de contester 
l’ordre de déportation.

Le jeune homme était accusé d’avoir 
fait des achats au montant de $89 avec 
une carte de crédit volée et il avait nié 
sa culpabilité dans l’espoir de subir son 
procès.

L’ordre de déportation ayant émané la 
semaine dernière le ministère public 
abandonnait sa poursuite vendredi sans 
que cet immigre francophone soit ame­
né devant un juge et les autorités retour­
naient le passeport aux officiers d’im­
migration.

Jeudi, Me Leonard Waxman, avocat du 
Bureau d'aide juridique mandaté pour pro 
léger le jeune homme, avait averti un 
commaissaire-enquêteur de l’immigra­
tion de son intention de demander la 
réouverture de l’enquête à l’issue de la- 
uelle l’ordre de deportation avait été 
onné.

L'enquêteur lui aurait alors déclaré 
que Damak, détenu à ce moment au 
quartier de la police, serait conduit 
à Parthenais où il serait détenu quel­
ques jours.

Le lendemain, à 14h30 on l'embar­
quait à destination de la Tunisie.

Au bureau de l’immigration on déclare 
qu’aucun avis de la requête n’est parve­
nu à temps puisque ce n’est que lundi 
que l’avis de Me Waxman a été transmis 
aux responsables; deux jours après le 
départ de cet immigré.

Interdit en constatant que son client 
avait été déporté avant même que la de­
mande de reouverture d’enquête ne soit 
présentée Me Waxman a déclaré, hier, 
que les autorités avaient agi de mauvai­
se foi. Il a prétendu au surplus que Tor­
dre de déportation avait été donné “in 
abstensia” car son client n’avait ja­
mais reçu d’avis, lui, que son enquete 
débutait devant le commissaire à Tim- 
migration en février dernier.

N'avant plus de client, n'ayant pas non 
plus de mandat, Me Waxman ne va pas 
plus loin dans cette singulière affaire.

Association des . . . . . . . . . . . .  du Québec
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Les fravoilleurs pressurés par l'inflation
En ce premier mai qui devient de plus en 

plus la fête “militante” des travailleurs, on 
n’a pas besoin de chercher de sujet de ré­
flexion. A quiconque veut regarder la réalité 
en face, un thème s’impose de lui-même. Il 
s’agit des ravages néfastes de l’inflation sur 
le pouvoir d’achat des travailleurs.

L’observateur superficiel peut penser que 
le revenu des travailleurs s’accroît sans 
cesse. C’est pourtant le contraire qui est vrai 
en temps d’inflation. On ne saurait invoquer 
à ce sujet témoignage plus autorisé et plus 
sür que celui du ministre des Finances du Ca­
nada.

Nous sortons d’une année qui, au dire de 
M. John Turner, a “été très bonne sur tous 
les plans” et pendant laquelle le produit na­
tional brut réel a connu sa plus forte augmen­
tation (7.1%) depuis 1956. Or, au cours de la 
même année, toujours selon le rapport dépo­
sé en Chambre lundi par le ministre des Fi­
nances, “le revenu réel moyen du travail par 
travailleur employé a baissé selon certains 
calculs en 1973 par rapport à 1972... et de fa­
çon générale, les coûts de la main-d’oeuvre 
par unité de production n’ont pas augmenté”, 
ce qui veut dire que les gains enregistrés au 
cours de cette année prospère sont allés, à 
cause de l’inflation, ailleurs que dans la poche 
des travailleurs.

Dans ce contexte d'inégalité croissante, 
les réactions émanant des principales vic­
times de l’inflation revêtent une importance 
capitale. Au premier rang de celles-ci, il 
faut situer les revendications relatives à 
l’indexation des allocations sociales et des 
salaires ainsi qu’à l’augmentation du salai­
re minimum.

•
La plupart des lois sociales adoptées ou 

amendées depuis un an ou deux (regime de 
retraite, allocations familiales, pensions de 
vieillesse, etc), de même cjue bon nombre de 
contrats de travail signés dans le secteur 
public, comportent désormais des clauses 
d’indexation en vertu desquelles le montant 
des prestations ou des salaires doit être 
ajuste périodiquement suivant les fluctuations 
de l’indice des prix à la consommation.

Ces clauses paraissaient encore novatri­
ces il y a un an à peine. Il faut néanmoins 
admettre aujourd’hui qu’elles sont impuis­
santes, à elles seules, à endiguer les méfaits 
de l’inflation. Un dossier éloquent vient d’ê­
tre publié à ce sujet par le Conseil national 
du bien-être social, sous le titre “Les pau­
vres et la consommation”. On y obtient la 
preuve que l’indice des prix à la consomma­
tion, comme il est établi actuellement, ne 
rend pas compte avec exactitude des char­
ges sans cesse plus lourdes que l’inflation 
fait peser sur le citoyen à faible revenu.

L'indice des prix à la consommation est 
calculé en fonction des dépenses faites par 
une “famille canadienne moyenne” dans 
des secteurs comme la nourriture, le vête­
ment. le logement, le transport, les soins 
personnels, les loisirs, le tabac et l’alcool. 
Comment ne pas se rendre compte qu’une 
hausse de .20 dans le prix du boeuf ou de $2

dans le prix d’une paire de chaussures frap­
pe beaucoup plus durement le citoyen à fai­
ble revenu? Celui-ci, rappelle le Conseil 
du bien-être social, doit consacrer une part 
plus importante de son revenu à ses besoins 
essentiels. Avec chaque hausse des prix qui 
affecte un produit ou un service essentiel, 
sa marge de subsistance se trouve irrémédia­
blement réduite.

Non seulement le pauvre paie-t-il sou­
vent plus cher pour les mêmes biens et les 
mêmes services (à l’intérieur d'une même 
ville, les prix varient souvent d’une façon 
qui avantage les quartiers de classe moyenne 
disposant d’un pouvoir d’achat plus élevé), 
mais les biens dont il a le plus besoin et 
auxquels il recourt le plus souvent ont, sui­
vant certains indices, vu leur prix augmenter 
plus vite que les autres.

Pour que l’indice des prix à la consom­
mation se rapproche davantage de la réalité, 
il faudrait, recommande avec justesse le 
Conseil national du bien-être social, que soit 
refaite la base même sur laquelle il est pré­
sentement calculé II doit refléter non seu­
lement une moyenne abstraite permettant de 
voiler le luxe des uns et la misère des au­
tres. mais aussi et surtout l’évolution réelle 
du coût de la vie dans chaque catégorie so­
cio-économique.

Une fois effectuée cette révision, il fau­
dra ensuite en appliquer les conséquences à 
toutes les lois sociales. Il faudrait même à 
cet égard aller plus loin. Pour être vraiment 
justes, les prestations prévues par les lois 
sociales devraient aussi être calculées en 
tenant compte de l’accroissement de la pro­
duction et de la richesse nationale. Aussi 
longtemps qu elles sont fondées uniquement 
sur l'évolution du coût de la vie, elles res­
tent de l'ordre d’une certaine miséricorde 
paternaliste. Pour relever vraiment de la 
justice, elles devraient évoluer au rythme 
même de la richesse nationale.

•
En marge des lois sociales, l’inflation 

soulève la question non moins urgente de 
l’ajustement des salaires. Deux problèmes 
se posent à cet égard: la réouverture des 
conventions collectives et l’augmentation du 
salaire minimum.

Dans des milliers d’entreprises, des con­
ventions signées il y a un an ou deux pour 
une prédiode de trois ans prévoient pour la pré­
sente année des augmentations de salaires 
(qui paraissaient raisonnables au moment de 
la signature du contrat) de l’ordre de 5% à 
7%. La hausse de 10% de l’indice des prix à 
la consommation survenue en 1974 rendait 
déjà ces hausses insuffisantes pour le 
simple maintien du pouvoir d’achat des tra­
vailleurs concernés. Cette situation n’a fait 
que s’aggraver depuis le début de 1974.

Il est juste et impérieux, dans les cir­
constances, que les employeurs, allant au- 
delà de la lettre des contrats en vigueur, 
acceptent de rouvrir les clauses salariales 
afin de procéder à des rajustements. Ces 
derniers devraient viser à tout le moins à 
combler le fossé qui s’est créé entre les

augmentations contractuelles et celle du 
coût de la vie. La demande rendue publique 
hier par le Front commun syndical du sec­
teur public québécois s’inscrit dans cette li­
gne L'Etat-employeur a l’obligation de l’ac­
cueillir avec un esprit ouvert.

La question du salaire minimum est, à 
première vue, fort simple. Qui ne favorise a 
priori un salaire minimum de $2.50 l’heure? 
Quand on fait le tour de la question, on dé­
couvre vite, cependant, qu’il est plus facile 
de moraliser autour de ce sujet que de défi­
nir la solution la plus adaptée a la réalité 
du Québec.

D'un point de vue comparatif, le Québec, 
avec les augmentations qui doivent interve­
nir en 1974, n'a pas tellement à envier aux 
autres provinces et aux Etats américains, vu 
qu’il se situe dans une très honnête moyen­
ne. Au début d’avril, le président Nixon 
donnait son assentiment à une loi devant 
hausser le salaire minimum de $1.60 
l’heure à $2 l’heure au 1er mai 1974, puis 
à $2.10 l’heure en janvier prochain. Au 
plan fédéral, le taux du salaire minimum 
est présentement de $1.90; il doit passer 
en juillet à $2.20. Il n’y a, à vrai dire, 
que la Colombie-britannique, avec un taux 
prévu de $2.50 en juillet, qui soit en avance 
sur Je Québec parmi les provinces canadien­
nes.

Mais là n'est pas la question majeure 
que soulève la hausse du salaire minimum. 
Afin que cette hausse donne les fruits es­
pérés, il faut en peser soigneusement les 
effets sur le montant des prestations sociales, 
sur la capacité de payer des employeurs qui 
ont recours à ce type de main-d’oeuvre, sur le 
mouvement de l’embauche dans certains 
secteurs marginaux, sur l’accès au travail 
pour certaines catégories de citoyens. Le 
groupe de travail chargé de soumettre des 
recommandations au gouvernement a deman­
dé à cette fin un délai de deux ou trois mois 
au terme duquel il envisage de pouvoir pré­
senter des recommandations rationnelles. 
Sous peine d’improviser dangereusement, 
le gouvernement devait consentir à ce délai. 

•
Contrôle des profits abusifs; réglemen­

tation plus sévère du prix des produits essen­
tiels: indexation plus équitable des alloca­
tions sociales; réouverture des conven­
tions collectives au chapitre des salaires; 
programmes plus efficaces de soutien du re­
venu ; réaménagement de la fiscalité de façon 
à rattraper le recul survenu en 1973 dans le 
partage de la richesse; contrôle plus serré de 
secteurs comme les transactions immobiliè­
res et la construction, qui se prêtent à 
l’exploitation: les pouvoirs publics doivent 
agir sur tous ces fronts à la fois afin d’en­
rayer l’érosiomiu pouvoir d’achat des tra­
vailleurs.

L’inflation est devenue le plus grand en­
nemi de la paix sociale. Si on la laisse 
monter passivement, les tensions sociales 
atteindront inéluctablement un stade explosif.

Claude RYAN

bloc-notes
La marge se rétrécit

Aux applaudissements de la cour 
que lui compose servilement sa cen­
taine de députés, le premier minis­
tre Bourassa a raté hier une fois de 
plus l’occasion de se conduire en 
chef d'un Etat civilisé. Dix fois les 
députés de l’opposition ont tenté de 
connaître les intentions du gouver­
nement à propos des conflits d’inté­
rêts, dix fois M. Bourassa a sciem­
ment évité de répondre. Seule lueur 
d’espoir, M. Bourassa a fini par 
affirmer qu’un comité se penche 
sur cette question depuis maintenant 
plus de six mois et qu’il faut atten­
dre ses conclusions. Nous étein­
drons tantôt cette pauvre lueur.

M. Fabien Roy avait pourtant bien 
amorcé le débat quand il avait posé 
le problème en termes souveraine­
ment généraux: “Le premier minis­
tre a-t-il donné des directives pour 
que cessent les contrats entre le 
gouvernement et les entreprises où 
des membres du cabinet ou leurs 
familles détiennent des intérêts?” 
M. Bourassa n’allait pas répondre 
simplement à une question simple. 
Il nous a donc promené au début du 
siècle, au moment où la race de 
pionniers que fut la famille Simard 
commençait ses activités II nous a 
assurés, la larme à l'oeil, que plu­
sieurs des entreprises appartenant à 
sa belle-famille avaient même été 
pénalisées du fait que certains de 
ses actionnaires occupaient des pos­
tes importants dans l’administration 
publique. Un peu plus et il aurait fal­
lu que l’Assemblée nationale vote 
unanimement un merci solennel à 
une famille aussi généreusement 
emportée par son courant philanthro­
pique. On peut d’ailleurs croire que 
les députés libéraux, prompts com­
me ils le sont à endosser beatement 
les dires de leur chef, auraient vo­
lontiers voté semblable proposition 
si on le leur avait suggéré.

Le député péquiste Robert Burns 
a eu droit au meme traitement. Il a 
formulé une question qui rappelait à 
maints égards l’interrogation de M. 
Roy. Encore là, l’assistance a eu 
droit à un couplet usé du premier 
ministre. Si l'Ontario et le gouverne­
ment fédéral en sont arrivés à des 
règles différentes, n’est-ce pas la 
preuve qu'il faut, en semblable ma­
tière, procéder avec prudence jus­
qu’à ce qu’on sache quelle est la 
meilleure solution? Le député de 
Maisonneuve est-il donc incapable 
d’admettre, d’ajouter M. Bourassa, 
que les transactions reprochées au

gouvernement n’enfreignaient aucune 
des normes administratives d’un 
gouvernement pourtant fort scrupu­
leux? Car M. Bourassa, qui défend 
sans gêne les mérites de la famille 
Simard et presque son droit à sa 
part des pâturages gouvernemen­
taux, n’hésite pas non plus à propo­
ser son administration comme prix 
de vertu. “L’intégrité du gouverne­
ment, déclare le plus sérieusement 
du monde M. Bourassa, n’est pas né­
gociable. A un moment de l’histoire 
où certaines valeurs traditionnelles 
subissent une certaine érosion, c’est 
le devoir de l’Etat de devenir un. pi­
lier de la société”. Rien de moins.

Un Robert Burns en grande forme 
a tout de même suffisamment insis­
té pour que M. Bourassa éprouve le 
besoin, conformément à sa bonne 
habitude, de se replier sur l'un des 
innombrables comités d’étude qui in­
festent son gouvernement. “Depuis 
plus de six mois, a-t-il dit, un comi­
té se penche sur ce problème". Une 
telle réponse, survenant à la derniè­
re minute de la période des questions, 
permettait à M. Bourassa de s’en 
tirer par la peau des dents. Person­
ne n’eut, en fait, le loisir de lui de­
mander plus de détails sur la com­
position de ce brumeux comité.

Il semble bien, cependant, qu’il ne 
faut pas compter sur ce comité plus 
que sur l’éthique personnelle du pre­
mier ministre. Il y a un an, plus pré­
cisément le 9 avril 1973, THE GA­
ZETTE publiait, en effet, d’inquié­
tants commentaires émanant de la 
personne que le gouvernement venait 
d’inviter à réfléchir sur les conflits 
d'intérêts. Cet analyste, M. Jean- 
Claude Rivest, déclarait, d’une part, 
que les quelques incidents apportés 
à son attention ne constituaient que 
des “cas isolés” et, d’autre part, que 
les règles existantes suffisaient am­
plement. En conclusion, M. Rivest, 
loin de se sentir mandaté pour pous­
ser plus loin sa réflexion, affirmait 
qu’il n’y avait “aucun plan pour res­
serrer les précautions existantes” 
(“There are no plans to tighten up 
the legal structure concerning con­
flict of interest”).

Bref, toute la discussion d'hier est 
à reprendre, ne serait-ce que pour 
entendre M. Bourassa déclarer qu’il 
vient de nommer un nouvel analyste 
à la tête du dit comité. Espérons 
que M. Bourassa, cette fois, avertira 
son analyste de ne pas émettre son 
verdict définitif avant d’avoir au moins 
commencé son enquête.

Laurent LAPLANTE

Le talon colonial 
du Portugal “libre”

Le suspense continue au Portu­
gal. Plusieurs mesures ont déjà été 
annoncées et d’autres seront prises 
qui, survenant au milieu de réjouis­
sances populaires, entretiennent 
Tespoir que le miracle s’est pro­
duit et que d’une armée pétrie dans 
le fascisme va jaillir une vraie res­
tauration des libertés démocrati­
ques. C’est ainsi qu’à Moscou on se 
félicite du coup d’Etat, trouvant 
peut-être, comme certains exilés, 
que ce ne saurait de toutes maniè­
res être pire que sous Salazar et 
son successeur “libéral”, Caetano.

Est-ce là une vue trop européen­
ne des choses? Dans les capitales 
africaines on est au contraire plus 
réservé, redoutant peut-être, avec 
les milieux nationalistes des colo­
nies en révolte, qu'une dictature à 
l’ancienne soit bientôt servie à la 
moderne. Depuis le coup d’Etat, en 
effet, ce ne sont pas des offres de 
négociations mais des bombarde­
ments accrus qui auraient été pré­
sentés aux mouvements de libéra­
tion, notamment en Guinée-Bissau.

Outre le fait que l’armée portu­
gaise ne saurait être soupçonnée 
de déviation à gauche, ni au centre- 
gauche, à l’image des armées grec­
ques, espagnoles, brésiliennes, chi­
liennes et autres avec qui les Etats 
démocratiques font si bon ménage, 
il serait surprenant que même un 
parlementarisme modérément con­
servateur puisse prendre racine au 
Portugal, tellement le pays a été 
politiquement pressuré depuis un 
demi-siècle et vidé de nombre de 
ses éléments dynamiques, émigrés 
ou exilés.

Certes, pour être pénible et len­
te. la normalisation pourrait quand 
même être en vue. dans la mesu­
re où la junte commandée par le 
général de Spinola est prête à un 
changement vraiment radical de la 
politique du Portugal en Afrique 
australe. Mais, ce qui est nécessai­
re est-il possible?

Nécessaire est l’indépendance des 
colonies portugaises. Comment les 
Portugais pourraient-ils fêter dans 
les rues un nouveau régime qui 
continuerait contre les populations 
du Mozambique, de la Guinée-Bis­

sau et de l’Angola la répression et 
la guerre qui y sévissent depuis une 
dizaine d’années? Comment un gou­
vernement civil, administrant le Por­
tugal comme on doit gouverner un 
peuple libre, pourrait-il adminis­
trer les colonies suivant un mode 
différent?
“Les populations d’Afrique ne 

sont pas prêtes à l’indépendance”, 
soutient-on dans l’armée portugai­
se. En réalité, depuis qu’elles ont 
pris les armes contre les maîtres 
colonisateurs, et payé de leur sang 
les territoires déjà libérés et les 
sociétés nouvelles qui s'y bâtis­
sent, les populations africaines ont 
montré qu’elles étaient sûrement 
plus avancées que les Portugais de 
la métropole, voire plus évoluées que 
les gouvernements “démocratiques” 
qui depuis tant d’années se sont ac­
commodés de cette dictature, du joug 
qu elle infligeait à ses nationaux et 
de la guerre qu’elle menait en Afri­
que au profit d'intérêts économi­
ques étrangers.

En réalité, si le Portugal est bien 
peu menacé par la liberté, une plus 
sombre menace plane sur ses colo­
nies d’Afrique. Pour peu que Lis­
bonne. pour trouver un règlement 
politique acceptable au Portugal, 
cesse la guerre — un peu comme les 
Français, pour trouver la paix en 
France, avaient dû en finir avec la 
guerre en Algérie — des puissances 
coloniales de “rechange” sont déjà 
là prêtes à intervenir et à prendre 
sa succession.

L’Afrique australe connaît une 
situation et une guerre sourde qui 
évoque moins l’Algérie française 
que le sud-est asiatique. La France 
s’est retirée du Vietnam pour y 
être remplacée par les Etats-Unis. 
Le Portugal pourrait se retirer de 
l’Angola et du Mozambique pour y 
être bientôt remplacé par la Rhodé- 
sie et l’Afrique du Sud, deux régi­
mes dont les policiers et les soldats 
ont depuis longtemps appris à col­
laborer avec les troupes portugai­
ses.

Ce n’est donc pas. en toute hypo­
thèse, à une solution politique que 
le coup d'Etat de Lisbonne peut don­
ner naissance, même indirectement, 
dans ses colonies de l’Afrique aus­
trale, mais à une recrudescence des 
combats et à un élargissement du 
conflit. Quand Londres s’est retiré 
de la Rhodésie (y laissant toutefois 
ses investissements) ce n’est pas la 
majorité noire mais une minorité

Voir page 6: Bloc-Notes
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Au colloque international des libéraux

De gauche, mais sans plus
par PIERRE ELLIOTT-TRUDEAU

• Le premier ministre du Canada prononçait lundi 
l’allocution de bienvenue au colloque international qui réu­
nit cette semaine à Ottawa des libéraux de plusieurs pays, 
parmi lesquels on note MM. Walter Scheel, ministre des 
Affaires étrangères de l’Allemagne fédérale, et M. Jeremy 
Thorpe, leader du Parti libéral britannique. M. Trudeau a 
choisi, à cette occasion, de traiter de “l’homme libéral". 
Voici des extraits de son allocution.

Le terme “libéralisme” a 
acquis au cours des âges et 
du hasard des idéologies un sens 
bien défini qui. je suis porté 
à le croire, différé effective­
ment quelque peu d’un pays à 
l’autre là où il y a un parti 
libéral pour en prêcher les ver­
tus. J’exposerai donc sous tou­
tes réserves ma conception du 
libéralisme international.

Nous savons tous que la li­
berté de l'individu est la clef 
de voûte de la doctrine libérale 
et qu’en pratique, liberté signi­
fie avant tout changement. Hom­
me de gauche, le libéral s’ac­
commode rarement du statu 
quo. C’est un novateur: il cher­
che à transformer la société, 
à réformer les institutions et 
à libérer les hommes. Il n’en 
est pas pour autant anarchiste, 
car il a la conviction qu’un 
homme libre ne peut se réali­
ser pleinement, en tant qu'in- 
dividu, en marge de la société. 
Il n’est pas non plus révolution­
naire: il ne croit pas qu’il fail­
le toujours faire table rase 
pour tout recommencer à neuf. 
J'aime à dire que le libéral 
est de gauche, mais sans plus.

Même si la colère nous por­
te souvent à nous élever con­
tre les injustices commises 
dans notre société organisée 
et à déplorer les faiblesses 
de nos institutions, nous ne 
voyons pas pour autant l’utili­
té de faire des déclarations 
fracassantes pour le seul plai­
sir de la chose. A quoi bon, 
en particulier, clamer des slo­
gans ronflants ou se lancer 
dans des diatribes, que celles- 
ci soient dirigées contre des 
personnes, des groupements 
ou des institutions? Le libé­
ral préfère user de dialogue 
et de persuasion parce qu’il a 
foi en la démocratie, et l’on ne 
peut atteindre à la démocra­
tie par des voies contraires 
aux principes démocratiques.

L'attitude que je qualifie 
de libérale n’est pas qu’affai­
re de goût ou de tempéra­
ment L’esprit de modération 
qui caractérisé cette attitude 
et qui trouve son fondement 
dans la doctrine libérale résul­
te d’une prise de conscience de 
la complexité des problèmes ac­
tuels qu'on ne saurait certes 
résoudre à coups de slogans, 
ni de façon simpliste.

Le libéral est donc modéré 
et non simpliste dans son ex­
pression et dans son compor­
tement. pour la bonne raison 
que sa conception du monde 
est empreinte précisément de 
ces memes caractéristiques. 
Bref, il est réaliste; il sait 
que les valeurs sociales évo­
luent lentement et que, pour 
les changer, il faut réformer 
tout un ensemble d’idées et de 
coutumes.

Il ne désespère pas pour au­
tant, tout au contraire. Il est 
optimiste de nature et fait con­
fiance aux gens. L’homme ne 
lui apparaît point comme un 
être essentiellement dépravé, 
incapable d'emprunter les 
sentiers de la probité et du 
bonheur. Il ne lui apparaît pas 
non plus automatiquement

comme un être parfaitement 
bon. Il tient pour important 
chez l’homme son inclination 
au bien, mais il sait qu’il faut 
la cultiver et la nourrir. Le 
libéral connaît tout aussi bien 
que n’importe qui les limites 
du gouvernement et de la loi, 
mais ces deux forces vives, il 
n’hésite pas à les mettre au 
service du bien.

I! n’hésite pas non plus à les 
défendre. L’Etat libéral est 
ouvert et démocratique parce 
qu’il fait confiance à ses ci­
toyens. Mais pour que le libé­
ralisme se développe, les ci­
toyens doivent aussi avoir con­
fiance en l’Etat démocratique, 
croire qu’il protégera leurs 
droits et leurs libertés et qu’il 
utilisera la force, s’il le faut, 
pour combattre la violence de 
ceux qui abusent de sa confian­
ce. Bien des libéraux canadiens 
ont compris ce rôle de l’Etat 
lorsque nous avons dû faire 
face à une crise de confiance 
de ce genre, en octobre 1970; 
aujourd'hui, de nombreux libé­
raux d’autres pays le compren­
nent aussi, dans un monde 
trop souvent éprouvé par la pi­
raterie aérienne et le terro­
risme.

Les libéraux voudront trans­
porter sur la scène internatio­
nale les principes mêmes dont 
ils ont appuyé l’application dans 
leur propre pays. Ce ne sera 
pas une sinécure, en partie 
parce que le libéral est tirail­
lé entre le “nationalisme” et 
U'internationalisme".

Si la politique était unique­
ment affaire de raison, com­
me ce serait le cas si les gens 
étaient purement rationnels, 
nous aurions peut-être déjà 
aboli l’Etat-nation, ou, tout au 
moins, nous l’aurions subor­
donné à une fédération mon­
diale. Mais tel n’est pas le

cas. Les hommes se méfient 
les uns des autres. Nous ne 
comprenons même pas en­
tièrement nos propres raisons 
d'agir. Naturellement, nous 
comprenons surtout les per­
sonnes, le territoire et les cau­
ses qui nous sont le plus fa­
miliers. L’homme peut choisir 
d’être internationaliste. Mais, 
dans un sens, il ne peut pas 
ne pas choisir d’être “natio­
naliste ”.

Je crois que la progression 
du plus connu au moins connu 
et. bien sûr. du connu à l’in­
connu est un principe de psy­
chologie humaine qui demeure 
valable et nécessaire. Nous sa­
vons par expérience que les

ens ne sont pas encore capa-
les d’accepter le monde tel 

qu’il existe. En fait, qui l’est? 
Nous sommes destinés à che­
miner lentement, parfois à 
une lenteur désespérante, vers 
l'établissement d’un parlement 
planétaire et d’une justice so­
ciale internationale.

L’homme politique libéral 
ne peut donc pas attendre l’au­
be de l’âge d’or de l’harmonie 
internationale. Des mesures 
doivent être prises à l’égard 
de problèmes urgents qui ont 
des répercussions internatio­
nales et qui touchent, dans leur 
vie même, des centaines de 
millions de personnes. Il me 
semble qu’une bonne façon d’a­
border l’étude des problèmes 
internationaux consiste à in­
fuser à notre action nationale, 
particulièrement lorsqu'elle 
a des conséquences sur le plan 
international, les qualités libé­
rales que j’ai mentionnées: le 
réalisme, l’ouverture d’esprit 
et la confiance en l’homme, la 
foi dans la réforme par le re­
cours aux instruments du gou­
vernement démocratique et de 
la loi.

la parole du jour

“S’il pouvait y avoir un inspiré qui forge un mensonge prophétisant vin 
et boisson, il serait le baveur du peuple que voilà!” — Miehée 2,11

“Mieux vaut vivre à deux que seul, puisqu'il y a alors meilleur salaire 
dans le travail. En cas de chute, l'un relève l’autre; mais je plains l'isolé 
qui tombe et n’a personne pour le relever” — Qohélet 4,9-10

“Que de fois n’ai-je pas entendus vos propres et quels pénibles con­
solateurs vous faites! Y aura-t-il une fin à ces paroles en l’air? Et quelle 
maladie que ce besoin de répondre! Moi aussi, je pourrais parler comme 
vous, si c’étaient vous qui étiez là où j’en suis. Je saurais vous accabler de 
discours... et vous réconforter en paroles! " — Job 16,2-5 (cinquième siècle 
avant JC).

“Si quelqu’un ne commet pas d'écart de langage, c’est un homme par­
fait: il est capable de refréner tout son cops. Quand nous mettons aux 
chevaux un mors dans la bouche pour nous en faire obéir, nous dirigeons 
tout leur corps... Bêtes sauvages et oiseaux, reptiles et animaux marins de 
tout genre sont domptés et ont été domptés par l'homme. La langue, au 
contraire, personne ne peut la dompter: c’est un fléau sans repos. — 
Epitre de Jacques 3, 2-8 (entre 50 et 60 après JC)
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des idées des événements des hommes

Interview exclusive de François Mitterrand, candidat unique de la gauche
propos recueillis par FRANÇOIS HUOT pour Le Devoir

— François Mitterrand, 
candidat unique de la gauche 
à la prochaine élection prési­
dentielle, vous avez choisi 
cinq thèmes, qui sont: des 
hommes plus libres, une so­
ciété plus juste, une monnaie 
plus forte, un peuple plus fra­
ternel et une France plus pré­
sente. Ces cinq objectifs con­
tiennent un procès implicite 
de la société française ac­
tuelle; pourriez-vous en pré­
ciser les principaux chefs d’ac­
cusation?

— Sans trop vouloir entrer 
dans le détail de ce procès je 
me bornerai à dégager, si vous 
le voulez, quatre points essen­
tiels: les inégalités, le déve­
loppement incontrôlé d’un 
“capitalisme sauvage”, la dé­
gradation du cadre de vie et 
les atteintes aux libertés.

Parmi les pays européens 
développés, la France est ce­
lui où l’on voit se creuser, 
le plus vite l'écart des reve­
nus. L’ouvrier français est 
celui dont le salaire reste le 
plus faible par rapport aux 
pays de niveau comparable. 
L'inflation actuelle ne fait que 
renforcer les inégalités elle 
n'affecte ni les grandes for­
tunes ni les profits liés à la 
spéculation, et frappe au con­
traire les revenus des catégo­
ries les plus défavorisées: la 
situation des travailleurs tou­
chés par les mutations indus­
trielles. des personnes âgées 
et de handicapés reste intolé­
rable. Les scandales subsiste­
ront tant que la société fran­
çaise restera gouvernée par 
la seule loi du profit.

C’est contre ce “capitalis­

me sauvage” que la gauche 
mène le combat. Prenons 
l'exemple du secteur immo­
bilier. chacun sait qu'il donne 
lieu à des profits démesurés 
et que les prix doublent en peu 
d'années. Mais le plus grave 
est que ce développement in­
contrôlé conduit a une con­
centration des entreprises dont 
les travailleurs sont souvent 
les victimes. Quand les con­
ditions de la vie économique se 
modifient le capitalisme ne 
prête pas attention aux laissés 
pour compte qui entravent sa 
marche en avant. Des régions 
comme la Bretagne ont été 
ainsi délibérément tenues à 
l'écart de la croissance éco­
nomique nationale. Ajoutez à 
cela que cette politique néfas­
te s'accompagne d'une dégra­
dation générale du cadre de 
vie.

Au lieu de créer des villes 
on fabrique des cités dortoirs. 
L'environnement est menacé 
par la pollution, un urbanisme 
inadapté, et une implantation 
de constructions anarchiques. 
Certains assurent qu’il s’agit 
d’un mal inévitable lié au pro­
grès technique et au dévelop­
pement industriel. Ce n’est pas 
vrai. C’est le système actuel 
qui permet la dégradation de 
notre patrimoine naturel. Une 
économie socialiste ferait pas­
ser l’intérêt de tous avant le 
profit de quelques uns. La 
France qui passe auprès de 
certains pour le pays d'une 
certaine douceur de vivre est 
en train de perdre ces choses 
si précieuses qui ne se ven­
dent ni s'achètent et qui s’ap­
pellent calme, beauté de la na-

—"Je dénie à quiconque 

le droit de dire qu'une 

moitié de la France 

n'est pas tolérable..."
ture. respect de la vie. tuelle ne se réduit pas pour

Quant au dernier point sur nous à un simple problème
lequel j'insisterai particuliè­
rement ce sont les atteintes 
aux libertés. Les libertés font 
partie de nos traditions et fi­
gurent dans nos textes, mais 
elles sont bafouées non seule­
ment dans l'action même du 
pouvoir, je pense aux tribu­
naux militaires, à la garde 
à vue mais dans ce qu’il lais­
se faire: la liberté ce n'est pas 
simplement les libertés de

conjoncturel. Cette situation 
nous conduit à mettre en oeu­
vre une politique économique 
sélective et des réformes de 
structure nécessaires pour re­
trouver les équilibres écono­
miques adaptés à la nouvelle 
situation mondiale. Le pro­
gramme commun a déjà fixé 
un certain nombre de ces ré­
formes de structure, je n'en 
mentionnerai que quelques-

droit public telles qu on les unes, telles la maîtrise du
connaît aujourd'hui. Pour 
des millions d'hommes et de 
femmes qui travaillent encore 
dans des conditions intoléra­
bles. la liberté c'est tout sim­
plement la liberté de vivre, le 
temps de vivre que cette so­
ciété leur refuse.

— Les possibilités de change­
ment étant liées aux conditions 
économiques, quels sont les 
grands points de la stratégie 
économique que vous entendez 
suivre afin de réaliser vos ob­
jectifs qui se rejoignent dans 
celui plus global de “changer 
la vie”?

— La crise économique ac­

credit par l'Etat, la transfor­
mation profonde de la fiscalité 
en vue d'une meilleure répar­
tition de la richesse nationale, 
et un certain nombre de mesu­
res prioritaires concernant le 
logement, les transports, l'ur­
banisme. en vue d'améliorer 
le cadre de vie des Français. 
En luttant contre les inégalités 
nous luttons contre ce qu'il y a 
de spéculatif dans l'inflation 
Il s'agit là d'une entreprise 
longue et difficile mais nous ne 
la redoutons pas.

— On a beaucoup parlé, enco­
re récemment à l’occasion du 
décès de Georges Pompidou, 
de révision de la constitution.

Pensez-vous que certains re­
maniements sont nécessaires? 
Si oui, lesquels? D’autre part, 
favorisez-vous un processus 
de révision entre celui défini 
en l’article 89 et celui — in­
constitutionnel — du référen­
dum?

— Depuis 1958 j'ai dénoncé 
certains aspects de la consti­
tution Je dois ajouter que ces 
insuffisances ont été aggravées 
par les interprétations abusives 
auxquelles elle a donné lieu. Il 
y aura des réformes, je pense 
à l'article 16. Mais ce qu'il 
conviendra surtout de modifier 
c'est le mauvais usage qui s’est 
instauré en particulier quant 
au rôle du président: s'il doit 
être le premier dans l'Etat, 
il ne doit plus être le seul 
dans l'Etat. En tout état de 
cause, le processus de révision 
se fera en accord avec le par­
lement.

— Pensez-vous, au cas ou 
vous seriez élu, dissoudre le 
Parlement et déclencher des 
élections législatives afin d’as­
surer une stabilité au gouver­
nement du premier ministre 
nommé par vous?

— Si je suis élu, je choisi­
rai conformément i la cons­
titution un premier ministre, 
qui sera chargé de former le 
gouvernement. C'est à l’As­
semblée ensuite de décider si 
elle soutient ou non ce gou­
vernement. Dans la négative, 
je serai amené à dissoudre le 
Parlement, mais c’est l'As­
semblée qui aura pris la res­
ponsabilité de cette situation.

— Européen de longue date 
(vous étiez au Congrès de la 
Haye en 1948) vous avez dé-

Pourquoi pas un timbre en l'honneur d'Etienne Parent?

Une suggestion à M. André Ouellet
par CLAUDE MOQUIN

M. André Ouellet.
Ministre des Postes du Canada

Permettez qu'un simple ci­
toyen prenne quelques minutes 
de votre temps pour tenter de 
faire honorer un ancêtre du 
peuple canadien-français qui a 
beaucoup fait pour le jeune pays 
que nous étions il y a cent ans.

En parlant d'anniversaire, 
précisons immédiatement qu'un 
grand journaliste canadien est 
décédé en 1874. Etienne Pa­
rent. Déjà cent ans que cet 
avocat, ce brillant philosophe 
nous a quittés. Heureusement 
qu'il nous a laissé quelques 
écrits.

Après avoir parcouru plu­
sieurs textes de ses discours 
et de ses causeries, on ne peut 
demeurer indifférent à son 
style robuste, marqué d’un dy­
namisme éclairé, tel qu’on 
voudrait en trouver encore au­
jourd'hui.

C'est la raison principale 
qui m'incite à vous écrire pour
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vous demander si le gouverne­
ment du Canada pourrait émet­
tre un timbre en son honneur.

A ma connaissance, Etienne 
Parent fut le premier Canadien 
d'expression française à par­
ler d'économie politique non 
seulement aux classes diri­
geantes mais également à toute 
la population par le journal 
“Le Canadien " et pas ses cau­
series extraordinaires. Seule­
ment à ce titre, il mérite une 
reconnaissance particulière du 
monde de la politique.

Durant le dernier siècle, de 
nombreuses personnes ont 
pris la parole pour souligner 
particulièrement la pensée di­
rigeante d'Etienne Parent. Il 
fut un chef de file de la nation 
au cours des années les plus 
difficiles de la survivance du 
fait français en Amérique et 
plus particulièrement au Cana­
da.

Sous ce pli, vous trouverez 
une photocopie d'une causerie 
prononcée, en 1919, par un gra­
dué de la première promotion 
de l'Ecole des Hautes Etudes 
Commerciales de Montréal, 
monsieur Lucien Favreau. 
Celui-ci précise: “Parent 
essaie de réveiller chez les

nôtres l'esprit d'entreprise 
commerciale et industrielle”. 
Monsieur Favreau rapporte 
également un projet de loi 
qu'avait suggéré Etienne Pa­
rent. Certains ont affirmé que 
ce projet de loi “constitue un 
mode d'éducation nationale 
pour toute société qui cherche 
la supériorité.”

Dans un autre volume des 
Freres des Ecoles Chrétiennes, 
préfacé par le frère Marie-Vic- 
torin, en 1928, on peut y lire 
une courte biographie d'Etienne 
Parent (1801-1874). Il s'agit 
du volume intitulé: “A tra­
vers la littérature canadienne-

française.”
En lisant tout cela, on ne 

peut qu'être porté à agir et à 
vouloir obtenir une reconnais­
sance publique non seulement 
pour le talent mais pour tous 
les conseils qu'a apportés à 
son peuple Etienne Parent.

Monsieur le ministre, on ne 
peut demeurer insensible de­
vant cet homme qui a tant fait 
pour notre peuple. Nous de­
vons agir même s’il en aura 
pris un siècle avant que l’Etat 
ne reconnaisse officiellement 
ce véritable Canadien.

Soyez assuré de ma consi­
dération distinguée. Merci à
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vous avez à très juste titre, déplo­
ré le peu d’intérêt pour une ma­
tière aussi importante. Mais tel 
n’est pas le cas en ce qui concer­
ne le programme des sciences 
juridiques à l'UQAM.

Le traitement que nous avons 
cru bon d’accorder aux questions 
relevant de la coopération a sans 
doute dû échapper à votre atten­
tion lorsque vous avez pris con­
naissance de notre projet l'an der­
nier. Voyons d’abord notre posi­
tion de fond et l’orientation géné­
rale du programme:

“Avant de présenter les objec­
tifs spécifiques du programme que 
nous soumettons, il nous a paru 
essentiel de préciser quelque peu 
l'orientation générale du projet 
qui repose essentiellement sur une 
problématique de changement so­
cial. Nous entendons par là, re­
mettre en question la formation ju­
ridique actuellement dispensée 
dans les facultés de droit et l’o­
rienter selon le point de vue des 
citoyens, et plus particulièrement 
celui des organismes populaires, 
des syndicats et du mouvement 
coopératif en fonction de besoins 
spécifiques à satisfaire et en pri­
vilégiant le développement de cer­
tains secteurs plus ou moins négli­
gés jusqu’à maintenant”. (Extrait 
du dossier de présentation du pro-

ICHE2
TABLE D'HÔTE 

MENU TYPE 
Les entrées 

Potage du jour 
Les plats du jour 

Suprême de Chapon 
ou

Sole meunière 
ou

Steak à la Moutarde 
Pommes Parisienne

Les Desserts 
Les vins

Saumur Blanc ou Champi- 
gny, btle par personne.

$ 1 6.50 plus taxe et service |

Du lundi au samedi 
de 6.00 p.m. à la fermeture

591 E. HENRI-BOURASSA

barde
FACE AU MÉTRO • 381-1777

• Notre collaborateur François Huot, dont on a 
pu lire hier l’excellente analyse qu’il a rédigée pour 
Le Devoir sur l’orientation de la campagne présiden­
tielle en France, a obtenu ces jours derniers une inter­
view exclusive avec le candidat unique de la gauche, 
M. François Mitterrand. Voici le compte rendu in­
tégrai des propos que M. Mitterrand a tenus à notre 
correspondant.

l’avance pour tout ce que vous 
ferez pour Etienne Parent. 
Au moins, il méritait cet hum­
ble témoignage d’appréciation 
d’un simple citoyen à un grand 
patriote.

Lévis le 9 avril 1974.
P S. Si un fonctionnaire de 

votre ministère s'avisait de 
répondre qu’il est trop tard 
pour agir et qu'il faudra atten­
dre un autre demi-siècle, rap- 
pelez-lui qu'un autre journa­
liste s'est vu gratifié post­
mortem d'un timbre en quel­
ques mois. Il s'appelait Pierre 
Laporte.

gramme des sciences juridiques 
de l'UQAM au Conseil des Uni­
versités du Québec — mars 1972, 
page 2.)

Plus concrètement, il nous fait 
également plaisir de vous rappeler 
que nous avons prévu à notre pro­
gramme un enseignement spéci­
fique portant sur le coopératisme 
(JUR-241), des stages dans des 
organismes cooperatifs (tels 
les ACEF, Comptoir d’alimen­
tation, etc... JUR-461 — ss.), ain­
si que l’étude spécifique de pro­
blèmes relevant du même sujet 
(JUR-644 - 646 - 601).

Enfin, nous ne saurions passer 
sous silence les nombreux appuis 
de différents organismes coopé­
ratifs qui témoignent de l'intérêt 
qu’ils portent pour un programme 
qui souhaite rompre avec l’en­
seignement traditionnel et placer 
de l’avant les intérêts des tra­
vailleurs québécois,

Robert D. BUREAU, 
René LAPERRIERE, 

Georges A LEBEL 
et Pierre MACKAY, 

professeurs de sciences juridiques 
à l’UQAM

Montréal le 9 avril 1974.

daré lors du Congrès extra­
ordinaire de Bagnolet de dé­
cembre 1973 qu’il “faut fai­
re l’Europe pour faire le so­
cialisme”. Mais n'est-il 
pas contradictoire d’entre­
prendre la construction du so­
cialisme en France, à l’inté­
rieur d'une Europe, zone de 
libre échange dont l’idéolo­
gie et le système économique 
sont capitalistes?

Comment, par exemple, en­
visagez-vous les abandons 
de souveraineté, les déléga­
tions de compétence?

Plus généralement, com­
ment concevez-vous l’Euro­
pe et la France au sein de 
celle-ci?

— Je ne crois pas qu’il soit 
nécessaire de choisir l'Euro­
pe contre le socialisme ou le 
socialisme contre l’Europe. 
Sur le plan économique, si 
l'Europe reste capitaliste, 
le capitalisme ne sera jamais 
européen. La zone de libre 
échange est dominée par les 
sociétés multinationales sou­
vent sous contrôle américain, 
c'est le capitalisme interna­
tional le véritable ennemi de 
l’Europe. Certes nous n’ou­
blions pas ce que nous devons 
au peuple américain et au 
peuple canadien, mais nous 
voulons construire une Euro­
pe qui se définira de façon 
originale à l’égard des Etats- 
Unis. Un gouvernement socia­
liste disposera d’une marge 
de manoeuvre plus importan­
te qu'on ne le croit pour ob­
tenir de la Communauté qu'el­
le s'aligne sur ses initiati­
ves. Par exemple, l'extension 
des compétences de la com­
munauté aux transports, à 
l'énergie, à la technologie, 
l’harmonisation des taux d’in­
térêt et d'investissements 
extérieurs. Il existe, c’est 
certain, une série de problè­
mes techniques comme les 
délégations de compétence 
ou les abandons de souverai­
neté. mais ils ont été prévus 
par le programme commun. 
Ils seront traités cas par cas 
et se limiteront aux domaines 
dévolus aux attributions de la 
Communauté. Si à court ter­
me il est difficile d'envisa­
ger une Europe socialiste, à 
partir d'une France socia­
liste l’évolution s'accélérera. 
On me répondra qu’il y aura 
des résistances. Mais je crois 
à la France et à sa valeur 
d’exemple comme je crois au 
socialisme et à sa force d’en­
traînement.

— Vous dites qu’il serait bon 
que la France quitte le sys­
tème de sécurité de l’OTAN 
"à la condition d’en avoir un 
autre’’. Quel serait, selon 
vous, l’autre système de sé­
curité souhaitable pour la 
France et pour l’Europe?

— En réalité, bien que le gé­
néral de Gaulle se soit retiré 
du pacte militaire, la France 
bénéficie comme l’Europe 
du bouclier atomique améri­
cain. Le mensonge du gaullis­
me est de nous faire croire 
que nous sommes capables 
de nous passer des Améri­
cains. Nous sommes militai­
rement dépendants des Etats- 
Unis. Mais si à court ter­
me je continue de penser qu’il 
est impossible de renoncer à 
un système de sécurité inter-
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nationale tant qu’il n'en existe 
pas un autre pour assurer la 
sécurité de la France, je pen­
se qu'il faut que les Etats- 
Unis sachent que l’indépen­
dance nationale, cela ne se 
marchande pas A long terme, 
il est clair que la solution 
souhaitable serait que ITu- 
rope puisse assurer elle-mê­
me sa défense. Dans l’immé­
diat. je crois qu'il est impor­
tant que la France explore tou­
tes les conférences, qu elle 
soit présente à Helsinki, à 
Vienne à Genève, là encore 
il faut faire preuve d'initiati­
ve. d’imagination.

— La politique extérieure 
gaulliste était assez ambitieuse: 
diplomatie nationaliste (dont la 
résistance aux Etats-Unis), 
ouverture à l’Est et au tiers 
monde, l’Europe des Etats. 
M. Jobert affirme que cette 
politique est la seule possible 
pour la France. Qu’en pensez- 
vous?

— Lorsque j'entends Michel 
Jobert, je me sens souvent en 
conformité de vue avec lui. 
Pourtant, je ne peux m’empê­
cher de constater la contradic­
tion entre les fiers propos et 
la conduite. Que signifie l’in­
dépendance véritable quand 
notre économie est si forte­
ment pénétrée par les Etats- 
Unis? Les intentions étaient 
bonnes mais le pouvoir gaul­
liste ne s’est pas donné les 
moyens de sa politique. C’est 
pourquoi elle a conduit à des 
échecs répétés, cassant l’é­
lan européen sans véritable­
ment bâtir la sécurité collec­
tive avec le monde de l’Est.

Vis-à-vis du tiers monde, 
la France, c'est vrai, a moins 
de reproches à se faire que les 
autres. Cependant elle a com­
me les autres viré de bord. 
Son aide s'identifie avec ses 
ambitions politiques et le ca­
pitalisme français en retire 
d'énormes profits. C’est donc 
en l'approfondissant qu’il fau­
dra revoir la cooperation avec 
le tiers monde, car c est au­
jourd’hui par rapport au tiers 
monde que se définit la dignité 
d'une politique internationale. 
— Aux yeux de vos deux prin­
cipaux adversaires, vous re­
présentez “l’enfer” et “l’in­
tolérable”? A vos yeux, que 
représentent MM. Cliaban-Del- 
mas et Giscard D’Estaing?

— Je ne sais si je représente 
Tenter" et je doute que M. 

Chaban-Delmas soit le ’pa­
radis". mais n’usons pas d'i­
mages outrancières qui. au 
fond, obscurcissent le débat. 
M. Chaban-Delmas et M. Gis­
card D’Estaing représentent 
pour moi la droite. Je leur dé­
nie le droit de dire qu’une moi­
tié de la France n’est pas tolé­
rable. que ces hommes qui tra­
vaillent et qui souffrent sont un 
péril et un danger pour la 
France. La France n’est la 
propriété de personne. Je ne 
ferai pas ce que font mes ad­
versaires. Pour moi, chaque 
partie du peuple français est 
respectable. Je ne conteste 
pas le droit en démocratie, 
pour un courant d’opinion, d’as­
pirer à gouverner. Je crois à 
la loi de l'alternance, mais 
eux ne veulent pas de l’alter­
nance démocratique.
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L'AMERIQUE
C’est donc cette riche synthèse 

des influences américaines, nègres, 
françaises et espagnoles qui con­
fèrent à la Louisiane et à la Nou­
velle-Orléans leur origine méridio­
nale et les rendent si attirantes pour 
les touristes: 31 millions de vi­
siteurs en 1973 et plus de 780 mil­
lions de dollars. La plupart passent 
quelques jours dans la vieille vil­
le. Lun des plus anciens établisse­
ments d’Amérique mais qui mena­
çait de sombrer dans l’oubli et le 
délabrement II y a 30 ans, ce haut 
lieu d’histoire et de divertissements 
n otait qu’un amas de taudis et de 
bâtiments délabrés voisinant le 
port, sur les bords du Mississippi. 
Quiconque s’y aventurait le faisait 
à ses risques.

Une longue et minutieuse entre­
prise de restauration, achevée au 
début des années soixante, en fait 
aujourd’hui un incomparable musée 
d’histoire, d’autant plus précieux et 
digne de préservation que le quar­
tier avait survécu à l’outrage du 
temps et de la négligence.

Beaucoup de Québécois, par l’his­
toire ou les voyages, connaissent la 
Nouvelle-Orléans et son quartier 
français. Il serait fastidieux d’en 
faire ici la description et la petite 
histoire. Il est en tout cas rassurant 
d’apprendre que les autorités muni­
cipales ont délégué à une commis­
sion le soin de veiller sur le secteur 
et de réglementer sévèrement tous 
les travaux de restauration. Le gou­
vernement de Washington n’y attache 
pas moins d’importance puisqu’il a 
refusé en 1969 l’octroi d’une subven­
tion pour la construction d’une au­
toroute qui risquait de défigurer en 
partie ce lieu historique. Il a con­
séquemment été décidé de la cons­
truire ailleurs, à un coût plus éle­
vé.

Le visiteur qui parcourt toutes 
ces rues aux noms français cons­
tatera bientôt qu’il n’admire pas 
une ville peuplée d’habitants, mais 
un assortiment de restaurants, de 
boites de nuit, de bars, de boutiques 
de luxe et de magasins de souve­
nirs.

A la tombée du jour commence le 
grand spectacle. Rue Saint-Pierre 
et rue Bourbon, berceau du jazz du 
Dixieland, on s'arrête de préféren­
ce au “Preservation Hall’’ pour 
entendre la musique de la Nouvelle- 
Orléans Des noms sont connus: 
Krnest Cagnolatti, trompettiste, 
Willie Humphrey, Clarinettiste, 
Josiah Frazier à la batterie, Em­
manuel Saules au banjo, John Ro­
binson au trombone, Alcide Para- 
geau à la contrebasse et l’in­
comparable Sweet Emma Barett au 
piano. Ce ne sont pas toujours les 
mêmes toutefois puisque de semai­
ne en semaine, et même de jour en 
jour les groupes se font, se défont 
et se reforment.

Les amateurs et les passants en­
trent pour un dollar à Preserva­
tion Hall et s'entassent dans cette 
salle exigue et malpropre pour 
entendre le jazz classique qui est 
né autrefois dans cette ville et que 
viennent exécuter chaque soir avec 
un plaisir évident ceux qui en furent 
presque les pères. Aux murs de cet­
te ancienne galerie de peinture dé­
saffectée sont accrochés les por­
traits à l'huile des principaux arti­
sans du jazz de la Nouvelle-Orléans. 
Tout autour, d'autres boîtes se 
sont ouvertes qui n’offrent pas tou­
tes un jazz d'égale qualité. Les 
noirs eux-mêmes, visiblement en­
voûtés par cette musique qui les 
exprime les fréquentent en grand 
nombre.

Coin Saint-Pierre et Bourbon,

la météo
Un faible creux en surface qui s'étend le 

long de la vallée du St-Laurent a donné au 
sud du Québec un ciel nuageux Les régions 
du Nouveau-Québec et de la Côte-Nord con­
naissaient hier une journée ensoleillé dû à la 
présence d’une faible zone de haute pression 
qui se dissipera en journée mercredi. Une 
zone de basse pression au-dessus du lac Hu­
ron hier après-midi se déplacera vers l’est 
tandis qu'une autre perturbation située à l’est 
de la baie James traversera le centre du Qué­
bec Au passage de ces deux systèmes le sud 
du Québec connaitra des averses tandis que 
les régions plus au nord auront de la neige 
éparse Les températures hier étaient plu­
tôt saisonnières Mais après le passage de 
ces deux perturbations toute la belle province 
se refroidira

•
Régions de l'Abitibi de Pontiac-Témisca- 

mingue. de la Haute-Mauricie: généralement 
nuageux avec neige éparse. Plus frais. Maxi­
mum de 35 à 40 Aperçu pour jeudi: nua­
geux et plus doux

•
Régions de l’Outaouais, de Montréal: dé­

gagement et plus frais Maximum de 50 à 55. 
Aperçu pour jeudi ensoleillé

Régions de Québec. Trois-Rivières, des 
Laurentides. des Cantons de l’Est: ensoleil­
lé avec passages nuageux. Maximum près de 
50

Régions de Chibougamau. de Baie-Comeau; 
faible neige passagère Maximum près de 40 
Aperçu pour jeudi nuageux et plus doux.

Régions de Rimouski. de C.aspe générale­
ment nuageux Quelques averses Maximum 
près de 40 Aperçu pour jeudi ensoleillé.

Region du Lac St-Jean : généralement nua­
geux Faible neige éparse tard mercredi 
Maximum près de 40 Aperçu pour jeudi: 
ensoleillé ^

Région de Sept-lles: généralement nuageux 
avec faible neige passagère tard en journée 
Maximum de 35 a 40 Aperçu pour jeudi: 
ensoleillé

c’est une véritable cacophonie de 
jazzbanos qui emplit la nuit ruisse­
lante de lumière où flotte une odeur 
de friture et d’eau de toilette. Sur 
la chaussée interdite aux voitures, 
un adolescent noir et deux petits ga­
mins offrent aux curieux un numéro 
de danse à claquettes, puis passent 
le chapeau.

Nous entrons dans cette partie 
du Vieux Carré qui est perpétuelle­
ment en fête. C’est la foire dans 
le musée, le cirque dans la ville 
historique, littéralement prise 
d’assaut par des hordes de touris­
tes qui achètent tout et mangent 
n’importe quoi. Plus loin, ce sont 
les établissements respectables et 
les beaux patios fleuris derriè­
re les grilles de fer forgé. Mais ici 
s'ouvrent les portes du paradis 
artificiel de la perdition organisée 
pour répondre aux attentes qu’a fait 
naître une publicité internationale. 
On y voit de tout: bottomless, unisex 
shows, topless, danseuses exotiques 
qui s'agitent sur des balançoires, 
comptoirs de pizzas, bars de tous 
les pays, cuisines de tous les con­
tinents, musique, chants et cris, 
portiers qui sollicitent les clients 
en entr ouvrant la porte de l'éta­
blissement pour découvrir un coin 
du voile...

Grouillante et bigarrée, la foule 
se laisse porter et volontiers sédui­
re par ce Montmartre du Nouveau 
monde. Ce sont des couples de clas­
se et d’âge moyens qui dominent, 
bien vêtus, un peu réservés, mais 
heureux d'étre là. On y voit bien 
aussi, mais en petit nombre, des hip­
pies à la tête hirsute, des bon- 
hommes qui ont une démarche cu­
rieuse sous l’effet de la drogue ou 
de l’alcool, des noirs qui chantent 
et qui sautent sans trop savoir pour­
quoi. des européens étonnés et ra­
vis, des Sud-Américains éperdus 
dans la fiesta, des artistes qui cher­
chent à vendre des toiles invrai­
semblables à des badauds éblouis.

A l'autre bout du Vieux Carré, 
les trois clochers espagnols de la 
cathédrale Saint-Louis contemplent 
les chênes géants et les palmiers 
du square au milieu duquel se dres­
se la statue équestre d’Andrew Jack­
son qui admire inlassablement le 
Mississippi endormi dans la moi­
teur de cette nuit de printemps.

LA BELLE-FAMILLE
Claurémiand, société de gestion familiale 
à qui appartient en majorité l'imprimerie 
commerciale Papagon, et dont Mme Bou- 
rassa, son frère Claude, le ministre, sa 
soeur Michèle et son frère René font par­
tie. Aucun des quatre actionnaires ne 
s'occupe de l’administration des entre­
prises, selon le premier ministre.

M. Bourassa reprend en faisant état 
des “différences très importantes entre 
les directives de Toronto et les directi­
ves fédérales. Ce n’est pas un problème 
facile à régler'. Et dans le cas des con­
seillers à temps partiel, il faut tenir 
compte de la balance des inconvénients. 
Tl n’y a pas beaucoup de franciscains 

qui sont experts en fiscalité ou en matiè­
re de politique sociale."

Le premier ministre fait ensuite l’élo­
ge de son beau-frère, le ministre du tou­
risme, qui “se dévoue à 150 pour cent 
pour son ministère ”, “Depuis qu’il est 
là, le tourisme est devenu la première 
industrie au Québec."
“Ne nous racontez pas l’histoire de la 

famille”, lance M. Burns, tandis que M. 
Roy note que c’est la première fois que 
la femme du premier ministre négocie 
des contrats sans soumission, et se de­
mande si Ton ne revient pas au “family 
compact" du régime Taschereau, il y a 
quarante ans.

Le député des Iles, M. Louis-Philippe 
Lacroix, intervient: “La différence entre 
sa famille (celle de M. Bourassa) et 
vous, c’est quelle n’a pas fait faillite, et 
vous, vous en avez fait." M. Roy protes­
te. demande au député de retirer ses pa­
roles. avec l’appui de M. Burns. Le whip 
en chef du Parti libéral n'en fait rien et 
promet plutôt de rendre public un dos­
sier qu’il exhibe devant les députés. Les 
quolibets et invectives fusent de toutes 
parts, le président perd le contrôle de 
l’Assemblee en dépit de ses rappels ré­
pétés à l’ordre.

Puis c'est M. Burns qui pose la deuxiè­
me question principale sur le sujet, 
après un long préambule où il cite les 
titres d’articles de la presse et qui a 
le don d’agacer le président Jean-Noël 
Lavoie.

Le député péquiste de Maisonneuve 
veut savoir si le premier ministre con­
naît les intérêt de ses ministres et 
députés dans des entreprises privées.

M. Bourassa repart dans une autre 
digression et M. Burns le ramène à la 
question. “Le député peut faire son fan­
faron, pour un certain temps”, lance le 
premier ministre, qui ajoute: “Je n’ai 
pas l'intention de contre-attaquer sur 
ce plan, même si j’en aurais les moyens.”

M. Bourassa répète qu’il exerce la 
plus grande vigilance au point même que 
des entreprises sont pénalisées “par 
le fait que des intérêts minoritaires ap­
partenaient à la famille de ma femme.’’ 
Il ajoute: "On n'a quand même pas con­
nu les expériences de l’Ontario, où deux 
ministres ont été forcés de démission­
ner."

En réponse à M. Burns, cette fois, 
le premier ministre dit: “Je n’ai pas à 
révéler les conversations que je peux 
avoir avec aucun des ministres sur leurs 
états financiers. Si le député est capable 
de démontrer qu'il y a eu un conflit d’in­
térêts chez les membres du gouverne­
ment, dans l'entreprise gouvernementa­
le, s'il est capable de signaler un con­
flit d'intérêts, on pourra discuter 
avec lui.”

M. Burns revient à la charge, signa­
lant la tradition britannique quant au 
droit de regard du premier ministre 
dans les affaires de ses ministres. En 
vain, M. Bourassa tente une diver­
sion en faisant état de la course au lea­
dership que se livreraient MM. Jacques- 
Yvan Morin et Burns au sein du PQ. 
Les deux hommes haussent les épaules 
en riant.

Plus sérieux, M. Bourassa répond 
qu’un comité examine également les im­
plications de la divulgation des intérêts 
des ministres, ce qui selon lui ne fait 
pas encore l’objet de directives tant à 
Ottawa qu’à Toronto. “On peut agir d'une 
façon précipitée dans cette question de 
directives, mais il faut tenir compte des 
conséquences de nos gestes... S’il y a 
un doute, nous allons pencher du côte de

l’intégrité, comme nous l’avons toujours 
fait.”

Le premier ministre conclut que le 
gouvernement est vigilant, "quitte à pé­
naliser des entreprises où la famille de 
sa femme est impliquée ou même d’au­
tres familles; quitte à pénaliser, pour 
l'instant, des entreprises où des députés 
ou des ministres sont impliqués, com­
me le ministre de l'Education a été pé­
nalisé.”

M. Bourassa faisait ainsi allusion à 
un incident survenu il y a un an. La So­
ciété des alcools du Québec s’apprêtait 
à ouvrir une succursale dans un centre 
commercial lorsqu’il fut révélé que le 
local loué appartenait au ministre de 
l’Education, le Dr François Cloutier. 
La SAQ s’est installée hier et le mi­
nistre a expliqué que, depuis son élec­
tion en 1970, ses affaires avaient été 
confiées à une société de fiducie.

Interrogé sur cet incident et d’autres 
du genre, le conseiller du premier mi­
nistre. M. Jean-Claude Rivest, avait 
alors déclaré qu'il s’agissait d’incidents 
isolés. Il avait dit à The Gazette que les 
lois québécoises relatives aux conflits 
d’intérêts étaient complètes et rigides. 
“Il n’y a pas de plan pour resserrer les 
structures légales concernant les con-' 
flits d’intérêts, ajoutait M. Rivest. Elles 
sont rigides et aucun cas n’exige de les 
rendre plus sévères.”

Depuis lors, il est vrai, le ministre 
Lalonde se serait joint à M. Rivest pour 
faire le tour de la question. Mais Ton ne 
sait rien de façon précise sur le man­
dat du fameux “comité”, non plus que 
le délai qu’il a pour faire rapport au 
premier ministre.

LES CORONARIENS
jette un coup d’oeil vers ses “athlè­
tes" qui s'adonnent au volley-ball: “Re- 
gardez-les. c’est extraordinaire. Ils 
font plus que des gens dits normaux. 
Pourtant, ce sont des personnes qui ont 
été victimes d'un infarctus, d’une angi­
ne. Malgré tout ce qu’on leur a dit, mal­
gré les peurs qu’on leur a faites, ils 
sont heureux, ils ne sont plus obsédés 
par leur maladie. Seule la chirurgie, 
quand elle est indiquée, est supérieure 
à ce traitement.”

Car c'est bien d’un traitement qu’il 
s'agit. Personne n’entre à EPIC sans 
avoir subi des tests médicaux précis, 
tests dont une bonne partie, malheureuse­
ment, n’est pas encore défrayée par le 
régime québécois d'assurance-maladie. 
(Le coût des tests est compris dans le 
prix de l'abonnement annuel qui est de 
$150).

Tl arrive que Ton refuse des membres, 
explique le directeur général du Centre, 
M Lionel Théorêt, parce qu’ils souffrent 
d’une maladie leur interdisant de s’entraî­
ner chez nous. Nous les recommandons 
alors à un spécialiste.

"Mais ce qui est fantastique, c'est que, 
selon un sondage effectué auprès de no­
tre clientèle, 26'i des gens qui veulent 
s’inscrire chez nous sont des malades qui 
s'ignorent. Et il n'y a pas de raisons de 
croire que la situation générale est dif­
férente.”

Et M. Théorêt d'enchaîner: “C’est 
pourquoi il importe au plus haut point de 
concentrer ses efforts sur la prévention. 
Les statistiques fédérales démontrent 
avec précision que le citoyen qui subit un 
infarctus à 40 ans coûte extrêmement 
cher à la société, beaucoup plus, par 
exemple, qu’un homme de 20 ans qui se 
tue dans un accident de voiture.”

La clientèle d EPIC se compose d’hom­
mes et de femmes d'une moyenne d’âge 
de 42 ans répartie en deux groupes: le 
groupe dit régulier (prévention primaire) 
et le groupe des coronariens, sous sur­
veillance médicale constante (prévention 
secondaire). Au début, les membres du 
Centre se recrutaient surtout chez les 
hommes d’affaires et les professionnels, 
ce qui est normal, selon M. Théorêt, puis­
que ces personnes sont le plus suscepti­
bles "d'étre malades ”.

A cet égard, M. Théorêt note que, de 
plus en plus, ces mêmes personnes, qui 
détiennent des postes de commande, en­
couragent leur personnel à s’adonner à 
l’exercice physique et que certaines en­
treprises défraient même, en tout ou en 
partie, l'abonnement à un centre d’en­
trainement. Cette tendance s'affirme­
ra sans doute puisque les centrales syn­
dicales envisagent maintenant de faire in­
clure dans les conventions collectives une 
clause rendant l’exercice physique obli­
gatoire au travail.

Entre-temps, celui-ci demeure le fait 
d'une infime partie de la population et sa 
promotion celui, trop souvent, d’organis­
mes privés dont les moyens ne sont pas 
à la hauteur du battage publicitaire qui 
s'impose et qui devrait normalement 
être assumé par les gouvernements, en­
core craintifs quand il s’agit de définir 
des politiques dans ce domaine.

Il est des coronariens heureux et c’est 
bien mais des “normaux ” heureux, c’est 
encore mieux...

LE NPD DIVISE
une autre chance au gouvernement, s’ap­
puyant sur le fait que le bill Gray ren­
contre Tune des exigences du NPD.

Le caucus portera principalement, 
semble-t-il, sur l’opportunité de main­
tenir ou non le gouvernement au pouvoir, 
à la lumière du projet de loi qui, de 
l’avis même de M. Lewis, la semaine 
dernière, arrive un an et demi trop 
tard.

RICHARD NIXON
de 33 heures que le président Nixon eut 
sur l’affaire du Watergate entre le 15 
septembre 1972 et le 30 avril 1973 avec 
Dean et ses autres principaux collabo­
rateurs, notamment John Ehrlichman et 
Bob Haldeman.

Certaines coupures ont toutefois été 
pratiquées par la Maison-Blanche pour 
supprimer des jurons trop grossiers. 
De nombreux passages sont purement 
et simplement mentionnés comme “inau­
dibles”.

La transcription de la conversation du 
21 mars, si elle laisse planer Tambiguï- 
té sur la question des versements aux in­
culpés, établit clairement que le prési­
dent a rejeté catégoriquement la possi­
bilité d’accorder sa clémence aux incul­
pés du Watergate.

A plusieurs moments de sa conver­
sation avec Dean, le président Nixon évo­
que l’argent réclame par Howard Hunt. 
Il dit par exemple: “Voilà pourquoi dans 
l’immédiat vous n'avez pas d’autre choix 
que de sortir les 120,000 dollars, ou quoi 
que ce soit, n’est-ce pas?" ...Et encore:

“Etes-vous d’accord que c’est la pre­
mière chose que vous feriez sacrement 
bien de faire?...”.

Mais un peu plus tard, il déclare à Hal­
deman qui vient d’entrer: “...Mais à la 
fin nous allons être saignés à mort. Et 
à la fin tout se saura de toute façon. Alors 
vous allez perdre sur tous les tableaux... 
donc on ne peut pas faire ça...”.

Plus tôt le 15 septembre 1972, dans une 
conversation avec Dean, M. Nixon avait 
décrit l’affaire de Watergate comme “une 
boite d'asticots”, et avait remercié Dean 
de “boucher les fuites”, c’est-à-dire 
d’empêcher les démocrates d’exploiter 
l’affaire dans la campagne présidentiel­
le.

Mais, affirme M. Nixon, en expliquant 
ces paroles, il ne s’agissait en aucun 
cas d’essayer d’étouffer l’affaire, com­
me Ta prétendu depuis Dean.

Les conversations de M. Nixon avec 
ses collaborateurs, parfois difficilement 
compréhensibles par des lecteurs non ini­
tiés aux dessous de la politique américai­
ne, donnent fréquemment l’impression 
d’une équipe d’apprentis-sorciers qui ne 
savent plus comment se sortir d’une affai­
re dont ils n’avaient pas prévu les 
énormes conséquences.

Les documents ont été remis en temps 
voulu, une demi-heure avant le dernier 
délai fixé au président, soit lOh locales.

Mais, malgré les assurances du prési­
dent selon lesquelles ces classeurs, dont 
la préparation a commencé en secret 
il y a un mois, selon des sources de la 
Maison-Blanche, contiennent “toute 
l’histoire” du rôle de M. Nixon dans le 
Watergate, ils ne correspondent pas à 
ce qu’avaient demandé les membres de 
la commission.

Le subpeona qu’ils avaient adressé 
à la Maison-Blanche portait spécifique­
ment sur les bandes magnétiques elles- 
mêmes et non sur des “morceaux choi­
sis ”, aussi larges soient-ils, sélection­
nés par la Maison-Blanche.

La commission judiciaire, qui a 
accueilli la proposition de compromis du 
président avec des sentiments très miti­
gés, doit maintenant décider si, en fin 
de compte, elle pourra se satisfaire de 
ce quelle a reçu pour poursuivre son 
enquête sur le bien-fondé de l’ouvertu­
re d’une procédure de destitution contre 
le chef de l'exécutif.

Mais, plutôt que de se plier aux exi­
gences de la commission judiciaire le 
président Nixon a choisi de porter direc­
tement le dossier devant le peuple qui 
Ta élu deux fois à la présidence. Car le 
pari de M. Nixon est qu’un nombre suffi­
sant d’Américains vont être impression­
nés par cet étalage des secrets de la 
Maison-Blanche pour que les sondages 
commencent à remonter et que les pres­
sions pour la démission ou la destitution 
s'atténuent.

Le président, qui préparait son coup 
depuis longtemps, Ta joué au moment 
le plus favorable pour lui, aussitôt après 
l’acquittement de ses anciens ministres 
John Mitchell et Maurice Stans par un 
tribunal de New York.

L'objectif essentiel de sa tardive “opé­
ration-vérité” est en effet de montrer que 
les enregistrements des conversations 
de la Maison-Blanche ne confirment pas 
les accusations portées contre lui par 
John Dean, son ancien conseiller juridi­
que. Or, les deux anciens ministres ont 
été acquittés parce que le jury de New 
York n’a pas été convaincu par la déposi­
tion de John Dean, dont la crédibilité se 
trouve ainsi déjà atteinte aux yeux du 
pays.

M. Nixon est allé directement au peu­
ple américain plutôt que de coopérer 
strictement avec la commission judiciai­
re. parce qu'il sait que beaucoup de par­
lementaires encore hésitants décideront 
de son sort selon les voeux de leurs élec­
teurs. Il reste à savoir si ceux-ci seront 
plus facilement convaincus de Tinnocen- 
ce du président que les juristes de la com­
mission.

Cependant cette décision du président 
a été accueillie généralement avec hosti­
lité par le Congrès américain. La com­
mission judiciaire a laissé entendre dès 
hier qu'il n'y est pas très favorable.

LE FRONT COMMUN
les échelles de salaire.

M. Charbonneau devait même préciser 
que les bénéficiaires immédiats de cette 
mesure seraient les fonctionnaires qui 
touchent un salaire inférieur à $8,500. 
Ceux-ci toucheraient proportionnelle­
ment une augmentation qui dépasse 
l’augmentation du coût de la vie et non 
les autres de la catégorie supérieure de 
salaire.

Le calcul effectué pour arriver à la 
conclusion qu'il fallait augmenter les sa­
laires de $1,003.87 est le suivant. Com­
parant l'évolution de l’indice des prix à 
la consommation et celui des salaires, le 
Front commun constate un retard de 
l’indice des salaires de 15.9 points. 
Rejetant l’hypothèse d’une augmentation 
de 12.58 pour cent des salaires en vue 
de combler l'écart, en vue de favoriser 
les catégories inférieures de salariés, 
le Front communia basé sa demande sur 
un salaire de $5.00 de l’heure en 1973. 
Pour èn maintenir le pouvoir d’achat en 
rattrapant les 15.9 points, on obtient le 
montant de $1,003.87 à rajouter à tou- 
les les échelles du secteur public et 
para-public.

Pour sa part, le président de la CSN, 
M. Marcel Pepin, a rappelé que les ma­
nifestations du 1er mai ne visaient pas 
seulement les 155,000 du Front commun 
ni même l'ensemble des syndiqués qué­
bécois. “Il est vrai, a-t-il dit, que nous 
avons proposé des actions aux syndiqués 
à la suite du colloque intersyndical et 
demain, les travailleurs québécois feront 
savoir à la population qu’ils ne sont en 
rien responsables de l’inflation, dont ils

Dernière Heure 
Un raid de la Moralité

A l’heure de mettre sous presse, nous 
apprenions que l’escouade de la moralité 
du QG de la police de la CUM venait de 
procéder à l’arrestation de l’un des plus 
gros preneurs aux livres de la métropole, 
Dave Lass, du 212 Hyman Drive, à 
Dollard-des-Ormeaux, ainsi que de son 
adjoint, un dénommé Sam Appel qui, lui, 
a été arrêté alors qu’il enregistrait des 
paris dans un appartement du 5,720 rue 
Cavendish, plus précisément dans les 
WC où deux téléphones fonctionnait à 
plein rendement...

Les enquêteurs estiment le chiffre d’af­
faires du réseau aux environs de $40.000 
par semaine.

Des citoyens de St-Bruno 
veulent sauver le Mont 
du projet Campeau-Corp.
par Bernard Descôteaux

Une soixantaine de citoyens de la muni­
cipalité de Saint-Brunchde-Montarville 
ont décidé de s’occuper de l’avenir du 
Mont Saint-Bruno et ont formé, hier soir 
un comité regroupant autant de "simples” 
citoyens que des représentants des corps 
intermédiaires pour empêcher la réalisa­
tion du projet de développement domici­
liaire qu'entend réaliser Campeau Corpo­
ration au sommet de cette montagne

Devant l’urgence de la situation, l’Asso­
ciation des propriétaires de Saint-Bruno 
avait convoqué tous les corps intermé­
diaires, les associations et les citoyens 
intéressés à se regrouper dans un comi­
té unique pour étudier l’ensemble de ce 
projet et pour faire éventuellement les 
pressions nécessaires auprès des autori­
tés gouvernementales, autant municipa­
les que provinciales, pour que celles-ci 
qui en ont le pouvoir prennent les mesu­
res pour que “le développement Campeau 
soit arrêté”.

Campeau Corporation est propriétaire 
d'un terrain d’une superficie de 734 acres 
au sommet du Mont Saint-Bruno et à la 
suite de longues négociations en 1968, le 
conseil municipal acceptait de modifier 
le zonage de la montagne pour permettre 
à cette compagnie de construire sur son 
terrain 3,600 logements, en échange de

quoi, Campeau Corporation faisait don 
d’un terrain de 373 acres à la ville pour 
l’érection d'un parc sur la montagne.

Une entente en bonne et due forme lie 
la ville de Saint-Bruno et Campeau Cor­
poration de telle sorte que le conseil 
municipal ne peut maintenant s’opposer à 
la réalisation du projet dans la mesure 
où ce projet ne dépasse pas au 3,600 
unités. Devant cette incapacité d’agir de 
leurs édiles municipaux, les citoyens 
désirent en quelque sorte poser le pro­
blème à un niveau supérieur et la seu­
le possibilité serait que la montagne soit 
homologuée à des fins de parc.

Les citoyens présents à1 cette assem­
blée, hier soir, et ils provenaient d’or­
ganismes aussi divers que la Chambre de 
Commerce et STOP, n'ont pas voulu in­
tentionnellement aborder la question des 
solutions pour contrer le projet de Cam­
peau Corporation, se limitant à tenter 
d’obtenir un consensus sur la nécessité 
d'étudier toutes les formes possibles d’a­
ménagement du Mont Saint-Bruno, ainsi 
que d'obtenir de tous les participants un 
minimum de solidarité dans leur action. 
La prochaine étape que s’est fixée le co­
mité sera de faire rapport à la popula­
tion le 27 mai.

sont les premières victimes”.
“Mais, a-t-il ajouté, le mouvement 

a aussi pour but — et c’est même là le 
sens premier qu’on lui avait assigné au 
colloque — de prendre la défense des 
travailleurs non-syndiqués, des chô­
meurs, des retraités, et des assistés so­
ciaux. Pour ceux-là, le mouvement syn­
dical revendique le relèvement immédiat 
du salaire minimum à $2.50 l’heure et 
son indexation au coût de la vie, le relè­
vement des pensions de vieillesse à $200 
par mois, de même que l’indexation au 
coût de la vie des divers régimes de 
sécurité sociale".

De son côté, M. Laberge, qui a sou­
haité “qu’ils soient des milliers dans 
les rues", a particulièrement insisté 
sur le fait que les manifestations d’au­
jourd’hui sont aussi — et doivent l’être 
dans l'esprit de tout le monde — des ges­
tes de solidarité envers les travailleurs 
aux prises avec des employeurs particu­
lièrement “durs", comme à la United 
Aircraft et à la Canadian Gypsum de Jo- 
liette, où les travailleurs seront en grève 
depuis un an dans six jours.

“Il faudra, a ajouté M. Laberge, que 
nos voeux de solidarité cessent à un mo­
ment donné de se situer au niveau ver­
bal pour s’exprimer d’une façon plus 
tangible”.

Les présidents ont ensuite rendu pu­
blic le programme des démonstrations 
populaires et des festivités organisées 
un peu partout à travers la province par 
les associations populaires et les fronts 
communs syndicaux, là où ils existent.

Le lecteur pourra trouver en page huit 
la liste complète de ces activités ainsi 
que des messages exclusifs au DEVOIR 
des présidents des trois centrales.

Hier, certains groupes de syndiqués 
avaient déjà commencé à débrayer. Par 
exemple, ceux de l'hôpital des Vétérans 
de Sainte-Anne des Plaines et ceux du 
Queen Mary’s Veterans Hospital ont ma­
nifesté hier leur intention d’obtenir l’in­
dexation de leurs salaires au coût de la 
vie en décrétant une mini-journée d’étu­
de. Ils doivent répéter leur geste au­
jourd’hui même si la direction leur a 
dit que seul le Conseil du Trésor peut 
leur donner gain de cause.

Au Château Champlain, quelque 75 
préposés à l'entretien ainsi que des 
bonnes ont cessé de travailler pendant 
quelques heures pour réclamer l’indexa­
tion, pancartes à la main.

LES UNIVERSITES
tion de traitements, au perfectionnement 
du personnel, ou à la création de nou­
veaux programmes.

Une analyse rapide de ces budgets de 
fonctionnement permet de constater que 
le réseau de l’Université du Québec ob­
tient environ 20 pour cent des subven­
tions, en incluant l’Institut National de la 
Recherche Scientifique, l’Ecole Nationale 
d’Administration Publique, et l’Institut 
de Microbiologie et d'Hygiène de Mont­
réal. L'université de Montréal, si on y 
annexe les campus de l’école Polytech­
nique et les Hautes Etudes Commercia­
les. prend une part de près de 25%. Les 
universités anglophones se partagent un 
peu plus de 22% des montants alloués. 
L'université Laval en recevra un peu plus 
de 18%, le reste allant à Tuniversite de 
Sherbrooke et au solde non distribué.

Les revenus globaux des universités 
devraient atteindre environ $300 mil­
lions pour Tannée qui vient, puisque, ou­
tre ces subventions, elles perçoivent 
des frais de scolarité de Tordre de $40 
millions. Ces revenus additionnels res­
tent stables “pour la bonne raison que 
les frais de scolarité sont gelés”, a no­
té hier M. Cloutier.

Des $38.4 millions d’investissements 
subventionnés par le ministère de l’Edu­
cation, l’université du Québec recevra 
environ $12 millions pour le développe­
ment de ses divers campus à Montreal, 
Trois-Rivières. Chicoutimi et Rimouski.

LE BARREAU Suite de la page 3

Aussi les avis sont-ils partagés quant 
à l’autorité sous laquelle les mesures 
législatives proposées devraient tomber.

Certains soutiennent que si la loi était 
administrée par le ministère de la Jus­
tice, la fonction “pénale” risquerait de 
prendre le dessus sur la fonction “so­
ciale", sans compter que les citoyens 
témoins de mauvais traitements physi-

3ues craindraient de se voir impliqués 
ans un processus juridique auquel tous( 

sont naturellement hostiles.
D'autres pensent que si la loi était 

administrée par le ministère des Affai­
res sociales, il pourrait en résulter 
dans les faits une carence de recours 
légaux, celle-là même à laquelle on impu­
te la situation actuelle.

Aussi le Barreau convie-t-il le gou­
vernement à se pencher immédiatement 
sur Tétude d’une solution plus globale.

le tribunal de la famille, point de ren­
contre idéal des deux objectifs visés 
par le mémoire.

Cependant, le Barreau recommande 
que la “dénonciation", à défaut d’une 
expression moins moucharde, soit suivie 
d'une enquête non judiciaire. En som­
me. les tribunaux n’interviendraient 
qu’après la recommandation du servi­
ce de protection de Tenfanre, lorsque 
celui-ci a jugé qu’il n’existe pas d’au­
tre recours.

Le mémoire du Barreau, en réalité, 
dépasse la seule question des mauvais 
traitements physiques. Sous l'empire 
de la législation actuelle, l’Etat ne peut 
soustraire un enfant à ses parents, sauf 
pour des périodes déterminées, et rien 
ne l’autorise à imposer l'adoption d'un 
garçon ou d’une fille contre le gré de 
leurs parents.

Cette omission dans la loi, a conduit, 
au Québec, à une situation lamentable: 
tandis que les “crèches” sont à peu près 
vides, ce dont on se réjouit généralement, 
on compte dans toute la province près 
de 30,000 enfants élevés en foyers nour­
riciers, trop âgés pour l’adoption, d’ail­
leurs subventionnés par le gouverne­
ment lui-même, et que personne n’a ja­
mais pu adopter, précisément, parce que 
leurs parents ne les ont jamais “aban­
donnés".

Déjà, le ministère des Affaires socia­
les veut décourager cette situation par 
le biais d'une politique de prestations 
moins généreuses. Mais on constate 
qu’à moins d’imposer des sanctions aux 
parents qui délaissent ainsi leurs en­
fants, à mi-chemin en quelque sorte en­
tre le foyer naturel et le foyer d’adoption, 
ne pouvant bénéficier ni de Tun ni de 
l’autre, le Québec continuera de subven­
tionner une politique inhumaine du ber­
ceau jusqu'à Bordeaux.

BLOC-NOTES
Suite de la page 4

blanche qui a pris le pouvoir. On 
évoque maintenant cette possibilité 
de “rébellion” chez les colons por­
tugais.

Voilà plus de motifs qu’il n’en 
faut pour souligner la faillite à tous 
égards désastreuse de la politique 
d’appui au Portugal suivie à Lon­
dres et à Washington avec l’apathie 
d'une opinion publique plus prête à 
défendre ses dividendes qu’à respec­
ter les libertés des Portugais et 
l'indépendance des territoires afri­
cains où ils veulent de moins en moins 
faire couler le sang.

Jean-Claude LECLERC

DÉCÈS

DION, Soeur Jeanne. A Montréal Nord le 29 
avril 1974 à Tâge de 62 ans, 1! mois 
est décédée, Soeur Jeanne Dion, de la Con­
grégation de Ste-Croix, assistante provin­
ciale, responsable des religieuses de 4090 
rue Martial, ex-directrice des Etudes à 
l’école polyvalente Calixa-Lavallé. Elle lais­
se dans le deuil son frère Lucien, sa belle- 
soeur Mme Regina Dion, sa demi-soeur Mme 
René Cardinal (Angelina), ses nièces Mme 
Edouard Desnoyers (Jeannot), Mme René 
Laforêt (Huguette), Mme Lucien Joseph 
(Denise)
Les funérailles auront lieu jeudi 2 mai cou­
rant. Le convoi funèbre partira du Salon 
du Pavillon St-Joseph No 1000 rue Côte- 
Vertu. Ville St-Laurent pour se rendre à la 
Chapelle du Pavillon St-Joseph où le ser­
vice sera célébré à 2:30 heures. Et de là au 
cimetière de la Communauté, lieu de la sé­
pulture. Parents et amis sont priés d’y assis­
ter sans autre invitation

HEBERT, dr Claude. A Montréal, le 29 
avril 1974 à Tâge de 28 ans, est décédé, le 
dr Claude Hébert, fils de Gustave Hébert et 
de Marie-Paule Trudeau. 11 laisse dans le 
deuil outre ses parents, ses soeurs Louise. 
Francine, Micheline et Claudette, ses frè­
res Pierre et Yves, ses belles-soeurs Fran­
cine et Rosanne, ainsi que plusieurs neveux 
et nièces, oncles et tantes. Les funérailles 
auront lieu jeudi 2 mai Le convoi funèbre 
partira du Salon Alfred Dallaire Inc et J. 
S Vallée Liée no 1111 rue Laurier ouest. 
Outremont, pour se rendre à l'église St- 
Viateur où le service sera célébré à 11 heu­
res. Et de là au cimetière de la Côte-des- 
Neiges. lieu de la sépulture. Parents et amis 
sont priés d'y assister sans autre invitation.

ST-JACQUES, Soeur Blanche. A Montréal, 
le 30 avril 1974. à Tâge de 80 ans, est dé­
cédée Soeur Blanche St-Jacques, religieuse 
de la Société de Marie Réparatrice.
Les funérailles auront lieu vendredi, le 3 
mai Le convoi funèbre partira du Couvent 
Marie-Réparatrice no 1025 boul. Mont- 
Royal. Outremont Le service sera chanté, à 
la Chapelle de la Communauté à 10 heures 
Et de là au cimetière de la Côte-des-Neiges. 
lieu de la sépulture. Parents et amis sont 
pries d’y assister sans autre invitation Di­
rection J.R Deslauriers.

< *
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He-du-Prince-Edouard

Campbell explique sa victoire par la tentative de 
l'opposition de polariser l'attention sur les minorités

CHARLOTTETOWN (CP) - Une 
campagne électorale tranquille s’est ter­
minée mardi par une victoire du Parti 
libéral à Tile du Prince-Edouard, et le 
premier étonné de l’ampleur de cette vic­
toire a été le premier ministre. M. Alex 
B. Campbell.

Les conservateurs et les autres mou­
vements d’opposition, a-t-il expliqué, ont 
trop cherche à polariser l’attention sur 
les revendications des groupes minori­
taires.

Les libéraux ont, quand on compare 
les résultats des élections de mardi avec 
ceux de 1970. perdu un siège aux con­
servateurs, passant de 27 à 26. Par

contre, le nombre des sièges conserva­
teurs avait fluctué à l’Assemblée légis­
lative et à la dissolution, ils comptaient 
sept représentants. C’est donc eux les 
perdants.

Leur leader, M. Melvin McQuaid. qui 
a connu trois fois la défaite en six élec­
tions dans sa circonscription de Kings I 
a été élu avec une majorité de 79 voix 
seulement sur son adversaire libéral.

M. McQuaid s'explique mal la décision 
de l'électorat. “Nous avions un program­
me excellent et de très bons candidats. 
De toute évidence, nos candidats n'ont 
pas fait très bonne impression. Nous 
acceptions de bonne grace la décision

des électeurs ".

Quant au Nouveau parti démocratique, 
qui en était à sa première incursion à 
l’ile du Prince-Edouard, il est amère­
ment déçu des résultats. Ses organisa­
teurs escomptaient au moins 20% du vote 
populaire Ils n’en ont recueilli que six 
pour cent.

Les électeurs, dans chacune des 16 
circonscriptions, étaient appelés à élire 
deux candidats, un conseiller et un dé­
puté, dont les privilèges sont égaux à 
l’Assemblée législative. Avant les élec­
tions de 1966. seuls les propriétaires 
avaient droit de vote.

Sept victoires sont précaires, elles 
ont été remportées par moins de 100 
voix

Par exemple, le ministre de l'Edu­
cation. M. Bennett Campbell, a conser­
vé son siège avec 37 voix de majori­
té. De tous les membres du cabinet, 
c’est lui qui a eu la victoire la plus 
dure.

Deux femmes libérales ont été élues. 
Mme Jean Canfield, qui a été la pre­
mière femme élue à l'Assemblée legis­
lative de Charlottetown en 1970, a faci­
lement été réélue dans sa circonscrip­

tion. Elle était ministre sans porte­
feuille dans le cabinet de M. Campbell.

L’écart dans la proportion des voix qui 
sépare le parti libéral du parti conser­
vateur depuis la défaite de ce dernier 
en 1966 continue d'augmenter. En 1966. 
les libéraux avaient obtenu 51% des voix 
et les conservateurs 49%. En 1970, 
les libéraux remportaient la victoire 
avec 58% des voix, contre 427c pour les 
conservateurs. Cette fois, la proportion 
des votes libéraux et conservateurs 
est amenuisée du fait de l’arrivée du 
NPD sur la scène. Les libéraux ont ob­
tenu 54% des voix, les conservateurs 
40% et le NPD 6%.

L'ENUMERATION

Le PQ juge insuffisante la loi électorale au niveau rural
QUEBEC (PC) — Le Parti québé­

cois affirme qu’il faut encore améliorer 
sérieusement la loi électorale, particu­
lièrement au niveau des comtés ruraux.

Le PQ trouve “injustifié et injuste" 
que dans les sections rurales, l’énumé­
ration des électeurs pour la confection 
de la liste permanente soit faite par un 
seul énumérateur, nommé par le prési­
dent des élections sur la recommanda­
tion du parti au pouvoir.

Ce règlement de la loi électorale em­
pêche le PQ de participer à l’énumé­
ration dans trois comtés où toutes les 
sections1 sont rurales: Bellechasse, Lot-

La compagnie Holiday Magic Ltd ne 
pourra exploiter une “école privée d’en­
trainement de . vendeurs” sur le terri­
toire de Montréal, le comité exécutif de 
la ville lui ayant refusé le permis néces­
saire sur la recommandation du direc­
teur du Service de la police de la CUM, 
M. René Daigneault.

C’est à la suite des démêlés judi­
ciaires de cette compagnie en relation 
avec un système de ventes pyramidales 
que le Service des permis municipaux 
avait décidé de consulter les autorités 
policières avant de recommander aux

binière et Iles-de-la-Madeleine. Le PQ 
sera aussi partiellement absent de l’énu­
mération dans 66 autres comtés qui 
comportent des sections rurales.

Au cours d’une conférence de presse 
conjointe tenue lundi, le président du 
parti, M. René Lévesque, et le chef de 
l’Opposition, M. Jacques-Yvan Morin, 
ont annoncé que le PQ déposerait sous 
peu à l’Assemblée nationale une motion 
visant à corriger les déficiences de la 
loi des élections.

Cette motion demandera que
1) des bureaux de révision soient ou­

verte pour permettre à tous les citoyens

membres du comité exécutif d’accorder 
le permis demandé par Holiday Magic.

Le directeur Daigneault s’est opposé, 
dans son rapport aux autorités munici­
pales, à ce que tout permis soit accor­
dé. disant qu’il n’y a "aucun doute que 
la compagnie Holiday Magic a toujours 
opéré de façon délictueuse”. M. Dai­
gneault rappelle par ailleurs que cette 
compagnie fut l'objet d’une longue en­
quête en 1971, 1972 et 1973, par la Sec­
tion des fraudes de la police ae la CUM, 
et que par la suite 36 personnes avaient 
été arrêtées et accusées en vertu de

de s’inscrire et permettre de rayer des 
listes, les noms de ceux qui n'ont pas la 
qualité d’électeurs au sens de la loi:

2) la liste électorale permanente soit 
inscrite sur un ordinateur:

3) les compagnies de téléphoné, l’Hy- 
dro, la Régie des permis de véhicules, 
soient obligées de faire parvenir à cet 
ordinateur les changements d’adresse 
de leurs clients.

M. Morin a déclaré que c’était un 
abus de vocabulaire que de désigner 
comme liste permanente la liste qui 
sera confectionnée au coût de $4 mil­
lions entre les 6 et 11 mai prochains.

"Pour nous, une liste permanente se­

l’article 189-1E du Code criminel. Le 
ministère de la Justice du Québec s’ap­
prêterait de son côté à porter 200 ac­
cusations environ pour fraude et “avoir 
opéré une école sans permis".

Holiday Magic avait formulé sa deman­
de de permis le 12 novembre dernier et 
avait rempli les conditions imposées par 
le Service des permis pour l’obtention de 
celui-ci.

D’autre part, la police municipale de 
Laval a confirmé hier le suicide, la se­
maine dernière, du plus gros distributeur 
et vendeur de la compagnie Holiday Magic

rait inscrite sur ordinateur, confiée à 
des fonctionnaires compétents et pour­
rait être modifiée en tout temps. ”

Il a admis qu’au départ il en coûterait 
plus que $4 millions pour inscrire sur 
un ordinateur tous les électeurs du Qué­
bec mais que par la suite, le coût serait 
de beaucoup inférieur. Convenablement 
programmé, l’ordinateur pourrait con­
fectionner les listes en vue d’élections 
municipales et scolaires.

Le système permettrait aussi que la 
liste soit mise à jour sans une longue 
période de révision quand des élections 
sont déclenchées.

De plus, tout électeur inscrit sur la

à Montréal, M, Armando Perri. Ce der­
nier était président de la compagnie Pe- 
rico Ltée, une filiale de Holiday Magic, 
tandis que sa femme s’occupait a Québec 
d’un cours spécial de la célèbre entre­
prise multinationale de ventes à paliers 
multiples.

Certaines informations policières ont 
indiqué que M. Perri s était endetté pour 
plus de $80.000, Il a toutefois été impos­
sible de vérifier si ces présumées dettes 
de M. Perri et ses activités pour Holiday 
Magic ont quelques liens avec son suicide.

La police de Laval poursuit son enquê­
te

liste permanente confiée à l’ordinateur 
recevrait une carte d’identification qui 
lui servirait seulement à s’identifier au 
moment d’aller voter. La carte serait 
perforée et au moment du vote le pré­
sident du bureau de votation n’aurait 
qu’à l’introduire dans un appareil pour 
vérifier si le porteur est véritablement 
inscrit sur la liste.

Tant qu’il n’existera pas un moyen 
d’identification certaine des électeurs, 
la réforme électorale ne sera pas com­
plète. a dit M. Morin. “Ce sera un des 
tests de la bonne foi du gouvernement 
libéral. ” que d’accorder un tel moyen, 
a-t-il dit.

Etant donné qu’il existe de fortes 
chances que le gouvernement n’accorde 
pas ce moyen d’identification, a dit M. 
Lévesque, le PQ prend toutes les me­
sures pour éviter le “cafouillis” de 
1973. Parallèlement à la campagne de 
linancement, le PQ a tenu une campa­
gne de préparation à l’énumération qui 
a coûté $10,000.

Au moins 26 rencontres régionales de 
formation d’énumérateurs ont été tenues 
outre les assemblées destinées aux res­
ponsables de comtés.

"Nous pouvons dire sans crainte que, 
pour la première fois, cette année, un 
parti politique joue son rôle conscien­
cieusement et objectivement dans la fa­
brication d'une liste électorale et c’est 
tout à fait dans un esprit non partisan 
que le PQ a procédé à la formation de 
tous ses énumérateurs," disait un com­
muniqué remis à la presse.

Pas d'école de Holiday Magic à Montréal

1974 1970
Lib: 26 (54%) 27 (58’/o)
PC: 6 (40%) 5 (42%)
NPD: - ( 6%)

Déneigement

Les contrats 
finissent 
toujours 
le 15 mars

Les nouveaux contrats de déneigement, 
entre la Ville de Montréal et l’entreprise 
privée, comme par le passé, se termine­
ront au 15 mars malgré les suggestions 
faites à quelques reprises par des con­
seillers municipaux et des citoyens qui 
craignent que de trop nombreuses tempê­
tes de neige ne surviennent après cette 
date.

Le comité exécutif a approuvé, à sa 
réunion d’hier, un appel d’offres en vue 
d’accorder 25 nouveaux contrats de dé­
neigement et aucune modification n’a été 
apportée au cahier des charges concer­
nant la durée d’application de ces contrats 
qui est du 15 novembre au 15 mars

Suite aux quelques tempêtes de neige 
survenues cette année, dès la fin d’appli­
cation de ces contrats, plusieurs person­
nes avaient suggéré qu’on y inclut des 
clauses de sorte que ces contrats puis­
sent continuer à s'appliquer après le 
15 mars Rappelons que le Service de la 
voie publique prend a sa charge environ 
50 pour cent des travaux de déneigement 
et fait appel à l’entreprise privée pour 
l’autre partie.

Ces contrats sont d’une durée de trois 
ans et 25 nouveaux contrats devraient 
être accordés cette année. Il y aurait 
alors 41 contrats en vigueur. Le cahier 
des charges proposé cette année est sen­
siblement le même que celui de l’an der­
nier, si l’on excepte quelques modifica­
tions mineures portant sur la modifica­
tion de la clause de pénalité et le dépôt 
de garantie ou sur la nature des services 
demandés.

Impôt en sursis
Ottawa et Québec viennent d’accorder 

un sursis aux contribuables qui n’ont pas 
encore mis à la poste leur rapport 
d’impôt pour 1973. Le ministère fédé­
ral du Revenu a établi la nouvelle date 
limite pour la remise de ce rapport au 
21 mai à minuit. Le ministère provin­
cial du Revenu, de son côté, a établi à 
minuit 20 mai la date limite pour la re­
mise de ces rapports d’impôts.

Ottawa
Grains de provende

Le ministre responsable de la Commission canadienne 
du blé. M. Otto Lang, a annoncé hier à Ottawa que le gouver­
nement dévoilerait d'ici quelques semaines une nouvelle poli­
tique sur les grains de provende. Il répondait à une question 
d'un député créditiste, M. Adrien Lambert, qui faisait re­
marquer qu'une politique énoncée à l'automne dernier et pré­
voyant la parité des prix des grains de provende dans l'Est 
et dans l’Ouest du pays n’avait pas donné les résultats 
escomptés.

Nouveau passeport
Le ministre des Affaires extérieures, M. Mitchell Sharp, 

a fait savoir hier qu’il n'acceptera pas de maquette d'une 
nouvelle page couverture de passeport canadien si elle ne 
comprend pas les armoiries du Canada et ne fait pas référen­
ce à la reine Elizabeth IL Un député conservateur lui 
avait fait remarquer que plus de la moitié des maquettes 
soumises, au ministère des Affaires extérieures pour une nou­
velle page couverture du passeport ne comportaient pas les 
armoiries du pays. Le gouvernement n’a pas demandé cette 
omission, a expliqué M. Sharp.

Pêche au flétan
Le Canada a obtenu quelque succès à convaincre les 

autres nations à réduire leurs prises de flétan dans le Pa­
cifique et dans la mer de Béring. Le ministère des Affaires 
extérieures, M. Sharp, en réponse à une question aux Com­
munes, a expliqué que la Commission internationale sur le 
flétan du Pacifique, dans un rapport, avait souligné que les 
réserves de flétan avaient diminué considérablement au 
cours des dernières années: Le Japon, a-t-il ajouté, a réduit 
volontairement ses prises dans la mer de Béring. Des 
pourparlers seront entrepris avec l’URSS à ce sujet et la 
Corée emboîtera le pas.

Aide à l’Indonésie
Le Canada financera, au coût de $1.06 million, le projet 

de construction d’un nouvel aéroport international à Dja­
karta, en Indonésie. Ce montant sera canalisé par l’Agence 
canadienne de développement international et fera partie 
d’un prêt de $25 millions consenti à l’Indonésie par le Canada 
au chapitre de l’aviation civile.

Les Forges
Le gouvernement fédéral a puisé, dans son budget des 

travaux d’hiver, une somme de $105,600 qui sera consacrée 
à l’aménagement de nouveaux services pour les visiteurs 
au parc historique Les Forges du Saint-Maurice. Le budget 
servira aussi à la construction d’intallations destinées à fa­
ciliter les recherches archéologiques dans le lit du ruisseau 
du Lavoir, près des ruines de la forge basse.

NOUS AIMERIONS prouver à la femme 
québécoise et aux jeunes filles de chez-nous 
comment elles PEUVENT être mieux habillées, 
être plus élégantes et plus attrayantes dans un 
vêtement de haute mode à ptix très modique. 
Pourquoi GASPILLER votre argent quand 
VOUS POUVEZ avoir mieux et PAYER 
moins cher ? Alors, vous venez nous voir ! Nous 
vous attendons ! À bientôt !

Ginette Labelle et Madeleine Tremblay, 
Tél: 270-1182 

6970, rue St-Denis près du Métro J.-Talon

$3.2 millions pour les travaux 
de creusage du bassin d'aviron

Les travaux de creusage du 
bassin d’aviron à ITle Notre- 
Dame, pour la tenue des com­
pétitions de canoë-kayak 
dans le cadre des jeux Olympi­
ques de 1976, coûtera quelque 
$3 2 millions. Le comité exé­
cutif. s’autorisant du crédit de 
$229 millions voté par le con­
seil municipal de Montréal en 
août dernier, a approuvé cette 
dépense en accordant un con­
trat de plus de $2.9 millions à 
la compagnie Simard-Beaudry 
Inc. pour la réalisation de ces 
travaux

Le contrat accordé à cette 
compagnie, le plus bas de cinq 
soumissionnaires, est de $2,- 
909,525. La différence entre 
ce montant et la dépense pré­
vue de $3.2 millions servira à

défrayer les dépenses inciden­
tes ou imprévues qui pourraient 
survenir.

Le comité exécutif n’a ce­
pendant pas tenu compte d’une 
proposition de Désourdy Cons­
truction Ltée qui avait infor­
mé la Ville d’une possibilité 
de réduire sensiblement les 
coûts de ce projet par des mo­
difications qu’elle avait mises au

Le Carnaval de Québec élit

C’est un jeune ingénieur de 
30 ans, M. Pierre Villa, qui 
assumera la présidence du 
21ème Carnaval de Québec, 
l’hiver prochain. Il devient 
le plus jeune président de 
l’histoire du carnaval. Par 
ailleurs, le bilan du dernier

point. La soumission de Dé­
sourdy Construction était d’un 
peu plus de $3.4 millions.

Rappelons que pour l’aména­
gement de ce bassin d’aviron, 
le comité exécutif a déjà auto­
risé en février dernier des 
travaux de l’ordre de $250.000 
pour la démolition de divers 
pavillons et boutiques sur 
ITle Notre-Dame.

un jeune président

carnaval révèle un déficit de 
$160.000 imputable en bonne 
partie à l’effondrement de la 
toiture de ses entrepôts, en 
janvier dernier. Les dépenses 
totales du 20ème Carnaval se 
sont élevées à $1,005.475.
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extravagant ou sage
• Dès qu'on commence à aimer un environnement moderne, 

on commence à aimer le Chateau d'Aujourd'hui!

6370 - 6375, rue St-Hubert et à Laval, au 11 25, boulevard St-Martin
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88 ans après 
l'émeute sanglante 
de Milwaukee

■;
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Gilles Francoeur

Le texte qui suit s'inspire du li­
vre de Maurice Dommanget, “His­
toire du premier mai" (Archives et 
documents, Editions de !a Tête de 
Feuilles, Paris, 1972; 449 pages). 
L’auteur y analyse dans la pre­
mière partie les événements dra­
matiques qui ont donné naissance 
aux mouvements de solidarité ou­
vrière du 1er mai à travers le 
monde. Ce livre retrace surtout 
l’histoire des batailles livrées par 
les travailleurs de différents pays 
pour l’obtention de la journée de 
huit heures, dont certains chapi­
tres — même ici au Québec — 
restent encore à écrire.

La fête que des millions de travail­
leurs occidentaux et du bloc communiste 
célèbrent aujourd'hui constitue le ré­
sultat d'une série de luttes pour l’ins­
tauration de la journée de travail de huit 
heures, qui devaient aboutir aux émeutes 
sanglantes de Milwaukee et de Chicago, 
entre le 1er et le 4 mai 1886.

Deux ans plus tôt, en 1884, le IVe 
congrès de 1 American Federation of 
Labour (AFL) devait prendre deux déci­
sions en apparence sans rapport mais 
que l'histoire allait lier à son insu. 
L'AFL adopte alors une première réso­
lution par laquelle elle entérinait la 
décision du Central Labour Union de 
New York, prise deux années plus tôt, 
de fixer au premier lundi de septembre 
la fête des travailleurs. Aucun événe­
ment particulier ne désignait cette date, 
choisie justement pour son caractère 
apolitique.

Dans un autre ordre d'idées, le IVe 
congrès devait lancer un ultimatum his­
torique au patronat américain après 
avoir procède à une sévère autocriti­
que des pressions inutiles qu’il avait 
exercées antérieurement auprès des 
autorités gouvernementales en vue de 
faire instaurer aux Etats-Unis la jour­
née de travail de huit heures. Le congrès 
décide alors d’accorder up délai de deux 
ans aux chefs d'entreprise, que les gou­
vernements aient donné ou non leur ap­
pui à cette mesure.

L'échéance est fixée par la même ré­
solution au 1er mai 1886 parce que c'é­
tait à cette date qu’expiraient habituel­
lement les baux et les contrats de toute 
sorte La tradition populaire désignait 
déjà cette date du nom de Moving Day 
(le Jour du déménagement), comme on 
l'appelle encore aux Etats-Unis et au 
Canada

Ainsi, pensaient les stratèges de 
l'AFL. les employeurs pourraient-ils 
inclure le coût de cette nouvelle varia­
ble dans leurs prévisions financière?.

C'est alors que s'organise une mo­
bilisation sans précédent des travail­
leurs américains sur cette question: 
les meetings et les tracts se multi­
plient En dépit des appels au calme, 
de nombreux syndicats se lancent dans 
une série de grèves sauvages au point 
que le Congrès finit par s'émouvoir de 
l'ampleur du mouvement et que le prési­
dent Cleveland s'en prit publiquement 
à l'intransigeance des employeurs.

32,000 travailleurs réussirent ainsi 
à obtenir gain de cause avant la date fa­
tidique. Ces victoires, marginales par 
rapport à l'ensemble de la masse des 
salariés américains, n’en ont pas moins 
galvanisé des milliers d'autres.

Le 1er mai 1886, 340,000 travail­
leurs sont dans la rue qui proclament: 
“A partir d'aujourd'hui, nul ouvrier 
ne doit travailler plus de huit heures 
ar jour. Huit heures de travail — huit 
cures de repos — huit heures d’éduca­

tion''. 5.000 usines doivent fermer leurs 
portes.

Le premier drame se joue à Milwau­
kee. La foule lapide les policiers qui 
ripostent à coups de feu. Le bilan: neuf 
morts. A Chicago, ce jour-là, les 
manifestants sont paisibles. L’émeute de 
Milwaukee les pousse à la rue le len­
demain plus déterminés que jamais à 
mener la lutte jusqu'au bout.

Chicago était alors le centre de l’agi­
tation révolutionnaire aux Etats-Unis et 
le château-fort du mouvement anarchis­
te américain, qui y avait même son quo-, 
tidien, l'Arbeiter Zeitung. En plus des 
attaques dans le même sens du quotidien 
libertaire, The Alarm, d'Albert Parsons 
qui avait refusé l'investiture présiden­
tielle pour le camp socialiste, la presse 
du patronat n'avait pas hésité à battre 
le fer sur la même question. Le Chi­
cago Times avait même été jusqu’à écri­
re. devant la vague de revendications: 
“La prison et les travaux forcés sont 
la seule solution possible de la question 
sociale. Il faut espérer que l'usage en 
deviendra général ".

Le 3 mai, ils sont encore entre 35,000 
et 40,000 à manifester dans Chicago. 
7,500 d'entre eux se rendent accueillir 
les “jaunes” embauchés par la Cyrus 
McCormick qui avait congédié ses 
1,200 ouvriers réguliers. Ils accueil­
lent les “scabs” et leurs protecteurs, 
les fameux Pinkertons — à l’époque, des 
“individus sans scrupules multipliant les 
provocations, sûrs de la complaisance po­
licière " — à coups de pierre. La chro­
nique veut qu'un coup de feu ait alors été 
tire de la foule. Les gardes de sécurité 
ripostent avec leurs armes, appuyés par 
les policiers locaux. Les manifestants se 
dispersent dans la panique, abandonnant 
au moins six morts et 50 blessés sur 
le terrain.

L’Arbeiter Zeitung lance le lendemain 
un appel à la vengeance et les anarchis­
tes invoquent le recours aux armes. Une 
autre manifestation s’organise à laquelle 
participent 15,000 personnes qui sont tou­
tefois invitées par les leaders syndicaux 
à y participer sans armes. Albert Par­
sons y amene même ses deux enfants. 
Tout se déroule dans le calme jusqu’à 
l’arrivée des policiers qui veulent dis­
perser les travailleurs.

Comme devait en témoigner plus tard 
un détective, un anarchiste lance une bom­
be parmi les policiers. 60 sont fauchés 
par l'explosion et huit en meurent. La po­
lice ouvre le feu: 50 manifestants sont 
blessés dont plusieurs mortellement, se­
lon l'évaluation officielle d’une agence de 
presse. C'est alors l’état de siege. Les 
perquisitions et les arrestations déciment 
les rangs de la gauche et un procès poli­
tique s'organise, qui aurait pu avoir le 
retentissement de celui de Sacco et Ven- 
zetti, en 1927, si les organisations inter­
nationales eussent été aùssi solides à cet­
te époque.

Les huit leaders syndicaux arrêtés su­
bissent un simulacre de procès que la 
Cour d Appel et la Cour suprême améri­
caine refusent de reconsidérer. Le ver­
dict: la pendaison. Deux condamnés 
voient leur peine commuée en sentence à 
vie et un autre écopera, par grâce, de 
15 ans de prison. L’exécution a lieu le 11 
novembre 1887. La veille, un des huit s’é­
tait suicidé dans sa cellule.

Un juré devait justifier plus tard le ver­
dict des siens: “Ce sont des hommes trop 
dévoués, trop intelligents, trop dangereux 
pour nos privilèges ". En 1893, le gouver­
neur de l'Illinois, John Altgeld, refait l’en­
quête et réhabilite les condamnés. Il dé­
clare dans son jugement: “Une telle atro­
cité n'a pas eu son précédent dans l’His­
toire’’.

La mort des huit militants syndicaux 
ne fut toutefois pas vaine. La semaine de 
huit heures fut adoptée comme revendica­
tion prioritaire au congrès socialiste in­
ternational de 1889 par les centrales de 
plusieurs pays. La même année, des 
meetings populaires s’organisent sur ce
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thème dans 210 villes américaines. Le 4 
juillet de la même année, dans 311 villes. 
Le 2 septembre, dans 420 villes. Le 22 
février 1890, dans 526 villes. C’est ainsi 
que peu à peu, le 1er mai s'est implanté 
comme jour de ralliement ouvrier. Et ce, 
même s’il fut pendant longtemps une jour­
née chômée parce que non reconnue of­
ficiellement.

La lutte qui aboutit aux émeutes de 
Chicago et de Milwaukee avait débuté 
quelque 40 ans plus tôt — et on pour­
rait la faire remonter encore plus loin 
— alors qu’aux termes d’une chaude lut­
te, les travailleurs du gouvernement fé­
déral américain et ceux des arsenaux 
obtenaient la journée de 10 heures. Plu­
sieurs Etats devaient emboîter le pas 
avec toutes sortes de législations desti­
nées essentiellement à soulager le far­
deau des femmes et des enfants. Toutes 
ont eu en commun d’étre demeurées 
inopérantes à cause de l’impitoyable 
concurrence que se livraient les sala­

riés à cause de l’abondante main-d’œu­
vre immigrante et, par la suite, de l’ar­
rivée des soldats démobilisés après la 
guerre de Sécession.

11 faudra attendre 1884 pour que le se­
crétaire général du comité législatif 
de l'AFL remette en question la tac­
tique de ces années de luttes inutiles. 
Foster soutiendra que le syndicalisme 
américain doit viser directement le pa­
tronat au lieu d’exiger des mesures lé­
gislatives dont la teneur et l’applica­
tion restent entre les mains des politi­
ciens et des élites. Il fut l’un des prin­
cipaux artisans de la fameuse résolu­
tion du IVe congrès.

Après les émeutes de 1886, le mouve­
ment de revendication pour la journée 
de huit heures prencl une ampleur 
internationale. En 1889. le Congres so­
cialiste international de Paris adopte à 
l’unanimité une résolution pour faire du 
1er mai de l’année suivante une journée 
de solidarité internationale pour l’ob­

tention de la journée de huit heures. 
Le mouvement frappe alors 12 pays 
en dépit des risques de l’aventure pour 
les syndiqués.

Les débrayages se sont par la suite 
renouvelés à la même date en dépit 
des lock-out décrétés par les employeurs 
qui puisaient dans ces mouvements un 
motif de rupture des contrats de travail. 
L'unanimité fut loin d’étre acquise au 
sein du monde ouvrier du fait des oposi- 
tions entre les tendances légalistes et 
radicales. Même aujourd’hui, cette uni­
té de vues est loin d’être acquise — et 
le Québec en est un exemple avec la CSD 
— à cause des connotations “gauchisan­
tes" de la fête, qui devait par ailleurs 
donner lieu à d’autres tragédies com­
me celle de Fournies, en 1891, qui fit 
10 morts et 70 blessés parmi les rangs 
des travailleurs français.

Devant cette polarisation, les gouver­
nements canadiens et américains n’hé­

sitèrent pas. peu avant le début du siè­
cle, à légaliser non pas le premier mai, 
mais plutôt le premier lundi de septem­
bre comme la fête des travailleurs en 
Amérique Ils reçurent l’appui de la 
plupart des unions corporatistes, qui de­
vaient être à l’origine du syndicalisme 
d’affaire de type américain.

Le 1er mai n’en est pas moins deve­
nu, comme le disait Jean Jaurès, en 
1894, “l’affirmation de l’universelle en­
tente des travailleurs” même si sa si­
gnification a varié selon les milieux et 
les époques.

Mais, comme le conclut Maurice 
Dommanget, "Il est néanmoins difficile 
d’admettre que dans une société où le 
Travail, toujours indispensable, sera de­
venu souverain, la journée qui lui est 
consacrée disparaîtra. Elle prendra 
des formes nouvelles, voilà tout, et 
la sève qu’elle porte s’accordera avec 
les exigences d’un corps social en con­
tinuelle transformation".

Manifestations et fêtes populaires
Dans la plupart des régions du Qué­

bec, les trois centrales syndicales — 
regroupées à l’intérieur de Fronts com­
muns régionaux — ont mis sur pied con­
jointement divers programmes qui vont 
des manifestations politiques aux fêtes 

ulaires. En voici le relevé complet: 
eauharnois-Valleyfield: Défilé au­

tomobile. à 19 heures, du Centre des 
loisirs de Beauharnois vers Valleyfield. 
Dans cette ville, à 19h30, rassemble­
ment devant le bureau de poste, rue Vic­
toria. La manifestation se dirigera en­
suite sur la rue Académie où débute à 
20h30 une soirée populaire.

Baie-Comeau-Hauterive: Soirée 
populaire, le 30 avril, à 20 heures, au 
Centre récréatif de Baie-Comeau: diapo­
rama sur la consommation et discussions.

Drummondville: Manifestation du 
FCR. Point de départ à 19h, sur la place 
Drummond. Retour au même endroit où 
se tiendra la soirée populaire. En cas 
de mauvaise température, réunion au 
Centre civique.

Gaspésie: Soirées populaires à 
Murdochville et à Maria, respecti­
vement à 20 et 21 heure. A 18h., le pos­
te CHAU-TV diffusera une émission du 
FCR sur le coût de la vie.

Granby: Les exécutifs régionaux 
des trois centrales se réunissent au mo­
tel Grand Bien pour jeter les bases d’un 
FCR permanent. Précédé d’un souper.

Hull: Le FCR, les comités de 
citoyens et l'ACEF organisent une ma­
nifestation dont le départ a lieu sur la

lace Cartier à 19h. Discours devant le
ureau du député Oswald Parent, rue 

Principale. Ensuite, soirée populaire 
à la salle R.A., sur le boul. Maloney, 
à Gatineau.

Joliette: Grève générale de 24 heu­
res. Les grévistes se rassemblent toute 
la journée à l’aréna de Joliette. Assem­
blée à 14h30. Manifestation à 19h. sui­
vie d'une soirée populaire. Garderie po­
pulaire du FCR ouverte de 13h30 à mi­
nuit.

Laurentides: Manifestation du FCR 
à Ste-Thérèse. Départ à 17h. au cégep 
Lionel-Groulx. Rendez-vous au Palais du 
Commerce à Montréal.

Maniwaki: soirée populaire.
Matane: Manifestation du comité po­

pulaire et des opérations Dignité 1 et 3 à 
19h. dans les rues. Soirée populaire à 20h. 
à l’auditorium de la polyvalente de Ma­
tane. Invité: l'abbé Charles Banville.

Mont-Laurier: soirée récréative 
à compter de 20h. à la salle des Cheva­
liers de Colomb, 467 rue Crémazie.

Montréal: Le CRIM invite tous les 
travailleurs à débrayer, une partie ou 
toute la journée. Rendez-vous populaire 
au Palais du Commerce (sortie métro 
Berri) toute la journée. Film: La riches­
se des autres. A 19h30, manifestation. Dé­
part du Parc Laurier. Parcours: Laurier- 
est et Papineau-sud jusqu’au parc Lafon­
taine. Discours et retour au Palais du 
Commerce. Service d’ordre de 250 per­
sonnes et chars allégoriques sur la lutte 
des travailleurs.

Nord-Ouest: Soirées populaires à 
Rouyn-Noranda. Amos. La Sarre, Malar- 
tic ët Ville-Marie. Début: à 19h30. Se 
tiendront respectivement: au Forum, au 
Château d'Amos, à l’hôtel Chabot, au 
Château Malartic et au motel Caroline.

Québec: Départ de la manifestation 
à 19h30 au Petit Colisé, Pavillon de la 
Jeunesse. Parcours: boul. des Alliés, 
avenue Jacques Cartier, de l’Espinay, 
François 1er et retour au Petit Colisé, 
où aura lieu la soirée populaire. Troupe 
de théâtre "Euh" et orchestre. Centre 
d’accueil permanent à l’édifice de la CSN, 
boul. Charest (films, vidéo, discussions 
et rafraîchissements).

Sont invités, les travailleurs de la Beau- 
ce, de Thedford. de Portneuf, de Montma- 
gny. de La Pocatière, de Lévis et de Lot- 
binière.

Ceux de la région de Charlevoix se réu­
niront à la polyvalente de la Malbaie pour 
une soirée populaire.

Saguenay-Lac Saint-Jean: Centre de 
ralliement pour tous les grévistes: l’a- 
rena d'Arvida. où ils seront accueillis 
à différents kiosques. Souper sur place 
et manifestation dans les rues d’Arvida. 
Au retour à l’aréna: la hausse du coût 
de la vie et les conflits ouvriers. Fête 
populaire. Invitation à tous les travail­
leurs de la région.

Shawinigan; Les travailleurs seront 
accueillis à la Légion canadienne, rue 
Sumit. dès 14h. Le rassemblement pour 
la manifestation a lieu à 19h, place de

l’hôtel-de-ville. Défilé dans la ville et 
fête à la Légion, le soir.

Sherbrooke; Rassemblement à 18h, 
place du bureau de poste. On défile jus­
qu'à La Tuque Rouge, 1435, rue Belvédè­
re sud, où aura lieu la soirée populaire.

Saint-Hyacinthe; Les travailleurs de 
la région maskoutaine ont rendez-vous à 
St-Jean-Baptiste-de-Rouville. Défilé et 
fête populaire.

Saint-Jean; C'est à l’aréna St-Jean, 
dès 14h. Une vingtaine de kiosques a été 
installée. Soirée populaire.

Trois-Rivières; On se réunit à 18h30,

place de l'hôtel-de-ville. Une marche 
dans la ville, jusqu'au sous-sol de l’égli­
se Ste-Marguerite, pour la soirée popu­
laire.

Victoria ville; Le Front commun ré­
gional organise aussi sa manifestation. 
Rassemblement sur le terrain du centre 
d’achats LaSalle. Marche dans la 
ville, défilé de voitures, manifestation 
devant le domicile du ministre Gilles 
Massé, fête à la salle Le Manège, rue 
St-Georges. A 19h, diffusion à la télé 
communautaire, du vidéo sur Rodolphe 
Hamel.

COMPTÉ
SuR VOUS

La loi électorale du Québec 
concernant la liste électorale 
permanente prévoit que 
énumération des électeurs a 

lieu au début de mai, chaque 
année.
Dans les localités urbaines,
deux énumérateurs doivent 
visiter chaque foyer, du lundi 
6 mai au samedi 11 mai, entre 

Dans les localités rurales, un ^ heures du matin et 10
seul énumérateur doit heures du soir,
confectionner la liste 
électorale en visitant les 
foyers du 6 au 11 mai, entre 9 
heures du matin et 10 heures 
du soir ou il peut aussi utiliser 
tout autre moyen.
Si votre nom n’apparaît pas sur la liste électorale permanente 
pour quelque raison que ce soit (absence de votre domicile lors de 
la visite des énumérateurs, etc.), vous devrez donc, durant les 
élections générales, effectuer vous-même les démarches nécessaires 
pour faire inscrire votre nom lors de la revision.

On compte sur vous!

Le Président général des élections du Québec.
^
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La conscience du monde ordinaire
par

Marcel Pepin
président de la CS N

Ce n’est pas par hasard que le 1er mai 
s'appelle la “fête des travailleurs”, et 
que le 1er lundi de septembre s'appelle 
la "fête du travail Car il s’agit bien de 
deux réalités différentes: la fête des tra­
vailleurs prenant sa source dans les lut­
tes syndicales des années 1880 au Canada 
et aux Etats-Unis, tandis que la fête du 
travail prend sa source dans une loi du 
gouvernement canadien adoptée à la fin 
du siècle dernier.

Depuis quelques années et particuliè­
rement depuis l'an dernier, le mouve­
ment syndical québécois renoue avec la

fête des travailleurs, et redécouvre pe­
tit à petit tout un passé de luttes qui avait 
été soigneusement caché dans les écoles.

Il était plutôt paradoxal que la fête 
du 1er mai soit célébrée dans presque tous 
les pays du monde, sauf en Amérique du 
Nord où elle avait pris naissance dans les 
luttes syndicales pour la journée de huit 
heures Aujourd'hui nous comprenons 
ce paradoxe, quand on découvre que ce 
sont les notables qui ont transformé la 
fête des travailleurs en fête du travail

La redécouverte de la fête des travail­
leurs coïncide avec le développement

de la conscience collective du monde or­
dinaire De plus en plus, le monde ordi­
naire se reconnaît, et découvre qu’il a 
des intérêts collectifs qui sont différents 
de ceux des notables.

L’idéologie des notables, l'explication 
qu’ils donnent de la société, est de 
moins en moins partagée par le monde 
ordinaire, qui élabore sa propre concep­
tion de la société. C’est pourquoi les tra­
vailleurs veulent s'instruire sur le systè­
me économique, par exemple en recher­
chant la véritable cause de la hausse des 
prix, ou encore en identifiant la domina­

tion que les compagnies multinationales 
exercent sur notre economic.

A travers cette recherche, les travail­
leurs québécois découvrent leur solida­
rité avec ceux des autres pays. Ils décou­
vrent que le capitalisme international 
engendre dans les autres pays les mêmes 
inégalités qu'il engendre ici, et qu'il 
s’appuie sur les notables dans les autres 
pays comme il le fait ici.

Ën renouant avec la fête du 1er mai. 
les travailleurs québécois soulignent 
leur solidarité avec les autres travail­
leurs du monde.

Notre seule force: la solidarité
par

Louis Laberge
président de la FTQ

D’année en année, la Fête du 1er mai 
prend plus d'ampleur et de signification 
au Québec. C'est pour moi le signe d’une 
solidarité qui grandit sans cesse chez 
les travailleurs du Québec.

Le 1er mai, les travailleurs fêtent 
les victoires de leur solidarité. Chaque 
affrontement entre un groupe de travail­
leurs et ceux qui les exploitent nous 
enseigne que la seule force des travail­
leurs, c’est la solidarité. Le 1er mai 
doit être l'occasion de nous le rappe­
ler.

Entre le 1er mai 1973 et le 1er mai 
1974, les travailleurs du Québec ont mené 
de durs combats et ont remporté d’im­
portantes victoires. Rappelons-nous la 
lutte exemplaire des 312 travailleurs de 
Joliette contre la compagnie multina­
tionale américaine Firestone; pendant 
dix mois, les travailleurs de Joliette ont 
résisté à cette compagnie géante et ont 
su créer autour de leur conflit une soli­
darité exceptionnelle. En faisant plier 
Firestone, les gars de Joliette ont fait la 
preuve que la solidarité ouvrière peut

venir à bout d interets puissants. Souve­
nons-nous aussi des luttes et des vic­
toires des travailleurs de la Canadian 
Gvpsum à Montréal, de Fleetwood à 
Montréal, de Renault-Canada à Saint- 
Bruno. de Acton Rubber à Acton Vale, 
de Great Lakes Carbon à Berthier de la 
Canadian International Paper à Trois- 
Rivières. Gatineau et La Tuque et de 
plusieurs autres.

Si le 1er mai doit être l’occasion de 
fêter nos victoires, c’est encore plus 
le moment de soutenir les travailleurs 
qui sont en pleine bataille. Je veux ici 
souligner le courage et la détermination 
des 2,600 travailleurs qui font face pré­
sentement à l une des compagnies les plus 
rétrogrades et anti-syndicales sur le 
continent nord-américain, la United Air­
craft. Depuis quatre mois, ces travail­
leurs, avec le soutien extraordinaire des 
Travailleurs unis de l’automobile, font 
face à la provocation patronale qui va 
de la répression la plus sauvage aux 
tactiques antisyndicales les plus subti­
les.

Plutôt que de négocier sérieusement. 
United Aircraft a mis en place, avec la 
complicité de la Sûreté du Québec, de la 
police municipale de Longueuil et des 
tribunaux, un appareil répressif excep­
tionnel. Infiltration policière dans les 
rangs des grévistes, injonctions, visites 
à domicile, téléphones d’intimidation, re­
cours à des scabs, publicité mensongère, 
emploi de fiers-à-bras. rien n'a été né­
gligé pour briser les reins d’un groupe 
de travailleurs dont le seul crime est de 
se tenir debout et de revendiquer des cho­
ses qui ont été accordées depuis long­
temps dans la plupart des entreprises 
nord-américaines.

La lutte contre United Aircraft doit de- 
venit la lutte de tous les travailleurs qué­
bécois. Nous devons mettre au pas cette 
compagnie multinationale américaine 
qui est grassement payée et subvention­
née par le gouvernement canadien (en 
dix ans, plus de $80 millions de subven­
tions et $200 millions de contrats). Nous 
devons prendre les moyens pour faire 
comprendre une fois pour toutes à cette

compagnie étrangère que le Québec 
n’est plus le paradis du cheap labor où 
les 'natives'' se vendent pour quelques 
dollars. La lutte contre United Aircraft 
sera longue et dure; seule, la solidarité 
de tous les travailleurs permettra de 
la gagner.

Enfin, le 1er mai 1974 est l’occasion 
de manifester le vol systématique au­
quel se livrent les grandes compagnies 
avec la complicité des gouvernements 
canadien et québécois. Ce vol systéma­
tique. dont sont victimes tous les tra­
vailleurs, c’est la hausse du coût de 
la vie. Il faut prendre les moyens pour 
nous protéger, particulièrement ceux 
qui sont les plus démunis, comme les 
travailleurs non syndiqués, les retraités, 
les travailleurs en chômage. Il faut pren­
dre les moyens pour obliger les gouver­
nements à freiner ces grandes compa­
gnies. dans l’alimentation et dans les 
autres secteurs, qui se servent de l’in­
flation pour augmenter sans cesse 
leurs profits.

Aussi important que les salaires
par

Yvon Charbonneau
président de la CEO

Comme salariés, lutter pour préser­
ver notre pouvoir d'achat, c’est aussi 
important que lutter pour une augmen­
tation de salaires en temps de négocia­
tion. et le mouvement syndical a certes 
un mandat de mobilisation permanente 
pour ce genre d’action.

La hausse des prix a l'air d'un problè­
me de nature économique; en réalité c'est 
un problème social et politique de pre­
mier ordre.

Social, ce problème l'est parce que 
les plus touchés sont les groupes so­
ciaux à revenus fixes ou modestes, les 
augmentations les pires portant sur les 
biens non-durables essentiels (nourritu­
re. pétrole, vêtements) qui engloutis­
sent plus de 80% d'un budget modeste. 
L'inflation s'attaque directement à la 
classe sociale la plus démunie du 
système, tandis qu'elle profite aux 
compagnies et aux gouvernements (par 
les retours d'impôt accrus).

Nous disons que ce problème est poli­
tique parce que l'inflation ne serait pas 
possible sans la complicité des politiciens.

sans leur asservissement aux exigen­
ces des compagnies multinationales 
et aux monopoles américains. Après 
avoir ralenti à grands frais la produc­
tion céréalière de l’Ouest pendant des 
années, sous prétexte de ne pas déséqui­
librer sa balance commerciale alors 
que des peuples se meurent de faim, 
Ottawa autorise maintenant la hausse 
du pain et des céréales, parce que “ça 
manque "... Un exemple parmi d’au­
tres du libéralisme economique libé­
ral! Il est maintenant prouvé que ni les 
producteurs, ni les agriculteurs, ni les 
salariés n'ont profité de ces hausses de 
prix: les responsables, ceux qui em­
pochent nos salaires, sont les inter­
médiaires constitués en monopoles qui 
contrôlent le marché, l’offre et la de­
mande. Des monopoles, ça ne pousse 
pas comme des champignons: ça pous­
se parce que des partis politiques s'en 
font les instruments, parce que des 
lois les permettent. En un mot, des 
monopoles, ça pousse parce que ç'est 
au pouvoir et parce que ça sert de la

façon la plus efficace la logique dp 
capitalisme qui est l'accumulation du ca­
pital et la croissance, le développement 
des profits (accrus au jeu de l’infla­
tion organisée) en étant le moyen.

Après le colloque sur l’inflation et la 
législation du travail qui a eu lieu les 
22 et 23 mars, les échanges entre cen- 
trales doivent avoir des lendemains dans 
chaque région du Québec: il faut que les 
syndiqués en fassent leur débat quoti­
dien et y associent tous ceux que cela 
concerne. Tant que les travailleurs ne se 
serontpas donné un pouvoir dans la li­
gne de leurs intérêts, ils seront pognés 
à porter le poids de cette guerre d’usu­
re.

C'est dans chaque région que la soli­
darité doit se construire, si on veut 
qu elle dure au-delà des accrochages 
(passés et futurs) des structures syndi­
cales.

Sur le plan des centrales nous de­
vrions, il me semble, nous établir une 
série de rencontres semblables à celle-

ci portant sur des sujets qui intéressent 
également les travailleurs de toutes les 
regions, de tous les métiers, syndiqués 
ou non syndiqués. Colloques portant par 
exemple sur les affaires sociales — sé­
curité sociale, santé, habitation, assu­
rance — portant sur éducation-culture- 
loisirs, portant sur l'administration de 
la justice et les finances publiques. A 
travers toutes ces discussions nous de­
viendrions plus conscients de nos inté­
rêts communs et cela nous assurerait 
un fond commun à partir duquel nous 
pourrions enraciner toutes les luttes 
particulières de négociation et autres 
que nous avons à mener inévitablement 
chaque semaine.

A ceux qui seraient portés à taxer les 
centrales syndicales d’opportunisme — 
parce que nous réclamons des mesures 
qui débordent l'intérêt immédiat de nos 
membres — il nous faut rappeler que tout 
cela ne fait que restaurer la mission 
d’origine du syndicalisme, syndicalisme 
qui est né dans la contestation et la lutte 
sociale. t

C.E.G.E.P.
DE SAINT-LAURENT

COURS D'ÉTÉ 1974
Le service des cours d'été du C.E.G.E.P. de SAINT-LAURENT organise 
durant les mois de juin, juillet et août, des sessions de cours dans les 
disciplines suivantes:

BLOC A: Du 25-06 au 16-07 (sauf le 01-07) du lundi au vendredi, de 
9h. à 12H. — Examens: le 18 juillet.

BLOC G: Du 25-06 au 16-07 (sauf le 01-07) du lundi au vendredi, 
de 5h.30 à 7H.30 — Examens inclus

ANGLAIS 101,201 
ANTHROPOLOGIE 901 
ARTS 101,102,103,203 
BIOLOGIE 999 
ÉCONOMIE 920 
ESPAGNOL 101 
FRANÇAIS 902, 402, 231, 929 
GÉOGRAPHIE 902, 203

HISTOIRE 951,961 
INFORMATIQUE 911 
PHILOSOPHIE 101,301 
POLITIQUE 940 
PSYCHOLOGIE 101,110 
SOCIOLOGIE 960 
TECH. ADMINISTRATIVES 107, 116

ÉDUCATION PHYSIQUE: Badminton let II 
ÉDUCATION PHYSIQUE: Golf I et II 
ÉDUCATION PHYSIQUE: Natation I et II 
ÉDUCATION PHYSIQUE: Tir à Tare et

conditionnement physique (en alternance) 
Remarque: L'étudiant qui ^inscrit en Éducation Physique doit s'inscrire 

à la séquence complète.

BLOCS: Du 22-07 au 09-08, du lundi au vendredi, de 9h. à 12h. 
Examens: le 12 août

ANGLAIS 201,301 
ANTHROPOLOGIE 902 
ARTS 201,202,303,403 
CHIMIE 901 
ÉCONOMIE 921 
ESPAGNOL 201 
FRANÇAIS 202,302,331,940 
GÉOGRAPHIE 221,906

HISTOIRE 921,972 
INFORMATIQUE 912,913 
PHILOSOPHIE 201,401 
POLITIQUE 941 
PSYCHOLOGIE 201,210 
SC. RELIGIEUSES 916 
SOCIOLOGIE 961 
TECH. ADMINISTRATIVES 102,115

BLOC C: Du 25-06 au 18-07 (sauf le 01-07), du lundi au vendredi, 
de 8h,30 à 12h. — Examens: le 19 juillet.

BIOLOGIE 942,943 TECH. ADMINISTRATIVES 101,201

BLOC D: Du 25-06 au 30-07 (sauf le 01-07), du lundi au vendredi, 
de9h.àl2h. — Examens: le 31 juillet.

BIOLOGIE 921,931 MATH. 101,102,103,105,203,307
CHIMIE 101 111,201,202,302 PHYSIQUE 111,101,201,301,102,

202,302

BLOC E: Du 25-06 au 06-08 (sauf le 01-07), du lundi au vendredi, 
de 8h.30 à 12h.30 — Examens: le 8 août.

BLOC H: Du 25-06 au 07-08 (sauf le 01-07), les lundi et mercredi et 
les 2 premiers vendredis de 6h.30 à lOh. — Examens inclus.

ANTHROPOLOGIE 901 
ARTS 101,201,203,403 
ÉCONOMIE 920 
FRANÇAIS 902,102,231,929 
GÉOGRAPHIE 902,203 
HISTOIRE 951,961

INFORMATIQUE 911 
PHILOSOPHIE 101,301 
POLITIQUE 940 
PSYCHOLOGIE 101,201 
SOCIOLOGIE 960,961 
TECH. ADMINISTRATIVES 107,116

BLOC I: Du 25-06 au 08-08, les mardi et jeudi, de 6h.30 à lOh. 
Examens: inclus.

ANTHROPOLOGIE 902 
ARTS 102,202,103,303 
ÉCONOMIE 921 
FRANÇAIS 202,302,331,940 
GÉOGRAPHIE 221,906 
HISTOIRE 921,972 
INFORMATIQUE 912,913

PHILOSOPHIE 201,401 
POLITIQUE 941 
PSYCHOLOGIE 110,210 
SC. RELIGIEUSES 916 
SOCIOLOGIE 964 
TECH. ADMINISTRATIVES 102,115

BLOC J: Du 25-06 au 30-07 (sauf le 01-07), du lundi au jeudi, de 
6h.30 à 9h.30 — Examens le 1er août.

MATHÉMATIQUE D'APPOINT 003 BIOLOGIE 942,943 TECH. ADMINISTRATIVES 101,201

BLOC F: Du 25-06 au 16-07(sauf le 01-07) du lundi au vendredi, de 
1 h.30 à 3h.30 — Examens: inclus

ÉDUCATION PHYSIQUE: Golf I et II 
ÉDUCATION PHYSIQUE: Tir à l'arc et

conditionnement physique (en alternance) 
Remarque: L'étudiant qui s'inscrit en Éducation Physique doit s'inscrire à 

la séquence complète.

BLOC K: Du 25-06 au 29-07 (sauf le 01-07), du lundi au jeudi, de 
6h. à lOh. sauf le 29 juillet de 6h. à 9h.
Examens: le 31. juillet, de 6h. 6 9h.

BIOLOGIE 921,931 MATH. 101,102,103,105,203,307
CHIMIE 101,111,201,202,302 PHYSIQUE 1 11,101,201,301,102,

202,302

LE PROSPECTUS ET LES FORMULAIRES D'INSCRIPTIONS SONT DISPONIBLES AU:

DATE LIMITE D'INSCRIPTION: 12 juin 1974

SERVICE DES COURS D'ÉTÉ 
C.E.G.É.P. DE SAINT-LAURENT 
625 BOUL. STE-CROIX 
ST-LAURENT, H4L3X7 
TÉL.: 747-6521,
POSTE 281 ou 282

UNE PREMIERE 
SUR LA RIVE SUD 
DÈS JUILLET

TENNIS
INTÉRIEUR
SANISPORT
SI Fl/£ À BOUCHERVILLE
Route Transcanadienne - sortie 58 - à deux milles du pont-
tunnel Hippolyte-Lafontaine.

SPORT

• 10 courts ultra-modernes
• 4 allées de pratique
• Surface, tapis conçu expréssé- 

ment pour le tennis intérieur
• Excellent éclairage
• Salon de séjour avec vue sur les 

courts
• Salle de massage

sggsS®:!
1 I I

POUR UN MEILLEUR CHOIX 
DE PÉRIODE DE RÉSERVATION

Amuz 655-9150
OU REMPLISSEZ CE COUPON-^ J

• Lampe solairc-
• Physiothérapie
• Douches - Saunas
• Casiers personnels
• Bar-salon
• Casse-croute
• Garderie gratuite
• Boutique de sport
• Professionnels qualifiés

,\

A
v

A\
\

A \

SANI SPORT INC.
1601 RUEMONTARVILLE 
BOUCHERVILLE, P.Q. J4B 5E4
Veuillez m'envoyez votre dépliant d'information.

NOM........................................................................

ADRESSE

VILLE .TEL.:

« t t
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Mitterrand-Giscard 
ou Mitterrand-Chaban 
le 2e tour sera serré

Déjà près de 350morts au Kurdistan

PARIS (AFP) — Le scrutin final de 
l'élection présidentielle du 19 mai s’an­
nonce d’ores et déjà comme extrê­
mement serré, au-delà du premier 
tour du 5 mai qui sélectionnera “les 
favoris".

Le dernier sondage de l’IFOP ef­
fectué lundi sur les intentions de vote 
montre que tandis que M. François 
Mitterrand, candidat unique de la 
gauche semble ‘plafonner" à 43%, le 
ministre des Finances, M. Giscard 
d’Estaing. maintient son ascension à 
31% laissant derrière lui le candidat 
gaulliste. M. Chaban-Delmas au ni­
veau de 18%. Au deuxième tour, dans 
l’hypothèse d’un duel Giscard d’Es- 
taing-Mitterrand. 46% des intentions 
de vote vont au ministre des Finances 
et 43% au candidat de la gauche, ce 
qui supposerait que M. Mitterrand au­
rait déjà fait le plein de ses voix. Rien 
n’est encore certain, et il est impérieux 
de faire quelques réserves.

A quatre jours de la fin de la campa­
gne électorale, les candidats font un 
suprême "forcing ”. Lundi. M. Mitter­
rand a tenu à affirmer que "la gauche 
garantit l'avenir de la propriété paysan­
ne" et ses propos ont été largement 
reproduits par l’Humanité, organe du par­
ti communiste qui le soutient aux cotés 
du parti socialiste. De son côté, le mi­
nistre des Finances, qui prône un large 
“programme social’' notamment en 

faveur de l'emploi, a affirmé sa con­
fiance dans 1 avenir du Concorde. 
A Toulouse, capitale de l’industrie aéro­
spatiale, il a souligné que "l’opération 
Concorde qui est déjà une réussite scien­
tifique et technique doit être aussi une 
réussite industrielle et commerciale”. 
"Il nous faudra, dit-il, mettre l’avion 
en service et mesurer les effets sur les 
compagnies aériennes qui sous l’effet 
de la concurrence reconsidéreront 
leur position"

Autre thème de M. Giscard d’Estaing: 
la santé du président de la république 
française A la suite de la brusque 
disparition du président Pompidou décé­
dé des suites d'une longue maladie qui 
ne fut révélée qu'au dernier moment, 
le ministre des Finances, âgé de 48 ans 
et qui ambitionne de devenir "le plus 
jeune président du monde", a annoncé 
que s’il était élu il prendrait des me­
sures pour faire connaître régulière­
ment son état de santé.

Sur un plan purement politique, cha­
cun des candidats tente dans cette 
première étape de l’élection d'attirer à 
lui les voix du centre-gauche où figurent 
les réformateurs d’opposition. Chacun 
fuit l'image d'un candidat de la droite. 
Cela d'autant plus que cette semaine est 
marquée par fête du travail du pre­

mier mai Tandis que le traditionnel 
muguet porte-bonheur (plus cher cette 
année) fleurit, les tribunes des orateurs, 
les syndicats les plus importants — 
CGT et CFDT — ont décidé de fêter "dans 
le calme et la résolution" la fête du tra­
vail et du muguet aux portes de Paris 
à la Courneuve, en évitant le tradition­
nel défilé dans les rués de la capitale. 
Cependant, des organisations d’extrême- 
gauche ont refusé de se plier à 
cette discipline. Le Front libertaire, dont 
la réunion à "barbes" n'a pas été auto­
risée par la police, a convoqué ses adhé­
rents non loin de la Place Stalingrad, 
et le Front communiste révolutionnaire de 
M. A. Krivine parcourra les rues de 
la Place de la Republique à la Nation.

Les symboles sont à l'ordre du jour: 
M. Giscard d'Estaing a déjà précisé 
qu’en cas de succès, son premier geste 
serait de se "recueillir dans le bureau 
de l'ancien président Pompidou à l'E- 
lysee ”. M Chaban-Delmas. quant à lui, 
est déjà allé se recueillir à Lille devant 
la maison natale du général de Gaulle.

Dans sa lutte au candidat gaulliste 
Chaban-Delmas, le ministre des Fi­
nances Giscard d'Estaing fait des pro­
grès aussi au sein des fiefs gaullistes. 
C’est ainsi qu'un sondage d'opinion pu­
blié par le Journal d’Alsace accorde 
pour cette région alsacienne de l'est 
33% au ministre contre 22%r à M. Chaban- 
Delmas. Surprise? S2% vont à M. Mit­
terrand.

Rien n'est négligé pour le triom­
phe des grands candidats, notamment les 
affiches géantes et les tracts. Le papier 
vient meme à manquer. Le profes­
seur Guy Heraud, candidat du parti fé­
déraliste européen, a ainsi annoncé qu’il 
lui est impossible de faire afficher son 
programme et d'envoyer sa profes­
sion de foi aux électeurs de certains dé­
partements en raison de l’“accapare- 
ment des stocks de papiers par les 
formations politiques disposant de 
moyens financiers importants”.

•
PARIS (AFP) — M. Alexei Kossyguine, 

président du conseil des ministres de 
l'URSS, a reçu à Moscou les dirigeants 
du Convoi des travailleurs de choc, for­
mé au 17ème congrès de l’Union des 
jeunesses communistes de l'URSS (Kom­
somol) pour travailler à la construction 
d’une nouvelle voie ferrée entre le Lac 
Baikal et le fleuve Amour, qui forme la 
frontière naturelle entre l’URSS et la 
Chine.

En partant pour la région du Lac Bai­
kal, ou ils seront les premiers à amor­
cer l'installation du nouveau transsibé­
rien. les jeunes soviétiques du Convoi des 
travailleurs de choc, comprenant des re­
présentants des quinze républiques.

TEHERAN, (par l’AFP) — “324 per­
sonnes ont été tuées et 251 autres bles­
sées depuis le début de l’offensive ira­
kienne, il y a 50 jours, contre les ré­
gions du nord de l'Irak ”, a annoncé la 
radio Voix du Kurdistan citée hier par le 
quotidien Kavhan de Téhéran.

Ces personnes ont été victimes des 
bombardements irakiens contre les vil­
les et les villages kurdes, a ajouté La 
Voix du Kurdistan soulignant que les 
avions irakiens ont utilisé des bombes au 
napalm au cours de leurs raids contre 
les Kurdes.

D’autre part, toujours selon le Kayhan 
le général Barzani a démenti l’informa­
tion selon laquelle 19 officiers irakiens,

tombés entre les mains des Kurdes, 
auraient été exécutés en représaille de 
l'exécution par les autorités de.Bagdad 
de 11 dirigeants kurdes opposés au ré­
gime baassiste. Le général Barzani, 
ajoute le journal, a souligné que de telles 
informations, dénuées de tout fondement, 
étaient répandues par la propagande 
baassiste pour exciter les officiers et 
les soldats irakiens hostiles à la guerre 
contre les Kurdes.

Par ailleurs, les forces irakiennes 
ont repris hier matin le poste frontalier 
sur la rivière de Hubur. Le drapeau 
irakien flotte à nouveau sur la rive est 
du fleuve Habur pour la première fois 
depuis le 12 mars dernier.

L'opération a commencé à 8h. 15 lo­
cales hier matin : quatre chars et six voi­
tures blindées irakiens ont quitté la ville 
de Zaho qu'ils avaient prise lundi. Les 
chars ont bombardé les collines entou­
rant le mont Hayirsiz et les villages de 
Ruzgari à l'autre extrémité du pont et 
de Bociko.

Ces deux localités avaient déjà été 
évacuées et les peshmerga, guérilleros 
kurdes, s'éaient retirés dans les monta­
gnes avec leurs deux grands leaders ré­
gionaux. Ali Ali et Isa Suvar. Les com­
mandos irakiens guidés par des éclai­
reurs kurdes appartenant à des tribus 
opposées au moulah Mustafa Barzani 
ont envahi les régions “nettoyées" par

les chars.
Le premier blindé a coulé sur le pont, 

tandis que les soldats tiraient des rafa­
les de mitraillettes dans les maisons vi­
des de Ruzgari et les maquis qui bor­
dent la riviere Quelques secondes plus 
tard, le village flambait, incendié par 
les soldats.

Les Kurdes avaient apparemment quit­
té leurs positions dans les derniers jours 
pour se réfugier dans les montagnes 
près des frontières syrienne et ira­
nienne en laissant derrière eux des 
groupes de francs-tireurs.

Le pont de Habur. point stratégique 
de l'ancienne route de la soie devenue 
route du pétrole, était apparemment 
l’objectif immédiat des Irakiens.

Les accusations pleuvent sur le mythomane 
qui avait imaginé le 'Watergate' de Wilson

LONDRES (par l’AFP) — Quatre accu­
sations de vol et de faux ont été portées 
devant un tribunal de Wolverhampton con­
tre Ronald Milhench, le mythomane qui 
se trouve au coeur de l'affaire de la “faus­
se signature" de M. Harold Wilson et qui 
a éclaboussé certains membres de l’en­
tourage immédiat du premier ministre.

Ronald Milhench. qui avait été arrêté 
sous la seule accusation d’avoir tenté 
d’extorquer 25,000 livres (plus de $60,000) 
au groupe de presse Associated Newspa­
per a été maintenu en détention provisoi­
re pour une nouvelle semaine à la deman­
de de la police.

Les quatre nouvelles accusations por­
tées contre le promoteur-assureur de 
Wolverhampton paraissent totalement 
étrangères au "scandale" provoqué par 
la transaction sur le crassier de Ince in 
Markefield dans le Lancashire.

La similitude n’en est pas moins frap­
pante puisqu'il lui est reproché d'avoir 
dérobé deux lettres à en-tête de deux 
sociétés de promoteurs immobiliers puis 
de les avoir utilisées pour son plus grand 
profit personnel. Or. dans l’affaire de la 
fausse signature de M. Wilson, une lettre 
à en-tête de la Chambre des communes 
aurait été également dérobée puis falsi­
fiée Ceci toutefois n'a pas encore été 
établi formellement par la police.

Ces nouveaux développements de l’af­
faire Milhench. qui ne seront pas les der­
niers — il sera pour le moins encore ac­
cusé d'infraction à la législation sur les 
armes à feu — coïncident fâcheuse­
ment pour le parti travailliste avec la sur­
prenante confession de M. Edward Short, 
le leader adjoint du Labour.

Dans un communiqué publié hier^ une 
heure du matin, heure plutôt inhabituelle, 
M. Short a reconnu avoir accepté il y a

Armée et police éthiopiennes 
forcent les grévistes au travail

ADDIS ABEBA (AFP) — Les forces ar­
mées et la police éthiopiennes ont procé­
dé hier à l’arrestation de nombreux gré­
vistes et leaders syndicaux qui avaient 
paralysé au cours de la journée plusieurs 
services vitaux du pays.

C’est ainsi que les télécommunications 
internationales ont été arrêtées de 5h00 
à 14h. Des militaires de la quatrième 
division sont intervenus, fusils a la main, 
pour rétablir les communications au dé­
but de l’après-midi et plusieurs camions 
militaires ont encerclé le building des té­
lécommunications à Addis Abeba. Des 
soldats sont entrés dans l’immeuble et 
ont procédé à l'arrestation d’une trentai­
ne d'employés.

Au meme moment, de nombreux véhi­
cules militaires ont encerclé l’immeuble 
de la confédération des syndicats éthio­
piens et arrêté sur le champ les respon­
sables syndicaux qui s’y trouvaient. Les 
responsables de la confédération mena­
çaient en effet d’organiser une nouvelle 
grève générale, en riposte à cette inter­
vention de l'armée.

Dans plusieurs autres services publics,

comme à la radio et à la direction des 
routes, les militaires, sont allés cher­
cher les employés grévistes à leur domi­
cile et les ont amenés de force à leur lieu 
de travail.

A l’issue de ces arrestations, les prin­
cipaux services en grève, et notamment 
les télécommunications, ont recommencé 
à fonctionner dans le courant de la jour­
née.

A Asmara, la situation est confuse. Là 
aussi, les militaires ont procédé à l’ar­
restation de nombreux hauts fonctionnai­
res du gouvernorat, le directeur du bud­
get notamment, et ils sont allés chercher 
les employés chez eux pour les obliger à 
travailler.

La grève des fonctionnaires durait de­
puis cinq semaines en Erythrée.

Selon certaines inormations, le gouver­
neur de l’Erythrée lui-même se trouve­

rait en résidence surveillée, téléphone 
coupé.

Un communiqué de la radio d’Asmara 
condamne d'autre part une nouvelle fois 
en termes très violents l’actuel ministre 
des télécommunications, le général Ase- 
fa Ayene, ancien chef d’état-major de l’ar­
mée. dont les “forces armées du nord” 
demandent l’arrestation immédiate.

La deuxième division, commandée par 
le général Seyoum, qui avait été l’une des 
premières à se rebeller au début de la 
crise, semble décidée à rétablir l'ordre 
dans la capitale de l'Erythrée.

On constate d’autre part que les forces 
armées ont agi en accord avec le gouver­
nement de M.. Endalkatehew Makonnen 
qui avait mis en garde lundi tous les 
grévistes des services publics s’ils 
poursuivaient leur mouvement.

^ UNIVERSITE DE MONTREAL

SESSION JUILLET. AOUT

Date limite d'admission: 15 mai 
Date limite de réinscription: 15 juin

PROGRAMMES DE PERFECTIONNEMENT 
POUR ENSEIGNANTS

Baccalauréat en enseignement 
(préscolaire et élémentaire) (90 cr.)

Certificats (30 cr.)

• Animation de la vie étudiante.
• Animation pédagogique des bibliothèques.
• Aptitude à l'enseignement de l'éducation physique au 

niveau élémentaire.
• Enseignement à l'élémentaire.
• Enseignement des mathématiques au secondaire.
• Enseignement des mathématiques et des sciences à 

l'élémentaire.
• Enseignement du français au secondaire.
• Enseignement du français, langue maternelle, à 

l'élémentaire.
• Enseignement du français, langue seconde, à 

l'élémentaire.
• Études catéchétiques.
• Sciences familiales.

Trois (3) certificats donnent droit à un baccalauréat.

Pour plus de renseignements

SERVICE D'ÉDUCATION 
PERMANENTE

3333, chemin Reine-Marie, tel. 343-6090 (jour), 343-6992 (soir).

Le rapatriement des 

Pakistanais est terminé
LAHORE (AFP) — Le dernier convoi de prisonniers de 

guerre pakistanais en Inde a quitté ce pays hier. Le rapa­
triement des 9,000 Pakistanais détenus en Inde et qui s’était 
effectué sur une période de huit mois est ainsi terminé.

Le rapatriement avait commencé le 27 septembre der­
nier à la suite de l’accord signé à New Delhi entre le Pakis­
tan et l’Inde. Toutefois, il avait fallu attendre le 9 avril der­
nier pour que le Bangladesh donne son accord à la libération 
de 195 prisonniers de guerre pakistanais détenus en Inde 
et que Dacca voulait juger comme criminels de guerre.

LA COMMISSION DES ÉCOLES 
CATHOLIQUES DE MONTRÉAL

INSCRIPTION OBLIGATOIRE
des élèves en maternelle 

(et en 1 ère année)
Tous les enfants qui fréquenteront pour la première fois, 
en septembre prochain, une classe de maternelle ou dé 
1ère année dans une école de la C.E.C.M. devront être 
inscrits aux dates et endroits suivants:
Dates: les 8, 9 et 10 mai 1974.
Heures: de 9 h à 11 h 30 et de 13 h 30 à 16 h.
Endroit: l'école élémentaire la plus près du domicile des 

parents.
Conditions d'admission:

en maternelle, l'enfant doit avoir 5 ans avant 
le 1er octobre 1974;
en 1ère année, l'enfant doit avoir 6 ans avant 
le 1er octobre 1974.

NOTE: Dons tous les cas, lors de l'inscription, les parents 
doivent présenter un original du certificat de naissance 
de l'enfant (les photocopies ne sont pas acceptées).

Le secrétaire général
Sylvio de Grandmont

dix ans 250 livres de M. T. Dan Smith, 
influent politicien et homme d’affaires 
travailliste de Newcastle condamné la se­
maine dernière à six ans de prison pour 
corruption

M Short a eu beau affirmer qu’il n’a 
accepté une somme après tout fort mo­
deste. qu’à titre de remboursement de 
frais divers, déjeuners, téléphones, il n’a 
pas réussi à dissiper le malaise.

Ces révélations sont d’autant plus em­
barrassantes du point de vue travailliste 
que M. Smith a été condamné pour avoir 
effectué de fructueuses opérations avec 
l’architecte Poulson, responsable d’un

nombre considérable de projets immobi­
liers impliquant de somptueux pots-de­
vin verses à des édiles locaux du nord de 
l’Angleterre

Le scandale Poulson avait revêtu une 
ampleur telle qu’il avait contraint M. Re­
ginald Maudling à démissionner, il y a 
deux ans, du ministère de l’Intérieur, 
simplement parce que son nom avait été 
mentionné lors de l’instruction du procès 
de l’architecte.

Venant immédiatement après l’affaire 
de la "fausse signature" ce nouveau dé­
veloppement qu il faut bien appeler l’af­
faire Short ne peut que ternir Limage du

parti travailliste aux yeux de l’opinion. 
Toutefois, il est douteux que sur le plan 
politique elle soit vraiment dommageable 
pour le Labour. Les conservateurs redou­
tent que M. Wilson précipite la tenue de 
nouvelles élections, et ils ne chercheront 
sans doute pas à exploiter à fond la si­
tuation difficile de leurs adversaires.

D'ailleurs, en annonçant lundi la créa­
tion d’une commission royale chargée de 
dénoncer les relations trop étroites entre 
le monde des affaires et celui de la poli­
tique, M. Wilson n'ignore pas qu’il a bran­
di une arme qui pourrait nuire davantage 
aux conservateurs qu’à son propre parti.

centre des arts, 
visuels

NOUVEAUX COURS
du jour et du soir

• Céramique 
e Tissage
• Batik 
e Dessin

e Peinture
• Couleurs
e Linogravure
• Sculpture d'argile 

et bien d'autres

du 6 mai au 27 juin 1974
Seulement $60.00 

INSCRIPTION IMMÉDIATE

488-9559
350, Victoria

BILINGUISME
FONCTIONNEL

Nouvelle façon d'apprendre l'anglais 
Méthode "audio-linguale" 

avec supports visuels 
Session du printemps II 

commençant le 13 mai 1974 
7 semaines — 42 heures $67.00 

Programmes le matin, t'après-miili «t le soir 
Niveaux: Débutants 

Intermédiaires et Avancés

Tests de classement 
jeudi 2 mai 

de 17.00 à 19.00 heures

CSfïTRE VIUE
1441, rue Drummond 
849 5331, poste 723

Heures d'affaires 
lundi au Vendredi 9 6 9 

Samedi 9 6 9

Lintérêt québécois
nos

Elles sont encaissables en tout temps, à leur pleine valeur.

Elles arrivent à échéance dans 5 ans et rapportent un intérêt de 8',' les 
deux premières années et de Slid les trois dernières.

Elles se vendent en coupures de $100, $500, $1,000 et $5,000 av ec un

maximum de $40,000 par personne ou succession. Pour les coupures 
de $5,000, vos intérêts peuvent tous être expédiés directement 

par chèque, chaque année.

Les Obligations d'épargne du Québec sont offertes à tous les 

Québécois. Achctez-les chez votre courtier en valeurs mobilières, 

à votre banque, caisse populaire

à.Investissons dans le Quebec, 
c’est un placement sûr

c'est notre
intérêt!

JL GOUVERNEMENT DU QUEBEC
■JT MIXISTÉRE des finances

/
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Retour du secrétaire généra! du pc portugais

Communistes et socialistes pressent Spinola 
à aller jusqu'au bout des réformes promises

Le secrétaire général du pc portugais, Alvaro Cunhal, à son arrivée à Lisbonne, 
après 14 ans passés en exil. Il suit ainsi de 48 heures le retour du leader socialiste, 
Mario Soares. (Téléphoto AP)

LISBONNE (par l'AFP) - M. Alvaro 
Cunhal, secrétaire général du parti com­
muniste portugais, est rentré nier à Lis­
bonne après un exil de quatorze ans en 
URSS et Tchécoslovaquie, et a été ac­
cueilli à l'aérodrome de Lisbonne par une 
foule de plusieurs milliers de personnes 
arborant des drapeaux rouges et scandant 
des slogans. Le service d’ordre était 
assuré par l'armée.

M. Alvaro Cunhal a déclaré à son ar­
rivée que son parti est prêt à participer 
au gouvernement de représentation na­
tionale que la junte a promis d’installer: 
“Le parti communiste portugais était 
prêt a assumer ses responsabilités’’.

Il a demandé sous les vivas de la foule 
“la fin de la guerre’’ et il a rendu hom­
mage aux forces armées et à la junte 
de salut national “qui ont ouvert la route 
pour le retour de nos libertés’’.

Après avoir insisté sur la nécessité 
de la discipline lors des fêtes du 1er mai 
pour éviter les provocations, le leader 
du parti communiste a rappelé conjme 
un avertissement que les militants de son

Alors que Kissinger retrouve Sadate

Nuages sur les rapports israé/o-US
(D’après l’AFPI — Au mo­

ment où, au terme de ses 
entretiens avec le président 
Boumédiene d'Algérie, le se­
crétaire d'Etat, Henry Kissin­
ger, arrivait en Egypte pour 
une longue entrevue avec le 
président Sadate, le cabinet is­
raélien tenait une réunion ex­
traordinaire afin de prépa­
rer le dossier en vue de la ré­
ponse à donner à l’intermé­
diaire américain.

Il est à souligner qu’un cer­
tain tiraillement se fait jour 
dans les relations israélo- 
américaines, à la suite du vote 
au Conseil de sécurité où la 
résolution acceptée par le dé­
légué américain ne condam­
nait pas explicitement le coup 
de Kyriat Shmona ayant appe­
lé les représailles israélien­
nes contre le Liban.

Ces nuages hypothèquent- 
ils la mission de M. Kissin­
ger? Probablement pas, mais 
alors que Le Caire aborde avec 
le secrétaire d'Etat américain 
le désengagement sur le front 
syrien, et après la volonté so­
viétique clairement exprimée 
de se réintroduire dans le cir­
cuit diplomatique, la marge 
de manoeuvre n'en devient que 
plus mince.

La rencontre du président 
Sadate et de M. Kissinger ac­
compagnés de leurs épouses, 
ainsi que du ministre égyp­
tien des Affaires étrangères 
et du secrétaire du président 
Sadate pour les relations ex­
térieures, a duré une heure 
environ hier après-midi.

M. Kissinger et son épouse 
ont quitté ensuite la résidence 
d'été du président Sadate pour 
se rendre au palais Safaa, 
où ils résideront durant leur 
séjour. Le président Sadate 
et M. Kissinger se sont abste­
nus jusqu'à présent de faire 
des déclarations aux journa­
listes.

Aujourd'hui, M, Kissinger 
aura de longs entretiens avec 
son homologue égyptien, M. Is­
mail Fahmi. Le président Sa­
date. pour sa part, passera 
la journée au Caire, où il doit 
prononcer en fin de matinée 
un discours à l'occasion du 
1er mai, puis il regagnera 
Alexandrie et aura un second 
entretien avec M. Kissinger. Un 
troisième entretien est pré­
vu pour demain matin avant le 
départ du secrétaire d'Etat 
américain qui poursuivra sa 
tournée au Proche-Orient.

Pendant que le front du Go-

Energie: les Neuf veulent 
aider les plus touchés 
des pays sous-developpés

LUXEMBOURG (par l'AFP) — Les pays de la Communau­
té européenne ont exprimé hier à Luxembourg leur intention 
de mettre en oeuvre une aide particulière aux pays sous- 
développés les plus touchés par le renchérissement de l’éner­
gie.

Les ministres des Neuf chargés de la coopération au dé­
veloppement ont tiré au cours de leur réunion les leçons de 
la conference des Nations unies sur les produits de base et 
le développement. Ils ont constaté l’importance que les pays 
membres des Nations unies attachent à l’action de la Commu­
nauté européenne et ils se sont déclaré prêts à concrétiser 
sur une base commune et par des gestes “politiques” le pro­
gramme d’action élaboré à New York.

En ce qui concerne les pays les plus touchés par le ren­
chérissement de l’énergie, les Neuf ont chargé la commis­
sion du Marché commun de leur soumettre une proposition 
détaillée sur les modalités de la mise en place d’un fonds 
spécial dont l’idée avait été suggérée il y a six semaines par 
M. Claude Cheysson membre de la commission chargé de 
l'aide au développement.

M. Cheysson avait envisagé la création d'un fonds doté 
de 500 millions de dollars qui pourrait être alimenté à la 
faveur des économies que la CEE réalise grâce à la hausse 
des prix des produits agricoles sur les marchés internatio­
naux. Cette hausse dispense en effet le Marché commun de 
subventionner ses exportations de produits agricoles et, au 
contraire, elle lui procure des recettes provenant des taxes 
à l'exportation imposées par la CEE pour éviter que ses dis­
ponibilités (en céréales notamment) n’aillent vers les marchés 
internationaux.

... et les USA lancent 
un plan de $4 milliards

NATIONS UNIES, (AFP) — Au moment où la session spé­
ciale de l'Assemblée de l’ONU sur les matières premières 
et le développement touche à sa fin et que les tractations de 
dernière heure s'intensifient, les Etats-Unis ont lancé dans 
l'arène un plan d’assistance de 4 milliards de dollars pour 
apporter, a dit le porte-parole américain, “une réponse ra­
pide, efficace et pragmatique” à la situation critique dans 
laquelle se trouvent certains des pays pauvres les plus 
touchés par la crise économique actuelle.

Ce programme qui comporterait et des engagements des 
gouvernements des pays industriels et des pays en voie 
de développement récemment enrichis par leur production pé­
trolière et l’utilisation d’organes de l’ONU, a été communi­
qué hier aux représentants des divers groupes économiques 
et politiques qui négocient en marge de l’Assemblé générale. 
La proposition américaine n’a pas encore été déposée offi­
ciellement, mais les Etats-Unis ont laissé entendre que. sous 
réserve d'approbation parlementaire, ils seraient disposés 
à y faire une contribution de 500 millions de dollars.

Le plan américain prévoit que l’aide en question, por­
tant sur les dix-huit mois à venir, s’ajouterait aux program­
mes déjà en vigueur et se ferait sous forme de dons ou de 
prêts à faible intérêt par la voie bilatérale ou des institutions 
multilatérales existantes.

lan connaissait un calme rela­
tif, le gouvernement israélien 
s’est réuni à Jérusalem sous 
la présidence de Mme Golda 
Meir. afin de déterminer avant 
l’arrivée de M. Kissinger la 
position d'Israël en vue de 
la négociation d’un désengage­
ment militaire sur le front du 
Golan.

Le secrétaire d’Etat étant 
attendu demain à Jérusalem, 
le gouvernement doit décider 
d’ici là s’il acceptera ou non 
de rétrocéder aux Syriens Ku- 
neitra et les collines d’une 
grande importance stratégi­
ques qui l’entourent et que les 
forces israéliennes occupent 
depuis près de sept ans.

Selon les commentateurs po­
litiques, les autres points qui 
seront abordés au cours de la 
réunion du gouvernement por­
tent en particulier sur l’ave­
nir des positions israéliennes 
sur le Mont-Hermon, où les 
batailles font rage depuis plu­
sieurs semaines Ils portent 
également sur l’importance 
et les attributions des forces 
de l’ONU gui seront éventuelle­
ment placées dans la zone tam­
pon séparant Israël et la 
Syrie, et enfin sur l’état des 
rapports Israélo-américains.

sur ce dernier point, les 
commentateurs politiques re­
lèvent un durcissement évi­
dent de la position israélien­
ne au cours des derniers jours. 
Plusieurs responsables israé­
liens ont reproché aux Etats- 
Unis leur vote au Conseil de 
sécurité concernant la réso­
lution consécutive à la plain­
te de Beyrouth pour le raid is­
raélien au Liban.

M. Ygal Allon, vice-prési­
dent du conseil d’Etat a pour 
sa part affirmé devant des 
lycéens de Kiryat-Shmoneh que 
la poursuite de “l’agression 
syrienne” ne faisait que con­
firmer Israël dans sa con­
viction qu’un retrait en deçà 
des positions actuellement oc­
cupées serait une décision 
imprudente.

Le général Mordekaï Gur, 
chef d’état-major de l’armée 
israélienne a été invité à par­
ticiper à cette réunion du ca­
binet israélien, ainsi que le gé­
néral Shlomo Gazith, chef des 
services de renseignement, et 
M. Simha Dinitz, ambassa­
deur d’Israël à Washing­
ton.

MM. Yitzhak Rabin, minis­
tre du Travail, et Shimon Pe­
res, ministre de l’Informa­
tion feront partie avec MM. 
Ygal Allon, Abba Eban, et 
Moshe Dayan, respectivement 
ministres sans porte-feuille, 
des Affaires étrangères, et de 
la défense, de l’équipe de né­
gociateurs qui sera en face de 
M. Kissinger.

On apprend d’autre part, 
dans les milieux travaillis­
tes. que M. Rabin, premier 
ministre désigné, serait réso­
lu à former un gouvernement 
dans les plus brefs délais, au 
besoin en se passant du con­
cours du parti national religieux. 
Les porte-parole de cette for­
mation ont indiqué que leur 
parti ne serait pas représen­
té dans le gouvernement.

Si M. Rabin mène son pro­
jet à terme, il se trouvera 
à la tête d’une coalition res­
treinte de 61 voix sur 120 à la 
Knesseth. Quand à son gou­
vernement, il serait, par sa 
composition, le cabinet le plus 
“colombe” qu’Israël ait con­
nu à ce jour.

Par ailleurs, M. Kissinger 
après son séjour à Alger, 
est parti pour Le Caire avec 
le “soutien et la compréhen­
sion” du président Boumediè- 
ne aux efforts "majeurs" qu’il 
compte déployer au nom du 
gouvernement américain pour 
trouver une “solution accepta­
ble pour tous et jugée juste 
par toutes les parties” à la 
crise du Proche-Orient.

Le chef de la diplomatie 
américaine, qui s’est entrete­
nu pendant près de sept 
heures avec le chef de l’Etat 
algérien, a souligné à deux 
reprises à son arrivée et à 
son départ d’Alger — l’impor­
tance qu’il attache au rôle et 
aux avis du président algé­
rien pour la réussite de sa 
mission de paix au Proche- 
Orient. Il a déclaré qu’il re­
viendrait une troisième fois 
à Alger pour “consulter et 
recueillir les avis et les idées” 
de M. Boumédiène auquel 
il a exprimé sa “profonde re­
connaissance pour l'hospita­
lité extraordinaire” qu’il lui 
a réservée.

parti "étaient prêts à donner toute leur 
énergie et même leur vie s’il le faut pour 
la liberté, la paix et le complet accom­
plissement des réformes en cours”.

Ayant à ses côtés M. Mario Soares, 
secrétaire général du parti socialiste 
portugais, présent en tant que dirigeant 
du mouvement démocratigue, M. Alvaro 
Cunhal a lancé un appel a l'union de la 
gauche.

M. Alvaro Cunhal est rentré de Paris 
accompagné de nombreux autres exilés,- 
dont plusieurs étaient considérés comme 
déserteurs par le régime déchu. Parmi 
eux se trouvait le populaire chanteur et 
compositeur José Mario Branco.

M. Soares b ailleurs dans une inter­
view accordée à l'envoyé spécial à Lis­
bonne de Avanti. organe du parti socia­
liste italien, a déclaré qu’à son retour 
dans la capitale portugaise, il a trouvé 
“une grande fraternisation entre le peu­
ple et les Torces armées”. Celles-ci 
“sont disposées à restituer au peuple 
sa liberté civile et l'ont déjà fait en gran­
de partie” a-t-il ajouté.

Au sujet de son entretien avec le géné­
ral de Spinola. il a dit que celui-ci “en­
tendait restituer au peuple la liberté dans 
le vrai sens du mot ". ajoutant que c’était 
"une prise de position exemplaire de la 
part des forces armées, sans comparaison 
dans le reste du monde”.

En ce qui concerne ses entretiens, avec 
les dirigeants communistes, M. Soares 
a relevé que ceux-ci pensent, comme les 
socialistes, que "les transformations doi­
vent être réalisées dans un climat de 
tranquillité et de civisme” et que “la pré­
occupation principale doit être l’unité des 
forces populaires et anti-fascistes, de 
toutes les forces démocratiques, socialis­
tes. communistes, libérales, catholiques 
et aussi gauchistes”.

A propos du problème des colonies, 
le leader socialiste a affirmé: “Un objec­
tif fondamental et imédiat de notre lut­
te sera d'éviter le séparatisme des Blancs 
dans les colonies africaines. Le grand 
danger est celui de la création de mouve­
ments scissionnistes du type des ultras 
français en Algérie. Ce serait une aven­
ture terrible qui pourrait faire naître 
dans toute l'Afrique australe un Vietnam 
africain. Le risque concerne tout le mon­

de et non seulement le Portugal. La junte 
a agi avec prudence mais il faut se mou­
voir tout de suite et accélérer l'ouvertu­
re du dialogue avec les mouvements de 
libération, garantir la cessation des com­
bats pour mettre fin à la guerre. Notre 
parti a. depuis longtemps, des contacts 
avec ces mouvements”.

A ce sujet d’ailleurs, le commandant. 
Mariz Fernandes, porte-parole de la jun­
te auprès de la presse, a déclaré que ce 
n est ni le général Spinola, ni la junte, 
ni le gouvernement qui décideraient en 
dernier ressort de la solution à donner 
au problème posé par les pays d’outre­
mer. mais “la nation par ses représen­
tants”.

Le commandant Fernandes, a indiqué 
en réponse à une question sur l’autodé­
termination que ce problème avait déjà 
été analysé par la junte, mais gu'il appar­
tenait au général Spinola lui-même de 
présenter les résultats de cette analyse, 
ce qu’il fera très prochainement et peut- 
être même avant la fin de la semaine.

Par ailleurs, les tribunaux d’exception 
portugais, appelés tribunaux pléniers, 
ont été supprimés dans tout le pays et 
dans les territoires d’outre-mer, ap­
prend-on à Lisbonne.

A de rares exceptions près, ces tri­
bunaux haïs de la population, ne sanc­
tionnaient pratiquement que les peines 
réclamées par la police de sûreté.

De plus, la junte de salut national, 
dans un communiqué diffusé hier soir, 
a annoncé que les exilés politiques por­
tugais peuvent rentrer immédiatement 
au Portugal, où ils jouiront de leurs 
pleins droits de citoyen. Cette mesure, 
ajoute le communiqué, traduit claire­
ment le désir de réaliser l’harmonie et 
la coexistence pacifique de tous les 
Portugais II importe que les Portugais 
jusqu’à présent en exil s’intégrent a la 
vie du pays qui a besoin de leur contri­
bution pour l’édification du nouveau Por­
tugal en cette heure de joie, déclare 
encore le communiqué.

D'autre part, une grève, la première 
au Portugal depuis 1926, a éclaté hier 
à la station de radio catholique Radio- 
Renaissance, à Lisbonne. Les journa­
listes de la station accusent notamment 
la direction de pratiquer une sorte d’au- 
to-censure. Les grévistes reprochent

également à la direction de refuser la 
diffusion de certaines dépêches, et d’a­
voir interdit aux journalistes de 'cou­
vrir'’ l'arrivée, dimanche à Lisbonne, 
de M. Mario Soares.

Ainsi avec une rapidité étonnante le 
Portugal prend son visage nouveau. Les 
dernières journées furent surtout celles 
des syndicats et des étudiants.

Dans les facultés, instituts, écoles 
techniques, se sont tenues des réunions 
pour nommer les remplaçants des an­
ciens recteurs ou directeurs qui avaient 
été relevés de leurs fonctions par dé­
cret. Les étudiants “contestataires”, 
qui entretenaient l'agitation estudiantine, 
béte noire du régime Caetano, pour­
chassés comme éléments “subversifs” 
il y a quelques jours encore ont vu louer 
leur action

Les associations estudiantines ont à 
nouveau droit à la parole et se sont fait 
largement entendre au cours des réu­
nions avec les professeurs. Une vie 
estudiantine normale semble donc de­
voir reprendre rapidement.

De leur côté les syndicats, trop nom­
breux pour qu'on puisse les énumérer, 
ont tenu des réunions annonçant leur 
soutien à la junte et expulsé les diri­
geants syndicaux qui avaient été nommés 
ou imposés par le gouvernement Caeta­
no.

Les syndicats présentent une longue 
série de revendications dont la moindre 
n'est pas le droit de grève. Les travail­
leurs ont déjà obtenu que le 1er mai soit 
célébré, mais leur programme revendi­
catif va beaucoup plus loin, notamment 
dans le domaine des salaires, et évidem­
ment la junte agit avec prudence n’ayant 
parlé jusqu'ici, dans son programme, 
que d une “augmentation progressive", 
des salaires.

WA.

C’est pas mêlant, 
il n’y a qu’un seul 

brandy blanc!
Vous buvez votre brandy blanc Mont Blanc “comme 
ça”, “avec rien”... ? Parfait! Il est si pur et vieilli avec 
tant de soin qu’il est bien à votre goût!
Vous buvez votre brandy blanc Mont Blanc avec un 
jus, une autre boisson alcoolique, une eau gazeuse...? 
Parfait! Il est le seul brandy qui se mélange, le seul qui 
se marie si bien aux saveurs que vous aimez.
C’est pas mêlant, le brandy blanc Mont Blanc...“avec 
rien” ou “avec quelque chose”! Parfait! *
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Et tout le monde le mélange!
Connaissez-vous le Blancola? 
C’est nouveau, délicieux et 
rafraîchissant. Découvrez un 
autre excellent mélange, le 
Mont Blanc Stinger.

Blancola
1 Vx oz de brandy blanc 
Mont Blanc 
1 tranche de limette 
glaçons
3à5oz de7up(au goût)

Mont Blanc Stinger
1 '/a oz de brandy blanc 
Mont Blanc
Yx oz de crème de menthe 
blanche Leroux 
glaçons, zeste de citron.

Un produit Thomas Adams Distiller* Ltd. .. Notre premier souci, c’est Is qualité.
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Voir autres Carrières et Professions, 

en page 13

HÔPITAL DU HAUT-RICHELIEU
Centre Communautaire de Santé 

Catégorie D
RECHERCHE UN:

DIRECTEUR DES 
SERVICES HOSPITALIERS

FONCTIONS:
Le Directeur des Services Hospitaliers est chargé, sous l'autorité 
du Directeur général, de surveiller, coordonner et contrôler les 
activités et opérations des services hospitaliers et de leurs chefs, 
notamment I admission, la physiothérapie, archives, pharmacie, 
inhalothérapie et tous autres services qui pourraient lui 
être attribués par le Directeur général.
QUALIFICATIONS:
Détenteur d'un diplôme universitaire en sciences administratives, 
ou en sciences de l'homme et/ou
posséder une expérience pertinente d'au moins cinq (5) ans dans 
un poste de cadre supérieur relié à la fonction.
SALAIRE:
Selon les échelles du ministère des Affaires sociales.
DATE LIMITE:
faire parvenir curriculum vilae avant le 17 mai 1974, à:

DIRECTEUR GÉNÉRAL 
Hôpital du Haut-Richelieu 
920 Bout, du Séminaire 
St-Jean, P.Q. J3A 1B7 
Tél.: (514) 348-6101

Nofre programme d'expansion prévoil l'embauche de:

CHARGÉS D’ÉTUDES
ayant au surplus l'ambition et les capacités de devenir 
rapidement des collaborateurs associés.
L'Institut Technique des Salaires (Québec), bureau conseil en 
gestion, concentre ses efforts e* ses interventions dans les 
domaines de: la productivité, l'intéressement du personnel, la 
rémunération, les relations de travail, les méthodes et 
systèmes de participation.
I.T.S. utilise des approches et concepts nouveaux et exclusifs.

EXIGENCES:
Études et diplômes en gestion d'entreprise ou dans les sciences 
humaines et sociales seraient préférables, mais ne sont pas 
indispensables.

NOUS RECHERCHONS DES CANDIDATS AYANT:
forte maturité, sens des affaires, initiative, créativité, dyna­
misme et entregent. Est aussi requise, de préférence, une 
expérience pertinente aux domaines d'intervention mentionnés 
et/ou en particulier dans le fonctionnement et l'établissement de 
programmes d'avantages sociaux et de plans de participation 
aux bénéfices.

Les intéressés, hommes ou femmes, devront faire parvenir leur 
"curriculum vitae", accompagné d'un texte olographe spécifiant: 
intérêts, besoins, et conditions particulières. Tout dossier sera 
traité confidentiellement.

Correspondance au.-

/‘“"X

|Ub9|
Directeur général. 
Gestion ITS Canada Ltée, 
C.P. 1138,
Montréal, Québec 
H3C2X9

Ingénieur,
équipement de production
Concours F/G-4-001 -1
Fonctions:
— Participer aux études des nouvelles centrales et 

procéder à l'évaluation de la productibilité des 
centrales actuelles et futures à l'aide de modèles 
établis.

— Étudier la gestion optimale des réservoirs actuels et à 
venir à l'aide d'un modèle d'optimisation.

— Étudier toute nouvelle approche pour l'optimisation et 
la gestion des grands réservoirs.

Exigences:
— Détenir un diplôme en Génie et une maîtrise en 

Recherche opérationnelle. (A la rigueur, seront 
considérées des études partielles au niveau de la 
maîtrise en Recherche opérationnelle).

— Être membre de la Corporation des Ingénieurs du 
Québec (C.I.Q.) ou apte à le devenir.

— Avoir une bonne connaissance de l'informatique.

Ingénieur,
programme et estimation
Concours no D/G-4-01 8-J-1
Fonctions:
— Participer à la coordination de la planification qui 

est effectuée au moyen des réseaux CPM (cheminement 
critique).

— S'assurer que les réseaux CPM sont aptes au 
traitement informatique.

— Suivre le progrès des projets au moyen des réseaux 
CPM.

— Opérer le traitement de la banque de données sur la 
gestion des projets de la direction.

Exigences:
— Détenir un diplôme d'ingénieur et être membre de la 

Corporation des Ingénieurs du Québec (C.I.Q.).
— Connaître les techniques modernes de la planification, 

telles que la méthode du cheminement critique (CPM), 
le nivellement des ressources, etc.

— Posséder au moins trois (3) ans d'expérience dans le 
domaine de la planification.

— Être familier avec l'ordinateur au point d'en 
comprendre les limitations.

— Être apte à diriger le travail de technologiste.

Lieu de travail: Montréal

N.B. Les candidats sont priés de nous faire parvenir 
leur curriculum vitae, le plus complet possible, 
avant le 17 mai 1974, en mentionnant le numéro 
du concours sur l'enveloppe, à l'adresse suivante:

Hydro-Québec
Direction Embauchage
C.P. 6106, Montréal, Qué. H3C 3H6

COLLEGE BEAUBOIS
Demande des professeurs masculins, à temps 
plein, en:

— français
— anglais
— catéchèse
— mathématiques
— écologie

Envoyer curriculum vitae ou plus tard le 6 mai 1974, au:
Responsable du personnel, 
a/s M. Léon Poliquin,
9509 ouest, bout. Gouin,
Pierrefonds, H8Y 1T7 
Tél.: 684-7642

HOPITAL DU HAUT-RICHELIEU
Centre Communautaire de Santé 

Catégorie D
RECHERCHE UN:

ADJOINT ADMINISTRATIF 
AU DIRECTEUR GÉNÉRAL

QUALIFICATIONS REQUISES:
Détenteur d'un diplôme universitaire en sciences 
administratives, M.A.S., M.B.A., etc.
Le candidat choisi devra démontrer une capacité 
particulière à analyser des problèmes administratifs et à 
conseiller le directeur général sur la mise en oeuvre des 
programmes à court et à long terme visant à la solution 
de ces problèmes.
EXPÉRIENCE:
Dans le secteur de la santé désirable, mais non essentielle.
SALAIRE:
Selon l'expérience et l'échelle de salaire des cadres 
supérieurs des centres hospitaliers.
DATE LIMITE:
Faire parvenir curriculum vilae avant le 17 mai à:

DIRECTEUR GÉNÉRAL 
Hôpital du Haut-Richelieu 
920, Boul. du Séminaire 
St-Jean, P.Q.
J3A 187
Tél.: (514)348-6101

OFFRE D'EMPLOI

La Commission Scolaire Du Gouffre prévoit 
disposer d'un

POSTE DE PRINCIPAL ET 
D'UN POSTE DE PRINCIPAL ADJOINT

dans l'une ou l'autre de ses écoles.

CRITÈRES D'ADMISSIBILITÉ:
A) des qualités de "leader" et d'animateur:
B) une formation exigeant au moins quinze (15) ans de 

scolarité;
C) une expérience démontrant une habileté à résoudre 

des problèmes d'ordre technique et administratif;
D) une expérience de cinq (5) ans, comme enseignant;
E) une bonne connaissance des programmes de l'élémen­

taire,-
F) l'autorisation personnelle permanente d'enseigner 

décernée par le Ministère.

Faire parvenir votre curriculum vitae ainsi que les rai­
sons qui vous incitent à postuler pour l'emploi au: Direc­
teur du Personnel, Commission Scolaire du 
Gouffre, Casier postal 70, Baie St-Paul.

DATE LIMITE DE RÉCEPTION:

vendredi, le 17 mai 1974, à 17:00 heures.

"I Université du Québec è Montréal

VICE-RECTEUR
À L'ENSEIGNEMENT 
ET À LA RECHERCHE

Fonctions:
— Relève directement du recteur.
— Dans le cadre de sa juridiction, le vice-recteur à l'enseignement et à

la recherche est responsable devant le recteur:
a) de la direction des organismes d'enseignement et de recherche 

et des services afférents;
b) de l'organisation et du développement de l'enseignement et de la 

recherche, des nominations aux fonctions de direction d'enseigne­
ment et de recherche, do l'engagement et de la promotion des 
membres du corps professoral;

c) il a la responsabilité de faire rapport au Conseil d'Administration 
des recommandations de la Commission des études, il exerce les 
pouvoirs et les fonctions que lui confie le recteur ou le Conseil 
d'Administration et exerce les fonctions et les pouvoirs du recteur 
en l'absence de ce dernier; en outre, il fait partie de droit de la 
Commission des études.

Exigences:
— Le candidat doit posséder:

a) une diplômation universitaire complète,-
b) une expérience universitaire d'enseignement et de recherche d'au 

moins dix ans;
c) une expérience d'administration universitaire;
d) une bonne connaissance des structures de l'Université du Québec.

Mandat: a nq (5) ans.

Traitement:
Selon l'échelle de salaire des vice-recteurs adoptée par le Conseil 
d'Administration.

Les candidatures accompagnées d'un curriculum vitae doivent parvenir
au Secrétariat général avant le 14 mai 1974 à 
17 heures, au bureau 7185 du Pavillon Louis- 
Jolliet, 355 ouest rue Ste-Catherine, Montréal 
H3C3P8.

CONSEIL SCOLAIRE DE NIPISSING
Les professeurs suivants sont requis pour 
septembre 1974.
École Secondaire Algonquin,
Rue Jane & Algonquin,
North Bay, Ontario 
Directeur: R. Caron 
Tél.: 705-472-8240

— Musique instrumentale 
— Beaux-Arts 
— Économie domestique 
— Affaires et commerce

Faire parvenir votre curriculum vitae au directeur de 
l'école.

W.E. Perry,
Surintendant des Écoles,
Conseil Scolaire de Nipissing,
C.P. 67,
North Bay, Ont.

D.C.Doney, RJ. Lynch,
Président Directeur d'Éducation.

INGÉNIEUR
OPTION: Civil ou mécanique

FONCTIONS:
Agir comme adjoint au Directeur de la construction sur les 
lieux des travaux de l'un des plus grands projets immo­
biliers jamais réalisés au Canada.
EXIGENCES:
— Avoir moins de 30 ans.
— Être membre de l'Ordre des Ingénieurs du Québec.
— Avoir un ou deux ans d'expérience dans la construc­

tion, soit avec un entrepreneur ou avec un bureau d'in­
génieurs-conseils.

LIEU DE TRAVAIL: Montréal
SALAIRE: Selon l'expérience et la compétence.

Les demandes d'emploi seronf traitées confidentiellement 
et doivent parvenir sans délai, à:

Réal O. Mercier, Ing.,
Directeur de la construction,
PLACE DESJARDINS INC.
1 253, avenue McGill College,
Suite lOOO,
Montréal, H3B3A1

COMMISSION SCOLAIRE DE L'ARGILE BLEUE 
OFFRE D'EMPLOI

DIRECTEUR DES SERVICES DU 
PERSONNEL ET SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Attributions caractéristiques:
— A titre de directeur des services du personnel, il planifie, organise, 

coordonne et évalue l'ensemble des activités relatives au recrutement, 
à la sélection du personnel, à son perfectionnement et à son 
évaluation, de même qu.'à l'application des conventions collectives 
concernant les diverses catégories de personnel.

— A titre de secrétaire général, il organise et coordonne des activités 
de secrétariat pour l'ensemble de la commission et, en particulier, 
pour le Conseil des commissaires, le Comité exécutif et le 
Directeur général.

— Dans les deux fonctions, il accomplit toute autre tâche que lui 
confie le Directeur général.

Qualifications requises:
— Diplôme universitaire de préférence en relations industrielles ou en 

administration (option "personnel'');
— Huit (8) années d'expérience pertinente en administration du 

personnel ou dans un poste de cadre,
— Une bonne connaissance des activités de secrétariat.

Conditions de travail:
Selon la politique administrative et salariale du Ministère.

Traitement: Minimum $12,637. maximum $20,370.

Debut d emploi: imVnédiatement.

Tout candidat intéressé par la présente offre d'emploi doit faire
parvenir son curriculum vilae complet pour le 17 mai, à.-

Commission Scolaire de l'Argile Bleue, 
a/s M. Robert Chartier, Directeur général,
850, Laurier,
Beloeil J3G 4K7

cegep
rimouski

OFFRES D'EMPLOI
Le Cegep de Rimouski requiert les services de professeurs 
dans les disciplines suivantes :
• TECHNIQUES INFIRMIÈRES
— 1 professeur : 180-301, soins infirmiers obstétricaux
— 1 professeur : 180-401, soins infirmiers pédiatriques
— 1 professeur: 180-501, soins infirmiers psychiatriques
— 1 professeur : 180-601, soins infirmiers médico- 

chirurgicaux
Qualifications :
Baccalauréat en sciences infirmières avec expérience 
pertinente.
• PHILOSOPHIE :
— 6 professeurs
Qualifications :
Diplôme de 1er cycle universitaire en philosophie.
• GÉNIE CIVIL
— 4 professeurs
Qualifications :
Baccalauréat en sciences appliquées option génie civil.
Date d'entrée en fonction : septembre 1974.
Traitement : Selon le décret tenant lieu de convention 
collective.

Toute candidature devra parvenir au service du personnel, 
d'ici le 10 mai '74. On est prié de joindre un dossier aca­
démique complet à son offre de service.

Cegep de Rimouski,
60, ouest rue de l'Évêché,
Rimouski, Qué. G5L 4H6

LE CENTRE HOSPITALIER ST-EUSTACHE
recherche des

• INFIRMIÈRES AUTORISÉES
Pour du temps partiel de jour, soir ou nuit en salle 
d'accouchement, salle d'opération et salle d'urgence.

• INFIRMIERS
Pour temps partiel de jour, soir ou nuit.

Pour informations: 473-6811 / local 4

REPRESENTANT
en milieu scolaire

La fonction:
Sous l'autorité du directeur des ventes, le représentant a la 
responsabilité de diffuser de l'information pédagogique
— par des visites régulières aux écoles et commissions scolaires;
— par sa pôrticipation à divers congrès spécialisés.

Le candidat:
— Agé de 25 à 35 ans
— Bonne culture générale
— Expérience pertinente
— Capable d'autonomie
— Cherche une carrière de prestige.

Les conditions:
— Le salaire dépend de la compétence.
— Une voiture est fournie.

Un curriculum vilae complet devra être présenté lors de 
l'entrevue. Pour rendez-vous :

Mlle Turcotte,
Éditions du Renouveau Pédagogique,
8955, Boul. St-Laurent,
Montréal 
Tél.: 384-8760

VÉRIFICATEUR INTERNE (C.A.)
Nous recherchons un comptable agréé pour nofre service 
de vérification interne.
Ce groupe relève du bureau-chef à Montréal et exerce 
une fonction de contrôle et de révision des politiques, pro­
cédures et dossiers de la compagnie.
Le candidat aura préférablement une certaine expérience 
de la vérification et pourra faire preuve rapidement de 
sa compétence et des qualités, lui permettant d'accéder 
à des postes plus importants, au sein de notre organisa­
tion.
Les déplacements à l'échelle du pays sont fréquents.
Le bilinguisme est obligatoire.

S.V.P. adresser votre demande, sous pli confidentiel, en y 
joignant un curriculum vitae complet, indiquant spécifi­
quement les défaits de votre formation, de votre expérien­
ce et du salaire exigé, à:

M. James E. McCann,
Agent au personnel,
630, ouest, haul. Dorchester, 6e étage, 
Montréal, P.Q.

TRUST ROYAL

OFFRE D'EMPLOI
SEPT-ÎLES:

Ville jeune et dynamique recherche un:

COMMISSAIRE INDUSTRIEL 
POUR CORPORATION INDUSTRIELLE

FONCTIONS;
Préparer un programme d action industrielle et un budget selon la 
politique arrêtée par la Corporation.
Etablir et maintenir des relations avec les industriels, hommes 
d affaires et commerçants pour promouvoir le développement des 
industries et commerces existants et susciter de nouveaux 
investissements industriels et commerciaux, voir à la préparation 
d un inventaire économique des facteurs favorables à l'implantation 
de nouvelles usines dans la municipalité;
Agir à titre d agent de liaison entre la municipalité et les services 
gouvernementaux, en ce qui concerne le développement industriel.

EXIGENCES:
— Solide expérience dons la promotion industrielle et commerciale 

ainsi que dans la promotion des biens et services dans l'industrie;
— Formation universitaire en administration des affaires, comptabilité 

et vente, etc. ou toute expérience jugée équivalente,-
Etre capable de communiquer efficacement dans les deux langues;

— Toute personne intéressée devra soumettre un curriculum vitae.

TRAITEMENT:
— $16,000. à $20,000.
— Bénéfices marginaux
— Allocation d'automobile

DATE: La date limite pour l'inscription est le 13 mai 1974.

SI VOUS CORRESPONDEZ À CES EXIGENCES, VOUS NOUS 
INTÉRESSEZ SÛREMENT.

André Lacroix,
Corporation de Promotion Industrielle 
Hôtel-de-vijle,
54é, rue Dequen 
Sept-îles, Qué.

NOTRE RUBRIQUE

CARRIÈRES ET PROFESSIONS
a été créée spécialement dans le but d'établir un lien 
sensible entre nos lecteurs et les maisons d'affaires. 
Les annonces publiées sous cette rubrique coûtent 30' la 
igné agate (14 lignes agates au pouce). Nous accordons 
la commission habituelle aux agences de publicité. Le 
service de cases postales et du retour du courrier est 
gratuit et confidentiel. La date limite pour réception de 
ces annonces est fixée à midi, la veille de la parution.

Téléphonez ou écrivez à:

LE DEVOIR
211, rue du Saint-Sacrement
Montréal - Tél.: 844-3361

Compétence: Bernard Lutz
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Le Symposium pro-vie 
entend faire le point 
sur Tavortement

Voir autres Carrières et Professions, en page 12

DIRECTEUR DU PERSONNEL
Une très importante société québécoise de génie conseil opérant à l'échelle 
mondiale recherche un directeur du personnel.

Relevant du vice-président - administration, le titulaire est responsable de 
l'embauche, de l'attribution du personnel aux différents projets à exécuter, 
du fond de pension, de l'administration des salaires et du logement pour le 
personnel des projets à l'étranger.

Le candidat idéal est un diplômé universitaire, ayant au moins dix années 
d'expérience dans un poste de gestion de personnel. Il possède beaucoup 
d'entregent et de dynamisme.

Prière de s'adresser en toute confiance à Gilles Tremblay,
Suite 911, 1155 ouest, boul. Dorchester, Montréal - tél. 879-1444

•John Hait Claude

STETHEM-EHREHU-MSL
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DIRECTEUR
PROGRAMMATION ET CONTRÔLE 

INGÉNIERIE
($35,000.-$40,000.)

Une importante société canadienne dont les effectifs de personnel totalisent 
plus de 10,000 employés recherche pour son siège social de Montréal un 
Directeur, Programmation et Contrôle - Ingénierie.

Relevant du Vice-Président - Planification, son rôle est essentiellement 
d'élaborer et mettre en application différents systèmes (C.P.M., PERI, etc.) 
et permettant à la gestion supérieure et à la direction des services 
d'exécution d'obtenir rapidement les informations et analyses permettant 
une gestion efficace des différents projets d'une envergure de plusieurs 
centaines de millions de dollars. Relèveront de lui, les gérants de 
planification, estimation, contrôle des coûts, équipement, expédition et les 
différents coordonnateurs de projets.

Le candidat idéal est diplômé en génie civil ou mécanique et possède un 
M.B.A. Il a acquis environ 15 années d'expérience variée en génie et en 
construction de projets de grande envergure. De par la nature de son 
poste, le titulaire devra faire preuve de beaucoup de tact et de diplomatie 
et d'évidentes qualités d'initiative. De plus, il maîtrise parfaitement le 
français et l'anglais.

Prière de s'adresser en toute confiance à Gilles Tremblay,
Suite 911, 1155 ouest, boul. Dorchester, Montréal - tél. 879-1444

John Hait Claude
STETHEM-EHRERU-MEL
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I CONCOURS OUVERT ÉGALEMENT AUX HOMMES ET AUX FEMMES

CHEF DE LA 
DIRECTION
DU CONTRÔLE DE 
L'ENVIRONNEMENT

FONCTIONS: Diriger et coordonner les activités de la Direction du 
contrôle de l'environnement sous la supervision du Directeur régional 
(Québec); organiser et diriger des programmes visant à assurer que l'on 
respecte, dans la région, les règlements, directives et codes de conduite 
fédéraux pour la protection et le rehaussement de l'environnement; 
participer à l'élaboration et aux modifications des règlements et des 
directives; conseiller les organismes privés et publics, dans la région, au 
sujet des mesures de dépollution et de contrôle; administrer les 
activités de la Direction du contrôle de l'environnement; représenter la 
région du Québec et le S.P.E. lors de réunions provinciales, nationales et 
internationales, et accomplir d'autres fonctions. Le chef de la Direction 
du contrôle de l'environnement est également membre du comité 
exécutif régional et, à ce poste, il participe activement à la gestion au 
niveau de la région.

Traitement: 
$20,300 - 
$25,500

CONDITIONS DE CANDIDATURE: On requiert des candidats 
détenteurs d'un diplôme universitaire, de préférence en Sciences,- une 
connaissance approfondie du contrôle de l'environnement dans les 
domaines de la pollution des eaux, de la pollution de l'air et de la 
protection du milieu; de vastes connaissances des politiques et des 
programmes inter provinciaux et fédéraux-provinciaux portant sur le 
contrôle de l'environnement et la dépollution; expérience requise dans la 
direction et la gestion d'un organisme multidisciplinaire et une vaste 
expérience dans la gestion des programmes. Aptitudes à conduire des 
négociations avec les industries et les différents paliers des 
gouvernements fédéral et provincial.

Service de Protection 
de l'environnement. 
Ministère de 
l'Environnement, 
Montréal, (Québec)

EXIGENCES LINGUISTIQUES: La connaissance de la langue 
française et anglaise est essentielle. Ce concours est aussi ouvert aux 
unilingues. Ils doivent cependant consentir par écrite entreprendre, aux 
frais de l'État, immédiatement après leur nomination conditionnelle, et 
à plein temps, un cours de langue dispensé par le Bureau des langues 
de la Commission ou par un organisme approuvé par ce dernier. Ce 
cours pourra durer jusqu'à douze (12) mois et la Commission de la 
Fonction publique en précisera le lieu.
La Commission de la Fonction publique s'assurera que les candidats 
unilingues de l'extérieur de la Fonction publique ont les aptitudes 
voulues pour devenir bilingues.

Les candidatures ou les demandes de renseignements par téléphone 
(283-5767) doivent être adressées à titre confidentiel à:
Monsieur Y. Lemieux,
Programmes de Recrutement du Personnel de Direction, 
Commission de la Fonction Publique du Canada,
Place du Canada, Suite 1 360,
Montréal, Québec
H3B2R1
Référence à rappeler: 74-OC-8020

Les dispositions de la Loi sur l'Emploi dans la Fonction publique 
s'appliquent aux nominations dans le cadre de ce concours.

DIRECTEUR DU PERSONNEL
(environ $25,000.)

Une importante entreprise manufacturière canadienne est à la recherche 
d'un directeur du personnel pour une de ses plus importantes divisions. 
Celle-ci compte environ 1,500 employés répartis dans quelques usines dans 
l'est du Canada. Le titulaire relève du directeur général.
Le candidat idéal doit mettre en place un système de planification et 
d'inventaire des ressources humaines. Il est expérimenté dans les techniques 
d'évaluation et de formation du personnel ainsi que de l'administration des 
salaires.
Le candidat recherché est de préférence un diplômé universitaire, possède 
un minimum de 10 années d'expérience dans un poste de gestion en 
personnel. Imaginatif, doté de fortes qualités de leadership, il fait preuve 
d'un dynamisme qui lui permet de concevoir et d'administrer des 
programmes importants.
Une bonne connaissance du français et de l'anglais est essentielle.
Lieu de travail: Montréal.

Prière de s'adresser en toute confiance à Jacques Denis,
Suite 911, 1155 ouest, boul. Dorchester, Montréal - tél. 879-1444

John Huit Claude

STETHEM-EHREHU-MSL
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DIRECTEUR
DE L'ADMINISTRATION

($25,000. - $28,000.)
Une société para-gouvernementale oeuvrant dans le secteur de la 
recherche appliquée requiert les services d'un directeur administratif.

Relevant du directeur général, le titulaire recommande pour approbation 
et mise en oeuvre les politiques administrative, financière et du personnel. 
Il est membre du comité de direction et à ce titre il participe à la gestion 
efficace de l'entreprise.

Idéalement le titulaire du poste est ingénieur et M.B.A., il possède un 
minimum de 10 années d'expérience dont 5 dans un poste de gestion. 
Endroit: Québec

Prière de s'adresser en toute confiance à Gilles Tremblay,
Suite 911, 1155 ouest, boul. Dorchester, Montréal - tél. 879-1444

■John Hait Claude
STETHEM-ERRERU-MSL
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L'adjoint . . .
que nous recherchons possède une vaste expérience dans l'ensemble du réseau 
des services sociaux ou dans d'autres secteurs connexes. Le candidat allie à 
cette expérience la facilité de communiquer à tous les niveaux de la direction et 
avec les différents publics, des qualités personnelles de dynamisme, 
d'initiative, d'entregent et de maturité. Il détient un diplôme 
universitaire (niveau maîtrise) en sciences humaines et a soit une formation 
post-maîtrise dans le domaine social, soit une formation en marketing; il a 
également une facilité d'expression orale et écrite.

Ce poste vient d'être créé en vue d'apporter une assistance dans les activités de
communication interne et des relations externes. Relevant du directeur 
général, le titulaire devra également entreprendre les démarches relatives à la
signature de contrats de services professionnels avec des 
établissements.

Faire parvenir votre curriculum vitae avec la mention 'confidentiel' au plus tard le 
6 mai 1974 à:

Directeur général,
CENTRE DE SERVICES SOCIAUX DU MONTRÉAL MÉTROPOLITAIN 
Place Dupuis, suite 1250,
800 est, boulevard de Maisonneuve,
Montréal, Québec 
H2L1Y6

SPÉCIALISTES EN 
INFORMATIQUE

Nous recherchons pour notre équipe 
de conseillers en informatique des 
spécialistes chevmnnés, doués de la 
compétence, du dynamisme et de 
l'esprit d'initiative nécessaires pour 
assumer d'importantes responsabilités 
dans l'exécution de travaux de 
consultation d'envergure dans les 
secteurs public et privé.

Les candidats auront, de préfé­
rence —
■ un diplôme universitaire dans une 

discipline appropriée, complété de 
préférence par une maîtrise en 
administration

■ quelques années d'expérience dans 
le domaine de l'informatique, 
marquées de réalisations impres­
sionnantes

5 place ville marie, montréal H3B 2G4 
2 place québec, québec GIR 2B6

■ une très grande facilité de commu­
nication, par oral et par écrit.
La rémunération dépendra uni­

quement des qualifications et du 
potentiel démontrés.

Les postulants sont priés d'envoyer 
un résumé complet de leur forma­
tion, expérience, et évolution de leur 
traitement, dont la confidentialité 
sera respectée, dans une enveloppe 
portant l'inscription "Dossier no 134" 
et adressée à

Mineau, 
Allard 

et Associés
conseillers en administration

partie intégrante du groupe Price Waterhouse

Entre quinze et vingt mille 
personnes sont attendues sa­
medi à 1 Oratoire Saint-Jo- 
seph pour participer au 
“Symposium national pro-vie’’ 
organisé par les Médecins du 
Québec pour le respect de la 
vie avec l’appui de 54 associa­
tions formant front commun 
autour du même objectif.

Le président du front com­
mun, le notaire André Mo- 
rais, a déclaré au DEVOIR 
que le but premier de ce sym­
posium était de faire connaî­
tre à la population les der­
nières données de la science 
sur l’avortement au point de 
vue biologique, psychologique 
moral, etc

Cela explique la présence à 
ce symposium d’une vingtaine 
de personnalités internationa­
les et canadiennes qui pren­
dront la parole entre 9h. et 
18h. Parmi les plus connus, on 
note le Dr Paul Chauchard, 
neuro-physiologiste français

et auteur d’une centaine 
d’ouvrages sur l’amour et la 
sexualité; M. Martin Gray, 
auteur du “best-seller” “Au 
nom de tous les miens”; le 
Dr André Hellegers, directeur 
du “Joseph and Rose Kennedy 
Institute for the Study of 
Human Reproduction and 
Bioethics’’; le Dr Jérôme 
Lejeune, généticien français 
et rédacteur de la “Déclara­
tion médicale internationale”; 
l’abbé Michel Quoist. écrivain, 
M. Marcel Clément, directeur 
du journal parisien “L’Hom­
me nouveau”

Parmi les personnalités ca­
nadiennes, signalons notam­
ment, le Dr Paul David, direc­
teur de l’Institut de cardiolo­
gie; le Dr Suzanne Parenteau- 
Carreau, fondatrice de “Gros­
sesse-Secours”; Me Emile 
Colas; le Dr Jacques Genest, 
directeur de l’Institut de re­
cherches cliniques de Mont­
réal.

Le Festival Joanais s ouvre
Saint-Jean-sur-le-Richelieu 

soulignera son cent-vingt-cin- 
quième anniversaire d’incor­
poration en organisant son 
premier festival d’été. Ce 
festival, qui est sous la res­
ponsabilité de la Corporation du 
L’estival Joannais, se tient 
à partir d’aujourd’hui au 2 sep­
tembre

Le “Festival Joannais” se 
propose de revaloriser l’iden­
tité touristique de Saint-Jean 
en organisant des activités 
culturelles et sportives aux­
quelles sont invitées les popu­
lations de la région de Saint- 
Jean, de la Rive-sud métropo­
litaine et du Grand Montréal.

Au programme figurent des 
spectacles de poésie, des con­
certs, des expositions de pein­
ture et de photographie, un 
festival aérien, un concours 
de tir de chevaux, des danses 
populaires, un feu d’artifice, 
des régates, des matches de

soccer opposant des équipes 
du Danemark et de Saint-Jean, 
des tournois de tennis, de golf 
et de balle-molle.

Saint-Vallier pourra 
ajouter 80 lits

Le ministère des Affaires 
sociales vient d’autoriser le 
Centre d’accueil Saint-Vallier 
à ériger un immeuble d’une 
capacité de 80 lits, évalué à 
$2.8 millions. En principe, 
Saint-Vallier accueille pour 
une durée moyenne de 10 à 
15 jours des adolescents de 
moins de 18 ans qui attendent 
d’être placés dans des foyers 
nourriciers ou dans un centre 
de réadaptation. Le ministère 
a aussi annoncé des subven­
tions à trois centres montréa­
lais pour enfants handicapés: 
l'hôpital pédiatrique Château- 
Pierrefonds, le centre de réa­
daptation Jean-Michel et le 
Centre Saint-Pie-X.
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La "Butterfly" de TOpéra du Québec
par GiHes Potvin

C’est la troisième fois que 
‘Madame Butterfly” de Pucci­
ni est présentée sur la scène 
de la salle Wilfrid-Pelletier 
depuis son ouverture en 1963. 
Après la défunte Opera Guild 
de Pauline Donalda qui mon­
tait cet opéra en 1965, puis en 
1969, lors d’une production qui 
devait être sa dernière, voici 
que l'Opéra du Québec s’atta­
que à son tour à cette oeuvre 
familière, laquelle a contribué, 
avec “La Bohème’’ et “Tos- 
ca” à apporter gloire et for­
tune à son auteur comme à 
son éditeur, la maison Ricor- 
di.
“Madame Butterfly”, troi­

sième production de la troi­
sième saison de l’Opéra du 
Québec, a pris l’affiche lundi

La Galerie nationale 
présente Jim Dine

soir, salle Wilfrid-Pelletier, 
et il y aura cinq autres repré­
sentation ici avant que la 
production se transporte au 
Grand Théâtre de Quebec pour 
trois autres.

Chaque fois que le rideau se 
lève sur le premier acte de 
“Butterfly” et que l’on voit la 
maisonnette japonaise avec 
ses “shoris”, le ciel bleu, le 
jardin avec ses faux cerisiers 
en fleurs, son petit pont factice 
et ses fleurs de plastique, on 
se demande toujours si ce mé­
lodrame japonais va nous faire 
“marcher” une fois de plus. 
Car, il faut bien le dire, l’his­
toire de Cio-Cio-San est un 
mélodrame d'un goût douteux, 
bien caractéristique du théâtre 
du début du siècle. Si une

troupe s'avisait aujourd'hui de 
remonter la pièce de David 
Belasco, elle se couvrirait de 
ridicule. On ne pourrait plus 
accepter, dite avec des mots, 
l'histoire du bel officier amé­
ricain qui épouse la petite 
geisha, malgré l’opposition de 
la famille de cette dernière, 
pour ensuite s’en aller loin, 
loin, loin, l’abandonnant éven­
tuellement avec son enfant pour 
ne revenir que trois plus tard, 
accompagne de sa nouvelle 
épouse américaine, toute de 
rose habillée. Trahie, la peti­
te geisha va se donner la mort 
plutôt que de vivre dans la hon­
te.

Mieux vaut tout aussi bien 
l'admettre. Il est énervant de 
voir tous ces pseudo-Japonais

aux cheveux laques, portant 
kimonos et sandales, déambu­
ler en sautillant, battant l’éven­
tail ou agitant des parasols, 
la tète penchée et le sourire 
en coin, se racontant des his­
toires que personne ne com­
prend parce qu'ils les chantent, 
non pas en japonais, mais en 
italien.

Après tout, se dit-on, cela 
ne doit pas avoir grande impor­
tance et l'on en vient à pen­
ser qu'à l'essentiel du drame 
et non pas à l'accessoire. Per­
sonne ne souffre, par exemple, 
de ne point comprendre les pro­
pos échangés entre Pinkerton 
et Sharpless pendant les vingt 
première minutes de l’Acte I, 
alors qu'ils vont de gauche à 
droite accompagnés de Goro ou

tü!

Il
•S* J

A I

Robert Savoie, Clarice Carson et Rita de Carlo dans les rôles de Sharpless, Cio-Cio-San et Sousouki.
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qu’ils trinquent (“America for­
ever "). Ou encore cet intermi­
nable cérémonial du mariage 
qui ne semble avoir de raison 
d'être que le déploiement vi- 
seul qu'il occasionne. Non. Le 
vrai drame de Butterfly com­
mence avec ce splendide duo 
d'amour sur lequel s'achève 
le premier acte. Le génie de 
Puccini nous fait alors oublier 
l’accessoire, le flon-flon, les 
costumes, pour nous faire vi­
vre dans l'intimité de deux 
être qui s'aiment. C’est alors 
que commence à opérer la ma­
gie véritable du theatre chanté, 
a travers le temps et les con­
ventions. magie qui se poursui­
vra durant une bonne partie des 
deux actes à venir. Le mê­
me miracle s'opère avec l’air 
célèbre de Cio-Cio-San. “Un 
bel di vedremo'. dont les six 
notes initiales en disent plus 
long sur l’espoir, l’attente et 
la joie de revoir l’être aimé, 
que des pages de texte.

Dans ces pages, très ita­
liennes. les chanteurs peu­
vent bien avoir recours aux 
poncifs de l’opéra, le soprano 
étendre les bras et le ténor 
s'arc-bouter pour mieux don­
ner ses aigus, rien n’arrive 
à nous distraire du discours 
musical et c’est à de tels 
moments que l'on comprend la 
viabilité d'une oeuvre com­
me “Madama Butterfly".

Clarice Carson ne manque 
pas de moyens pour défendre 
admirablement un rôle écra­
sant comme celui de Cio-Cio- 
San. La voix est constamment 
belle, dans les passages doux 
ou les accents puissants, et 
elle joue avec beaucoup de ten­
dresse et de conviction, malgré 
quelques excès ici et là. Ro­

bert Nagy campe un Pinker­
ton conventionnel et d’âge 
mûr, mais son timbre n’est 
pas toujours séduisant. C’est 
toutefois un chanteur d'expé­
rience sur qui on peut comp­
ter R en est de même avec 
Robert Savoie, dont le Sharp­
less est irréprochable, voca- 
lement et scéniquement. Rita de 
Carlo, une nouvelle venue, 
a chanté le rôle important 
mais ingrat de Sousouki avec 
une grande compétence sur le 
plan scénique et une voix qui 
avait d’agreables moments. La 
liste des seconds rôles est trop 
longue pour en mentionner ici 
tous les titulaires. Signalons 
seulement le Goro d'André 
Lortie et le Bonze de Napo­
léon Bisson, deux silhouet­
tes familières dont l'apport 
a été important 

Parmi les grands moments 
musicaux de l’opéra, il faut 
signaler l'admirable nocturne 
qui termine le deuxième acte 
et que les choeurs chantent 
à bouche fermée, de la cou­
lisse. L'effet en a été quelque 
peu dérangé par le contrepoint 
intempestif des quintes de 
toux qui fusaient de part et 
d'autre.

Au pupitre. Jean Deslauriers 
a dirigé l'ouvrage avec beau­
coup de souffle, faisant ressor­
tir toutes les beautés instru­
mentales de la partition. Très 
souvent, on se prenait à écou­
ter l'orchestre seul, sans que 
pour autant l’équilibre entre 
la scène et la fosse soit rom­
pu.

Les décors de Robert Dar­
ling. tout comme les costu­
mes de Suzanne Mess, s’inspi­
rent de la tradition mais se 
maintiennent dans le meilleur 
goût. Il est difficile de justi­
fier ce qui, au premier acte, 
a porté le décorateur à ren­
dre si difficile l’accès au jar­
din Plus d'un chanteur a tré­
buché dans un escalier mala­
droitement placé.

La mise en scène de Peter 
Symcox, dont c’étaient les dé­
buts à l'Opéra du Québec, a 
été généralement efficace et 
bien organisé. Aucun détail 
ne lui a échappé, au point où 
il y avait parfois une surchar­
ge' dans tout ce va et vient. 
Pour ma part, je préfère une 
“Butterfly” plus stylisée, qui 
souligne moins l’aspect “na­
turaliste” de l'histoire, un peu 
comme celle réalisée par un 
metteur en scène japonais 
au Metropolitan il y a une quin­
zaine d’année. Cette produc­
tion d’une grande sobriété, 
faisait ressortir davantage le 
côté “drame grec" qui est 
au coeur de l'intrigue.

La Galerie nationale du Ca­
nada présente, du 26 avril au 26 
mai, 54 oeuvres graphiques d’un 
des artistes américains contem­
porains les plus versatiles, Jim 
Dine (né en 1935 à Cincinnati). 
Ces oeuvres sont exposées au 
troisième étage de la Galerie à 
Ottawa

Cette exposition de lithogra­
phies. d'eaux-fortes, de sérigra­
phies, collages et photos a été 
organisée par Christopher 
Youngs, conservateur de l’O- 
wens Art Gallery, à Sackville. 
Nouveau-Brunswick. Elle a 
déjà été présentée dans les gale­
ries d’art un peu partout au Ca­
nada.

Quittant l'Ohio, en 1959. Jim 
Dine s'est installé à New York 
où il est vite devenu un élément 
clé du mouvement de réaction 
contre l'expressionnisme abs­
trait. mouvement artistique 
principal des années cinquante. 
Bien qu’on le qualifie souvent 
d’artiste "pop". Jim Dine ne se 
considère pas tel. “Tous les ar­
tistes pop. dit-il. parlent du pay­
sage extérieur tandis que le 
mien est tout intérieur... C’est 
mon propre paysage, ma propre 
vie que je prends comme su­
jet”.

Tandis que l'imagerie d'Andy 
Warhol et d'autres artistes amé­
ricains “pop” s'inspire des me­
dia et d’articles de commerce, 
telles les boites de soupe Camp­
bell. celle de Dine est intensé­
ment personnelle. L'obsession 
de l'artiste pour les outils de 
l'artisan est directement liée à 
la fascination qu'exerçaient sur 
lui, dans son enfance, les arti­
cles de la quincaillerie de son 
grand-père. Les images du pei­
gnoir, de la palette et du coeur, 
qui abondent dans son oeuvre, 
traduisent son intérêt pour lui- 
même et pour son art et sa con­
ception de l’art en général. 
C’est la magie de son art qui 
métamorphose ces objets ordi­
naires devenus configurations 
lyriques de lignes et de cou­
leurs.

Jim Dine est un des artis­
tes-graveurs les plus prolifi­
ques de la renaissance graphi­
que américaine dont les pre­
miers jours remontent au dé­
but des années soixante. Tout 
au long de sa carrière, il a 
produit des gravures qui éga­
lent ses oeuvres les plus au­
dacieuses; sa production gra­
phique donne d’ailleurs une 
excellente idée d’ensemble de 
son art. Dine est très cons­
cient de l’importance de la gra­
vure dans son oeuvre: “Des 
gravures sont prétextes à cer­
taines de mes peintures. La 
lithographie prend beaucoup de

temps, c’est le procédé le plus 
long, elle m'oblige à penser 
à tout.”

Douglas Druick. récemment 
nomme conservatueur des es­
tampes à la Galerie nationale 
du Canada, est d’avis que “cet­
te exposition donne un aperçu 
relativement complet de l’oeu­
vre de Dine en général et de 
sa production graphique en par­
ticulier. Comme toutes les 
techniques de gravure qu’il a 
utilisées y sont représentées, 
cette exposition permet de sai­
sir la grande sensibilité de 
l’artiste face aux possibilités 
des divers media de gravure.”

L’oeuvre de Jim Dine a fait 
l’objet de plus de 30 exposi­
tions solos aux Etats-Unis, en 
Italie, en France, en Grande- 
Bretagne. en Allemagne, aux 
Pays-Bas et au Canada.

SI VOUS AIMEZ RIRE AUX ECLATS 
NE MANQUEZ PAS LA COMEOIE DE L’ANNEE

W l’emmerdeur
avec

• LINO VENTURA
• JACQUES BREL

EDOUARD
M0UNAR0

//

Lun. ouven.: 7.3C - 9.30

S&Ut Gagnant, Meilleur film étranger:

un film de «ANÇOIS THUFMUT la nuit
16 DAUPHIN

mm nts rumitit ui iiu
américaine
Lun. au ven.: 7.30 - 9.30

ANJOU: 7617 boul des Galeries d'Anjou, 
35:1-5960. Le cercle noir" 6 00, 10 00 et 

Le Casse" 8.00
AKLKQUIN: 1004 Ste-Catherine E. 288- 

2943 "Dillinger 2 20. 5 50, 9.20 et Cé­
leste" 12 45. 4 15. 7 45

ATWATER I: Niveau métro Alexis Nihon, 
925 4246 The sting" 12 30. 2 30. 4 50.
7 20. 9 30

ATWATER II: Niveau métro Alexis Nihon. 
931-3331 The last Tango in Paris" 7 15. 
9.30.

AVENUE: 'Secret of door to door sales­
man" I 30. 3.05. 4 40. 6.15. 7.50. 9 25

BIJOU: 5030 Papineau. 527-9137 Servez 
vous mesdames 1 13. 4 17. 7 00, 10 05 et 

Comment faire cocu des maris jaloux"
11 50. 2.36. 5 38. 8 42

BEAVER: 17 ave du Parc. 844-1932 Tee­
nage milkmaid" 1 20. 4 10. 7 00, 9.50 et 
' Vice or Versa" 12 00. 2 50, 5 40, 8 30

BERRI: 1280 St-I)ems. 878-2323 Les 
flics et les voyous" 2.30. 6 20. 10.00 et "Le 
privé" 12 30. 4 10. 8.00

CANADIEN: 1204 Ste-Catherine E. 523- 
5180 "La demiere maison sur la gauche"
12 30. 3 40. 6 55. 10 05 et "Le sexe sauva­
ge" 2 05. 5 15. fi 25

CHAMPLAIN: 1915 Ste-Catherine E. 524- 
!6fi5 "Mon nom est personne" 12.30. 2 40. 
4 50. 7 20. 9 30

CHATEAU: 6056 St-Denis. 271 4000 "Ope­
ration karaté" 2 40. 6 05 . 9 30 et "Quand 
les femmes font ding dong" 12 55, 4.15, 7 40

CHEVALIER: 1590 St-Denis "Les infidè­
les 12 20 . 3 39. 6 38 9 57 et "Les voraces" 
I 39, 4 58. 8 22

CINEMA 2001: 855 Décarie. 277-2001 "Ha­
rold et Maude" 7.30. 9.30.

CINEMA V: 5550 Sherbrooke O. 429-5559 
(Salon rouge) "Mimi métalo blessée dans son 
honneur (en anglais) 7 30. 9 30 
(S;ilon bleu i The adventures of Rabbi Jacob" 
7 00. 9 00

CINEMA DE PARIS: 896 Ste-Catherine O . 
861-2996 II était une fois dans l'Est" 1 30, 
3 30. 5 30. 7 30. 9 30

CLAREMONT: 5038 Sherbrooke O . 488- 
7385 "The great C.atsby" 200. 4 40, 7 20. 
10 00

CREMAZÎE: 8610 St Denis. 388-4210 "Mon 
nom est personne" 7 20. 9 30

DAUPHIN: (McLaren) 2396 Beaubien. 721- 
6060 "La nuit américaine" 7 30, 9 30 
(Salle Renoir) 2396 Beaubien. 721-6060 
"L emmerdeur" 7.30. 9 30

ELECTRA: 114 Ste-Catherine E 522-9177 
Opération karaté" 1 00. 4 30. 8 00 et Quand 

les femmes font d.ng dong" 2 45. 6 15. 9 40
ELYSEE: 35 Mill i. 342-6053 (Salle Ei- 

senstein» "Nada" ' 30. 9 45 
«Salle Resnais) "Rude journée pour la reine" 
7 30. 9 45

ENCORE: 136 St-Paul E. 861 7863 "Ta­
ies that witness madness" 7 30. 9 30

FESTIVAL: 1296 Ste-Catherine E . 525- 
8600 "Mimi métalo blessée dans son hon­
neur" 7 30. 9.30.

FLEUR DE LYS: 858 Ste-Catherine E , 
288-3303 II était une fois dans l'Est" 1 30. 
3 30. 5.30. 7 30. 9 30.

JEAN-TALON: 4225 Jean-Talon E . 725- 
7000 II était une fois dans l'Est" 7 30, 
9.30

KENT: 6100 Sherbrooke O., 489-9707 Day 
for night " 12.55. 2 50. 5 00 . 7 00. 9.05

LOEWS: 954 Ste-Catherine O.. 866-5851.
The exorcist” 2.00. 4 30. 7 00, 9 30

MERCIER. 4260 Ste-Catherine E . 255- 
6224 Nos plus belles années" 8 00 et "L'or 
noir de ('Oklahoma" 6.00. 10 00

MONKLAND: 5504 Monkland. 484-3579 A 
touch of class" 2.45. 6.15, 9.55 et “Night 
watch" 1 00. 4 30. 8 10

OUTREMONT: 1248 Bernard O . 277-4145, 
"Huit et demi 7.00 et "L'infonie inachevée" 
9 45

PARISIEN: 480 St-Catherine O., 861-2697 
"Bingo 12 45. 3 00, 5 15. 7 30. 9 45

PALACE 698 Ste-Catherine O.. 866-6991

théâtre
CASANOUS: (Association espagnole) 485 Sher­

brooke O 844-3691 Relâche 
CENTAURE: 453 François-Xavier. 288- 

1229 You're gonna be all right garnie boy" 
D Freeman 14h 20h

NOUVELLE COMPAGNIE THEATRALE: 
1200 Bleury. 866 1964 "Cyrano de Ber­
gerac" d'Edmond Rostand (horaire irrégu­
lier)

RIDEAU-VERT: 4664 St-Denis, 844-1793 
Siegfried" de Jean Giraudoux 20h 

THEATRE D'AUJOURD'HUI: 1297 Papi­
neau. 523-1211 Relâche 

THEATRE DU NOUVEAU MONDE: 84 Ste- 
Catherine O. 861-0563 "Floralie" de R 
Carrier — 20h

THEATRE DE QUAT'SOUS: 100 Ave Des 
Pins F 845-7277 Relâche

PLACE DES ARTS

SALLE WILFRID PELLETIER Orchestre 
symphonique de Montreal — 20h30 

THEATRE MAISONNEUVE: Relâche 
THEATRE PORT ROYAL: Relâche

Supercops 12 55. 3 05. 5 15. 7.25. 9.35. 
PAPINEAU: 4519 Papineau. 521-6853. "Bin­

go 12 45. 3.00. 5.15. 7.30. 9 45 
PARISIEN: 480 Ste-Catherine O.. 861-2697 

Bingo" 12 45. 3 00. 5.15. 7.30. 9 45 
PIERROT: 1590 St-Denis. 845-3222 "Le 

droit d'aimer" 5 30. 7.30. 9.30.
PLACE DU CANADA: Hôtel Château Cham­

plain. 861-4595 "Sugarland express" 7.15. 
9.15

PLACE VILLE MARIE: (Petit Cinéma) 277 
Dorchester. 866-2644 "Alfredo Alfredo" 
12.30. 3.30. 4.15. 6 10. 8 05. 10 00 

PLACE VILLE MARIE: (Grand Cinema) 
277 Dorchester O. 866-2644 "Apprentice­
ship of Duddv Kravitz" 12 20, 2 35. 4 50. 
7.05. 9.20

PLAZA: 6505 St-Hubert. 274-6155 "La 
dernière maison sur la gauche" 12.30, 3 40. 
6 55. 10.05 et Le sexe sauvage" 2.05, 5.15. 
825

PUSSYCAT: 4015 St-Laurent. 845-5215 
"Carny girl" 1 30. 4 25. 7.15. 10 00 et "The 
animal 12.00. 2 50. 5 40 . 8.35 

RIVOLI: 6906 St-Denis. 849-4211 "Papil­
lon 12 40. 3.25. 6,15 . 9 00 

SAINT-DENIS: 1594 St-Denis. 849-421 1 
Les jeux de la Chandeleur" 12 00. 3 23.

6 26. 9.49 et "Le dingue" 1 40. 5.03 . 8.26. 
SEVILLE: 2155 Ste-Catherine O . 832-1139

Marne" 2 00. 7.00. 9.30
SNOWDON: 5225 Décarie. 482-1332 "Ap­

prenticeship of Duddv Kravitz" 12 50. 2 50. 
4 55.7 00.9 05

VAN HORNE: 6150 Côte-des-Neiges. 731- 
8243 "Blazing saddles ' 1 30, 3 30, 5 30
7 30. 9 30

VENDOME: Place Victoria. 878-1451 Ero­
tic dreams" 12 15. 1 40. 3 30. 5 20 . 7.10. 
900

VERDUN: 3841 rue Wellington, 768-2092. 
Bingo" 8 00 et "Laissez aller, c'est une 

valse" 6 15.
VERSAILLES: (Salle bleue) 7625 Sherbroo­

ke E . 352-4022 Bingo" 7 30. 9.45 
VERSAILLES: (Salle rouge) 7625 Sherbroo­

ke E 352-4022 "Opération karate 6 25. 
9 55 et "Quand les femmes font ding dong"
8 00

YTLLERAY: 8042 St-Denis. 388-5577 "Nos 
plus belles années" 8 00 et "L'or noir de 
rOklahoma" 6 00. 10 00 

WESTMOUNT SQUARE: l Westmount, 931 
2477 "Serpieo" 1 30. 4 10. 6 50. 9 20 

YORK: 1487 Ste-Catherine O. 927-8978 
"American Graffiti" 110, 3 10, 5 10, 7 10, 
9 10

CINEMATHEQUE QUEBECOISE: 1700 St- 
Denis. 844-8734 Films de Lotte Reiniger 

7h30 "Ratopolis" (de G Thérien - Cana­
da 1973) et "Quelques animaux raisonnables" 
(de Raymond Brousseau Canada 1973) 9h30 

CONSERVATOIRE D’ART CINEMATOGRA­
PHIQUE: 1455 boul de Maisonneuve. 879- 
4249 Relâche

PROGRAMME CALENDRIER 
DISPONIBLE SUR DEMANDE

1248 Bernard
277 4145OUTREMONT

DERNIERS SOIRS

7:30 et 9:30
UN FILM FANTASTIQUE
réalisé par Hal Ashby

HAROLD et 
ï„7sT.*, MAUDE

IZOOÉ
VT 855 DECARIE 277-200y

Au Nord du boul. Métropolitain

CNE SELECTION DES FILMS METÜELE

SERGIO
LEONE

£20)53 vfi
530)52 Laihi1 4 

S?J22iS0)5353S •
HEURTFONM. TEBEHILL J
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TONINO MER!! ffj 

FULVIO M0RSELLA /Vg
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ENNIO MORRICONE
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ET ALORS ?
VERSION 1974

incluant de
NOUVEAUX SKETCHES 

DÉLIRANTS !

i_____ ,J
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CHûinPLûm CREMAZIE
STE MmEWM P»fl«E»U 5» U85 ST OEHIS. CKEMiZIE 311 4210

St. Hyacinthe | St. Jérome | St. Jean

LE PARIS REX CAPITOL

SALLE RESNAIS
HORAIRE. LUN. A VEN 7.30; 9.45 
SAM. DIM. 1.00, ? 10. 5 20; 7 30; 10.00

SIMONE SIGN0RET.
dans un film de

RENÉALLI0

35 MILTON 842-6053
SALLE EISENSTEIN

RUDE JOURNÉE 
POUR IA REINE

6'SEMAINE

Un Chabroi époustouflant, 
mené à un tram d'enfer

UN HLM DE

CLAUDE CHABROL

"ON NE PEUT VIVRE AU 
QUÉBEC EN 1974 SANS 

AVOIR VU BINGO"
René Homier Roy,

"Bon Dimanche "

2e mois PiRISIEN861 2692
PiPINEtU LAVAL688 8200

GREENFIELD PARK

Y

2 au 11 MAI
(Relâche 7 mai) 

Billets: $7 $5 $4 
EN VENTE: CCA 1822 ouest 
Sherbrooke (sous-sol). 
Place des Arts, Montreal 
Trust P.V.M.
Nombre limité de billets à 
demi -tarif sur $5: étu- 
diants-Âge d'Or,

Agences & CHARGEX 
932-2234

THÉÂTRE PORT-ROYAL 
_n PLACE DES ARTS

17e saison j^jtre International de Montréal
Par métro île Ste-Hélène

Ce soir, à 8h. 30
LA CRUCHE CASSÉE

de Heinrich von Kleist
(version française de la 

comédie classique allemande) 
avec

Janine Sutto, Guy L'Ecuyer, Jean-Louis Paris, 
Jacques Galipeau, Marc Grégoire, Daniel 
Tremblay, Annette Leclerc, Maryse Pelletier. 
Décors.-Michel Catudal Costumes: Richard Lorain 

Mise en scène: Albert Milaire
BILLETS EN VENTE:Dimanche seulement

Théâtre de marionnettes
LA BILLE AU BOIS DORMANT

Français 2 h. - Anglais 4 h. 
ENFANTS: $2.00 - ADULTES: $2.50

Hôtel Sheraton Mont-Royal 
Suite G 70

Montreal Trust P.V.M.
Renseignements: 526-0821

LA NOUVELLE COMPAGNIE THEATRALE

,\el Vtori'»'
usot1

\b fl*"

\\
*-rc

RESERVEZ M06 BULEIS

ANDMMAQLE

r
de ^

RACINE

m
* DÉS/ DÉS

r' ?
r MMr %

/ . 7>»
rrnse en scène

andré brassard
RITA LAFONTAINE / FREDBUQUE COULIN / 

HUBERT GAGNON/GULES RENAUD/ 
costumes FRANCOS LAPIANIE 

décors HUQOWUHUCH
I I THÉÂTRE DE QUAT'SOUS
ft'llllls I 100 EST, AVENUE DES PINS

■ UUUU I RESERVATIONS 845-7217

/
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ANNONCES CLASSÉES RÉGULIÈRES ANNONCES CLASSÉES DU DEVOIR iÂNNONCES CLASSÉES ENCADRÉES
844-3361 • Avis : Us utnencctirs sont priés 4e vérifier la premiere parution de bars annonces, 

te Bevek se rem responsable d'une seule insert ten erronée.
Toute erreur doit être soulignée immédiatement.

SM.P. téléphoner à 844-3361.

844-3361
• Chaqi» parution coûte St 50. maximum 25 mob 
o Tout mot addttiormol coûte 0 05 chacun
• l'hourc 4c tombée ctt midi pour le tenrfemam

• Chaque parution coût» 64.201» pouc»
• l heure de tombée est m«fe pour t» lendemain
• It n'y o pas 4» frais pour les illustrations

AIDES DOMESTIQUES 
DEMANDEES

FEMME SERIEUSE, excellente cuisi­
nière, quelques heures par jour dans 
maison privée. Près Côte-des-Neiges 
et Edouard-Montpetit Références de­
mandées Tél: 738-8872, 2-5-74

AMEUBLEMENT À VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: vendons 
et fabriquons. Vaste choix (commo­
des, bureaux doubles et triples, 
bibliothèques, mobiliers de cuisine, 
etc.) Avons aussi matelas toutes 
grandeurs à prix d’aubaine. 207 
Beaubien est, Tél: 276-9067. J.N.0.!

ANTIQUITES DEMANDEES

ANTIQUITES TOUTES SORTES, 
(argent comptant) Claude Morrier, 
lOur 331-0251 soir 667-0774. (J.N 0.)

APPARTEMENTS A LOUER

MONTREAL-NORD, près Lacordaire et’ 
Henri-Bourassa, nouvel immeuble’ 
avec des appartements ultra- 
modernes, à l'épreuve du feu, cons­
truction solide, tapis mur à mur. Vlz, 
ï'h, IV2, garage chauffé si désiré, 
meublé ou non-meublé. $140 à $160 
par mois avec bail. Toutes les taxes 
payées, chauffage, électricité, tv- 
câble, taxe d'eau et système inter­
com. 6130 Renoir, app.3 Tél.: 326- 
5530. 25-5-74
CENTREVILLE, ~ l}k, V!z, at­
trayant, métro, piscine, électricité 
et taxes payées, raisonnable. Tél.: 
842-5818 JNO

CENTREVILLE, Vz pour mai, 193 
étage, métro piscine, toutes com­
modités, électricité et taxes pavées. 
Prix: $185. Tél.: 842-5818. JNO

PRES METRO Sherbrooke, rue 
Cherrier, appartement IV2, à sous- 
louer bachelor confortable, non- 
meublé, nombreux avantages: piscine, 
garage. Tél.: 625-1428 ou 525-5310, 
après 6 heures. 6-5-74

SOUS-LOCATION, luxueux 4'2, 2 sal­
les de bains, face au parc Lafontaine, 
$297. Téléphonez à 522-1777 ou 
288-4148, Loraine Lagacé, 6-5-74

BUREAUX A LOUER

BUREAUX, environ 14'x12', climati­
sés, idéal pour professionnels, 831 
Rockland, Outremont. 9 à 5 hres tél: 
273-8595, soir: 334-6651. 4-5-74

CHALETS À LOUER

DOMAINE STE-AGATHE: luxueux Ba­
varois, 5Va, chauffé, meubles Thi­
bault, cheminée pierre, toit cathé­
drale. Location: semaine-vacances, 
printemps-été. Tél: 256-6825 ou 1- 
819-326-5836. 1-6-74

CHAMBRES A LOUER

OUTREMONT, chambre spacieuse, 
boudoir, téléphone privé, pour mon­
sieur. 279-8784 ou 276-1115. 7-5- 
74
COTE-DES-NEIGES, Jean Brillant, 
près Université de Montréal, genre 
appartement. Meublé, privilèges, fille 
seulement. Tél.: 738-0207. 4-5-74

DEMENAGEMENTS

COURS PRIVÉS

PROFESSEUR BRESILIEN donne chez 
lui ou à domicile, cours de portugais 
par la méthode situationnelle Appe­
lez 524-5754 entre 5h. et 7h du 
soir. 4-5-74

ENTREPRENEURS

MEMO CONSTRUCTION (1964) LTEE: 
Réparations et maçonnerie générales 
Menuiserie et finition intérieures. Re­
dressons planchers, fondation 
fuyante. Creusons cave en sous- 
oeuvre. Neuf. Garantie Assurance. 
Service 24 heures. Tél.: 388-2137, 
669-2547 J N O

BRIQUE, FOYER, PIERRE, ciment, 
cheminée, joints, menuiserie géné­
rale, balcon, escalier Réparons fon­
dation, enrayons eau des murs. Réno­
vations. Assurance incluse. Tél.: 
642-4077. JNO

ENTREPRENEURS

RÉNOVATION
Les Entreprises Verdi inrg.
• Rénovations intérieures: 

sous-sol - cuisine - salle 
de bains.

Demandez:
M.Freuchet 

Tél.: 721-6535
3-5-74

FEMMES DEMANDEES

AUXILIAIRES LICENCIEES
• Pour travail à temps régulier.
• Le soir de 15:30 hres à 

23:30 hres.
HÔPITAL BOURGET 

645-1673
2-5-74

FEAAMES DEMANDEES

SECRÉTAIRE
BILINGUE

Membre d'une grande 
étude d'avocats, spécialiste 
en Droit de famille,

recherche
Secrétaire personnelle.

• Au moins 2 ans d'expérience 
juridique, en matière conten­
tieuse, de préférence.

• Bureau Place Victoria.
O Ambiance agréable.
• Salaire et bénéfices marginaux 

intéressants.

Composez: 395-3761
4-5-74

HOMMES OU FEMMES DEMANDES

Votre
déménagement 
s’en vient...
Si le service d’électri­
cité est à votre nom, 
avez-vous avisé l’Hy- 
dro-Québec? 
Communiquez sans 
tarder avec le bureau 
le plus près de chez 
vous; c’est important.a
Hydro-Québec

2-5-74

COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL
(offres d'emplois)

SERVICE D'ASSAINISSEMENT DES EAUX
LA COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL recherche des candidats aptes à 
remplir les fonctions énumérées plus bas :

SURVEILLANT DE TRAVAUX :
($8,364.00— $ 10,103.00)

NATURE DE L'EMPLOI — Surveille les travaux de construction d'intercepteurs, de collecteurs, de 
raccordements, de stations de pompage et autres travaux connexes aux fins d'en assurer l'exécution en 
conformité des plans et cahiers des charges préparés par le Service d'Assainissement des eaux.

ADMISSIBILITÉ AU CONCOURS :
Instruction: être détenteur d'un diplôme d'un institut de technologie reconnu ou d'un Cegep, option 
génie civil.
Expérience: plusieurs années d'expérience pourraient compenser pour le diplôme susmentionné.

Concours no : 74-101 3

TECHNOLOGUE (Génie civil) ($9,084.00 — $1 2,281.00)
NATURE DE L'EMPLOI — Etudie, conçoit, réalise divers projets relatifs à l'épuration des eaux; exécute 
des travaux d'arpentage sous la surveilllance d'un ingénieur ou d'un arpenteur géomètre,- surveille 
l'exécution de travaux majeurs sur des chantiers de construction, sous l'autorité d'un ingénieur. Dirige un 
personnel restreint dans la surveillance du projet et l'exécution de travaux mineurs sur son chantier. 
Interprète des plans et devis et voit à leur réalisation par les entrepreneurs. Exécute tout autre travail 
connexe sur demande.

ADMISSIBILITÉ AU CONCOURS :
Instruction : être détenteur d'un diplôme d'un institut de technologie reconnu ou d'un Cegep, option 
génie civil.
Expérience : deux (2) ans d'expérience pertinente à la fonction. Une expérience supérieure de la 
construction pourrait compenser pour le diplôme susmentionné.

Concours no : 74-1014

AIDE-TECHNIQUE (7,103.00 —$8,555.00)
NATURE DE L'EMPLOI — Assiste un ingénieur ou un technologue dans l'exercice de sa fonction. 
Participe à des travaux en remplissant des tâches seccondaires ou routinières relatives aux projets du 
Service d'assainissement des eaux et exécute tout autre travail connexe sur demande.

ADMISSIBILITÉ AU CONCOURS :
Instruction : posséder un diplôme équivalent à une 1 le année d'études.
Expérience: 1 an d'expérience comme chaîneur.

Concours no : 74-101 5

CHAINEUR ($3,797.00 — $5,656.00)
NATURE DE L'EMPLOI — Participe à des travaux d'arpentage en surface et en tunnel, sous la 
surveillance d'un technologue ou d'un ingénieur. Il collabore aussi à des travaux de contrôle et de 
vérification ainsi qu'à des travaux manuels mineurs et à tout autre travail connexe sur demande.

ADMISSIBILITÉ AU CONCOURS :
Instruction : posséder un diplôme équivalent à une 9ième année d'études.
Expérience : aucune expérience n'est exigée.

Concours no : 74-1016

Langues : parler et écrire le français ou l'anglais et avoir une connaissance pratique de la langue 
seconde.
Divers : posséder les qualités personnelles appropriées et avoir un état physique satisfaisant.

DURÉE DES EMPLOIS :
Ces emplois sont considérés comme permanents pour la durée des travaux pour lesquels ils ont été créés, 
c'est-à-dire pour une période variant entre 4 et 8 ans, si le travail de l'employé est satisfaisant.

AVANTAGES SOCIAUX :
Vacances, congés de maladie, assurance-maladie, assurance-vie et fonds de pension.

NATURE DES EXAMENS :
Des examens porteront sur : a) les langues française et anglaise; b) la technique appropriée. D'autres tests 
écrits ou oraux pourront aussi être imposés pour juger de la compétence des candidats à remplir cette 
fonction.

LISTE D'ÉLIGIBILITÉ :
Les candidats qui obtiendront au moins 75% des points aux examens auront leur nom inscrit sur une liste de 
personnes éligibles à cette fonction. Les nominations aux postes vacants pourront se faire d'après cette liste.

DEMANDE D'EMPLOI
Les personnes qui désirent prendre part à ces examens doivent s'inscrire en complétant la formule 
"demande d'emploi'' que l'on peut se procurer par la poste ou au 5ième étage de l'édifice situé au 385 est, 
rue Sherbrooke, Montréal H2X 3N7, et la retourner au même endroit.
Veuillez indiquer clairement sur votre formule d'application ou toute correspondance, le numéro du 
concours pour lequel vous désirez postuler.
Téléphone : 872-6929 • BUREAU DU PERSONNEL

2-5-74

ESPACES COMMERCIAUX 
À LOUER

Executive Towers
666 ouest, rue Sherbrooke
OÙ - L'ÉXÉCUTIF EST CHEZ-LUt

APPROX: 6,000 P.C. PAR ÉTAGE

INCLUANT: • tapis mur à mur
• divisions selon exigences
• tentures
• prises de courant
• salle de bain privée
• cuisinette si désiré

AUSSI: • tapis dans passages
• penthouse avec piscine, 

sauna, vaste salle de 
conférence pouvant être 
louée à la journée.

• restaurant de première 
classe à l'étage de la 
promenade (Le Sabayon)

Minimum:476p.c.àunétagecomplet-Occupation: 1 ermai 1974 

Pour de plus amples renseignements appelez:
A. K. U PAGE

M. MURPHY à adî.sm,B. BUTLER ° a^-5011 , .t.tTttïi

DIVISION DE LA LOCATION COMMERCIALE EXCLUSIF.

2-5-74

FERMES A VENDRE

H AM NORD: Ferme de 110 acres, mau 
son meublée, chauffage électrique, 
thermostat dans chaque pièce, bâti­
ment et 3 garages Prix final et comp­
tant 519,000 Tél: soir 670-7538 4- 
5-74

HOMMES OU FEMMES 
DEMANDES

PROFESSEUR DE FRANÇAIS
Langue seconde

A temps partiel pour l'enseigne­
ment du français à des cadres de 
compagnie.
Qualifications
• Certificat LFI
• Expérience pratique avec LFI 

aux adultes.
• Toutes les qualifications de base 

d'enseignement.
• Français comme langue mater­

nelle.
• Personnalité très dynamique.
• Age: de 25 à 40 ans.

Veuillez téléphoner à:

849-6236
4 5-74

HOMMES OU FEMMES 
DEMANDES

TRADUCTEURS DEMANDES, 
diplômés ou avec expérience, urgent, 
toutes langues, toutes: 
spécialisations. Francine Melançon 
871-0101 2-5-74

INSTRUMENTS ■ MUSIQUE

SYSTEME SONORE, 140WRMS, bon 
pour discothèque, club, installation 
fixe, etc... 6 colonnes plus micro, prix 
à discuter après audition. Tél.: 692- 
0338, 6 heures p.m. 6-5-74

LOGEMENTS DEMANDES

Cherche à louer pour 1er septembre 
maison confortable, détachée, 10 à 
12 pièces (dont 5 chambres) dans Ou­
tremont ou Côte-des-Neiges Tél: 
274-8908 2-5-74

LOGEMENTS À LOUER

VALOIS et Ste-Catherine: 3 et 4 
pièces, $55. propre. Tél.: 484-2304 
ou 878-3767. 2-5-74

HAUT DE DUPLEX à louer, 7Vj, $225. 
Tél: 342-9532. 5-5-74

FEMMES DEMANDEES

FEMME D'AFFAIRES DEMAHDÉE
Recherchons une dame ayant l'expérience du public, 
capable de visiter des familles, le jour ou le soir, sur 
rendez-vous.
• Travail sérieux convenant à une dame désirant un haut 

revenu tout en restant libre de son temps.
• Travaillera dans sa région.
• Vous devez posséder une bonne présentation, bon 

crédit, une auto.

Nous offrons: un excellent revenu, un entraînement, 
des bénéfices marginaux.
Travail à temps plein et à l'année.

Pour informations: Mtl

382-221 1 8 5 74

SECRÉTAIRE EXPÉRIMENTÉE
Tâches:

• Agir comme secrétaire du Directeur des services pé­
dagogiques;

• Diriger le personnel du secrétariat pédagogique,-
• Dossiers et bulletins cumulatifs;
• Stages et placement des étudiants.

Rémunération:
Selon expérience et compétence.
Pour entrevue:

JEAN MEUNIER, DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
526-0493

INSTITUT TECCART INC.,
3155, Hochelaga, Montréal 3-5-74

HOMMES DEMANDÉS

LIVRAISON À DOMICILE
TRAVAIL:
• Distribution du journal aux abonnés d'un 

quotidien du matin et autres tâches qui s'y 
rapportent.

CONDITIONS:
• Posséder un véhicule en bon état de fonc­

tionnement.
• Etre disponible immédiatement.
Faire parvenir demande en mentionnant:

Nom - adresse - téléphone - âge - marque et 
année du véhicule, à:

"Livraison à Domicile"
Case postale 6033,
Montréal 101, P.Q.

Nous communiquerons avec chaque correspondant
J.N O

y p hôpital de chicoutimi inc.

recherche
TECHNICIEN EN MÉCANIQUE DU BÂTIMENT

FONCTION:
Sous la direction de l'ingénieur responsable de la construction et de 
l'entretien des installations matérielles, exécute les tâches relatives aux 
activités suivantes:
— réfrigération;
— climatisation;
— chauffage;
— plomberie,-
— système de distribution de l'électricité et du gaz,-
— estimation;
— dessin de plan;
— surveillance de travaux;
— système de contrôle.

QUALIFICATIONS REQUISES:
— Minimum de 14 ans de scolarité.
— 3 6 5 ans d'expérience pertinente

TRAITEMENT:
Selon la scolarité et l'expérience.

Faire parvenir un curriculum vifae complet (photo récente, attestations 
scolaires et certificat de naissance) au plus tard le 10 mai 1974 à.-

M. Claude Gendron,
Chef de l'embauchage.
Hôpital de Chicoutimi Inc.,
Chicoutimi, P.Q.
G7HSH6
Tél.: (41 8) 549-2 195 local 281

2-5 74

ON DEMANDE

PEINTRES amateurs demandés, pour 
partager atelier de peinture en com­
mun R Brodeur 389-1365. 2-5-74

PERSONNEL

AMASO: Service de rencontres. Sé­
rieux, 822 est Sherbrooke, suite 5. 
Marthe Gaudette, b.a., b.péd.b.phL 
es lettres Tél : 524-3852 (J N O.)

DU BONHEUR ENRG Agence but ami­
cal, social matrimonial. Veufs (ves) 
personnes seules. Ecrire Case Postale 
101, Station Rosemont, Montréal, 
Québec, information 729-0680 2-5- 
74

PROPRIÉTÉS COMMERCIALES 
À VENDRE

PROPRIÉTÉS A VENDRE

LUXUEUX DUPLEX, semi-détaché, 
style colonial, sur Paul Vanier près de 
Concorde et Pie IX. Terrain 46 x135’ 
approximativement, bâtisse 30 x40. 
piscine niveau du sol de 4 pieds pro­
fondeur. Tapis mur à mur partout sauf 
cuisine, lave-vaisselle, cuisinière et 
four électrique encastrés inclus Pro­
priété impeccable. MI S. Jean-Guy 
Racine 254-6083 Immeubles West­
gate courtiers. 4-5-74

TERRAINS À VENDRE

VIEUX-MONTRÉAL
Place Royale

Attention hommes d'affai­
res ! Voulez-vous déménager 
dans un endroit où l'atmosphère 
et les affaires progressent rapide­
ment ? Immeuble détaché de 4 
magasins, en excellente condition. 
Ascenseur, air climatisé partout, 
stationnement pour 4 voitures. 
$100,000. S'il vous plait appelez 
Mme G. Tremblay 937-6597 ou 
935-8541.

A.E. LePAGE 
&

WESTIYIOUNT REALTIES INC.
Courtiers

2-5-74

CANTONS DE L'EST
Près Bramant, grands lots Prix 
spécial avant-saison. Déve 
loppement de récréation et inves­
tissement. 50 milles de Montréal 
Prenez autoroute des Cantons de 
l'Est, Bramant sortie 44, traversez 
route 241, continuez 4 milles route 
Fulford-Foster. Informations sur 
place *de 1 à 5 p.m. samedi, di­
manche ou appelez

Montréal 845-3339 
DOMAINE LAC FULFORb

3-5-74

PROPRIÉTÉS A VENDRE

POUR LA FAMILLE A LA PAGE, ma­
gnifique superbe triplex à Anjou, 
pierre et marbre. Faut voir MI S. 
Louise Robillard 254-6083. Immeu­
bles Westgate courtiers. 2-5-74

TRUST
GÉNÉRAL
courtier/broker
montréal

739-3265

PARTICULIER, domaine Chanteclair, 
autoroute directe, 16,000 p.c., vue 50 
milles face piscine, plage privée sur 
lac, voisins chalets suisses. Prix 
S5.500 Tél: rés: 288-6403, bureau: 
866-8461, Alain Henot. 3-5-74

TERRES Â VENDRE

TERRE DE 256 ARPENTS, avec pitre 
de sable de 30 arpents, terre sablo- 
argile, grain naturel, impossible d'i­
nonder Avec roulant pour culture de 
fraise et 7 arpents en production cette 
année. Système d'irrigation couvrant 
23 arpents, lac artiliciel inépuisable 
et cavreau â légume Peut vendre sé­
parément. Cause maladie. Tél: 1-819- 
394-2176. 4-5-74

OUTREMONT
Exclusivité

Cottage détaché, résidence de 
qualité, 12 pièces, plus sous-sol 
fini, 2 foyers naturels, cuisine 
moderne, plusieurs commodités, 
garage et abri d'auto, conditions 
excellentes.

Anne-Marie Larue 
342-4173

2-5-74

ANNONCES CUSSÉES 
RÉGULIÈRES

OH

ENCADRÉES
•

VOUS SEREZ 
TOUJOURS 
SATISFAIT 

du
SERVICE 

et du
RÉSULTAT

844-3361

Campé

Mme Turgeon

12 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3

4

5

6 
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0 

9

10 

11 

12

V

Horizontalement

1— Tendance à tout subordon­
ner aux affaires d’argent.

2— Herbe coupée et séchée 
pour la nourriture des 
animaux domestiques. — 
Jeu de cartes à emblèmes 
particuliers.

3— Amas de filaments extraits 
de la tige du chanvre, du 
lin. — Récipient quelcon­
que.

4— Personne qui parle ou qui 
écrit avec ironie. — Mas­
se de pierre très dure.

5— Contrat par lequel une per­
sonne s'engage à laisser 
à une autre la jouissance 
d'une chose pendant un 
certain temps. — Religieu­
se.

6— Lui. — Variété de lévriers 
d’Afrique.

7— Bière anglaise. — Absence 
de gêne. — Pronom person­
nel.

8— Devenir terne. — Action de 
ruer.

9— Maison de campagne. — 
Colombie-Britannique.

10— Substance nécessaire, en 
très petite quantité, au 
fonctionnement des orga­
nismes vivants.

11— Marquent. — Nom usuel du 
thymus du veau.

12— Trois fois. — Sépe -sr une 
chose d’une autre.

Verticalement

1— Inscription à une associa­
tion, â un parti, à un orga­
nisme de sécurité socia­
le.

2— Mercuriale annuelle. — Por­

tion d'un tout partagé en­
tre plusieurs.

3— Personne qui vole avec 
adresse. — Personne qui 
vit seule, loin du monde.

4— Fruit à pulpe sucrée et 
savoureuse. — Avancer 
sur l'eau.

5— Formation d'un sigle.
6— Asseoir de nouveau. — 

Saison.
7— Très petite île. — Usages. 

— Chlore.
8— Connu. — Mettra en gerbes.
9— Les miens. — Interjection. 

— Dans la Russie tsariste, 
communauté villageoise 
qui avait la propriété col­
lective des terres.

10— Fit durer longtemps. — 
Orient.

11— Sorte de mouche. — Saint 
dont on célèbre la fête 
de 18 novembre.

12— Maladie se manifestant 
par une augmentation du 
nombre des globules 
blancs dans le sang. — 
Art de lancer.

Solution d'hier
123 4 5 6 7 8 9 10 II

UES

EWiTlB

VI AVEC U PETIT ROBERT... 
PAS DE PROBLÈME

1 9
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toronto
Faible activité

Les pétroles de l'ouest ont enregistré de faibles gains hier à 
la Bourse de Toronto où le marché a par ailleurs été modéré.

En dépit du fait que les bénéfices déclarés en fin de trimes­
tre soient les plus importants enregistrés, le volume total des 
transactions a été relativement faible. Ainsi, 1.67 million d'ac­
tions ont changé de main comparativement à 1.52 milhon lundi

Les gains l'ont légèrement emporté sur les pertes par 243 
contre 225 alors que 226 valeurs demeuraient inchangées.

Consolidated Bathurst, qui annonçait hier une hausse du prix 
de la tonne de papier vendue aux Etats-Unis, a gagné 1-8 et a ter­
miné la séance à $24 7-8

Parmi les valeurs gagnantes, il faut citer Atco A avec 7-8 
pour $16 1-4. Walker Gooderham A avec 3-4 pour $44 3-4, Dome 
Pete avec 3-4 pour $31 5-8. Hollinger Mines, avec 11 1-2 pour 
$35 1-2

Les principales valeurs en baisse ont été: Banister Conti­
nental de 1 pour $13, Royal Trust de 7-8 pour $22 1-2, Stelco de 
3-4 pour $28 3-4. Systems Dimensions de 5-8 pour $5 3-8, Asa- 
mera Oil de 5-8 pour $9 3-4 et Falconbridge Copper de 3-8 pour 
$10 5-8

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

Inv Grp 5 P
Iron Bay T
Irwin T A
Island Tel

lu mil
Ivaco Ind
IWC Com
Jannock

1000 SISVr l5'/« 15'/i + %
200 400 430 43Ü

2000 270 265 265 + 5
z 30 S8'5 S'/i 8V2

3100 155 151 151 - 3
21700 SI4U 13H 13'/8 - 46

1500 S103i 1046 1046 - 46
3700 155 150 150 - 5
1425 iTU 746 746

NOMINATION 
LA CORPORATION 

FINANCIERE 
CANADIENNE

Jannock D z50 $7''4 7M4 7 Va
Jannock A 100 $13 13 13 + Va
Jannock B 551 $12''a 12'''a 12M2 - 6
Jelex 7000 16'/a 15 Ma 16 - 1
Jorex Ltd 2500 53 52 53 + 3
Kaiser 11500 400 390 400 + 20
Ksr w 17600 187 170 173 + 7
Kam Kotia 3500 88 87 87 - 2
Kaps Tran 900 300 295 300
Keen Ind 100 $7 7 7

30'/j - '/a

Ventes Haut Bas Ferm. Ch. 
Industrielles

Ventes Haut Bas Ferm. Ch.

Abitibi 
Acklands 
Acklnd 2p 
AcmcGas 
Acres Ltd 
Advocate 
Afton Min 
A G F M 
Aynico E 
Ayra Ind 
Ahcd M 
Akaitcho 
Albany 
Alt East G 
Alt Gas 
Alta G C p 
Alfa G D p 
Alta G E p 
Alcan 
Alcan pr 
A!yo Cent 
Alyoma St

1405
175
100

1000
200

3500
500
700

5116
300

2400
2800
4700
3700

26834
125

SU' 2 
S121 a 
S13 

10'2 
$87 è 

111 
S6*4

230
S7
S8' 8 
83 

195 
44
S6‘ 3 

S1P/4 
S60

111 4 
1214
13
10'2

IIV4 -
12'/4 -
13 -
IO2

i2 $125
1025
7530

400
200

6585

$22 
$33^ 
$22’ 2 
$12'4 
$24'4

8374 8'e — Va
101 110 

6V4 6V4
220 230

6’4 
7 "s 

75 
185 
44 

6'/2 
ll'/a 
60 

125 
22'2 
32vb 32^ - 
22 22 
12 12 
23'2 24

+25 
7
7;/8 + Mb 

75 - 8
185 -10
44
6''2 - Ma 

111'2
60 -3'/4

125
22V4 + Va

1

Cdn Can A z5 
CdnCel 1300
Cdn Equty 100 
C Ex Gas 1900 
C Found pr 700 
C Homcstd 1000 
C Hydr 600 
C lmp Bank 3167 
C Ind Gas 1301 
CIL 480
C Int Row 231 
C Manoir 4030 
C Malart 3000 
C Memoial 200 
C Merrill

$8'8 8'8 
$6 53/4 53/4

SIS5* 155* 15M» - % 
310 300 310
$10^ 10*fe 10*6

+ 10

5^6
$7’2 7*6 7*6
$5’ 2 5*6

Me Benoit Cartier
Le Conseil d’Administration de 
la Compagnie Minière Québec 
Cartier a récemment annoncé la 
nomination de Me Benoit Cartier 
au poste de Secrétaire adjoint. 
Natif de Thetford, Québec, Me 
Cartier est diplômé en Droit de 
l'Université Laval à Québec en 
1968. Il a joint en 1970 les rangs 
de la Compagnie Minière Qué­
bec Cartier à titre d'avocat.
Me Benoit Cartier est membre 
du Barreau du Québec.

Koffter 470 470 470 + 20
Koffler A p zSÔ $7+8 77/b 7+8
Koffler w 500 150 135 150 + 20
Labatt A 3152 $236 23^ 236
Labatt A p 800 $23’i 23'- 23 /4 -26
Lab Min 200 $34' a 34 34 - 3/4
Lacanex w 2000 17 15 17 + 5
Laidlaw T 600 $66 6''- 6M4 - 6
LOnt Cem 150 355 355 355
L Osu 5000 5 5 5
L Shore 4073 $5'- $Va 5'/4
Langis 13400 13 13 13 + 6
Laura Sec z2 380 380 380
Laurasia 5000 67 67 67 - 2
Lau Fin 
Lau F 2 00 
Leigh Inst 
Levy A pr 
Liberian 
Lincoln Tr 
LL Lac 
Living pr 
Lob Co A 
Lob Co B 
Lob Co pr

686 $9
490 $21 
200 315 
100 
800 
125 
500 
135 

1500 
2025 

200

95<6 9*6 - V6
21 M» 21' /2 + Ma 

310 315 - 5
$5*6 5*6 5*6 + Me
$97 a 93 i 93/4 + Ma

$12'2 12' 2 12Ma - V4 
285 278 280 - 5
$39 39 39

Quenswer 1500 
Ranger 8110 
Rank Org 1475 
Realty A 150 
ReedOsIrA 9600 
Reichhold 170 
Rembrant zlOOO 
Repub Res 4500 
Revnu Prp 9215 
Rileys D 675 
Rio Algom 1897 
Rio 580 pr z40 
Ripley Int 400 
R Little 
Rolland 
Roman 
Ronyx Cor 3100 
Rothm A p z20 
Rothm 2p 700 
Rothmn w 600 
Royal Bnk 5390

300
100

1265

235 230 230
$30 29 29'-4 + Va

SS3* 5*6 5*6 - Mb
355 355 355 - 5
$676 67b 67/b + Mb

$213/4 213* 2134 - V6

75 68 70 +5
185 179 179 - 1
150 150 150
$283/4 28Ma 28Mi 
$73 73 73
410 410 410 + 5
235 235 235 +25
$7 7 7 - *6
$9*6 9Mi 9 Mi - Ms

115 107 107 - 3
$79 79 79
$15,4 1434 15'/4 + Va

195 180 180 -15
$34Ma 34'e 34*6 - '/b

NOMINATIONS CHEZ DU PONT DU CANADA

Royal Trst 2550 $2276 22Va 22Mi 7/e
Russel A 425 $1776 17*6 1776 + Va
Russl H p z50 
Ryanor 2000 
StL Corp p zlO 
Schneidbp 100 
Scintrex 100 
Scot York 800 
Scot Lasal 150 
Scot Mis pr 255 
Scot Paper z40 
Scotts 800
Seaway pr 300 
Seaway w 550 
Seco Cem 100 
Selkirk A

71 71
9 9 9

$65Ma 65'6 65Ma
$8'4 B14 8V4 - 3/4

160 160 160
224 215 21t - 5
200 200 200
$12'/4 12 12 - Ma
$1934 1934 193/4

$6*6 6*6 6*6 - Va
5

40
$82 8 Ma 8 Ma 

$1276 1 276 1 276

S 5 Mb 
40 40 -10

Shell Can 4260 $17'/4 1676 17 + Mb

534
6

2 25Ma

6
6

2 5 Ma

Mb

Lob Ltd Ap 195 $15' 4 15' 4 15
Lochiel 8800 210 203 209
Loeb M zlOO 350 350 350
Lost River 2100 385 380 380
Lytton 24450 200 170 200

Va 
+ 7

300
C Ocdental 2250 
CP Inve 1245 
CP Inve pr 375 

10050 
9389

32
175
415

All Can B 500 295 295 295
Allarco Dv 635 $9' 2 9Ve 9
Alliance B 200 $8' 4 8'/b 8'
Alum 4' 2 p 260 $34 34 34
Am Bonza 300 245 245 245
Am Larder 5100 90 86 86
Am Eagle 2000 95 93 93
A Quasar P 800 $117

+ Va 
+ 10 
+ *6 
+ Va 
+ Ma 
+ 5
- 4
- 3

CP In w 
CP Ltd 
CPL $3. pr 400 
CPL UK p 5p0 
C Reserve 400 
Cdn Sait 200 
CdnSupO 2260
Cdn Tire 
Cdn Tire 
C Uilties

146 
1119 

Z 50
C Util $1 25 z50 
C Util w

$153i 
$31 
235 
$14*8 
$9'4 
S61 2 

380 
S145b 
$47 ' 
$37 
$37

$93'4
SlS’a
230

27'
7'%

27
8

/a - Va Mclan H A 
MH Cable

180
zlOO

$76 76
SIG3'- 103/4

7*
lO3

-8
/a

18 18 MB Ltd 3395 $28 275% 273/a + Va
11' 2 11 2 Madeline 2400 455 445 450

425 430 + 15 Dr Mc C A 100 $17 17 17 Madsen 3400 260 240 240 -20
30' '2 32 + 1 DundePal 1000 48 48 48 + 3 Magna Int 125 S10’ 2 10' 2 10' '2 - Va

175 175 -10 Du Pont 230 $273 4 272 27'2 Magnason 6100 310 275 275 -35
415 415 + 15 Dylex Ltd 1100 $5' 2 5'4 5 Ml Magnetcs 1500 64 64 64 + 2

10^% 10 2 Dylex L A 1950 $53 4 56 5 Ml — \/A Magnum z2 $21 21 21
15 ’ 4 15 '4 + 4 Dynasty 1460 $9' 3 9 9 — Ve Malartic 701 165 161 161 - 6
31 31 Estn Can S 100 $136 136 131% — 6 Man Bar 7400 150 135 150 + 11

220 227 + 7 East Mal 3060 $6; 0 6 6 — Mb M Lf Mills 314 $1934 19'i 19 /l — x/a
14 /- 14 '-I + Mb East Sull 1250 285 275 285 + 5 Maritime 159 $1734 173'4 173/4
8 ,/4 9 + Va Electro ltd 375 S61 2 6’ 2 6' 2 — '4 Markboro 900 $ 1 53,4 15'2 15! 'l - Mi
6'1 2 6 ' 2 Electro p z50 $75 75 75 Markel F 400 455 455 455

380 380 + 5 Electro K 400 150 145 145 — 10 Martin 6000 43 40 43 + 4
146 145% + 6 Elks Stors 500 $10 10 10 Mas F 24107 $17'2 17 4 17' /a
47 47 +1
37 37 -1
36 ' 4 36 Va + Me

9 <4 9*4
18’8 18 Mb 

226 230 + 5

Extndcar w 
Fair C 
Falcon C 
Falcon
Fed Ind l 
Fields S

600
20350

5985
475

td 600 
250

210 
$203 4 
$11 
$54 

$53'4 
$I53'4

210 
20 4
10' 2 
53 76

53/4
1534

210
2OV4
10*6
5376

53/4
IS*/

Matchan 
Mattymi 
Mc Adam 
McGraw H 
Mc Intyre 
McLagn w

300 $28' 2 
zlOO 40

400
250
130

425
$45'
$7'/

Andres W 100 $14 % 14' 4 14*6 CWN G 4 pr 200 $9 '4 9>4 9’4 + M4 F inning T 400 $8"’a 8' 4 8’4 Melton R E 300 335
Anqlo-cn 225 $19’ 4 19 2 19'4 + 6 Canron 175 $22 22 22 — ’4 F Mar 1000 50 50 50 Melton A w 200 200
Ang CT 4V| 100 $25' 4 25' 4 25'/4 Capit Div 2060 32 30 32 + 2 Foodcrp L 7600 145 135 145 + 15 Mentor 3300 195
Ang CT 290 z90 $31’ 2 31’ A 31'72 Cara 210 $578 5+8 5+8 — Mb Foodex S 100 460 460 460 + 10 ME PC 300 $8’
Aquitaine z70 $26' 2 26' '8 26’% Carl OK 1210 310 310 310 + 5 Ford Cnda 125 $85 85 85 - 1 MEPC w 1540 295
Argus 125 $20' 4 20 20'/4 Carl OK A p 100 $22'/% 22'% 22’% — 6 Fort Reine 5000 18 18 18 - 2 Mercantil 1804 $17
Arys’ 250 p z40 $31 31 31 Carma D 100 $106 106 10*% - *% F Seasons 200 $5' 2 5’ 2 5'/2 + Ml Merland E 400 185

16’ ; 
28 
40 

425 
45': 

7' 
330 
200 
190

16 Ma 
28 
40 

425 
45 Ma 
7’2 

330 
200 
190

Argus C pr 
Arys 260 p

100
z20

$11
$31'

11
31 m8

Cassiar 1292 
CC Yachts 500

$8
360

776 8
350 350

+
+ 15

Francana 
Fraser A

300
1410

S878 
$25' 2 25'2 25’2

+ *6 Met Stors p 
MICC

200 $17' 
150 $13

836 
265 265

16*6 17 
185 185

t 17'2 17V6 
13 13

+ 30

+ *6 
+ 10

Z.S. CIURA
M Norris S. Griffin, Président 
du Conseil de La Corporation 
Financière Canadienne, est 
heureux d'annoncer la nomina­
tion de M Zbig Ciura au poste 
de Vice-Président, Vérification 
Interne de la Compagnie.
M. Ciura, C.A., est un diplômé 
de l'Université McGill où il a 
obtenu son B. Comm. Avant de 
se joindre au groupe de La 
Corporation Financière Cana­
dienne le 1er avril dernier, M. 
Ciura était associé à une firme 
nationale de comptables 
agréés. Il est membre de l'Or­
dre des Comptables Agréés de 
la Province de Québec.

Dans ses nouvelles fonctions, 
M. Ciura a la responsabilité de 
la vérification interne de La 
Corporation Financière Cana­
dienne et de ses filiales: 
CAFCO, spécialisée en fac­
toring, leasing, financement 
commercial et à terme, et 
Continental Discount Corpora­
tion, offrant surtout les servi­
ces de leasing, hypothèques et 
prêts aux consommateurs.

Sherritt
Siebens
Sigma
Silvmq

3556
2500
1200
5000

Silverwd B 200

Slater Stl

$11*6 11 11Mb
Sl5'/2 15'6 15'/4 + Va

$32'2 31'2 32'/2 + M2
28 26 26 -1

$12'/2 12'6 12Mb - */4

Sogepet

Spooner

Stelco 
Steep R

Sud Cont 
Sullivan

Tamblyn
Tara

Texaco
Texasglf
Texmont
Texore
Tex-Sol
Thom N
Tombill

Asamera 4900 $10' 8 9'4 9'4 _ *% Celanese 8255 $6 5 ’b 6 + '•4 Frobex z242 22'2 22'2 22'2 Microsyst 363 $66 66 66 -
Asbestos 199 $18' 8 18' 8 18'8 — 6 Celanes 1 p zlO $11 11 11 GH Steel 800 $7 634 7 Micrsys w 1500 310 305 305 -
Ashland C 300 $10' 8 10 10'% + Ve Celan 175 p 200 $18' 2 18'4 18'4 - 1 4 GaltMl Irn 100 $56 56 56 - *% Mindamr 5200 235 216 216 -1
Asoc Porc 2746 160 155 155 Ctl Fund A 100 $12 12 12 + ' 2 Gaz Metr z64 $5'2 5’'2 5'2 MLW Wor 100 $15’ 2 15' 2 15 Mi -
Atco A 950 $16' 4 15*% 16'4 + 7% CFCN 250 $5’ 2 5' 2 5'2 + '% Gaz M 66w 1100 90 90 90 Molson A 2548 $22 21'2 22 +
A to Hard A 
Avoca M 
Bad Boy 
Banister C 
Bankeno 
Bank B C

100
z400

100
700

2200
100

$8’ 2 
67 
$5' 4 

$13 
390 
$23

82 
67 

5 4 
13 

385 
23

67
5V5

13
390

23

Chemaloy 5950 
Chib Kay 8000 
Chieftan D 2100 
Chrysler 1742 
CHUM B 8000 
City Sav T 100

290 285 289 
30 26 30
$8'4 8’4 8

$16'6 16 
$8*6 8*

$10 10

- 3 
+ 1

16 - 
8*6 + 

10 -

Gen Baker 
Gen Distrb 
GMC 
Genstar L 
Gnstar L w 
GntMasct

z25
1140
628

3015
300

4300

350
$10'.
$46'
518’

350 
10 
461. 
18 Ml

$5*6 5’4
146 140

350
10'4 +
46 2 + 
183/4 + 
5*6

146 + 1

Molson B 
Monarc W 
Moneta P 
Montrey A 
Mtl Trust 
Moore

120
200

1000
3000

100
3930

$21 
200 

50 
16'2 

$14 
$47*6

21 
200 
50 
16 
14 
46 7,i

21
200

50
16
14
47M

Bank Mtl 2873 $18'a 176 18'% + Ma Coch Will 7858 180 175 179 — 6 Giant Yk 750 $1534 15 153/4 + Ml Multi-Mi 3500 60 58 58 _
Bank N S 2990 $34 33'4 34 + Mb Coin Lake 500 25’ 2 25’ 2 25’2 Gibraltar 1700 $9’ 2 9' 4 96 + Mb Multi Acc 200 450 450 450
B NS r 64730 8 4 5 Coldstm 308 235 235 235 — 5 Glendale 475 $5 5 5 Murphy 2575 $8 7’’% 8 + '
B Cdn Nat 1100 $18 18 18 _ Va Cominco 2890 $286 28 28'4 + Va Goldund M 1680 85 81 81 - 4 NaChrs 1 5900 $75% 7 7 /i +
Bay Mills 100 $ 10' 2 10'2 10 2 Com Cap 300 265 265 265 — 20 Goldrav 1500 44 41 41 + 1 Nat Drug z50 $534 53/4 53/4
Beavr Eng 100 405 405 405 — 10 C Holiday 1 150 $6' 4 6 4 6 Ma + Mb G Mckay A 850 $6’ 2 6' 2 62 N Pete 10500 33’2 30' 2 30'/| —
Bell Canad 8584 $416 40'4 416 + 6 Computel 100 455 455 455 + 5 Granduc 250 260 260 260 - 5 Nat Sea A 415 Sl4'/i 14' 2 14 /|
Bell A pr z26 $42 41'% 42 Coniagas 4500 182 180 182 - 3 GL Nickl 3500 215 212 215 +14 Nat Trust 370 $14 13' /| 13' '2 -

+ 10 
- 1 
- 2 
- 76 
+ *6 

3 
30

Petrofina 
Petrol 
PeytoOils 3600 
Pick C 10000 
Pine Point 370 
Pinnacle P 2000 
Pitt Eng C 6475 
Placer 
Pominex 
Ponder 
Pow Corp 3729 
Pow C 5 pr 300 
Prado Exp 2900 
Precamb 4500 
Precambw 2000 
Pre Cable z50 
Pre Trst 
Preston

400
500

3200
5000
1000

z75
400

Price Corn 1380
Provigo 300

$2334
190
$6' 4
95

$35'a 
38

S103'4
$21

65
51

$11 Mb 
S11 ' 2 
201 

85 
27 
$8' 2 

$45 
$14 
$1376 

$8

23'2 
190 

6' 8 
92 
35' a 
38
10 ' 4 
20'2 
65 
51
11
11'2 

200 
84 
27 

8''2 
45 
133/4 
13'2 

8

23'/2 
190 

6M4 
93 
35’/0 
38 
10'2 
20' '2 
65 
51 
11
11 Ma 

201 
85 
27

8 Ma 
45
14 +
133/4 + 

8 +

+ Va

+ 5 
+ Va 
- 2

+ 5 
- 4

+ Va 
+ 1 
+ 5 
+ 3c

Bell B pr 390 $44 44 44
Beth.Cop 2550 $136 13M1 136
Big Nama z63 12 12 12
Bl Hawk 1500 46 45 46 + 1
Black P A 700 400 400 400 — 25
Blkwod A 300 400 400 400
Block Bros 1900 340 325 330 _ 10
Bombrder 5Ô0 255 250 250 + 10
Bovis Cor 410 167 166 167 + 2
Bow m pr 345 $39 39 39
Bow Valy 
Bow Vly pr 
BP Can 
Bralor Res 
Bramalea 
Brameda 
BrascanA 
Brenda M 
Brdg Tank 
Brinco 
BC Pack B 
BC Phone 
BCPh 4*6 p 
BCPh 1956 
BCP 7 04 p 
Broul R 
Brunswk 
Budd Auto 
Bulora Cor 
Burns Fds 
Cad Dev 
Cad Dev b p 
CAE Ind 
Cal Pow 
Cal P. 5 p 
Cal P 5.40 p 
Calvrt Die 
Calvert 
Cam Mine 
Cambridg 
Camflo 
Cam Chib 
Camp RL 
Campau A 
Campau 7p 
Can Com L 
C Cem L p 
C Geother 
C Nor West 
C Pakrs C 
Can Perm 
CS Pete 
CSL pr 
C Tung 
Cdn Arrow 
C Cablesv 
C Cable w

1950
100
987

1100
1600
1900
3778

700
z30

7945
100
130
200
zlO
200

7500
3715

z50

$23'4 22'a 
$1236 126 
$14'6 14 
175 170
$576 5*6
48 47

$16'2 16'6 
$6 6

465 465
$6'8 6'2

$40 40
$54 54
$47 -6 47'2

23'/4 + '/2 
12*6 - *6 
14 

170 
5*6 

47
16 Mb 
6 

465

-15
- Va

- 3
- Mb

Conn Chm 250 
Con Bath 1490 
Con Bath w 3100 
C Bath 68 w 415 
Con Bldg 700 
Con Fardy 9033 
C Durham 6500 
C Marben z400 
C Morisn 2900 
Cons Prof 7400 
C Rexspar 500 
Con Textle z7 
Con Distrb 525 
Cons Gas 7542 
Conwcst 
Cooper C 
Coprcor

490 490
$2476 24 

60

490 -10
24 7b + Mb 
60

$11’2 Ha 11' 2
300
104
70
76

190
109
23

350
$8’.

295
98
68
72

180
95
23

350

300
104 
68 
72

180
105 
23

350
8’4

+ 5 
+ 9

- 4
- 5 
+ 3

380 
100 

2000
Cop Fields z50

$15' 2 15 4 15 6 + *6
415 

5 
31

125 125
$20'2 20'2 20'2 
S195b 19' 6 19*6

415
$5
31

125

415 
5

31 - 2

$51'
$21

55
465

$8

51'
21
52

450

40
54
47*6
51 Mb 
21
52 

450

- 2 
- 3 
-3*6

Corby vt z18 
Corby B z2 
Cor at Ind 3250 495 
Corp Food 100 425 
Coseka R 3500 198 
Costain R 100 $7M
Costin R w 100 255 255

485 495 +10
5

+ 5
425 425
191 195

Courvan 
Craigmt 1120 
Crain R L 600

7 Mb
255 + 5

1000 15'2 15’2 15'2 + 1
$53il 
$8' 2

7100 180 165 180 Crestbrk 200 $7't
3520 $13 12''2 13 + 6 Crwn Trst z!5 $28

710 $13' 2 13'4 IJ 4 - V| Crush Intl 320 $8’ f
z50 $17' 4 17'4 17''4 Cuvier M 7500 185
210 $9’ 2 96 9,/2 + Ma Cygnus A z50 $76

2575 $23 223/4 23 + 6 Daon Dev 6000 $96
z20 $61' 2 61''2 61’2 Decca R 9300 390
165 $79 79 79 - 1 D Eldona 3050 46
400 160 160 160 - 5 Deltan Ltd 200 415

1000 25 25 25 Denison 5510 $43' ;
z6 15 15 15 Dicknsn 5825 $8'f

135 $15' 2 15’2 15’/a Digtech 200 110
4401 $15’ 4 146 14 7% + Va Discovry 1600 259
1750 $6' 8 6 5% 67s + Mb Distl Seag 4785 $38’.
700 $76 73 75 + 1 Doman 1 600 $6’.

2235 $7’ 2 7'% 7 Va - Va Dome 260 $148
525 $10 93/4 10 + Ve Dome Pete 3716 $31

1000 $13 13 13 D Bridge z52 $39’ -
300 $15' 2 15'4 15 Ma - Ma D Expier 1500 38

3000 145 140 140 10 Uotasco 6085 $29'.
2100 $6’ 2 6 ' 4 6’ 4 — Mb Dofasco p z20 $63’ :

500 $23 223/4 223/4 - ■’2 Dom Glass z50 $13’:
4045 $16 15'2 16 + Ma Dom Store z50 SIS5!
9300 380 370 370 - 5 D Textie 2450 SIC3:

500 465 465 465 + 5 Domtar 4955 $24':
18700 160 355 360 +10 Domtar pr 200 $13’

1000 25 25 25 - 2 Douglas L 300 300
570 $12'1 2 12'2 12’ 2 + Mb Dover Ind z50 $12

556 
8' 2 
7' 6 

28 
8

180
73/4

53/4 
8M2
7'6 + Ms

28
8 Mb + *6

183 - 3
73/4 .
9 Mb + Mb

370 
42

415 415 +10
$43'2 423/4 43''2 + 3/4

390 +25
42 - 1

GL Paper 
GL Pap w 
GNGas A p 
Gr Plains 
Gt W Life 
Gt West S 
Greb I B 
Green Pnt 
Greyhnd C 
Greyhnd 
GSW Cl B 
Guar Trst 
Guard Cap 
Gulf Can 
Gulfstr 1 
HambroC 
Hardee 
Hard Crp A 
Harris J S 
Hawker S 
Hawker pr 
Hayes D A 
Hollinger 
Homco Ind 
Home A 
Heme B 
Horne Pit 
Houston O 
Hoden DH 
Huds Bay 
H Bay Co 
HB Oil Gas 
Huron Eri 
Husky Oil 
Husky D w 
Husky E w 
Hydra Ex 
Hy's Ltd

175
200
200

1625
100
100

2200
1000
500
200
200

1140
140

2171
4600
4725
1190
250

1500
4325

z50
100

2200
100

1315
500

S233 
$576 

$19 
$37’4 
$59 
425 
$1334 

7
65

$16'8 
$6
$8' 4

375 
$31 
83 

300 
106 
$6' 4
$95a 
$556 

$61 
$6' 2 

$35 
415 
$44 
$43

23*4
53/4

19
37
59

425
13

7
65 
16’6 

53/4
8

375 
30'4 
78 

280 
106 

6'6 
9'/4 
5*6 

61 
6' 2 

34 
415 

43 
43

233/4
53/4 - 4

19
37’e 
59 

425
13'2 + M3

7
65 + 5
16 Me + Ms 
6 — Ma
8

375 -35
30*6 - *6 
78 - 2

300 +20
106 - 8 

6M4 + Mb 
9*6 + Ma 
5*6 - Va 

61 
6M2

35''2 +IM2 
415 +10

44 + Ma
43

NBU Mine 
Neonex 
NB Tel 
New Cal 
N Kel 
N Provid D

600
1430
249

4500
26000

2000
N Que Ragl 1800 
N Sen 22900
N York Oil 
Nfld LP 
Niag Struc 
Noble M 
Nor Acme 
Noranda A 
Norlx 
Normick P 
NC Oils 
Nor Ctl G

z225
zl25
850

3200
3000
3797

17000
1000
600

1725

385 380 385 + 15 Prov B Can 200 $14'2 14 Mi 14' 2 - Va

210 208 208 + 3 Pure Silv 850 270 270 270 + 5
$13 Pursides 2750 200 185 195 + 5

30 29 Ma Q Brdcast 150 330 330 330 +20
41 38 38 Qasar Pet 2900 475 470 475
28 28 28 Que Man 7100 23 20 23 +3

450 440 440 -20 Q Mattgmi 3000 55 54 54 - 1
18 18 18 + 2 M2 Que Sturg 1550 $7/4 7’2 73/4 + Ma
59 59 59 Que Tel 100 $16' 2 16''2 16' 2 + 1

$10' 4 10' 0 10 4
$16 15 15 - 3
62 61 61
16' 2 15' -2 15 Ml

26 24' 2 25
+ *%
+ 1

465 460 465 +35

Travlway 
T rimac

Turbo R 
Ulster Pet 
Ultramar

Un Gas 
UGas A pr 
U Mining

U Canso

U Keno 
U Sisco

8091 $75% 7'/| 7 Ml — Mb
1435 $1034 103/4 103/4 — Va
700 490 490 490 — 5

1160 450 435 435 -30
700 385 375 375 -15
575 $103% 10'% 10'4 + Mb

1800 $6 6 6
1000 350 350 350 + 15

100 205 205 205 + 10
400 S25!% 25 25

1100 235 230 230
6100 33 32 32 — 1

775 $7 7 7
200 $77 8 7+8 7+8 + Ve

4036 $29*% 283/4 283/4 — 3/a
3905 187 180 187 + 2

200 $14' 2 14'% 14 Ml
334 $19+8 197% 19+8 — Ve
200 $7'8 7 Mb 7 Ma
zlO $95% 95% 95%

6900 180 170 180 — 5
4900 84 83 84 + 1
1200 285 278 285 + 13
1500 16 16 16 — 3
825 $7'4 7 Va 7 Ma

4238 $6 5*% 5*% — 5%
104 $16' 2 16'2 16'2 — \/a

1500 $29 28'2 29 + Mi
958 375 375 375 + 10

1366 360 350 360 + 10
100 $6'% 6'% 6'% + Ma

1300 400 400 400 — 5
630 $44 433/4 433% — Va

5000 $26 7% 26'4 265% + *%
3000 23 22 23 + 1
6000 23 23 23

500 25 25 25
20359 $10 9’2 10 + Ml

1600 100 95 95
300 200 200 200 + 6
400 295 295 295

8899 $36’4 36 36
1300 $14'2 14*% 14*% — *%
4401 $834 85% 8*% — Ve

300 $17' 2 17 Ml 17'%
860 $123/4 125% 123/4 + Va

500 40 40 40 — 5
1897 $30 29'2 30 + Ml

r z27 $54 7% 533% 547%
220 $33 Ms 33'% 33 Mb + Me

15300 112 102 106 — 3
2044 $14 135% 14 + *%

300 $658 6M| 6*% — Ma
200 $6'4 6'% 6'% — *%
100 S2034 203/4 203/4 + Va

3200 485 450 455 30
1000 79 79 79
1900 133 130 131 + 1

540 $53% 53% 5*%
1000 130 130 130 + 10
275 $18 18 18

3600 $9 87% 8+8
180 $36 36 36
600 48 48 48

2208 265 265 265 + 4
9250 $18*% 175% 18 + Va
5000 $13'2 13'2 13 Mi — '/»

500 $10'74 10 Ma lO'/a
31450 $7 7 8 67% 7*% + +8

i 2272 100 100 100

Nor Ctl B p zlOO

S5'/8
$11
$2034

Nor Ct 150 p 675 $20' 2
Nor Ctl w 
Nor Elect 
Northgat 
Nthld 
N Rock 
NW Util p

500
4105
1050

13500
3000

zlO

5
107
20
20*6

260 260 260 
$20 

$7 
19
22' 2 

$48' 2

107,e - 
20 M2 
20'/a +

197/b 
6' 2 

18
22'2 
48 2

20
67/8 + * 

18 - 1 
22 M2 +
48 Ma

Ma

100 370 370 370 _ 10 NS Savngs 100 $1634 163/4 163/4 — Va

8550 211 200 211 + 11 N RD Min 2000 40 39 39
200 $5-3% 5*% 5*% + *% NSI Mark 1100 100 95 100 + 5

1040 $215% 21'2 21*% + Ma Numac 2715 S137% 13'% 133/4 + *%
235 $18 18 18 NuWest D 965 $10’ a 10 10 — Ma
755 $39'a 39 39’/a + *% Okwd 10500 180 170 170 — 2
875 $22*% 21'% 22 + Ml Obrien 5300 120 116 116 — 5

1165 $ 19 Va 19 19 Ma + *% Ocdentl Pt 1725 $9’ 2 9' 2 9 2 — *%
1312 281 270 280 + 4 Ocelot Ind 100 460 460 460 - 5

100
9620

150

S8M
83

310
79

310

8 Mb + 
80 - 

310 +

Okanagan 
Ontario Tr 
Orchan

500
300

1100

$6' 2 6' 4 6M4 -
$5*6 5*6 5*6 -

395 390 390

Va

*6

8'% 8 '4 1 AC 2065 $16’8 157% 16% + Mb OSF Ind 1400 $6 5+8 6 + *%
110 110 _ 15 1 AC wt 1540 365 325 365 -10 Oshawa A 510 $67% 63/4 63/4 + Ve
250 259 + 1 Imasco 2695 $28 273/4 28 Oshawa w 2105 36 36 36 — 4
38' 2 383% + Va Imp Oil 6282 $375% 37 37'% + Mb Pac Coper 5200 93 91 91

63/4 63/4 + 1 '4 Indal Can 600 $10 10 10 Pac Pete 3853 $26 25'2 25*% _ Mb
146’ 2 148 — 3 Inland Gas 553 $9’ 4 9'4 9 Ma — Ma Pac West A 350 $7' % 7’'2 7'% _ Ma
31 315% + 3/4 Inter39;2ssnz 6100 $5 485 485 - 5 Page Pet 300 290 280 280 + 20

$39'9 39Mb 39'6
JU
28 v4 f

38 
283/

$63'2 63'2 63' 2 
$13' 2 13' 2 13Ma 
S1356 13*6 13*6

10’2 10Ma — 
237 a 24'/4 + 

$13'2 13'2 13'/a
00 300 -3
12 12 
è'/* 6 Va —

Intrmetco
IBM
Int Mogul 
I Mogul A 
Inco 
I Obask 
Interpool 
Intpr Pipe 
int Pipe w 
Ipsco 
Inv Grp A

100 420 
136 $215
604

z3
9898

12900
450

5408
530
500

1150

$8
$15'4 
$31*6 

48 
$12 
$17*8 
440 
$15 
$7*6

275 280
420 420 + 5
213 213 + 3

73/4 73/4 - Va

15'/4
31*6 + *6
47 - 3
12
17*8 + Ms

440 +20
15 + '/a
7*6

11935 $13*6 123/4 
1000 165 160

15'/-
31
46
12
173/4 

440
14'/:
7*6

Pmour 
PancanaI 
PanCdn P 1952 $11 
Pan Centr 633 175 
P Ocean 11595 $11'2 
Patino N V z66 $22*6

123/4 - Va 
165 +15

11 Mb 11 Mb - 
175 175 +

+

Pe Ben O 
Peel Elder 
Peerless

3400
200
900

$7' 
SIO’8 
$6' 2

11
22*6

7
10 Mb 
61

11'/
22*6

7
10 Mb
6M:

montréal
En hausse modérée

Les prix étaient généralement en hausse et le marché modéré 
hier à la Bourse de Montréal. Au total, 808,400 actions ont chan­
gé de main comparativement à 816,400 lundi.

Les pertes l'ont cependant emporté sur les gains par 96 con­
tre 79 alors que 73 valeurs demeuraient inchangées.

Les valeurs les plus actives ont été dans le secteur industriel, 
Canada Celanese, qui ont pris 1-4 et ont terminé à $6, dans le 
secteur des valeurs minières, Consolidated Louanna Gold Mines, 
en baisse de six cents et cotées en fin de séance à $1.05 sur cha­
cune des 49,025 actions vendues.

Les valeurs pétrolières étaient les unes en hausse, les au­
tres en perte: ainsi, Dome Petroleum a pris 7-8 pour se fixer à 
$31 5-8, Pan Ocean Oil 3-4 à $11 3-8, Imperial Oil 3-8 à $37 
1-4. Gulf Oil a perdu 1-4 et s’est fixé à $30 3-4, Texaco Canada 
1-4 à $43 3-4 Pan Canadian Petroleum est demeuré inchangé à 
$11 1-4.
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Qebcor 
QSP Ltd 
Readers D 
Reed S a 
Rio Algom 
Royal Bank 1635 
Royal Trst 2002 
Russell 2800
St L Corp p 175 
Scotts 200
Shell Can 
Simpsons 
Simpsons S 
Stham a 
Steel Can 
Steinbg A 
Sys Dem 
Texaco 
Thom Nés 
Tor Dm Bk 2312 
TD Rit w 200
Tôt Pet A 225
Tr Can PL 2362 
TrizecCrp 100 
Unigescob 1500 
Unt Bank 1160 
Velcro 
Walk a 
Warn Her 
Wcldwod 
W let q

400
100
360

1100
500

800
800
554
605

2500
700
450
100
700

1310
1165
200
100
120

$10'6 
$23 
$13'2 

$6 7 s 
$28’ 2
$34' 2 
$23 
$173/4 
$66 
$6' 2 

$17 
$7*6

$103/4
$25 
$29'2 
$19+8
$5*4 

S4334 
$9*4 

$36'4 
275

$83/4
$30 
$203 4 
150 
475 

$6' 2 
$4478 

$934 
$12' 4 
$18

10''2 
23 
13'2 
6+8 

28'2 
34'6 
22'2 
17*6 
66 
6' 2

17
7'2 

103/4 
25 
29 
193/4 
5'/a 

433/4 
9*6 

36 
275

83/4
293/4
203'4

150 
470 

6' '2 
44'6 

93/4
12''4
18

10 Ma 
23 
13'/a 
6+8

28 Ma 
34'/4 
22Ma 
17*6 
66

6 Ma
17
7 Ma

10*/4
25
29 
193/4
5'/a 

433/4 
9*6 

36'/s 
275 

83/4
30 
203/4

150 
475 

6' 2
44+8 + *6 

93/4 
12'/
18

-l'/s 
+ Ve

-3
— Mb

— '/8 
— Ma

+* Ms 
-75

+ j/4
+ Va

i + m8 
-2 Ma

Pennant 2200 200 175 195
P Jewl A z50 $634 63/4 63/4
P Jewl pr z39 $97 95 95

Capri 2000 15 15 15 -2
Chsbar 1 525 200 200 200
Chibex 8500 220 211 215 + 3
Chib Cop 2000 26 26 26 + 1
Con Dev 500 49 49 49 + 2
Cons lmp 33000 20 17’% 20 +2
C Louana 49025 120 102 105 -6
C Sum 3000 25 23'2 25 + 1
Dumgmi 1700 195 187 187 -13

Ventes Haut Bas Ferm. Ch.

LD. Ritchie S.L. Turvolgyi

M. R.J. Richardson, président de Du Pont du Canada, annonce les 
changements suivants dans la haute administration, M. LD. Ritchie 
occupera désormais le poste de vice-président — marketing, et 
M B.L. Turvolgyi, celui de vice-président — opérations. La com­
pagnie a créé ces nouveaux postes en réponse à l’expansion con­
sidérable que ses activités ont prise au cours des dernières an­
nées.
M. Ritchie, jusqu'ici vice-président — opérations, aura maintenant 
la responsabilité des ventes et du marketing de la compagnie, et les 
groupes des fibres, des produits chimiques, des plastiques et des 
pellicules relèveront de lui. M. Turvolgyi, auparavant vice-président 
— développement général, dirigera, dans l'exercice de ses nouvel­
les fonctions, les groupes de la fabrication, de l'ingénierie et 
des achats..

Univr Gas 
U Sections 
Upp Can 
Van Der 
Van Ness 
Vencap 
Venpower 
Versati A 
Vespar 
Vestgron 
Villcentre 
Voyagr P 
VS Servie 
Wajax A 
WGW A 
Wal Redkp 
Warn Can 
Weco Dev 
Weldwod 
Wstburne 
Wcoast Pt

4000
400

3200
200

7100
500
637
300

1000
500
550
400
z25
230

10280
100
300
300
150
250

3740

265 260 265 + 15 W Realty w 1500 140 135 140 _ 10
460 460 460 + 10 Westfield 1100 115 115 115 5^-
330 305 305 -25 Westnhse 440 $17’ 2 17' '2 17' %

S7*% 7*% 7 *% + Ms Weston 500 $22 22 22
325 315 325 + 10 White Pas 489 $8 73 a 7 1/4 — *%
225 225 225 + 5 White p a 100 $20 20 20 Va

76 76 76 Whonok A 100 $6' 2 6'. % 6' %
$65% 6'2 6' % + Mb Wilco 2500 20 18 20 + 2
15 15 15 Wiley Oil 1000 435 430 435

$14' 8 14'% 14' % — Ma Willroy 9260 185 182 182 — 3
375 375 375 + 15 Winco S 3100 $5 5 5

$6' 4 6 6 Windfall 5000 14' 2 14 14 — Mi
340 340 340 Win-Eld 5100 10' 2 10' 2 10’ % + Ml
$ 10 ' 4 10 Ma 10’ /a Woodreef 3000 12' 2 12 12 — 1
$447% 441 % 44 Va + 3/4 Woodwd A 1055 $22 217% 21'+8 — . Va245 245 245 - 5 - Wr Harg zi 15 175 170 170

$7 7 7 — Mi Yk Bear 1600 385 380 380 — 5
175 175 175

- Mb
Yukon C 1000 145 145 145 + 4

$12 12 12 Zellers 28620 $9' •i 8*% 8' •%
$9 9 9

+ 15
Zulapa 30500 16 15 15 + 2

$5' 8 480 495
W Pet A p 200 S177% 177 8 17 7 8 _ Ms Trust Units
Westcost 960 $21 207 8 20+8 + Mb BBC R un 519 Sll'i 11 '% 11 Mi
Wcoast w 2280 270 265 265 — 10 BM-Rt un 785 $!!*% 11 11*%
Westeel 600 $22 213/4 22 + '% BM RT wt 3940 145 141 145
W Bcas A 395 $9’ 4 9 9 — Va C Perm un 2110 $9 8 7 8 9
W Seed 14500 340 335 335 Heitman u 960 $8 7+8 7"e
W Decalta 6750 $6 ’8 6 5% 6+8 + Va Heitman w 3000 77 76 77
WestMine 1400 290 290 290 + 8 TD Rit un 562 $25'e 25 25’/8
W Realty 5400 480 455 470 — 25 TD Relt w 3167 280 265 270

indices de toronto
Changement 
Cloture 
Semaine der. 
Mois der. 
1974 haut 
1974 bas

Industr. Aurifères Métaux Pétroles
+0.64 -3.38 +0.78 +2.53
198.23 465.10 89.10 222.99
203.07 516.83 92.60 229.78
215.37 617.61 103.34 255.63
228.78 622.04 109.23 274.81
196.22 416.36 88.38 218.37

new york
L indécision règne

L'indécision a continué de prévaloir hier à Wall Street qui n'a 
ni dans un sens, ni dans l’autre, marqué le coup après le discours 
du président Nixon Les analystes estiment qu’il faudra au moins 
un renversement dans la hausse des taux d’intérêt pour régler 
le marché.

Malgré un faible niveau de transactions, on a noté des achats 
sélectifs qui ont permis à plusieurs titres vedettes de gagner quel­
ques points

Les cuprifères étaient toujours bien orientées avec Copper 
Range plus 1 3-4. Faisaient egalement preuve de fermeté: les 
ordinateurs IBM plus 2 3-4. Honeywell plus 1 3-4, les chimiques 
Dupont plus 5-8 et les pharmaceutiques Merck plus 1 1-2.

En revanche, on notait plutôt la baisse les télé-radio Motorola 
et Zenith moins 3-8 et les matériaux de construction. Les pétro­
les Atlantic plus un, Phillips moins 3-8, les aéronautiques sauf 
General Dynamics plus 2 et la sidérurigie, étaient irréguliers.

L'indice Dow Jones a clôturé à 836.75, soit une hausse de 1.33. 
Parmi les valeurs canadiennes inscrites à la Bourse de New York, 
Hiram Walker a pris 1 1-8 pour clôturer à $46 5-8, Inco a gagné 1 
et a terminé à $33 Dome Mines, 1 3-4 à $155, Hudson Bay, 3-4 à 
$22 3-4, Canadien Pactfique, 1-2 à $15 3-8.

AlCan Aluminium et Massey Ferguson ont perdu, l’un 1-8 et 
l'autre 1-4 pour terminer la séance respectivement à $34 1-8 et 
$18.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

Burrghs 
Callah M 
Camp RL 
Camp Sp 
Cdn Pac 
CrlngOk 
Cater Tr 
CBS
ClnsC *6 
Cenco Inc 
Chessi 
ChrisCrft 
Chryslr 
CIT Fin 
Cities Sv 
Clark Eq 
Clark Oil 
Clorox Co 
Coca Col 
Coml Sol 
Comsat 
Con Edis 
Cont Can 
Cont Cp 
Cont Dat 
Copp Rng 
Copw Cp 
CRC Int 
Crane Co 
CrwZell ' 
Curtis Wr 
Dart Ind 
Deere Co 
Denn Mf 
Dexter C

31 136 lOOMa 985% 99 Va + Va Merrl Lyn 11 82 10*% 10'/4 10*%
20 88 14'% 13*% 14 + 3/4 MGM 1.75e 9 1 123/4 123/4 123/4- Ma27 59 787 a 75*% 787% + 2!+8 Midi Ros 4 16 117% 115% 11*%- Ma
14 49 36 35*% 353/4 + Mb Minn MM 26 219 71'% 70'% 71'% + *%
9 36 15*% 15 15*% + ' '2 Mobil O 4 x393 43 Ma 42'% 42+8 + Mb

1 3 Mb 3'% 3'% Mohas 6 15 17*% 17*% 17*%- Va
14 363 583/4 58*% 58*%— Ve Mnsant 7 382 60*% 60 Mb 60*% + *%
10 57 35'% 34 7% 35*% + *% Motorola 17 432 523/4 51 Ma 52 - *%Mi Me *%'/83/4 31 Mi 315% N CashR 11 127 363/4 36*% 36'% +

7 64 11'4 11 11 Mb ., Nat Distil 6 111 15'% 15 15'/4 + Va
6 27 46' '2 46 46'% + Va Nat Gyp 7 89 13+8 135% 13*%

46 28 3*% 3 Ma 3 Ma NL Ind 5 79 13*% 13 Mb 13'/8 — Va
5 183 16+8 16*% 16+4 Norflk W 7 48 63*% 62*/4 62+8- *%
7 44 34'% 34 34*% + *% Northgt 4 68 7*% 6+8 7'/8 + *%
8 73 45+b 45'% 453/4 + *% Northrop 6 10 215% 21'% 21'% + '%9 24 38 37 2 373/4 + Va Nor Sim 8 521 14*% 14 Ms 14 Ma — Mb
3 31 16+8 16 Mi 163/4 + Va Occ Pet 4 266 10'% 9+8 10
9 57 11’ 2 11*% 11 Mi Out Mar 5 145 173/4 I6+0 173/4 + 1 Ma

29 144 1053/4 103*% 105’% + 4% Pan Air 211 4'% 4 4'/b + Mb
12 11 28*% 27+8 27+8- Ml Penn Cen . 146 2*% 2 Ma 2 Ma
8 70 32'a 31'% 3 2 Ma .. Pepsi Co 17 59 60 59*% 59*% - *%

4 2906 IO'/i 9 Mi 9'% —1 Perk Elm 34 136 333% 33 Ma 333/4 + 3/4
7 133 25 233/4 25 +1 '/4 Phelp D 7 237 42*% 41 413/4+1'%’
6 45 34+8 34'% 34*% Phil Mor 17 183 97 Va 96'% 97M0 + 5%
8 141 30*% 297% 30*% + Ma Pitney B 9 138 9+8 9*% 9+8 + *%
4 95 335% 32 33*% +P/4 Polaroid 37 323 59'% 57'% 58'/8 + 3/4
4 19 253'a 25'/a 25*%- '% Prct Gm 25 290 94% 92+8 933/4 + +8

10 50 33'/b 3 2 3% 323% Pullman 10 132 57'% 55'% 57M8 + 1+8
4 87 23'% 223/4 223/4 + '% Ralston P 17 145 42*% 413/4 413/4- Va
8 140 355% 35 35 - Va Raym Int 9 8 11 10+8 10+8- Ve

10 103 11 10'% 10+8 + Ve RCA 7 352 17''4 17 17 - Va
5 108 17+8 17'/4 17'% — Ve Relian El 11 30 205% 20+8 20*% + Me
6 322 38*% 375% 373%- Mi Relia Grp 4 70 10 Mb 97'8 10'/8 +
4 15 17 163/4 16+8 — *% Rep Stl 4 42 23'% 23 23 -. 1

11 9 163/a 16'% 163/4 + *% Rich MH 12 3 25 24 7% 24+b- Ve

Vente* Haut Bas Ferm. Ch.

Falcon Cop 400
Falinger 
Fannex 
Fort N 
Gaspe Q 
Goldex 
Gold Hk 
Gr Coast 
In Nôrv 
Int Rock 
Invictus 
Israël Cnt 
Jamtown 
Keltic 
Kiena 
Ladubor 
Ligneris 
Lingside 
Mdonld M 
Mal Hygd 
Massval

4800
32938

2700
22450

1400
11200

900
3000

35160
2000
3000
2000

26700
6600
1700
3000
2000

17950
2800
3500

$11
35

140
$8

136
450
40

220
20
30
53
10
18
49

395
98
88

5
114
$5
57

10+8 10+8 
32 33

128 140
7’2 8

132 132
425 425

36 40
210 210 

18’2 20 
30 30
49 
10 10 
18 18 
44 48

385 395
93 98
87 88

5 5
103 103

- Mb 
-2 
+ 15 
+ *6 
-3 
-15 
+ 5 
-10

+ 10 
+ 5

5
56

+ 2 
-5 
+ 8 
+ 2 
+ Ml 
-12 
- Mb

ACF In 
Addrsso 
Alcan Al 
Alleg Cp 
Allis Ch 
Alcoa 
Ambac 
Am Hes 
Am Airl 
A Brnd 
Am Can 
A Cyan 
A Home 
Am Mot 
ASmlt R 
Am Stand 
Am TT 
Ampx Cp 
Anacon 
Armco St 
Armst Ck

10 14 
49

11 247
12 2 
6 21

13 583 
6 25
3 75 

170
6 42
7 45 
9 81

30 298
4 214
4 94
5 10 
9 547 
7 47
6 127 
5 52

12 85

46
8

343/4 
10*6 
9 Mb 

503/4 
10*6 
27'4 
105/6 
35 M2 
28*6 
23*6 
39+8 

8 
24
13*6
47*6

33/4 
26'6 
205/6 
28

453/4
73/4

34 
10'/2 
8+8 

49 Ma 
10*6 
26+8 
10'/4 
34+8 
28 Ma 
23
39 Ms 

7+8 
23 Ma 
13 Ma 
47 

3 Ma 
25 Ms 
20 Mb 
27

46 +1 
73/4- Mb

34 Mb— Mb 
lO'/a- Mb 
8+8

49*6- Mb 
10*6- Mb 
27 + Mb 
10*6
35'/4+ Mb 
28Mb- Va 
23*6+ *6 
39*6+ *6

8
23Ma+ Va 
13 Ma
47 Ma + Ma 
33/a+ Mb

26 + Ma 
20 Ma— Ma
27 + *6

Disney W 26 260 44*6 
Dome M 16 58 ISS' a 

18 241 603/a
13 109 171 Ma 
25 909 102'/à 100

5 38 27*6 26*6
14 152
6 83
5 18
7 42
6 30
5 104
6 18
6 481
8 331 
5 65
7 139 
5 230

Dow Ch 
duPont 
Eas Kod 
Eaton 
EG G 
ElPas NG 
Eltra Cp 
ESB Inc 
Esmark 
Ethyl Cp 
ExCellO 
Exxon 
Fairch 
Fireston 
FMC Cp 
Ford M

12^6 
1256 
24''b 
23 
29
263/a 
14 Ma 
7756 
53+a 
16 Ma

49+a

113/4
12 Ma 
2356 
22 Ma 
28 Ma 
26 Ma
14'/8
76+8
52
16
173/a
49

ASA Ltd 254 79+8 765% 79*%+ 3 Ma Fruehf 5 53 23'4 22Mb
Atl Rich 18 381 88'a 86'% 87M4 + 1 Gard Den 16 76 28'i 28' 4
Avco Cp 5 45 6*% 6'/8 6'/8- Ve Gen Dyn 6 246 253/4 24'4
Avnet Inc 4 58 8 >'4 7+8 7+8- *% Gen Elec 15 460 52 50+8
Avon Pd 18 558 43'74 41 Ma 425% + Ve Gn Food 10 56 243% 24
Babck W 11 36 25 Mb 24'% 24'%- *% Gen Inst 6 56 123% 12'%
Bath Ind 5 116 13+8 135% 13*%- Va Gen Mills 17 23 53'% 53'%
Beckmn 17 x7 33*% 33*% 33*%- Mi Gen Mot 8 381 48''2 48
Beech A 5 9 8'% 8*% 8*% — Mb Gen Port 13 30 11*% 11 Me
Bel How 5 94 20 7% 193/4 20 Ma + '% GTelEI 7 180 23 223/4
Benfl Cp 4 47 17 Mb 163/4 16*/4- Ml Gen Tire 4 27 14+8 145%
Beth Stl 6 232 32'% 31*% 313/4- *% Ga Pac 12 132 415% 403/4
Boeing 6 75 143/4 14*% 14*% + Mb Goodyr 6 142 17*% 16+8
Boise Cas 5 237 17+8 17'% 17*% + Mb Gould Inc 6 39 20'a 20
Borden 10 163 24'% 24 Mb 24 M4 + Va Gt AP 26 73 13 Mb 123/4
Borg War 5 221 183/4 18*% 18'%- Ve Gren Giant 8 2 21'4 21 Ma
Bos Ed 6 405 18+8 17 17 '/4 — 1 Mi Gulf Oil 4 262 22 213/4
Brist My 14 125 47*% 46'% 47'%+ 1 Hecla M 38 48 25*% 25'%
Brunswk 6 168 15 Ma 15 15M8- Ve Heinz HJ 13 41 47'% 46*%
Bucy Er 14 55 27 Ma 26+8 27'/a + Va Hew Pck 39 62 83*% 82
Burl Ind 6 18 2 5 Ma 243/4 243/4- Va High Voltg 16 15 7+8 7*%

Ventes Haut Bat Ferm
Abitibi 1825 $ 11 ' a ll'a M'a
klcan 3350 $33'a 3234 32'a
klgoma St 2960 $24 23*6 24
knglo—Cn 400 $1934 19'2 193/4
kquitaine 4600 $26'2 266 26'2
lank Mtl 1215 $17+a 17'a 1776
lank NS 1517 $34 333/4 34
Ink NS r 31 175 8 4 4
lanqCN 1600 $18 18 18
Iq Pv Can 525 $14'2 M'a 14'2
lell Canacf 2246 $41'6 40+b 41' a
lell C pr 2000 $29 29 29
!M RT u 450 S111 a ll'a ll'/a
IM RT w 2200 145 145 145
lombrder 2550 265 245 260
(order C 2600 215 200 201
lowater 100 $34*6 34s6 34’’6
Ircan a 350 $16'a 16'a 16'/a
Irinco 335 $6*6 6'‘6 6S6
algary P 1000 $23 22+8 23
amp a 17375 $76 7 7
an Cem L 3980 $13 13 13
C Laf pr 600 $15 15 15
anforge 100 $9 9 9
an Perm 600 $1556 15'2 15*6
dn Cable 100 $12' '2 12'2 12’2
im 1700 $27''2 27'a 27'a
I, 100 $18 18 18
Int Pw 225 $11M2 ll^ HMj
javln 5200 $10'a 93,4 CIO
p inv 995 $1534 15*6 1 5*6

400 $3s 31

Ch.
— '/4
- '6

+ Va 
+ '6 
+ Va 
+ Va

+ Va
+ Ma 
+ 6 
-15 
+ 10 
-9 
+ 30

T?re A 357 /37 36V-

nron

I 175 
rysler 
minco 
modor 
n Bath 
3in RL 
Imy a

300 5f2 22

- 6 
- '6 
- Va

3880 $145% 14'4 14*% + Va

19600 $6 53/4 6 + Ma
400 $185% 18% 18'% - '%
700 $16'8 16 16 - Me
120 $28’4 28% 28' a + Va
800 500 485 495 +20

6700 $24'% 24 24 - Ma
100 $85% 8S% 8*% + '%

1000 $6'% 6'% 6'% + Va

7025 $383/4 38% 38 3/4
2601 $313/4 31 31*% + +8

460 $29 28 '/a 29 + '%
3900 $10+8 10*% 10*% - Va

Domtar 
Dupt 7Mip 
Fin Coll 
Gulf Can 
Hcitmn U 
Hollinger 
Home A 
I AC
Imp Oil 
Imasco Ltd 1574 
Int Nickel 6175 
IU Int 
Intpr Pipe 
Ivaco 
Labatt a 
Làura Sec 
Maclarn A 
Mac HA 
M H Cable 
MB Ltd 
Maislin 
March Un 
Maritime 
Mass Fer 
Mcrcantl 
Mice Inv 
Micrsysr 
Mitch A 
Molson A 
Molson B 
Monenco 
Moore 
Nat Trust 
NB Tel 
Noran a 
Nordair 
Nor Ctl G 
N Elec 
N W Sp 
Pac Pete 
Pancan 
Pan Ocean 
Placer 
Pow Corp 
Pow C 5 pr 100 
Price Corn 800 
Proviqo 400

Vente* Haut Ba* Ferm. Ch.
2376700

100
4200
1225
200
300
205
850

3540

6400
642

3200
1894

100
1095
1000
3500
1400
200
600
200

7465
575
232
300
150

1555
1500

100
1950
2100
1048
1950

100
542

1200
200

3500
700

1447
500

2270

$24'0 
$48'8 
230 
$31 
$7+8 

$35'2 
$44 
$16' a 
$37' 2 
$28’4
$31 Ma 
$14'4 
$18 
$10' 2 
$23' 2 
400 
$29' 2 
$7' 2 

$11 
$28 
$6’4

225 
$173'4 
$17'2 
$17 
$13 
$66 

$13 
$22 
$21'a 
$10 
$47’4 
$14 
$13 
$4334 
345

215 
303/4 

7+8 
35'4
44 
16
37'/0 
28 
31
13*6 
17+8 
10''2 
236 

400 
29 Ma 

7 Ma 
11
273/4 
6M4 

225 
173/4 
17'/4 
163/4 
13 
66 

13
21'6 
21 
10
46+b 
13'/a 
13
43'a 

345 
$11 10+8 
$20 20 
$6'4 6'4

$26'8 256 
$ 11 ' a 1114
$116 
$21 
$11''- 
$11'2
$13+8

$734

11
21
11
ll'/a
13+8

73/4

24
48 Ms 

230 
30+4 

7+8 
35'2 
44 
16
37'4 
28'- 
31 Ma
13+8
18
10’2 
236 

400 
29’2 

7 Ma 
11 
28 
6'4 

225 
173/4 
176 
17 
13 
66 

13 
22 
21 
10 
47 
13 Ma 
13
4334 

345 
10+8 
20 
6'4 

256
11'4 
116 
21 
11
ll'/a
13+8

73/4

+ 10
- ' 4
- Mb
+ '/4 
+ 3/4
+ '/4 
+ 6 
+ M4 
+ 6
- 6 
+ Va

- 200
- Ma

- 6 
+ Ma

+ 25

- V6
+ 4

+ Mb 

+ 6

- Va

+ Va 
+ 5
- 6 
+ Va

- Va

+ 3/4 
+ 6

+ 6 
+ '/«
+ Va

Westcst 2500 $21 20 7% 20 7% Mcnorah 4500 15% 15
10
15'/:

r 4
l — V%Weston 250 $22 22 22 + 1 Min Res 1600, 140 130 140 + 10Zellers 1300 $9% 83/4 8>74 + Va Mistango 3000 8 8 8

Ziebart 100 175 175 175 MM Porc 1000 40 40 40
Junior Mt Laur U 2000 75 72 72

Industrials M» Jamie 2000 20 20 20 -1
Amb Db 1500 ’0 70 70 M Pleas 537 22 22 22 -2
Aquabl 600 16 16 16 -2 Muscoch 3000 42 41 41
Belg Stand 900 195 195 195 Nw Hosco 600 47 47 47
Berncam 1600 120 110 110 -10 N Insco 500 70 70 70 -5
Cine 9800 475 460 475 + 10 NA Asb 22000 39 36 38 + 3
Isec Canada 400 140 135 140 + 5 Nrth QE 2500 18 18 18
Mar Hem 300 125 120 120 -20 Pan Mns 1333 30' 2: 30 30
Mid Ind 500 36 36 36 + 2 Probe Mn 4000 60 60 60
Polcon 3600 175 150 175 + 50 Que Expl 19800 96 95 96 -4
Rcprox 700 120 120 120 -5 Que Uran 21000 43' '2’ 38 40%i -4'%
SXL Div 920 30% 30% 30% Queenstn 7016 53 50 50 -4

fonds mutuels

Sogena 400 400 395 400 Roy Agas 7058 135 128 128
Supack 300 225 200 225 + 25 St Lucie 2000 25' 2 25' 2 25'% — Ma
Val Mr A 500 190 190 190 Scimnx 5000 10 10 10

Mines et pétrole Scope 2400 16 16 16
Abitib Asb 1100 121 120 120 -1 Sil Stack 12500 78 76 76 -1
Abit Cop 1000 10’ 2 10' % 10'% + Mi Somed 3500 172 172 172 -1
Acroll Ltd 4500 45 43’ % 45 + 4 S Dufault 4000 10 10 10
Ajax Min 4000 12 12 12 Stand Gld 3000 23 23 23 +1
Aldona 2111 78 78 78 Stafrd 3600 191 190 190 -7
Avilla 1000 21 21 21 -2 Tagami 9500 22 21 21
Basic Res 300 330 330 330 Talismn 1000 11 11 11 -3
Bateman 7000 10 9' 2 9'% - Mi Timrod 1000 20 20 20
Bayard 3000 15 15 15 -2 Troilus 14500 26 25 25'% - Ma
Beaver 1500 250 246 249 -1 Twent C 2500 200 186 190 -2
Beltere 1000 36 36 36 -1 Viewpt 1050 25 25 25
Bluewtr 100 400 400 400 Viking Res 600 $5' e 490 5'% — Va
Boralis 2500 35 35 35 +5 W Q Mn 12500 48 45 45 -3
Cabot 500 80 80 80 Wh Star 11000 43 39 43 +2'%
Cadillac Ex 1900 159 156 156 + 1 Wrightbr 7000 46 44 46 +1

indices de montréal
Industr. Serv. publ. Banques Comb. Papiers

Changement +0.94 + 1.02 -0.21 +0.86 +0.49
Cloture 200.53 133.88 257.09 207.30 122.21
Semaine der . 225.62 136.46 269.20 212.56 125.38
Mois der. 242.96 147.65 283.89 228.48 138.73
1974 haut 255.23 151.81 293.88 238.67 144.80
1974 bas 215.55 132.15 256.58 204.11 120.74

Acrofund 
Adanac 
A.G.F. Japan 
A G F. Special 
All Canadian Com 
All Canadian Div 
All Canadian Ven 
All Canadian 4000 
All Canadian Energy 
Andreae Equity 
Associate Investors 
Canada Growth 
Canagex 
Cdn Gas Energy 
Cdn Investment 
Cdn Scudder 
Cdn Security Growth 
Cdn South African Gold 
Cdn Trusteed 
Capital Growth 
xChase Fund 
Collective Mutual 
xCompetitive Capital 
Corporate Investors 
Corporate Investors Stock 
Dominion Compound 
xDreyfus Inc. 
xDreyfus Inti 
Eaton Commonwealth 
Eaton International 
Eaton Leverage 
Eaton Venture 
Eaton Viking 
Educator's Equity 
Entarea Investment 
Executive Fund Cda 
Executive Inti Inv 
xFidelity Trend 
GlS Compound 
GIS Income 
Growth Equity 
Guardian Enterprise 
Guardian Growth 
Harvard Growth 
International Growth 
Keystone Cda 
xKeystone Cust K-2

1. 14 1. 26
1. 01 —

11. 30 12. 42
2. 22 ■ —
5. 79 6. 30
6. 08 6. 61
3. 13 3. 40
4. 02 4. 37
3. 91 4 25
4. 90 5. 36
5. 59 5, 65
5. 16 5. 67
9. 60 10. 11

13. 14 14. 44
4 57 5. 01
4. 48 4. 48
5, 00 5 49

15. 66 16. 48
4. 60 5. 05

11. 35 11. 63
6. 65 7 27
4. 73 5 20
4. 10 4 49
5, 72 6 29
4 39 4 82
6 11 6 64
9 52 10 43
9. 95 10 .90

13, 03 ■ —
5 60 ■ —
3 04 ■ —
2 97 • —
5 19 • —
6 39 6 .73
5 94 6 .52
6 06 6 .06
1 .43 • —

19 .61 21 43
7 .90 8 .69
2 .82 3 .10
6 .41 7 .04

87 96
7 55 —
5 .37 5 .37
5 .13 5 64
5 .59 6 .13
4 78 5 24

xKeystone Cust S-l 18.17 19.91
xKeystone Cust S-4 3.21 3.52
xKeystone Polaris 2 78 3.04
xLexington Research 12.06 13.18
xManhattan 3.00 3.28
Maritime Equity 2.64 2.88
Marlborough 4.42 4.83
Mutual Accumulating 5.64 6.20
Mutual Bond 9.86 10 83
Mutual Growth 2.88 3.17
Mutual Income 4.76 —
Natrusco 14.20 14 88
Natural Resources 4 40 4 84
N W Equity 4 81
N W Canadian 5.01
N W Growth 4.27
xOne William Street 13.92
xOppenheimer 599
Pacific Dividend 4.88-------
Pacific U S. 3.23-------
Pension Mutual 6.81 6.81
Phillips, Hager and North 11.39 11.42
Planned Resources 4.14 4.55
Principal Growth 3.96
Prudential Growth 5 78
xPutnam Growth 9.14
RoyFund 6 18
RoyFund Income 5.03
Sav Inv Prêt et Rev 6.39
Sav Inv am Prêt 7.75
Scudder North America 3.94
Taurus Fund 3.35
xTech 5.85
Templeton Growth 7.79
Timed Investment 6.78
United Accumulative 4 14
United Accumulative Ret 4 58 
United American 1.24
United Horizon 1.62
United Security 4.76
United Venture 2.42
United Venture Ret 3.91
Universal Savings Equity 7.56 
Western Growth 5.25
Xanadu Fund 3.04
York Fund of Canada 4.33

x—Fonds américains

Homestk 
Honywl 
Househ F 
Hud Bay 
Hunt Ch 
Inger Rd 
Interlk 
IBM 
Int FlaF 
Int Harv 
Int Mng 
Int Nickl 
Int Pap 
Int TT 
Itek Cp 
John Man 
Kayser R 
Kellogg 
Kennecot 
Kraftco 
Krsge SS 
Lib McN 
Litton

79
77 v4 
14' 4 
223/4 
163/4 
76'm 
256

15 164
14 76 
14- 50
4 6

15 10 
15 98

5 5 
19 361 229 
43 323 33

5 180 
7 116 
9 163

12 409
5 602

13 45
6 57
7 5 

18 136
7 295 

11 111 
27 859 

5 17 
7 72

109 Mb 112M4+4V4 
423/4 433/4+ Va 

1526 155 '+P/4 
60 60'/-+ Va

169'/4 170 +6
102 - +8 
27'/8+ 6 
1 2 ' /- — '/4 
126
236— Ma 
22+8+ 3/4 
283/4+ Ml 
26'/4- 6
14M4- >/4
77M4+ Va 
52'/4- 3/4 
166+ 6 
18 Mf + Mi 
496
23'/4 + l'/4 
28Mi+ Ms 
253/4 + 2 
51 -1
24 Mb— Mi
12'/4- Mb
53Me- Mi 
48'/0
11'/4+ '/8
223/4- Mb 
145/&- Mb 
403/4- 6 
17'/4+ Va 
20'/4+ Mi 
13M8+ Mb
21'/4
213/4- Mb 
25*fe+ Va 
47'/2 + 1'/b 
82'/a + l'/4 

7+b+ Mi 
786 + 1 Mb
763/4 + 13/4 
14M4+ Va 
223/4+ 3/4 
163/4- >/4
76M2+ Ml 
25'/4- Va 

227M4 + 23/4

Rosario 
Royl D 
Sanders 
SFe In

15 65 30'- 
4 31 325/b 
6 96 4*%

21 129 273/4
Scher PI 33 196 69'/i 
SCM Cp 4 24 113/4 
Scott Pap 9 88 lô'/o 
Sears R 18 128 816 
Sedco Inc 21 37 45'/i 
Shell Oil 9 116 51 
Singer 6 109 32'4 
Smith AO 4 44 1 13/4 
Sou Pac 8 60 313/4 
Sparton 3 1 4'/i
Sperry R 12 196 396 
St Brand 14 36 53'- 
StOilCal 4 336 29'/b 
StOil Ind 9 97 87'/|
Stvens J 
Stud Wor 
Sun Oil

4 47 276 
3 5 3P/4
6 21 416

SunshM 27 58 16':

Techniclr 6 53 73/4
Teldyn 
Tenneco

4 48 12'/4 
6 172 22

Texas Gif 9 35 27+b 
Tex Inst 25 627 1026 
Textron .10 8 62 22 
Thiokol 6 164 16' 2
Time In 
Timkn 
Tran Un 11 35 353/4

7 107 39Mi 
6 5 306

Twen Ce 
Un Carb 
Unit Air 5 52 283/4

9 11 7Mb 
7 178 385/8

77 Va 
75'/4
13+8
22
163/4
76 Mi 
25'* 

223 M

Unit Cp 
US Frgt 
US Gyps 6 62 193/4

7 Mi 
7 36 163/4

Lockhd Air 3 26

5.29
5.51
4.69

6.55

4.35 
6 32 
9.99 
6.44 
5 24 
702 
8.52 
3.94 
3.68 
6.41
8.54

5.55
5.03
1.36 
1.78 
5.23 
2 66
4 30 
8 31
5 58
3.04 
4.71

Loew Cp 
Mad SG 
Magnvx 
Mallory 
Marathn 
Marcor 
Marlen 
Marq Cem 
Mars Fd 
Martn M 
Mass Fer 
Masco Cp 
McDonld 
McDn D 
McGr H 
McKee 
Merck

5 111
15 4
25 120
6 x6

3
7 104 

18 19
5

21
5 77

253/4
15
33
47+8 
21 Mi 
126 
183/4 
17 Mi 
17
39+8 
45+8 
32 
6 Mi 
8 Mi 
46 

19+8 
6
66

17 Mi 
11
236 
44+b 
10''1
18

32'% 33
25 25*% + Mb
14'% 14*% + Mb
32'/4 33 +1
47 47 - Va
21'/4 21M4- '%
12 12 - *%
18*% 18*%- Mb
17*% 17*%- Va
165% 16*% + Mb
39*% 39'% + Mb
45'% 45*% + Mb
31'% 313/4 + *%

6*% 6'%
8*% 8*%
4 Ma 4'%

19*% 193/4 + Va
6 6 - '%
6'% 6'%- Mb

17*% 17*%- '%
103/4 10*/4- Va
23 23'/4- Mb
44'% 44'%
10'% 10'%
17+8 18

î 16'/4 16*% +

US Steel 7 253 43*8 
Varian As 9 24 10Mi 
Walk HA 12 9 465-'8
Warn Lb 18 222 333/4 
Weathrd 4 5 ô3/-
Wolwth 5 42 17''4 
Xerox Cp 27 263 109 
Zenijh R 9 112 25 
Zurn Ind 10 25 93/4

296 
32'/4 

4 Mi 
27
66 Me 
11 Mi 
153/4 
80 Ms 
44'-2 

493/4
32
ll'/4
31M- 
4'/| 

38+a 
52 Mi 
286 
863/4
27Mb 
31*% 
41 Mi 
16 
18 
75% 

12'/8 
21*fc
276
27
973/4 
216 
15 Mi 
38 Mi 
30 Mb 
34+b 

7
38
28 
76

16'/4 
196 
43’74 
10'•- 
453/4
33

6 Mi 
16+8 

107Mb 
246 

9 Mb

293/4+ 6 
32*%+ Mb

4*%
27*%+ +8 
69 Mi+ 3
113/4
16 - Va
81 Mb + Mi 
45'/i +1 Va 
50M8+ Mi
32 - Va 
116- Mb 
313/4

4 Mi 
39
53'/4+ 6 
283/4+ '% 
863/4
27'/-- Mb
313/4+ 6
416- 6 
16 - Va
18 + Va
7Ve- Mb 

12'/4 
21+b
276- Ms 
27Mi + Mi 
983/4-4Mb 
22 + *% 
166+ +8 
38 Mi — 1 
306+ Va 
353/4 + I 

7Mb+ Mb 
38'/i+ Mb 
28 - Mi
7'/i + Mb 

163/4+ Mi 
19*% - 6 
436+ Va 
10'/4- Mb 
46*% +1Mb
33 Mi + Mb 

6 Mi
17'/b+ Va 

IO8M4- 6
246- 6 
9Mi+ 6,

Bourse américaine
Vente* Haut Bas Ferm. Ch.

5 71 I8M4 18 18 - Va
9 16*% 16'% 16*% + *%

38 816 54 53 53'%- Mb
5 34 16'% 16'% 16'%- Mb
7 21 8*% 8’'4 8*%

10 14 25* 74 25’/4 25'% + Me
32 178 80*% 79*% 80*% + l Ma

Al Art 9 16 2*/4
Amco Ind 9 12 35%
Asamera 14 95 10'%
Brascan 3 37 17'%
Camp Ch 5 40 7'/4
Cdn Mar 10 1 3M4
Creole P 5 97 17’%
Cwn Cp 2 5 21'%
Dome P 14 48 33'74
Domtar 9 1 25
Dynalec 14 32 4*%
Filt Dyn 4 2 43/4
Fresnillo 12 12 32'/4
Giant Y 14 179 16+8
Hartz Mt 17 256 I6M4
Imp Oil 18 34 39
Lk Shore 14 48 53/4
Moly wt 22 125%
NY Time 5 42 103/4
NCdn Oils 13 27 5*%
Prat Lmb 7 2 11+8
Preston 4 1 14
Syntex 28 326 50*%
UN Asbes 8 3 2374 2 1
Utah idS 7 3 123/4
Wr Harg 61 1 15-16

23/4
3 Ma 

10
16+8 
7 7
3'4 

165%
21'/b 
325% 
25

4 Mb 
43/4

313/4
15+8
15
38+a

5 Ma 
12 Mb
10 ' 4
5M4

116
14
49 Mb 

1*16 2 1 
12 

1

23/4- Ve 
3Ma- Mb 

10 - 6 
16+8- Va 
1-16-3-16 

3'/4
166- +8 
216+ Mb 
33M4 + 1 
25+6 
46+ Va 
43/4

32+6 
16+8+l'/4 
16-6 
38+8+ Mb 

53/4+ Va 
12Mb- Va 
10 Ma— Mb 
S'/»- Ve 

11+8+ '/b 
14 + Va
495%- Mb 
1-16 + 1-16 
123/4 

1+8

indices de new york
Ouv. Haut Bas Clôt. Chang.

Industrielles 835.81 844.49 829.63 836.75 + 1.33
Transport 172.20 174.33 170.84 173.20 + 1.12
Serv. publ. 77.04 77.68 75.41 76.30 -0.74
Ensemble 255.10 257.81 252.70 255.32 +0.33
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Le taux d'intérêt sur tes dépôts 
garantis a court terme dépasse 10%
par Michel Nadeau

Il deviendra de plus en plus inté­
ressant pour l'épargnant d'opter pour 
des placements à très court terme 
plutôt que sur une longue période. 
Ainsi, le rendement de ses dépôts 
garantis, investis durant deux à trois 
mois atteindra 10 1/8% suite à l’an­
nonce hier par le Trust Royal du 
relèvement des taux d'intérêts sur 
les certificats de placements garantis.

Cependant, en raison de l’incerti­
tude du marché, les sommes dépo­
sées pour une période excédant un 
an rapporteront au maximum 9*4% 
sauf pour ceux de cinq ans qui produi­
ront un rendement de 9'2%. Le main­
tien de ce taux assez élevé indique le 
souci des compagnies prêteuses de 
conserver néanmoins un certain 
volume de dépôts à moyen terme 
afin d'alimenter leur marché de 
prêts hypothécaires, par exemple.

Un porte-parole du Trust Royal a 
mentionné egalement que les comp­
tes d'épargne sans privilège de che­
que rapporteront dorénavant 81t% à 
leur bénéficiaire.

mm mm

Cette augmentation va de pair avec 
un mouvement vers la hausse des 
taux hypothécaires qui ont grimpé 
hier de 14% dans le cas des prêts pour 
des fins résidentielles et de ' 2% pour 
ce qui est du financement de pro­
jets commerciaux.

Donc, le Trust Royal n'a pu ré­
sister à l'escalade des taux dans 
lequel il refusait d'entrer selon un 
communiqué émis il y a une dizai­
ne de jours. Cette entreprise affir­
mait alors son intention de mettre 
un frein à cette situation et de main­
tenir son taux hypothécaire à lO1*6^.

Cette hausse du rendement de l'é­
pargne se répercutera sur le coût 
du crédit. C'est ainsi que la Banque 
Royale réclame à partir d’aujourd'hui 
un taux de 13.5% sur les prêts per­
sonnels.

Par ailleurs, c'est demain que les 
milieux financiers connaîtront les 
premiers effets de cette ascension 
des taux d'intérêt stimulée par 
l'augmentation de 1% du taux d’es­
compte de la Banque du Canada, an-

Fin du contrôle 
des prix et 
salaires aux EU

faits et projets

noncée le 14 avril dernier.
Celle-ci publiera les statistiques 

sur le volume des prêts personnels 
consentis par l'ensemble des insti­
tutions financières au Canada dans 
la semaine qui a suivi le passage 
de 9‘2 à 10% du taux d'inîérêt pré­
férentiel des banques.

La publication de ces données 
fournira un indice valable pour analy­
ser la résistance de la demande à 
une augmentation du coût du loyer de 
l'argent. On sait que jusqu'à main­
tenant la gourmandise des emprun­
teurs sest révélée insatiable al­
lant jusqu'à une augmentation heb­
domadaire de $429 millions dans la 
semaine se terminant le 17 avril.

Kn relevant son taux d'escompte, 
la Banque centrale veut donner un 
signal d'alarme aux institutions fi­
nancières afin qu elles resserrent 
leur politique de prêts. L'interven­
tion du 14 avril dernier était la sixiè­
me du genre en un an. Au début d'a­
vril 1973, le taux d'escompte se si­
tuait à 43i% alors qu’il atteint main­
tenant 81/4.%.
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par Michel Camus

WASHINGTON <AFP> - Les 
Etats-Unis sortent cette se­
maine de deux ans et demi de 
contrôles sur les prix et les 
salaires, très partagés sur l’u­
tilité d'un remède qui les lais­
se avec une inflation record 
et une paix sociale menacée.

Après trente deux mois de 
contrôles sur les prix et les 
salaires incluant deux pério­
des de blocage, la Maison 
Blanche n'a pas insisté au- 
rès du Congrès pour qu’il 

renouvelle les pouvoirs 
de prolonger l'expérience, 
qui a donc pris officielle­
ment fin hier soir 

En fait les contrôles avaient 
commencé à être levés dès 
la fin de l'année dernière, 
secteur par secteur, et les 
Etats-Unis se retrouvent 
maintenant avec la plus forte 
inflation de laprès guerre 
(plus de 10 pour cent par an) 
et une relance des revendica-

Pr<
lui

Les heures de travail

Du temps-monnaie au temps-loisir
par Michel Guénard

Si le temps c'est de l’argent, 
il semble que l’on veuille tra­
vailler de moins en moins 
longtemps à un salaire de 
plus en plus élevé, La contrac­
tion de la semaine de travail 
ouvrirait la porte à ce nou­
vel Eden qui s'inscrit en fili­
grane de toutes les conven­
tions collectives: le-loisir. 
Devant les hommes d’affaires 
de la Chambre de commerce 
de Montréal, le président du 
Conseil économique du Cana­
da, M. André Raynauld. a tra­
cé hier la “genèse histori­
que" de ce nouveau concept 
de la “feniante” où le travail­
leur préfère sacrifier du 
temps-monnaie pour du temps- 
loisir.

Au cours d’une présentation 
audio-visuelle, le professeur 
Raynauld a fait ressortir les 
grandes lignes de force qui 
sont à la base de cette pro­
fonde mutation qui, du carcan 
industriel du XIX ième siècle 
à nos jours, a vu la semaine 
de travail passer de 64 à 
moins de 40 heures. “Pen­
dant cette période de près 
d'un siècle, la durée hebdo­
madaire de travail a été 
écourtée de 24 heures dans le 
secteur manufacturier, soit 
une réduction de 58%,” de pré­
ciser M, Raynauld.

Cette tendance séculaire 
dans la réduction des heures 
normales de travail est ca­
ractérisée par trois phases

distinctes au cours desquelles 
le "grignotement des heures" 
ne s'est pas fait à un rythme 
monocorde. L'effort vers une 
réduction des heures ouvra­
bles a été surtout évident au 
cours des vingt premières 
années du siècle et dans la 
période postérieure à la se­
conde grande guerre. L'entre­
deux guerre, marqué par la 
dépression économique n'a 
laissé que peu de jeu aux né­
gociateurs syndicaux pour 
abaisser la semaine-horaire.

Cependant note le professeur 
Raynauld. “depuis la fin de la 
seconde guerre, la diminution 
des heures normales de travail 
s’est effectuée moins rapide­
ment; cinq heures au cours de

la période 1947-67. dont la ma­
jeure partie avant 1957.’’ Ce 
phénomène traduirait les pré­
férences des gens pour une ré­
duction des horaires de travail 
sous une forme différente d'u­
ne semaine écourtée.

Le président du Conseil éco­
nomique du Canada a longue­
ment élaboré sur les multiples 
causes de cette lente mais cons­
tante baisse du fardeau de tra­
vail imposé aux ouvriers. Il re­
tient trois facteurs prédomi­
nants: la pression des syndicats 
à jouer le tandem “baisse des 
heures ouvrables et augmenta­
tion du taux horaire"; la venue 
des femmes sur le marché du 
travail a bouleversé les' sché­
mas traditionnels du partage

Les hommes d'affaires accueillent 
favorablement le contrôle des profits

Les membres du monde des 
affaires, à Montréal, ont gé­
néralement fait l’éloge de la 
nouvelle loi fédérale visant 
à contrôler les profits ex­
cessifs, mais ont exprimé cer­
taines réserves, notamment à 
savoir que cette loi devrait 
être limitée aux abus.

M. Roger Carbonneau, pré­
sident de la Chambre de Com­
merce du district de Montréal, 
est d'avis que ce contrôle est 
nécessaire.

"Personne ne peut s’opposer 
au contrôle des profits abu­
sifs". dit-il. “La libre entre­
prise n'est pas aussi libre 
qu'elle l'était il y a cent ans..."

Mais il a ajouté que le con­
trôle devrait être adminis­
tré avec précaution, car les 
profits sont nécessaires pour

attirer les investissements 
dans les entreprises.

“A cause de la situation éco­
nomique d'il y a quatre ou cinq 
ans", souligne M. Carbonneau, 
"les profits étaient minces et 
le monde des affaires n'était 
pas en mesure d'investir de 
l'argent à des fins de produc­
tivité plus grande. Les problè­
mes actuels de pénurie sont 
la conséquence de cette situa­
tion."

Mme Judith Maxwell, écono­
miste de Montréal, a déclaré 
que même si elle n'aime pas 
les tentatives d'intervention de 
l'Etat dans le mécanisme des 
prix, la décision du gouverne­
ment a du sens, du moins en 
reliant ce mécanisme aux mar­
ges de profit plutôt qu'aux 
niveaux de prix en particulier.

Selon Mme Maxwell, la lé­
gislation nouvelle libérera l'in­
dustrie canadienne de l’obliga­
tion d'obtenir la permission 
du gouvernement pour des aug­
mentations légitimes basées 
sur la hausse des coûts et la 
pénurie des approvisionne­
ments.

M. Richard Lafferty, prési­
dent d'une maison de place­
ments. a qualifié de raisonna-

obligations
Les prix étaient généralement 

actifs et les activités intenses hier 
sur le Marché canadien des obliga-

De fortes hausses de prix 
de l'acier sont inévitables

NEW YORK (AFP) - De for­
tes hausses de prix de l’acier 
paraissent inévitables dans un 
proche avenir aux Etats-Unis.

La revue Iron Age écrit cet­
te semaine que les conditions 
sont réunies et que le moment 
parait propice pour des haus­
ses atteignant 10 à 15 pour 
cent en moyenne.

La revue cite les facteurs

suivants:
— Hausse des coûts de 13 

pour cent en moyenne entre 
mars et juin. Ces estimations 
ne prennent pas en compte les 
hausses de salaires contenues 
dans la convention collective 
qui vient d'être signée.

— Pressions de certains 
clients qui souhaitent éliminer 
une demande marginale.

Le pluséconomique des 
moyens d’impression
UN PETIT DUPLICATEUR À L’ENCRE

REX ROTARY 
modèle R R 450

Facile d'opération

Pour utilisation occaslonelle

Impression sur papier ordinaire

UN DUPLICATEUR A L’ALCOOL
REX ROTARY 
modèle RR 15

Pour communiqués 

.Très apprécié pour 

tout genre d'association 

(feconnu par le ministère de l’éducation

CANADA DACTYLOGRAPHE INC.
7035,AVE, DU PARC — TEL:270-1141 
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— Fin officielle des contrôles 
sur les prix aux Etats-Unis à 
partir du 1er mai.

Situation internationale fa­
vorable, les prix européens 
étant notamment très supé­
rieurs aux prix américains, 
alors que les Japonais se rap­
prochent des prix mondiaux.

les devises

des tâches: finalement, les 
changements survenus dans la 
structure industrielle ont dé­
placé la main-d oeuvre du sec­
teur primaire vers celui du se­
condaire, voire des services 
publics et privés.

Si l'on croit que la semaine 
de travail va aller en décrois-, 
sant, M. Raynauld nous pré­
vient qu'une nouvelle tendance 
se fait jour à l'effet d’allon­
ger les congés payés (journées 
statutaires) ainsi qu’à deman­
der des vacances annuelles pro­
longées. Selon l’économiste, 
les statistiques canadiennes 
montrent qu'en 1972, plus de 
28% des employés à la produc­
tion profitaient en moyenne de 
quatre semaines de vacances 
payées contre 2.8% en 1951; la 
relation est de 30 à 2.7% dans 
le cas des employés de bureau 
du secteur de la fabrication.

En regard du taux d'activité 
dé la population suivant les 
tranches de la pyramide d'âge, 
le professeur Raynauld a mon­
tré que l'élévation du niveau 
de qualification et la générali­
sation de la scolarité ont eu 
pour effet de raccourcir la du­
rée du travail si l'on examine 
la période 1953-73. Ainsi, le 
taux d'activité a chuté de 9 
points parmi les hommes de 14 
a 24 ans, et de 7 points parmi 
ceux de 20 à 24 ans. Par con­
tre chez les femmes, les deux 
groupes d'âge laissent voir 
une avance dans le taux d'acti­
vité malgré une scolarisation 
plus poussée.

Dépassant le seuil stricte­
ment quantitatif, l'économiste 
a abordé l'aspect plus délicat 
du travail perçu d'un point de 
vue qualitatif, à la manière 
des psychologues industriels. 
Il a diagnostiqué que “les pro­
blèmes. relatifs à la satisfac­
tion ou à la non-satisfaction 
au travail se traduisent par 
des changements d'attitude et 
de motivations à l'égard de ce 
même travail, par la désaffec­
tion, les taux d'absentéisme et 
la rotation accélérée de la 
main-d'oeuvre.”

Devant le travail à la chaî­
ne, l'ennui et la monotonie des 
tâches parcellaires, les dépla­
cements résidence-travail de 
plus en plus longs, M. Ray­
nauld a exhorté les hommes 
d'affaires à “enrichir et amé­
liorer le contenu du travail de 
leurs employés." Selon M.

.......................... Raynauld, deux systèmes de
k. i ■ réaménagement dans l’alloca-Algumi, C.JP, gjjj. ,, d U. de travail font

blés les contrôles proposés. 
"Il faul de tels contrôles, dit- 
il. pour éviter que certaines 
compagnies profitent de la 
situation pour se livrer à 
l'exploitation". Mais il recom­
mande que le gouvernement se 
montre flexible pour établir 
ses critères de prix et de 
profits, "afin de çe pas nuire 
aux maisons d’affaires qui ne 
font que ce qu’elles doivent 
faire"

(ions.
Les obligations du Canada ont 

pris 10 cents et celles à long et 
moyen terme des gouvernements 
ont gagné 1-4 de point. Les obli­
gations des provinces ont pris de 
1-4 à 3-8. Les obligations des 
sociétés sont demeurees inchan­
gées.

L’argent au jour ,1e jour était 
disponible à un taux de 7 1-2 pour 
cent Aucun bon du Trésor fédéral 
n'était disponible.

bénéfices

PAYS MONNAIE COURS

Afrique du Sud Hand ! 4403
Allemagne Deutsche Mark 3023
Angleterre Livre 2 3325
Argentine Peso 1920
Australie Dollar 1 4313
Autriche Schilling 0531
Belgique Franc 0258
Brésil Cruzeiro Novo 1524
Danemark Couronne 1033
Espagne Peseta 0168
France Franc 1972
Hollande Florin 3727
Italie Lire 001520
Japon Yen 003439
Mexique Peso 0769
Etats-Unis Dollar 9606
Norvège Couronne 1802
Nouvelle Zelande Dollar 1 4145
Suède Couronne 2250
Suisse Franc 3280

Le dollar canadien

MONTREAL — La parité du dol­
lar américain avec la devise ca­
nadienne a perdu 1-5 hier et a 
clôturé à $0.95 22-25. De son co­
té. la livre sterling a perdu 27-100 
et, à la fermeture des cours, se 
fixait à $2 31 et 22-25.

A New York, le dollar canadien 
a pris 11-50 et était coté à $1.04 
3-10 La livre fléchissait de 1 
13-20 et terminait la séance à 
$2 41 17-20

trois mois qui se 
le 31 mars dernier,
$1 l'action, contre $5 
cents.

Campbell Red Lake Mines; pour 
les trois mois qui se sont terminés 
le 31 mars aernier, $4,198,474- 
$1,05 l’action, contre $1,533,524- 
.38 cents.

Canadian General Electric; 
pour les trois mois qui se sont 
terminés le 31 mars dernier, $500,- 
000-6 cents l'action, contre $3.9 
million-47 cents.

Canadian Homestead Oils; pour 
les neuf mois qui se sont terminés 
le 28 fév dtrnier, $351,000-6.6 
cents l'action, contre $178,000-3.5 
cents.

Canadian Pacific Investments: 
pour les trois mois qui se sont 
terminés le 31 mars dernier, $27.3 
millions-49 cents l’action, contre 
$15.3 millions-28 cents.

Dome Mines; pour lès trois 
mois qui se sont terminés le 31 
mars dernier. $6,141,992-$3.16 
l'action, contre $2.271,587-$l.17.

Dome Petroleum; pour les 
trois mois qui se sont terminés le 
31 mars dernier, $6,625.000, con­
tre $1.880,000.

Ford Canada; pour les trois 
mois qui se sont terminés le 31 
mars dernier. $47,1 millions-$5.68 
l'action, contre $42.4 millions-$5 11.

Metropolitan Trust; pour les 
trois mois qui se sont terminés le 
31 mars dernier, $258.000-43 cents 
l'action, contre $265.000-46 cents.

lions salariales.
Les Américains décou­

vrent ainsi, après d'autres, 
les avantages et les inconvé­
nients des contrôles: capa­
bles d'un choc thérapeutique 
à court terme, ils devien­
nent à la longue de moins en 
moins efficaces, et il est plus 
pénible d'en sortir que d'y 
entrer

En bref les contrôles impo­
sés à partir du 15 août 1971 
par le président Nixon pour 
accompagner un programme 
de défense du dollar, n'auront 
fait que retarder des hausses 
de prix inévitables dans un 
contexte mondial de pénuries.

Mais jusqu'à la fin 1972 les 
Etats-Unis ont réussi la per­
formance de contenir la haus­
se des prix à moins de 5 pour 
cent par an.

Dans le secteur social l'im­
pact des contrôles a été au 
moins aussi spectaculaire per­
mettant sans doute aux Etats- 
Unis de revenir à un quasi 
plein-emploi. Ainsi les haus­
ses de salaires qui dépassaient 
en moyenne 10 pour cent par an 
entre 69 et 71 ont été rame­
nées à 6 pour cent par an, grâ­
ce aux contrôles.

Mais à partir de 1973 les 
pressions inflationistes ont 
fait éclater les contrôles, ou 
ce qu'il en restait puisqu'ils 
avaient déjà été assouplis. 
En même temps les premiè­
res pénuries apparaissaient 
alors que de nombreux sec­
teurs agricoles et industriels 
préféraient exporter que de 
vendre aux Etats-Unis.

Le président Nixon décida, 
contre l'avis de ses conseil­
lers et pour des raisons essen­
tiellement politiques, de geler 
à nouveau les prix au milieu 
de 1973. Mais il devint vite 
évident que les contrôles ne 
pouvaient plus rien, et qu'il 
fallait revenir à la vérité des 
prix.

L'administration Nixon s'en 
tient maintenant au "pilotage 
à vue", s'en remettant à la 
réserve fédérale pour lutter 
contre l'inflation par des res­
trictions de crédits.

Malgré un taux d'inflation 
qui dépasse depuis le début de 
l'année 13 pour cent par an. il 
est douteux que l'administra­
tion Nixon prenne les risques 
politique et économique de re­
courir à de nouvelles formes 
de contrôle dans un proche 
avenir.

Mais la leçon de cette pre­
mière expérience américaine 
de politique des revenus en 
temps de paix n'est pas perdue 
pour tout le monde, et il n’est 
pas exclu que le Congrès im­
pose son propre programme 
anti-inflation, si cela s'avère 
politiquement payant.

Imperial Oil

Un outillage complexe visant 
à enlever le soufre du pétrole 
brut sera mis en place à la 
raffinerie de l'impérial Oil à 
Dartmouth en Nouvelle-Ecosse.

La construction de ce maté­
riel se fera au coût de $9 mil­
lions et débutera au mois de 
septembre prochain.

Soma ou Canadair?
Le ministre de l’Industrie et 

du Commerce, M. Guy Saint- 
Pierre, a admis que la compa­
gnie General Motors étudie sé­
rieusement la possibilité de 
construire les autobus desti­
nés à la Commission de trans­
port de la Communauté urbaine 
de Montréal, dans les usines 
de la compagnie Canadair, à 
ville Saint-Laurent Monsieur 
Saint-Pierre avait déjà annon­
cé que ces 500 autobus seraient 
construits à l'usine Soma de 
Saint-Bruno

Au cours d une entrevue ac­
cordée lundi à une station de 
télévision de Montréal (CFTM), 
M. Saint-Pierre a reconnu que 
les usines de Canadair offraient 
plusieurs avantages sur celles 
de Saint-Bruno, du fait notam­
ment que des autobus y avaient 
déjà été construits. Selon M. 
Saint-Pierre. General Motors 
fera connaître dans une dizai­
ne de jours l'emplacement choi­
si pour la construction des au­
tobus.

Mer du Nord
British Petroleum a décou­

vert dans le secteur d'Argyll, 
dans la Mer du Nord, au nord- 
est de la Grande Bretagne, de 
nouvelles poches de pétrole qui 
pourraient accroître sensi­
blement les réserves antérieu­
rement mises au jour. La 
production commercialisable 
doit, selon les prévisions, 
commencer en septembre pro­
chain. à un régime de 35,000 
barils par jour, ce sera le pre­
mier gisement de la partie 
britannique de la Mer du nord 
à entrer en opération. Son dé­
bit est relativement modeste 
comparé à ceux de Brent et 
de Ninian qui pourraient attein­
dre 400,000 barils par jour, 
selon les estimations. Rio Tin- 
to Zinc est un des principaux 
actionnaires du groupe (25%).

Ford
Le deuxième constructeur 

automobile américain Ford 
vient à son tour d’annoncer 
une baisse spectaculaire de 
ses bénéfices pour le premier 
trimestre de l'année, moindre 
cependant que celles de ses 
concurrents. Après General

Motors et Chrysler qui avaient 
fait état en début de semaine 
d une "diminution de leurs bé­
néfices de 85 et 98 pour cent. 
Ford a annoncé une baisse de 
65 pour cent de ses profits par 
rapport au premier trimestre 
de 1973.

Les ventes mondiales de 
Ford pendant les trois pre­
miers mois de l'année sont 
tombées à 5.5 milliards de dol­
lars, pour 1.376.000 unités 
vendues soit une baisse de 11 
pour cent en valeur et de 17 
pour cent en volume sur l'an­
née dernière. Au cours du pre­
mier trimestre la moitié des 
ventes de Ford aux Etats-Unis 
ont porté sur les cinq plus pe­
tits modèles de la gamme, dont 
la Capri importée d'Allema­
gne

BM-RT Realty

BM-RT Realty Investments 
a réalisé des bénéfices nets de 
25.03 cents par unité pour le 
premier trimestre de 1974. 
contre 24.30 cents pour le tri­
mestre précédent Le président 
du conseil. M. Howard Ross, a 
déclaré que l'augmentation 
s'explique par la hausse des 
taux d'intérêts sur les hypo­
thèques achetées pour mainte­
nir le portefeuille

Du Pont Canada

Du Pont du Canada a divul­
gué son intention d’accroître 
substantiellement au coût de 
$2.300.000. la capacité de pro­
duction de son usine de fibre 
acrylique "Orion de Maitland 
(Ontario) L ' Orlon” sert à 
la confection de tricots, de 
tissus duvetés et d'une varié­
té d'articles de fournitures de 
maison.

Dès que les nouvelles ins­
tallations seront mises en 
marche à la fin de 11)75, la 
capacité de l'usine, qui est la 
seule à fabriquer de la fibre 
acrylique au Canada, 
îra deJue au ( anaaa. augmen- 

e vingt pour cent envi­
ron. Le complexe de Maitland 
qui compte environ 830 em­
ployés. manufacture aussi les 
produits intermédiaires du 
nylon, la fibre extensible 
“Lycra ", et une variété de 
produits chimiques.

NOMINATIONS A /(•CimCHKl

Jean-Claude Bertrand Jean-Paul Emond
Monsieur Ernest St-Arnaud, président de Ernest St-Arnaud Inc., 

courtiers en alimentation, est heureux d'annoncer les deux nomina­
tions suivantes:
— Monsieur Jean-Claude Bertrand, C.A., au poste de contrôleur de 

la compagnie. Avant cette nomination, il était un associé de la 
maison Raymond, Chabot, Martin, Paré S Associés, C.A.
— Monsieur Jean-Paul Emond, au poste de directeur de l'informati­
que. Avant cette nomination, il occupait la fonction de comptable 
de la compagnie.

NOUS DÉFIONS 
TOUTE COMPÉTITION

MAVERICK 1974
2 portes sedan, option de valeur moteur 250, 6 
cylindres, automatique, servo-directeur, freins 
à disques, radio AM, suspension robuste.

$10885 par mois
$11 654 000- présentement leur apparition: 
5,190,000-45 'e système des heures flexi- i 

blés ou personnalisées et la 
semaine de travail comprimée.

Le premier permet au tra­
vailleur d'éviter la conges­
tion aux heures d'affluence, 
d'échelonner ses heures de 
repas, de coordonner son ho­
raire avec les divers mem­
bres de sa famille, etc, Du 
point de vue de l’employeur, 
cette approche du travail 
réduirait l’absentéisme et le 
nombre d'accidents de tra­
vail, améliorant d'autant la 
production des usines.

M. Raynauld croit par con­
tre que l'adoption de la se­
maine comprimée de quatre 
jours de 40 heures “condui­
rait à l’émergence d’un autre 
mode de vie.” Dans cette 
perspective du “choc du fu­
tur”, le" président du CEC 
a simplement rappelé qu’en 
l’an 2000 et plus, l’esperan- 
ce de vie sera de 90 ans 
d'après Fourastié et que cha­
que tranche de vie sera bien 
définie: 30 ans réservés à 
la croissance et à l'éducation; 
un autre 30 ans de travail 
pour finalement arriver à 
une période de 30 années de 
retraite!

Aucune limite de millage 
Contrat de 3 ans, assurance 

et licence en surplus

PINTO
3 portes, 2300cc, 
dégivreur électri­
que, pneus blancs, 
radio AM, enjoli­
veurs de roues.

sggrs
par mois

GALAXIE
2 portes 
hardtop

H2975

GM TORINO
2 portes hardtop, 351, 
G78x14 blancs, automa 
tique, servofreins, dégi­
vreur électrique, radio 
AM. suspension robuste, 
grands enjoliveurs de 
roue

par mois s12575
par mois

AUTRES MODÈLES FORD DISPONIBLES
SUD LOCATION INC.

320 est, ST-CHARLES Longueuil

674-6286
LOCATION À LONG TERME
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Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres
CANADA
PROVINCE DE Ql EBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Divition de* Divorce*)

No: 500-12-041527-742

DAME MONIQIE CORBEIL. ménagère, 
epou*r commune en biens de Réal Plante, rési­
dant et domiciliée au 4910. rue Paul-Pau. dans 
les \ille et district de Montreal.

Requérante
-vs-

RKAI. PLANTE, de lieux inconnus.
Intime

PAR ORDRE DE I.A OOITR 
I. intime RF.AI. PI.ANTE est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de 60 jours 
de la dernière publication. I ne copie de la re­
quête en divorce a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention. Prenez de plus avis 
qu'à défaut par voie de signifier et de déposer 
votre comparution ou contestation dans les dé­
lais susdits, la requérante procédera à obtenir 
contre vous, par défaut, un jugement de divorce 
accompagné de toute ordonnance accueillant les 
mesures accessoires qu elle sollicite contre 
vous.
MONTREAL, le 23 avril 1974

WILFRID LEFEBVRE 
Registraire

Hargreaves. Monetle. T rude I, l.4*duc 
avocats
SI2S rue du Trianon, suite 230 
Montréal HIM 2S5

AVIS PUBLIC

AMS PUBLIC est par les présentes donné que 
la MLLE DE LA PRAIRIE s'adressera à l’As­
semblée Nationale de Québec, à sa présente ses­
sion. pour l'adoption d'une loi amendant sa 
charte, sur les matières suivantes:

L— Pour ajouter le paragraphe 2a à l'article 26 
de la Ixti des Cités et Villes pour permettre la 
vente, aux conditions fixées par la Commission 
Municipale, d'immeubles acquis avec une res 
triction;

2. — Pour remplacer les 2e, 3e. 4e et 5e alinéas 
du paragraphe le de l'article 426 de la Loi des 
Cités et Villes afin d'établir une nouvelle proce­
dure dans le cas d'amendements au règlement 
de zonage de la ville;

3. — a) Pour remplacer le 3e alinéa du paragra­
phe 17 de l'article 426 de la Loi des Cités et Vil­
les pour permettre de fixer à un maximum de 
$25.00 la pénalité prévue pour infraction au rè­
glement de circulation;
b) pour ajouter après le paragraphe 17 de l’arti­
cle 426 de la Loi des Cités et Villes, le paragra­
phe 17a qui permet, dans le cas de contraven­
tion au règlement relatif à la circulation et à la 
sécurité publique, la remise d'un avis sommaire 
avant toute poursuite pénale;

4 —Pour ajouter le paragraphe 20a à l'article 
429 de la Loi des Cités et V illes pour permettre 
à la ville d'adopter un règlement indiquant que 
la neige pourra être soufflée ou déposée sur les 
trottoirs et terrains privés;

5 — Pour amender l'article 427-1 le de la Ixti des 
Cités et Villes pour permettre au conseil de dé­
créter par règlement que la compensation pré­
vue à cet article est payable par les propriétai­
res;

6. — Pour ajouter le paragraphe 8° à l’article 442 
de la Loi des Cités et Villes pour décréter une 
diminution de la compensation pour l'usage de 
l’eau dans le cas d'immeubles inoccupés;

7. — Pour remplacer le paragraphe 2° de l’arti­
cle 472 de la Loi des Cités et Villes relatif aux 
nuisances sur des terrains et l’enlèvement de 
telles nuisances aux frais des propriétaires;

8. — Pour autoriser le conseil à acquérir des im­
meubles. y aménager des services publics et les 
vendre aux conditions déterminées par la Com­
mission Municipale et à contracter des em­
prunts à cette fin;
9 — Pour autoriser le conseil à constituer ce 
qu'il est convenu d'appeler un fonds de stabili­
sation des dépenses de déneigement;

10 —Pour autoriser le conseil à prohiber par rè­
glement l'utilisation des armoiries de la ville; 

Et pour toutes autres fins.

Montréal, ce 18 avril 1974

MAU BELANGER HEBERT MAILLOUX 
BEAUREGARD PAQUET & PINARD 

Procureurs de la Ville de LaPrairie.

OFFICE DE RADIO- 
TELEDIFFUSION 

DU QUEBEC

APPEL D’OFFRES 
E2105 74-001

pour 10:30 a.m., 
heure de Montréal, 

les mardi* 21 mai et 28 mai 1974

FOURNITURE ET 
INSTALLATION DE DEUX 

EMETTEURS ET 
SYSTEMES D’ANTENNE 
DE TELEVISION UHF POUR 

MONTREAL ET QUEBEC

Toutes les conditions du pré­
sent appel d’offres sont con­
tenues dans le document qui 
est disponible pour examen 
et peut être ontenu contre 
un paiement NON 
REMBOURSABLE de $25 
pour chaque exemplaire 
complet, chèque visé ou 
mandat payable A l'Office de 
Radio-Télédiffusion du Qué­
bec, du lundi au vendredi in­
clusivement. de 9:00 a.m. à 
12:.10 et de 1:30 p.m. à 5:00 
p.m. A l'endroit suivant: 

Service des 
Approvisionnements, 

Bureau A-110, 
Office de Radio- 

Télédiffusion 
du Québec,

1000, rue Fullum, 
Montréal, Qué.

Un dépôt de soumission au 
montant de QUATRE- 
VINGT MILLE DOLLARS 
($80,000), chèque officiel 
d'une banque à charte du 
Canada ou chèque visé tiré 
sur une Banque à charte du 
Canada ou une caisse popu­
laire, payable à l’Office de 
Radio-Télédiffusion du Qué­
bec. remboursable sdus con­
dition. doit accompagner la 
soumission.
Dans le cas d’une soumission 
partielle, le montant dudit 
dépôt de soumission sera de 
10% de la valeur du prix sou­
mis, toutes taxes incluses, 
jusqu'à concurrence du 
montant ei-dessus.
Seules les personnes, socié­
tés, compagnies et corpora­
tions qui auront obtenu le 
document d’appel d’offres 
directement de l’Office de 
Radio-Télédiffusion du Qué­
bec sont admises à soumis­
sionner.
L’Office de Radio- 
Télédiïfusion du Québec se 
réserve le droit de rejeter 
l'une quelconque ou toutes 
les soumissions reçues.

AVIS POl'R 
PERMIS SPEC IAL

PRENEZ AVIS que GAETAN HARBEC 
1625 Place White, Suite * 3, Laprairie, Pro­
vince de Quebec s'adressera à la Commission 
des Transports du Quebec pour obtenir l’au­
torisation d'effectuer le transport suivant: 
TRANSPORT RESTREINT - LONGUE DIS 
TANCE - ROITE RESTREINTE - De Mont 
real à la frontière Quebec-Ontario i ports d'en­
trée: Rivière Beaudette et Pointe Fortune), 
à destination de tous les points à être auto­
rises en Ontario, pour le transport d'animaux 
vivants pour le public en général.

Tout interesse peut contester cette deman­
de de permis spécial, déposée à ladite Com­
mission. dans les quatre (4) jours de la pre­
mière parution de cet avis en s'adressant à 
la Commission des Transports — 800 est, 
boul. de Maisonneuve, Suite 700. Montréal.

SIGNE: GAETAN CHAMPAGNE 
Procureur de(du) requérant(e).

AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC est donne que la MLLE DE 

PIERREFONDS s'adressera à l'Assemblée Na­
tionale de Québec, à sa présente ou à une pro­
chaine session, pour les fins suivants:
1— Pour demander un amendement au projet 
de Loi propose amendant la Loi de Commu­
nauté Urbaine de Montréal, pour obtenir l'adop­
tion d'une Loi amendant la Loi de la Commu­
nauté l'rbaine de Montréal, pour décréter que 
toutes les dépenses encourues par un service de 
la Communauté, excédant $100.000.00 au cours 
d'un même exercice financier, et occasionnées 
par un projet ou une manifestation organisé ou 
parrainé par une municipalité en dehors du ca­
dre des services de la Communauté approuvés 
par le Conseil, seront à la charge de cette seule 
municipalité;
2— Pour obtenir l'adoption d'une Loi amendant 
la Charte de la Ville de Pierrefonds en amen­
dant l'article 429-8° de la Loi des Cités et Villes 
pour augmenter à dix pour cent (10%) la super­
ficie de terrain ou la somme à être donnée à la 
Ville pour fins de parc ou de terrain de jeux 
comme condition préalable à l'approbation d'un 
plan de subdivision;
et pour toutes autres fins.
MONTREAL, ce 23 avril 1974.
MAU BELANGER HEBERT MAILLOUX 
BEAUREGARD PAQUET & PINARD 
Procureurs de la Ville de Pierrefonds.

AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC est par les présentes donné que 
la CITE DE LACHINE s'adressera à l’Assem­
blée Nationale de Québec, à sa présente ses­
sion. pour l'adoption d'une loi amendant sa 
Charte sur les matières suivantes:
1—Pour ajouter le paragraphe 2 a) à l'Article 26 
de la Loi des Cités et Villes pour permettre la 
vente, la disposition ou l'échangé, aux condi­
tions fixées par la Commission Municipale, 
d'immeubles acquis avec une restriction;
2. —a) Pour remplacer le troisième alinéa du 
paragraphe 17 de l'Article 426 de la Loi des Cités 
et Villes pour permettre de fixer à un maximum 
de vingt-cinq dollars ($25.00) la pénalité prévue 
pour infraction au règlement de circulation; 
bl Pour ajouter après le paragraphe 17 de l’Ar­
ticle 426 de la Loi des Cité et Villes, le paragra­
phe 17 a* qui permet, dans le cas de contraven­
tion au règlement relatif à la circulation et à la 
sécurité publique, la remise d'un avis sommaire 
avant toute poursuite pénale;
3. — Pour ajouter le paragraphe 20 a) à l'Article 
429 de la Loi des Cités et Villes pour permettre à 
la Cité d'adopter un règlement indiquant que la 
neige pourra être soufflée ou déposée sur les 
trottoirs et terrains privés;
4. —Pour remplacer le paragraphe deuxième de 
l'Article 472 de la Loi des Cités et Villes relatif 
aux nuisances;
5. —Pour autoriser le Conseil à acquérir des im­
meubles. y aménager des services publics et les 
vendre aux conditions déterminées par la Com­
mission Municipale et à contracter des em­
prunts à cette fin;*
6. —Pour ajouter le paragraphe 4 a) à la Loi des 
fonds industriels afin qu'au cas d'expropriation 
des lots 548, 549 et 550, la Cité en devienne pro­
priétaire sur dépôt du montant de l'offre;
7. —Pour permettre au Conseil, par règlement, 
d octroyer des subventions en matière de réno­
vation urbaine;
8 —Pour permettre au Conseil, par règlement, 
de constituer un fonds connu sous le nom de 
"fonds de stabilisation des dépenses de dé­

neigement”;
9 —Pour permettre au Conseil, par règlement, 
de modifier son règlement numéro 1003 pour la 
jetee extérieure du Canal Lachine;
10.—Pour ratifier un échangé de terrain entre la 
Cité et Dominion Bridge Company Ltd.;
IL—Pour abroger l'article 14 du Chapitre 78 des 
Lois de 1945 (9 Geo. VT);
12. —Pour abroger l'article 15 du Chapitre 78 des 
Lois de 1945 (9 Geo. VI);
13. —Pour abroger l'article 6 du Chapitre 72 des 
Lois de 1951-52 (15-16 Geo. VI)
et pour toutes autres fins.

MONTREAL, ce 23 avril 1974 
MAU BELANGER HEBERT MAILLOUX 
BEAUREGARD PAQUET & PINARD 
Procureurs de la Cité de Lachine.

AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC est pur les présentes donné que 
LA CITE DE VERDUN s'adressera à l'Assem­
blée Nationale de Québec, à sa présente session, 
pour l'adoption d'une loi amendant sa charte 
sur les matières suivantes;
L— pour ajouter le paragraphe 2a à l'article 26 
de la Loi des Cités et Villes pour permettre la 
vente, aux conditions fixées par la Commission 
Municipale, d'immeubles acquis avec une res­
triction;
2. - Pour remplacer les 2e, 3e. 4e et 3e alinéas 
du paragraphe le de l'article 428 de la Loi des 
( liés el Villes afin d'établir une nouvelle procé­
dure dans le cas d'amendements au règlement 
de zonage de la cité;
3. - a) Pour remplacer !c.3e alinéa du paragra­
phe 17 de l'article 428 de la lad des Cités el Vil­
les pour permettre de fixer à un maximum* de 
$25.1)8 la pénalité prévue pour Infraction au ré­
glement de circulation;
b) pour ajouter après le paragraphe 17 de l'arti­
cle 428 de la Loi des Cités et Villes, le paragra­
phe 17a qui permet, dans le cas de contraven­
tion au règlement relatif à la circulation et à la 
sécurité publique, la remise d'un avis sommaire 
avant toute poursuite pénale.
4. — Pour ajouter le paragraphe 20a à l'article 
429 de la Loi des Cités et Villes pour permettre à 
la cité d'adopter un règlement indiquant que la 
neige pourra être soufflée ou déposée sur les 
trottoirs et terrains privés;
5. — Pour amender l'article 449 de la Loi des Ci­
tés et Villes pour permettre à la cité de décréter 
par règlement que dans le cas d'immeubles de 
plus de 7 logements, la compensation pour l'u­
sage de l'eau devra être payée par les propriétai­
res et pour décréter une diminution de la com­
pensation pour l'usage de l'eau dans le cas d'im­
meubles inoccupés;
6 — Pour remplacer le paragraphe 2° de l’arti­
cle 472 de la Loi des Cités et Villes relatif aux 
nuisances;
7. ) Pour autoriser le conseil à acquérir des im­
meubles, y aménager des services publics et les 
vendre aux conditions déterminées par la Com­
mission Municipale et à contracter des em­
prunts à cette fin;
8. — Pour autoriser le conseil à constituer ce 
qu'il est convenu d'appeler un fonds de stabili­
sation des dépenses de déneigement;
9. — Pour autoriser le conseil à prohiber par rè­
glement l'utilisation des armoiries de la cité; 
10 — pour autoriser le conseil à adopter par rè­
glement un plan quinquennal de dépenses en 
immobilisation;
IL— Pour autoriser le conseil à constituer par 
règlement un fonds de stationnement;
12. — Pour autoriser le conseil ^ décréter par 
règlement l'exécution de travaux permanents 
de rues, trottoirs, éclairage, etc. et à effectuer à 
cette fin des emprunts approuves par le Minis­
tre des Affaires Municipales et la Commission 
Municipale de Québec;
13. — Pour autoriser le conseil à adopter des rè­
glements pour accorder une pension aux mem 
bres du conseil;
14. — Pour autoriser le conseil à réunir certai­
nes taxes en une seule taxe appelée "taxe de ser­
vices";
15. — Pour accorder à la cité le pouvoir d'effec­
tuer elle-même son rôle de valeur locative;
16. )— Pour répartir tout ou partie du déficit de 
la cité accumulé au 31 décembre 1972 sur une 
période n'excedant oas 15 ans et contracter des 
emprunts à cette fin;
1?. — Pour abroger certains articles de la 
charte de la cité, soit:
a) l'article 7 du chapitre !03 des Lois de 1961 (9- 
10 Elizabeth II);
b) l’article 4 du chapitre 83 des Lois de 1950 (14 
(ieo. VI);
c) l'article 8 du chapitre 102 des lois de 1971. 
di l'article 3 du chapitre 76 des lois de 1964 (12- 
13 Elizabeth II).
et pour toutes autres fins.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 12-041 055 744 ( 500)

DAME USE DESLAURIERS, épousé corn 
mune en biens de Raymond L'Hérault, résidant 
et domiciliée au 3265. rue de lu Pépinière, à 
Montréal, district de Montreal.

Requérante

-vs-

RAYMOND I HERAULT, d'adresse inconnue.
Intimé

PAR ORDRE DE LA {JOUR 

L'intimé RAYMOND L’HERAULT, est par les 
présentes requis de comparaître dans un délai 
de 60 jours de la dernière publication. Une copie 
de la requête en divorce a été laissée à la Divi­
sion des Divorces à son intention Prenez de 
plus avis qu'à défaut par voie de signifier et de 
déposer votre comparution ou contestation dans 
les délais susdits, la requérante procédera à ob­
tenir contre vous, par défaut, un jugement de 
divorce accompagne de toute ordonnance ac­
cueillant les mesures accessoires qu'elle solli­
cite contre vous.
MONTREAL, le 9 avril 1974

(S) W Lefebvre 
Registraire

Me Johanne Gagnon Trudel 
5125. rue du Trianon 
suite 230
Montréal HIM 2S5

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 12-500-041306-741

DAME MICHELINE CHARRONNEAU, ména 
gère, domiciliée et résidant au 3965. 3ième rue 
app. 4 à Chomedev à Laval, district de Mon­
tréal,

Requérante

-vs-

MARCEL BOIVTN. adresse inconnue.
Intime

PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé MARCEL BOIVTN est par les présen­
tes requis de comparaitre dans un délai de 60 
jours de la dernière publication. Une copie de la 
requête on divorce a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention. Prenez de plus avis 
qu'à défaut par voie de signifier et de déposer 
votre comparution ou contestation dans les dé­
lais susdits, la requérante procédera à obtenir 
contre vous, par defaut, un jugement de divorce 
accompagné de toute ordonnance accueillant les 
mesures accessoires qu'elle sollicite contre 
vous.
MONTREAL, le 22 avril 1974.

WILFRID DEFEBVRE 
REGISTRAIRE, adj. C.S.M. 

CENTRE COMMUNAUTAIRE JURIDIQUE 
Me Jacqueline Prescott 
800 est. boul. Maisonneuve 
10e étage
Montréal 132. Qué.

CANADA
PROVINCE DF QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 12441 24» ;45 lôlHll 

CLAUDE BEDARD, chômeur, résidant et do­
micilié à St-Michel. district de Montréal:

Requérant

-vs-

DAME JACQUELINE BASTARACHE, mena 
gère, épouse commune en biens de Claude Bé- 
dard. présentement de lieux inconnus;

Intimée

PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimée. JACQUELINE BASTARACHE. est. 
par les présentes, requise de comparaitre 
dans un delai de soixante (60) jours, à comp­
ter de la date de la dernière publication.
I ne copie dé la Requête en divorce a été laissée 
au greffe de la Cour supérieure du district de 
Montréal, à son intention.
PRENEZ DF PLUS AVIS qu'à défaut par vous 
de signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, le requérant 
procédera à obtenir contre vous par défaut, un 
jugement en divorce, accompagné de toute or­
donnance accueillant les mesures accessoires 
qu'il sollicite contre vous.
MONTREAL, le 18 avril 1974.

(S) Jacques Perron 
Régistraire

Me Pierre Denault. Avocat.
800 est. boul de Maisonneuve.
10e élage Place Dupuis.
Montréal H2L 4M7. P.Q.
Tél.: 842-2233 poste: 3(H)

AVIS PUBLIC
AMS PUBLIC est par les présentes donné que 
lu VILLE DE BOUCHERVILLE s'adressera à 
l'Assemblée Nationale de Québec, à sa présente 
session, pour l'adoption d'une loi amendant sa 
charte et la Loi constituant la Commission de 
Transport de la Rive Sud de Montréal, sur les 
matières suivantes;

L—Pour ajouter le paragraphe 2a à l'article 26 
de la Lui des Cités et Villes pour permettre la 
vente, aux conditions fixées par la Commission 
Municipale, d'immeubles acquis avec une res­
triction;

2 - Pour autoriser le conseil à adopter des rè­
glements pour accorder une pension aux mem­
bres du conseil;

3. -Pour remplacer pour la Ville de Boucher­
ville l'article 122 de la Loi des Cités et Villes 
concernant la mise en candidature nu la nomi­
nation des personnes au poste de maire ou de 
conseiller de la ville;
4. —Pour amender les paragraphes 1° et le de 
l'article 428 de la Ul des Cltéi et Villes pour 
permettre à la ville de réglementer les lots qui 
doivent être utilisés pour fins de parcs publics et 
pour établir une nouvelle procédure d'approba­
tion des règlements de zonage;

5. — a) pour remplacer le 3e alinéa du paragra­
phe 17 de l’article 426 de la Loi des Cités et Vil­
les pour permettre de fixer à un maximum de 
$25.00 la pénalité prévue pour infraction au rè­
glement de circulation;

b) pour ajouter après le paragraphe 17 de l'arti­
cle 426 de la Loi des Cités et Villes, le paragra­
phe 17a qui permet dans le cas de contravention 
au règlement relatif à la circulation et à la sécu­
rité publique, la remise d'un avis sommaire 
avant toute poursuite pénale;

6. — Pour ajouter le paragraphe 20a à l’article 
429 de la Loi des Cités et Villes pour permettre à 
la ville d'adopter un règlement indiquant que la 
neige pourra être soufflée ou déposée sur les 
trottoirs et terrains privés.

7. — Pour remplacer le paragraphe 2° de l’arti­
cle 472 de la Loi des Cités et Villes relatif aux 
nuisances sur des terrains et l'enlèvement de 
telles nuisances aux frais des propriétaires;

8. — Pour remplacer l'article 593 de la Loi des 
Cités et Villes pour établir une nouvelle procé­
dure dans le cas de l'adoption de règlements 
d’emprunts;

9. — Pour autoriser la ville à adopter des règle­
ments sur réception de requêtes de propriétai­
res pour la construction de travaux publics;

10. — Pour autoriser le conseil à acquérir des 
immeubles, y aménager des services publics et 
les vendre aux conditions déterminées par le 
Ministre des Affaires Municipales et la Commis­
sion Municipale et à contracter des emprunts à 
cette fin;

11. — Pour autoriser le conseil à constituer ce 
qu’il est convenu d'appeler un fonds de stabili­
sation des dépenses de déneigement;

12. — Pour autoriser le conseil à prohiber par rè­
glement l'utilisation des armoiries de la ville;

13. — Pour autoriser le conseil à adopter par rè­
glement un plan quinquennal de dépenses en 
immobilisation;

14. — Pour amender pour la ville l’article 21 de 
la Loi sur l'évaluation foncière concernant la ta­
xation des terrains de termes ou boisés;

15. — Pour amender pour la ville l’article 25 de 
la Loi sur l'évaluation foncière afin de permet­
tre l'envoi d’une copie du compte de taxes fon­
cières générales municipales aux créanciers 
hypothécaires;

16. — Pour amender pour la ville l’article 3 de la 
Loi constituant la Commission de Transport de 
la Rive-Sud de Montreal pour en exclure la Ville 
de Boucherville.

Et pour toutes autres fins.

Le secrétaire 
JEAN GUY JACQUES 

Montréal, le 30 avril, 1974

MONTREAL, ce 17 avril 1974.

Viau Rélange. Hebert Mailloux 
Beauregard Paquet A Pinard 

Procureurs de la CITE DE VERDUN

Montreal, ce 18 avril 1974

VIAU BELANGER HEBERT MAILLOUX 
BEAUREGARD PAQUET & PINARD 
Procureurs de la Ville de Boucherville.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
NO: 506-05-003266-743
LOUIS POIRIER, (ontracteur. domicilié au 95 
Richelieu. St-Jean. district d'Iberville.

Demandeur
-vs-

JOHANNE CARON, demeurant autrefois au 47 
Grandville Road à Hampstead et maintenant de 
lieux inconnus:

Défenderesse
AVIS

Par ordre de la Cour, la défenderesse 
JOHANNE CARON est par les présentes re­
quise de comparaître dans un délai de trente 
(30) jours à compter de la dernière publication. 
Une copie du bref et de la declaration a été lais­
sée au greffe de la Cour supérieure à son inten­
tion
MONTREAL, le 22 avril 1974 
LACOSTE SAVOIE SMITH A LEGER 
Procureurs du demandeur

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No; 500-12-041005-749 
DAME PHYLLIS COGDALE.

Requérante
-vs-

ADAM DUNCAN,
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé ADAM DUNCAN est par les présentes 
requis de comparaitre dans un délai de 60 jours 
de la dernière publication. Une copie de la re­
quête en divorce a été laissée à la Division 
des Divorces à son intention. Prenez de plus 
avis qu'à défaut par voie de signifier et de dépo­
ser votre comparution ou contestation dans les 
délais susdits, la requérante procédera à obtenir 
contre vous, par defaut, un jugement de di­

vorce accompagne de toute ordonnance accueil­
lant les mesures accessoires qu elle sollicite 
contre vous.
MONTREAL, le 10 avril 1974.

Wilfrid Lefebvre 
REGISTRAIRE adjoint

CANADA
PROVINC E DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 500-12-041305-743.

DAME HELENE BEAUCHAMPS, ménagère, 
domiciliée et résidant au 9125 de la 15ième 
avenue. Ville St-Michel, app. 2, district de 
Montréal.

Requérante
-vs-

MARIO ( ORDIANO. de domicile inconnu.
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé MARIO (ORDIANO est par les pré­
sentes requis do comparaître dans un délai de 60 
jours de la dernière publication. Une copie de la 
requête en divorce a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention. Prenez de plus avis 
qu'à défaut par voie de signifier et de déposer 
votre comparution ou contestation dans les dé­
lais susdits, la requérante procédera à obtenir 
contre vous, par défaut, un jugement de divorce 
accompagné de toute ordonnance accueillant les 
mesures accessoires qu elle sollicite contre 
vous.
MONTREAL, le 22 avril 1974.

WILFRID LEFEBVRE 
REGISTRAIRE adj. C.S.M. 

CENTRE COMMUNAUTAIRE JURIDIQUE 
Me Jacqueline Prescott 
800 est. boul. Maisonneuve 
10e étage
Montréal 132. Que

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES 
TRANSPORTS DU QUEBEC 

AVIS POUR 
PERMIS SPECIAL

PRENEZ AVIS que CONTAINER EXPRESS 
INC’., 434 St-François Xavier. Montréal, 
PQ . permis numéro 10,201-V s'adressera 
à la Commission des Transports du Québec 
afin d'obtenir l'autorisation d'effectuer le 
service suivant:

(LASSE: TRANSPORT GENERAL - LON­
GUE DISTANCE - ROUTE 
SERVICE: De Montréal-Métropolitain, à 
Las; et retour.
RESTRICTION: Le service ne sera exploi­
té qu'en rapport avec le droit additionnel ci- 
après décrit.
DROIT ADDITIONNEL: En donnant le servi- 
ce en vertu de la clause ci-haut mentionnée, 
la requérante demande le droit additionnel 
suivant: à l’occasion du service donné par 
la clause ci-haut mentionnée, la requérante 
iiurn le droit de tirer les remorques de non- 
détenteurs arrivant sur les voies de la 
compagnie de chemin de fer de jonction de 
Napicrville, ces marchandises ayant été ou 
devant être transportées antérieurement ou 
postérieurement par rail.
Tout Intéressé peut contester cette demande 
de permis spécial, déposée à ladite Com­
mission, dans les quatre (4) Jours de la pre­
mière parution de cet avis en s'adressant 
à la Commission des Transports =- 800 est, 
boul de Maisonneuve, Suite 700. Montréal,

GAETAN CHAMPAGNE 
Procureur de la requérante

AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC est par les présentes donné que 
la CITE DE LASALLE s'adressera A l'Assem­
blée Nationale de Québec, A sa présente session, 
pour l'adoption d'une loi amendant sa Charte 
sur les matières suivantes;
1. — Pour ajouter le paragraphe 2 a) A l'article 
26 de la Loi des Cités et Villes pour permettre la 
vente, aux conditions fixées par la Commission 
Municipale, d'immeubles acquis avec une res­
triction;
2. — a) Pour remplacer le troisième alinéa du 
paragraphe 17 de l'Article 426 de la Loi des Cités 
et Villes pour permettre de fixer à un maximum 
de vingt-cinq dollars ($25.00) la pénalité prévue 
pour infraction au règlement de circulation; 
b) Pour ajouter après le paragraphe 17 de l’Ar­
ticle 426 de la Loi des Cités et Villes, le paragra­
phe 17 a) qui permet, dans le cas de contraven­
tion au règlement relatif à la circulation et à la 
sécurité publique, la remise d'un avis sommaire 
avant toute poursuite pénale;
3. — Pour ajouter le paragraphe 20 a) à l’Arti­
cle 429 de la Ix)i des Cités et Villes pour permet­
tre à la Cité d'adopter un règlement indiquant 
que la neige pourra être soufflée ou déposée sur 
les trottoirs et terrains privés;
4. — Pour remplacer Particle 449 de la Loi des 
Cités et Villes afin de permettre au Conseil de 
décréter par règlement que la compensation 
pour l'usage de l'eau sera payée par les proprié­
taires dans les cas d'immeubles de plus de cinq 
(5) logements ou dans les cas d'immeubles com­
merciaux comprenant plusieurs commerces 
ainsi que d’accorder une diminution de cette 
compensation lorsque le logement aura été 
inoccupé pendant au moins trois (3) mois;
5. — Pour amender le paragraphe 11 e) de l’Ar­
ticle 427 de la Loi des Cités et Villes afin d'auto­
riser le Conseil à décréter par règlement que la 
compensation pour l'enlèvement des vidanges 
sera payée par les propriétaires dans les cas 
d'immeubles de plus de cinq (5) logements et 
dans les cas d'immeubles commerciaux compre­
nant plusieurs commerces ainsi que pour accor­
der une diminution de cette compensation pour 
toute période pendant laquelle une unité de lo­
gement aura été inoccupée pendant au moins 
trois (3) mois;
6 — Pour amender l'article 122 de la Loi des Ci­
tés et Villes afin de préciser dans quels cas les 
locataires pourront être mis en candidature, 
élus ou nommés Maire ou conseiller de la Cité; 
7.— Pour remplacer le paragraphe deuxième 
de l'Article 472 de la Loi des Cités et Villes rela­
tif aux nuisances;
8 — Pour permettre au Conseil, par règlement 
de constituer un fonds connu sous le nom de 
"fonds de stabilisation des dépenses de dé­
neigement”;
9. — Pour autoriser le Conseil à prohiber par rè­
glement l'utilisation du nom. de l'écusson et des 
armoiries de la Cité;
10. — Pour amender l’article 517 de la Ix)i des 
Cités et Villes afin de permettre au Conseil de 
determiner le taux d'intérêt sur les arrérages de 
taxes scolaires que la Cité doit percevoir;
IL— Pour autoriser le Conseil à accorder par 
règlement une pension aux membres du Con­
seil;
et pour toutes autres fins.
MONTREAL, ce 22 avril 1974

Viau Belanger Hébert Mailloux 
Beauregard Paquette & Pinard 

Procureurs de la Cité de LaSalle

CANADA
PROV INCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
“AIDE JURIDIQUE"

NO: 500-05-003152 749
DAME MONIQUE DUMONT HERNANDO, 
agent de bureau, domiciliée et résidant au 4016. 
de la rue Dorion. à Montréal, district de Mon-
tréal. . .

demanderesse.
-vs-

EMMANl EL HERNANDO, adresse inconnue.
défendeur

AVIS

H est ordonne au defendeur. Emmanuel Her­
nando. de comparaitre dans un délai de trenlé 
(30) jours de la présente publication.
Une copie du bref d'assignation et de la declara­
tion est deposee à la Cour Supérieure, district 
de Montreal, à l'intention du defendeur Emma­
nuel Hernando en cette cause.

Montréal, le 25 mars 1974. 
P R O T O N O T AIR F DE LA COUR 

SUPERIEURE 
pour le district de Montréal 

PROC UREUR DE LA DEMANDERESSE 

ME FRANCOIS PERREAULT

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 500-12-03696770 744 

DAME ELIZABETH N AG Y de la ville et dis 
trict de Montréal et résidant à 5420 Walkley, ap­
partement 8

Requérante
-vs-

JOSEPH VARGA, de domicile iiconnu
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR:
L'intimé JOSEPH VARGA est par les présentes 
requis de comparaitre dans un délai de 60 jours 
de la dernière publication. Une copie de la re­
quête en divorce a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention. Prenez de plus avis 
qu'à défaut par voie de signifier et de déposer 
votre comparution ou contestation dans les dé­
lais susdits, la requérante procédera à obtenir 
contre vous, par déiaut. un jugement de di­
vorce accompagné de toute ordonnance accueil­
lant les mesures accessoires qu elle solicite con­
tre vous.
MONTREAL, le cinquième jour d'avril

Me. W L. Lefebvre 
Registraire Adj.

Avocat de la requérante 
Me. Stephen Harper 
615 Boul Dorchester ouest 
suite 630
Montréal 101. Quebec

CANADA
PROVINC E DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 12-040778-742 ( 500)
DAME JEANNINE LALUMIFRK. Ménagère, 
épouse contractuellement séparée de biens de 
Jacques Martin, résidant et domiciliée au 903 de 
la rue Marie Victorin. St-Vinoent de Paul, La­
val. district de Montréal

Requérant(e)

VS

JACQUES MARTIN, de lieux inconnus,

Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 

L’intime JACQUES MARTIN est par les pré­
sentes requis de comparaitre dans un délai de 60 
jour de la dernière publication. Une copie de 
la requête en divorce a été laissée à la Divi­
sion des Divorces à son intention. Prenez de 
plus avis qu’à défaut par voie de signifier et 
de déposer votre comparution ou contestation 
dans les délais susdits, la requérante procé­
dera à obtenir contre vous, par défaut, un ju­
gement de divorce accompagné de toute ordon- 
nance accueillant les mesures accessoires 
qu'elle sollicite contre vous.
MONTREAL, le 10 avril. 1974 
Me Jean C'harbonneau 
15 Boul. Lévesque 
Pont-Viau. I.aval 
Registraire

CANADA
PROVINC E DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 500 r2-O40fi2H-749

DAME SOLANGE DUPUIS, ménagère, domici­
liée et résidant au numéro 8271 Pie IX. apparte­
ment 1 à Montréal, district de Montréal.

Requérante
•vs-

PIERRE LECLAIR. autrefois domicilié et rési­
dant dans les Cité et District de Montréal, et au­
jourd'hui de lieux inconnus.

Intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'Intimé PIERRE. LECLAIR est par les présen­
tes requis de cnmparnitre dans un délai de 60 
jours de la dernière publication. Une copie de 
la requête en divorce a été laissée à la Divi­
sion des Divorces à son Intention. Prenez de 
plus avis qu'à défaut pur vole de signifier et 
de déposer votre comparution ou contestation 
dans les délais susdits, lu requérante procéde­
ra à obtenir contre vous, pur défaut, un Juge­
ment de divorce accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires 
qu elle sollicite contre vous.
MONTREAL, le 23 avril IH74.

WILFRID LEFEBVRE, 
REGISTRAIRE adj. 

Me Plcrrellc Sl-Plerre. avocate 
hoo est, Roui Maisonneuve.
10e étage Montréal, P. Qué, 1121. 4M7a Hydro Québec

APPEL D'OFFRES 
PMY-74-19085 

pour 10H.30 a.m. 
heurs de Montréal 

le mardi 21 mai 1974 
Région Montmorency

PEINTURE DE 172 
PYLONES D’ACIER DE 
DIVERSES LIGNES DE 

TRANSPORT D’ENERGIE 
SITUEES PRES DE 

QUEBEC
Toutes les conditions du pré­
sent appel d’offre sont conte­
nues dans le document qui est 
disponible pour examen et 
peut être obtenu contre un 
paiement NON REMBOUR­
SABLE de $25 pour chaque 
exemplaire complet, chèque 
visé ou mandat payable à 
l'Hydro-Québec, du lundi au 
vendredi inclusivement de 
8h30 a.m. à 4h30 p.m, à 
l’endroit suivant:

Direction des Contrats 
Bureau no 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1A4

Un dépôt de soumission au 
montant de QUATRE MILLE 
DOLLARS ($ 4,000.) chèque 
officiel d’une banque à charte 
du Canada ou chèque visé 
tiré sur une banque à charte 
du Canada ou sur une caisse 
populaire, payable à l’Hydro- 
Québec, remboursable sous 
conditions, doit accompagner 
la soumission.
Seules les personnes, sociétés, 
compagnies et corporations 
ayant leur principale place 
d'affaires au Québec et qui 
auront obtenu le document 
d’appel d'offres directement 
de l'Hydro-Québec sont ad­
mises à soumissionner. 
L'Hydro-Québec se réserve 
le droit de rejeter l'une quel­
conque ou toutes les soumis­
sions reçues.

Les cosecrétaires 
B. LAÇASSE - W.E. JOHNSON 
Montréal, le 19 avril 1974

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM 

JOHN ALDERSHOT MOORE de te dit de Dor- 
val, Québec, s’adressera au lieutenaat- 
gouverneur en conseil de la province de Québec 
pour obtenir un décret changeant son nom à 
John Moore Skanes; ce changement bénéficiera 
aussi à sa femme, Jean Blackshaw Bennett, de­
meurant à la même adresse. Montréal, le 22 
avril 1974.

Avis est par les présentes donne que le contrat 
de \ente en date du 5 avril 1974 à I^A BANQUE 
TORONTO-DOMINION de toutes dettes, pré­
sentes ou futures, payables à Congress Flooring 
Distributors Ltd. a été enregistre au bureau 
d'enregistrement de la division d'enregistre­
ment de Montreal le 24ième jour d’avril 
1974. sous le numéro 2511619. Ce 25ième 
jour d'avril, 1974.

LA BANQUE TORONTODOMINION

GLENMACK INC.
AVIS est par les présentes donné que 
GLENMACK INC. une corporation incorporée 
sous la Loi des Compagnies et ayant son siège 
social dans la Ville de Montreal, s'adressera au 
Ministère des Institutions Financières, Compa­
gnies et Coopératives de la Province de Québec 
pour la permission d'abandonner sa charte se­
lon les dispositions de la Loi des Compagnies. 

Daté à Montréal, ce 22ième jour d’avril 1974 

Shirley Mack 
Secrétaire

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS,
DU QUEBEC

AVIS POUR 
PERMIS SPECIAL

PRENEZ AVIS que ARSENAULT TRANS­
PORT LTEE 2636, rue Wurtèle, Montréal. 
Prov. Québec, permis no: 15946-V s'adres­
sera à la Commission des Transports du 
Québec pour obtenir une augmentation de ses 
taux; lesquels sont disponibles pour vérifica 
tion aux dossiers de la Commission des 
Transports.

Tout intéresse peut contester cette deman­
de de permis spécial, déposée à ladite Com­
mission, dans les quatre (4) jours de la pre­
mière parution de cet avis en s'adressant à 
la Commission des Transports — 800 est, 
boul. de Maisonneuve, Suite 700, Montréal.

SIGNE: ADRIEN R. PAQUETTE, 
Procureur de(du) requérant(e).

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DF:S TRANSPORTS 
DU QUEBEC

AVIS POUR 
PERMIS SPECIAL

PRENEZ AVIS que L. PLANTE TRANSPORT 
INC. 4901 B. rue Ste-Fmilie, Montréal P.Q 
s'adressera à la Commission des Trans­
ports du Québec pour obtenir l'autorisa­
tion d'exploiter le permis de Irène Daoust 
Plante numéro 12400 V selon les clauses 
a) et bi dudit permis.

Tout intéressé peut contester eette deman­
de de permis spécial, déposée à ladite 
Commission, dans les quatre (4) jours de la 
première parution de cet avis en s'adressant 
à la Commission des Transports — 800 est, 
boul. de Maisonneuve. Suite 700, Montréal.

Gaétan CHAMPAGNE 
Procureur de (du) requérantle)

AVIS est donné que LEO FOURNIER S 
TRANSPORT INC., Swanton, Vermont. E.U., 
fera une demande de permis spécial à la Com­
mission des Transports du Québec afin d’é- 
tre autorisée à donner les services suivants: 
transport restreint, longue distance, -route 
restreinte, -contrat: de Montréal et Valley- 
field à la frontière Québec-Etats-Unis (port 
d'entrée Philipsburg et Dundee) pour le trans­
port de grains destinés à l'alimentation des 
vaches laitières en vrac ou en sac par re­
morques spécialement équipées pour le char­
gement par la pesanteur et par pression d'air, 
pour le compte de Adway Inc. Feed Division. 
St-Albans. Swanton, E.U.
Tout intéressé qui désire s'opposer à la pré­
sente requête doit le faire dans les quatre (4) 
jours qui suivent la 1ère publication de 
cet avis à la Commission des Transports du 
Québec.

Pierre Lépine 
Procureur

Prenez avis que Forget Transport fnc. s'adres 
sera à la Commission des Transports du Québec 
afin d’obtenir un permis spécial visant à modi­
fier la clause 8) de son permis qui se lit comme 
suit; "Transport restreint - Longue distance • 
Rayon - de St-Jérôme. Mont Rolland. Ste- 
Agathe et La Conception à tous les endroits si­
tués dans un rayon de 150 milles de Montréal, et 
retour", pour qu elle se lise à l'avenir comme 
suit: "Transport restreint ■ Longue distance - 
Rayon - de St-Jérôme. Mont Rolland. Ste- 
Agathe et La Conception à tous les endroits si­
tués dans un rayon de 150 milles de Montréal, et 
retour, et dans un rayon de 250 milles de Mon­
tréal. et retour, pour le transport de papier pro­
venant de ou destiné à Rolland Paper Ltd." 

Tout intéressé peut s'opposer à la présente de­
mande dans les quatre Jours qui suivront la pre­
mière publication du présent avis dans le Jour­
nal Le Devoir.

Jacques Langlois 
Procureur du requérant

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
' OMMWSION DES TRANSPORTS 
DI QUEBEC

AVIS POUR 
PERMIS SPECIAL

PRENEZ AVIS que GAETAN HARBEC 1026 
Place White, Suite » .1, Laprairie. Province 
de Québec s'ndresaera à la Commission des 
Transports du Québec pour obtenir l'auto­
risation d'effectuer le transport suivant: 
TRANSPORT RESTREINT - LONGUE DIS­
TANCE - TERRITOIRE - De Montréal à tous 
points dans un rayon de 76 milles pour le 
transport d’animaux vivants pour le publie en 
général.

Tout intéressé peut contester cette deman­
de de permis spécial, déposée à ladite Com­
mission, dans les quatre (4) Jours de la pre 
mlère parution de cet avis en s'adressant à 
la Commission des Transports — 800 est, 
boul, de Maisonneuve, Suite 700, Montréal.

SIGNE: GAETAN CHAMPAGNE 
Procureur de(du) requérantle).

CANADA
PROV INCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No: 02-047679-73

EUSEBE BERGER & CIE LTEE corporation 
légalement constituée ayant sa place d'affaires à 
St-Jean. district d'Iberville

demanderesse
vs

JEAN MARC LAVOIE autrefois domieilié au 
9920 rue I.aurentides. Apt. I à Montréal Nord et 
maintenant de lieux inconnus,

défendeur
Il est ordonné au détendeur de comparaitre au 
Greffe de cette Cour dans le mois à compter de 
la première insertion des présentes. Une copie 
du bref et de la déclaration a été laissée au 
greffe à l’intention du défendeur. 

MONTREAL ce 18 avril 1974

Me W. Lefebvre 
Greffier adjoint C.P.M.

r AN ADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE 
GREFFE DES DIVORC ES DU 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 500-12-040947-743

ESTELLE ST-ONGE, domiciliée et résidant au 
4 Place Bourget sud à Joliette. district de Jo- 
liette • requérante

-vs-
BERTRAND RELI.EMARK. d’adresse incon­
nue. . .

PAR ORDRE DE LA COUR 

I.'intimé. Bertrand Bellcmare, est par les pré­
sentes requis de comparaitre dans un délai de 60 
jours à compter de la dernière publication. 

Une copie de la requête en divorce a été laissée 
à la Division des Divorces de Montréal à son in­
tention.

PRENEZ DE PLUS AVIS, qu'à defaut par vous 
de signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la requé­
rante procédera à obtenir contre vous, par dé­
faut. un jugement de divorce, accompagné de 
toute ordonnance arctieillant les mesures acces­
soires qu'elle sollicite contre vous. 

MONTREAL, le 3 avril 1974

Jacques Perron 
Registraire.

De Louis Chantigny 
à Marcel Bonin
par Marc Thibeault

Nous sommes au lancement du livre ‘Mes grands 
joueurs de hockey " de Louis Chantigny qui, à quelques 
mois près, fait suite à “Mes grands boxeurs”.

Pour Chantigny, les grands joueurs de hockey sont, à 
tour de rôle, Maurice Richard, Gordie Howe, Jean Béli­
veau, Henri Richard, Yvan Cournoyer, Bernard Geoffrion, 
Marcel Bonin, Bobby Hull, Robert Rousseau, Toe Blake . 
et Sam Pollock!

Plusieurs sont là, dont Béliveau, Henri Richard, Bonin, 
un Elmer Lach que l'auteur a oublié... et Sam Pollock!

Parmi les premiers arrivés, on remarque un Marcel 
Bonin qui, bien qu'il soit de nouveau en convalescence à la 
suite d une autre visite à l’hôpital, a toujours le sourire 
facile. Comme Chantigny le décrit dans le chapitre qu'il 
consacre à ce joueur de hockey si courageux. Bonin semble 
être venu emprunter un peu de gloire avant l’arrivéede plus 
grandes vedettes... et personne ne pense une seconde à 
le lui reprocher, au contraire... car il aura fallu, toujours 
comme le laisse entendre Chantigny dans son livre, bien 
des Bonin pour que des Maurice et Henri Richard, Béli­
veau. Howe, Hull, Geoffrion et ainsi de suite percent et 
brillent.

Anecdote replacée
Longtemps, dans les milieux sportifs, on a parlé d'une 

histoire ne manquant pas de pétillant. Elle tourne autour 
d'un soir où Bonin, alors avec le club Détroit, fut choisi 
pour tenir en échec le fougueux “Bolide" qu'était Mabri- 
ce Richard. Selon les raconteurs, Bonin, juste avant la tou­
te première mise au jeu, se présenta au grand Maurice 
en lui annonçant: “C'est moi qui va te surveiller ce soir 
En fait, Bonin avait prononcé ces mots très humblement 
Et toujours selon la légende, le grand Maurice lui aurait 
répondu, avec l'air dédaigneux d’un grand champion: “Es­
saye tit-c...”! 1

La vérité

D’expliquer Bonin: “Non, ce n’est pas ça qu’il m’a 
dit... et je me souviens très bien du moment. C’était en dé­
cembre 1952 et c’était non seulement la première fois que 
je voyais Maurice Richard, qui était mon idole, mais c’é­
tait aussi la toute première fois que je voyais les Cana­
diens sur la glace. Lorsque je lui ai dit, gêne et maladroit, 
qu'on m'avait confié la tâche de le surveiller ce soir-là, 
ce qui était pour moi une simple façon de me présenter à 
lui et certainement pas de jouer les prétentieux car je trem­
blais dans mes patins, il me répliqua: Ca va en prendre 
deux comme toi!

“Voilà exactement ce qu’il m’a dit”.
Quatre ans plus tard, Bonin baptisait son premier fils 

Richard en l'honneur de celui qui en valait au moins deux 
comme lui!

Le hockey d’aujourd'hui

Que pense-t-il de la dernière déconfiture des Cana­
diens?

“Je ne blâme pas Scotty Bowman car il est difficile de 
mener les jeunes joueurs d'aujourd’hui... ils ont trop de sé­
curité. Dans notre temps, si vous ne faisiez pas raffaire, 
vous retourniez chez vous. Aujourd’hui, n’importe quel jou­
eur a l’embarras du choix... il peut choisir entre 27 autres 
clubs".

Trouve-t-il que les joueurs d’aujourd’hui gagnent trop 
d’argent et qu’ils oublient en cours de route de donner au 
public un effort honnête (comme Bonin, le premier, le fai­
sait toujours, même très souffrant)?

Bonin n’est pas le genre rancunier et il nous donne une 
réponse indirecte:

“Je suis content que les joueurs d’aujourd'hui fassent 
beaucoup plus d’argent que nous en faisions. Mon Dieu, je 
crois que le plus gros salaire de Doug Harvey avec les 
Canadiens fut de $17,000. Dans mon cas, mon plus gros 
salaire fut $12,500. Autrement dit, nous gagnions en un an 
ce que les joueurs d’aujourd’hui paient en impôts... ou 
moins”, de déclarer Bonin en riant et avant d’ajouter: 
“Ils n’ont même plus le goût, semble-t-il, de gagner la 
coupe Stanley car leur boni de $15,000 ne représente plus 
qu’environ $2,000, les impôts soustraits, pour la plupart 
d’entre eux.

“Quant au spectacle que les joueurs d’aujourd’hui of­
frent, eh bien, je vous dirai simplement que les Flyers de 
Philadelphie me rappellent mon vieux temps”. La remar­
que, sans en avoir l’air, en dit long.

Croit-il que les mêmes Flyers peuvent gagner là cou­
pe Stanley ce printemps?

“Je ne le sais pas, mais je prévois une finale Boston- 
Philadelphie. Les Rangers, à mon avis, ne pourront pas 
éliminer les Flyers pour la bonne raison qu’ils sont obligés 
de trop souvent venir de l’arrière pour gagner durant 
ces éliminatoires. Ils ont été obligés de le faire contre 
Philadelphie. C'est trop leur demander je crois".

Il y a 12 ans, Bonin dut se faire greffer les 3e et 4e ver­
tèbres lombaires. Il visite les hôpitaux assez régulière­
ment depuis. De 1962 à 1969, Bonin fut policier à Joliette, 
où sa mère s'installa en 1942 après avoir vécu à Berthier 
et à Montréal. Son père, chauffeur d'autobus, se noya en 
1939 alors qu'il n’avait que 35 ans.

Depuis 1969, Bonin est surveillant d’élèves à la polyvalen- 
de Thérèse Martin (3,000 étudiants) de Joliette. Marié de­
puis bientôt 19 ans, il a quatre enfants: Richard, 18 ans, 
qui joue au hockey avec les Castors de Joliette de la li­
gue Métropolitaine; France, 16 ans; Manon, 13 ans; et Mi­
chel, 8 ans.

Jean Béliveau et Henri Richard font leur entrée, bien mo­
destement précisons-le. Instinctivement, Marcel Bonin 
s'éloigne. Encore une fois, le gars qui a si bien travaillé 
pour le club Détroit de 1952 à 1954, puis pour le Boston en 
1955. les As de Québec en 1956 et, de 1957 à 1962, pour 
les Canadiens, sait qu'il devra...réchauffer le banc des 
joueurs!

Mais pour ceux qui l’ont vu jouer dans les coins d'une 
patinoire, il est aussi fort et grand, alors qu’il s’éloigne 
humblement, qu’un Wayne Cashman, qu’un Toe Blake... 
qu’un des “grands joueurs de hockey” de Louis Chantigny.

A une condition toutefois

Sanderson aimerait 
retourner à Boston

A Boston, hier, Derek Sanderson a dit qu’il aimerait de 
nouveau jouer pour les Bruins la saison prochaine mais à la 
condition que l’instructeur de l’équipe ne soit plus Bep Gui- 
dolin. “Je ne veux pas quitter Boston mais si Bep revient 
comme instructeur il n’est pas question que je reste ici com­
me joueur. Il est impossible que nous nous entendions. Alors 
je vais attendre pour voir si on va le remplacer comme pilo­
te du club", a-t-il déclaré. Sanderson fut suspendu il y a plu­
sieurs semaines pour le reste de la saison et les éliminatoi­
res de la coupe Stanley après avoir manqué un avion qui ra­
menait les Bruins à Boston après un match disputé sur la 
Côte du Pacifique. Sanderson estime que sa suspension lui 
coûtera environ $30,000. Il a admis que plusieurs clubs l’a­
vaient approché. "Les plus sérieux sont St-Louis et Oakland 
qui m’ont fait des offres intéressantes. Mais les Bruins ré­
clament deux ou trois bons joueurs avant de me laisser par­
tir. Je trouve cela curieux puisque selon Guidolin je ne valais 
plus rien pour l’équipe", d ajouter Sanderson.

•
SAN DIEGO accueillera l’hiver prochain les Knights 

du New Jersey de l’Association Mondiale de hockey. Le pré­
sident Dennis Murphy de l’AMH a dit que Peter Graham et 
Joe Schwartz avaient acheté l’équipe et que celle-ci jouerait 
dorénavant dans l'amphithéâtre de 13,100 sièges de San 
Diego, qui appartient à Graham. “Nous sommes heureux que 
San Diego vienne s’ajouter à Phoenix comme nouvelles vil­
les dans notre ligue”, a ajouté Murphy, San Diego a déjà des 
concessions dans la ligue Nationale de baseball dans la ligue 
Nationale de football et dans l’Association Américaine de 
ballon-panier. Il semble que l’instructeur des Knights, lancés 
il y a deux ans sous le nom de Raiders de New York et qui 
sont depuis en difficultés financières, sera encore ie vétéran 
défenseur Harry Howell.

!
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Claude Ferragne, anti-héros à limage de la fierté québécoise
par André Tardif

Claude Ferragne n'en veut pas du 
tout aux athlètes à $100.000 par an­
née Même plus, il n'a probablement ja­
mais songé a se comparer à eux.

11 parle plus volontiers de ses cama­
rades étudiants n'ayant pas la même 
veine que lui: bourse fédérale de $1,800 
à titre d étudiant-athlète, voyages 
périodiques à l'étranger toutes dépen­
ses payées, et cette attention un peu 
spéciale dont il fait l'objet.

Athlète par excellence au Québec en 
1973. déjà considéré malgré ses 21 
ans seulement comme l’un des meil­
leurs sauteurs en hauteur au monde, 
l'un des grands espoirs canadiens aux 
jeux Olympiques de Montréal en 1976, 
Ferragne est presque un anti-héros pour 
quiconque voudrait en faire une vedette.

Qui apprend à le connaître l'identi­
fie d'emblée à cette fierté québécoise 
qu'on voit s'affirmer dans tous les do­
maines: il est d'une simplicité désar­
mante. il exulte une confiance sereine,

il saute parce qu’il aime ça, et il ne 
veut donner d'autre conseil aux jeunes 
sinon leur dire de faire ce qu'ils aiment

Eut-il choisi de faire carrière profes­
sionnelle dans les sports, il ne fait au­
cun doute que Ferragne aurait peut-être 
déjà atteint ce plateau des $100,000 an­
nuels. barème par lequel, dans notre con­
texte nord-américain, on juge trop vo­
lontiers la valeur d'un homme.

Mais cela semble être la dernière 
de ses préoccupations. Comme tout bon 
étudiant, il doit plutôt songer à se trou­
ver un travail d'été: sa bourse ne cou­
vre que l'essentiel.

Il doit également poursuivre un entrai­
nement rigoureux: on sélectionnera 
bientôt une équipe nationale d’athlé­
tisme invitée à entreprendre une tour­
née de six semaines en Europe à la mi- 
juin. et il ne veut pas rater cette occa­
sion. même au risque d’y perdre son 
emploi d été.

Son “exil”
Son entraînement est sa raison 

d’être, à part sa petite amie évidem­
ment, et ses études II vient de terminer 
la première année d'un cours d'éducation 
physique de trois ans à l'université 
Laval

Montréalais de naissance, il aurait 
tout aussi bien pu demeurer dans la mé­
tropole afin de poursuivre des études 
identiques. Pourquoi a-t-il choisi la 
vieille capitale, avec tout ce que cela 
entraîne de frais additionnels?

“C'est le seul endroit au Québec où 
je pouvais m'entraîner durant les mois 
d'hiver, au pavillon d'éducation physi­
que et de sports ", dira-t-il.

Il a même accepté de se séparer de 
son entraîneur Michel Portman, un sau­
teur d'origine suisse établi à Montréal 
depuis quelques années.
“Nous pouvons heureusement nous ren­

contrer à l’occasion. C’est essentiel pour

moi parce que Michel et moi avons le 
même style, et il est en mesure de me 
guider plus que quiconque au pays”.

Comment accepte-t-il ce rôle de 
figure de proue de l'athlétisme québécois 
qu'on lui fait jouer?

“Si ce n’était pas moi, c’en serait un 
autre", répond-il tout simplement.

Entre-temps, il se prete volontiers 
aux exigences de son titre. On le retrou­
vait. tout heureux d'en être, au récent 
“coursethon" en faveur de l’athlétis­
me dans Laval. Il semblait même un 
peu incrédule de se retrouver en compa­
gnie de Richard Carneau, Pierre Na­
deau. André Payette et Roger Joubert, 
pour ne nommer que ceux-là parmi un 
fort groupe de coureurs prestigieux.

On retrouvera Ferragne à plusieurs 
autres manifestations avant son départ, 
car il est sollicité de toutes parts.

Il ne peut surtout éviter les journalis­
tes aux questions nombreuses. Ca ne l’ef­
fraie pas du tout, mais à la condition

qu'ils lui accordent un peu de répit.
Il raconte, avec un sourire magnani­

me. comment, alors qu'il était en pleine 
période de conditionnement et concentré 
totalement juste avant une compétition, 
il avait été apostrophé par un confrère.

“Je lui ai dit de revenir me voir après 
l'épreuve, puis je lui ai donné le dos 
Il n'est pas revenu et n'a pas été très 
gentil pour moi le lendemain dans son 
journal.”

Au Forum plus récemment, à l’occa­
sion de la rencontre France-Canada, une 
consoeur est allée le retrouver après 
l'épreuve qu'il venait de gagner haut la 
main, en lui disant qu elle était un peu 
déçue de sa performance.

“Que voulez-vous répondre à une telle 
remarque, surtout lorsqu'on a fait son 
grand possible?”

Ferragne est prêt à se prêter candide­
ment à tout ce qu'on exige de lui. mais 
pas juste avant une compétition. Il ne 
diffère d'ailleurs là en rien aux athlètes

professionnels les mieux rémunérés 
Devrait-on lui manquer de respect parce 
qu'il a choisi l'amateurisme?

Son pere parle certes du cadet d'une 
famille de cinq enfants, trois garçons 
et deux filles Mais il est également fier 
d'une de ses filles, actuellement au ser­
vice de SUCO au Pérou à titre de diété­
ticienne.

C'est le seul sportif de la famille, 
dit M Ferragne de Claude Quant à moi, 
plus jeune, je me rendais en bicyclette de 
mon domicile de Montréal-Nord à la place 
d'Armes J'ai essayé de bâtir un foyer 
où tous mes enfants se sentiraient bien, 
et je crois avoir réussi.”

Claude Ferragne, en effet, se sent bien 
Et lorsque sa carrière d’athlète amateur 
sera terminée, il deviendra sans doute 
éducateur physique et servira alors de 
modèle, comme aujourd'hui, pour toute 
une jeunesse en quête d'une vie signifi­
cative.

mM

Les Bruins accèdent à la finale et les Rangers font face à l'élimination
CHICAGO (AP) - Gregg 

Sheppard a compté avec 1:49 
à faire dans le match et les 
Bruins de Boston ont remporté 
une victoire de 4-2 hier soir.

Les Remparts 
sont champions

QUEBEC (CP) - Les 
Remparts de Québec ont accé­
dé à la finale de la coupe 
Memorial. emblème du 
championnat canadien de hoc­
key junior, en éliminant les 
Eperviers de Sorel à la suite 
d'une victoire de 8-4 rempor­
tée hier en finale de la ligue 
Majeure du Québec. Les Rem­
parts ont ravi la série quatre 
victoires à deux.

Les vainqueurs, qui ont 
terminé au deuxième rang en 
saison régulière derrière les 
Eperviers, ont pris les de­
vants 4-0 après le premier 
tiers avant d’accroître cette 
priorité à 7-1 après le deuxiè­
me vingt.

Les Remparts se rendront 
à Calgary afin d'y affronter 
dans un tournoi rotation les 
Black Hawks de St-Catharines 
et les Pats de Regina, res­
pectivement champions de la 
ligue Majeure de l'Ontario et 
de la ligue Majeure de l’Ouest.

Une foule de 12,231 person­
nes a assisté au match d'hier.

éliminant ainsi les Black Hawks 
de Chicago en demi-finale de la 
coupe Stanley.

Sheppard, dont c'était le 9e 
but des éliminatoires, a mar­
qué après avoir complété une 
stratégie de l'arrière Dallas 
Smith. Phil Esposito a com­
pté le dernier but des Bruins 
dans un filet désert.

Les Bruins affronteront 
maintenant le vainqueur de la 
série opposant les Flyers de 
Philadelphie aux Rangers de 
New York.

Les Hawks ont pris les de­
vants 1-0 grâce à un but de 
Cliff Koroll en première pé­
riode. Cependant deux filets 
de Don Marcotte en deuxième 
période ont donné aux Bruins 
une priorité d'un but avant que 
Len Frig ne compte au début 
du dernier tiers.

Sheppard et Esposito de­
vaient toutefois sceller l'issue 
de la rencontre.

1ère période
1— CHICAGO: Koroll (2)

Mikita, Gagnon..................... 7.16
Punitions: Smith B, Koroll C 

2:37, Hodge B 7:27, Schmauts B 
17:38, Marks C 20:00.

2ième période
2— BOSTON: Marcotte (2)

O'Reilly, Orr......................... 5:59
3— BOSTON : Marcotte (3)

Vadnais, O'Reilly................10:05
Punitions: Relmond C 10:24,

Vadnais B 10:46. Orr B, Mikita C 
13:30, Sims B 14:58. Gilbert B 
servie par Savard, Marks C 19:01.

Tone mène les Cards 
à une victoire de 7-2

ST-LOUIS (APt - Joe Tor­
re a mis fin à une profonde 
léthargie en claquant trois 
simples dans une victoire de 
7-2 des Cards de St-Louis con­
tre les Braves d'Atlanta, hier 
soir.

Malgré la défaite des Bra­
ves le vétéran Hank Aaron a 
frappé le 720e circuit de sa 
carrière et son 7e de la sai­
son.

Ligue Américaine
Cleveland 200 040 020-8 13 0
Minnesota 000 010 200-3 8 4

Peterson (1-0), Beene 7e et Duncan; Bly- 
leven (2-3), Corbin 5e, Bergmeier 8e et Hund­
ley

CC-Cleveland, Duffy 2e; Minnesota, Darwin 
2. 3e et 4e 

A-2,193

Californie
Boston

122
200

600 122-16
100 012- 6

18
6

baseball
Ligue Nationale

Lundi
Houston 18, Chicago 2 

Los Angeles 8, New York 7
Hier

St-Louis 7, Atlanta 2 
Houston 4, Chicago 2 

Cincinnati à Pittsburgh, remis 
Montréal à San Diego 

New York à Los Angeles 
Philadelphie à San Francisco 

Aujourd'hui
Philadelphie, Carlton (2-1) à 

San Francisco, Bryant (0-1), 
15h15

Montréal, McAnally (1-2) à 
San Diego, Freisleben (1-0), 
16h

Cincinnati, Billingham (3-1) à 
Pittsburgh, Reuss (0-2), 
20h05

Atlanta, Morton (2-2) à St- 
Louis, Curtis (1-3), 20h30

Chicago, Reuschel (0-0) à 
Houston, Griffin (3-1), 20h35

LIGUE NATIONALE
Section Est

9 P moy. diff.
MONTREAL ............. ............................ 9 6 .600 '/2
ST-LOUIS ................. .......................... 13 9 .591 —

PHILADELPHIE........ ..................  9 11 .450 3
CHICAGO ................. ........... 7 11 .389 4
NEW YORK............... ............................ 7 13 .350 5
PITTSBURGH........... ............................  6

Section Ouest
12 .333 5

LOS ANGELES ........ .......................... 17 5 .773 —
HOUSTON................. .......................... 14 10 .583 4
CINCINNATI............. ............................ 10 9 .526 5 Vi
SAN FRANCISCO ... .......................... 11 11 .500 5
ATLANTA ................. .......................... 11 12 .478 6 Vz
SAN DIEGO ...........................................  9 14

LIGUE AMERICAINE
Section Est

.391 8 Vz

g P moy. diff.
BALTIMORE............. ..........................  ii 8 .579 —
NEW YORK............... ........................  -13 10 ,565 —
MILWAUKEE ........... ............................ 9 8 .529 1
CLEVELAND............. .......................... 10 11 .475 2
DETROIT................... ............................ 9 10 ,474 2
BOSTON ................... ........................ 10

Section Ouest
12 455 2 Vi

TEXAS ...................... ............................ 13 8 .519 —
CALIFORNIE............. ................... 11 11 .500 2 ’/z

OAKLAND ................. ...................... 10 10 .500 2 Vz

MINNESOTA............. ................... 9 11 .450 3 Vz

CHICAGO ................. ........................ 8 11 .421 4
KASSAS CITY......... ........................ 8 11 .421 4

3ième période

4— CHICAGO: Frig (Il
Mikita. Redmond................. 4:18

5— BOSTON: Sheppard (9)
Smith.................................... 18:11

6— BOSTON: Esposito (71
Orr........................................18:44
Punitions: Hodge B 2:59, White 

C mineure, inconduite 12:00.

Lancers par
BOSTON 6 16 9-31
CHICAGO 11 7 9-27

Gardiens: Gilbert (Bl: Esposito 
(C).

A—16,666

Flyers 4, Rangers 1

PHILADELPHIE PC - Les 
Flyers de Philadelphie ont re­
trouvé le chemin de la victoire 
hier soir en triomphant des 
Rangers de New York 4-1 dans 
leur série demi-finale de la 
coupe Stanley.

Le gain a procuré une avan­
ce de 3-2 aux Flyers dans la 
série, dont le match sera 
disputé à New York demain 
soir.

En l'emportant, les Flyers 
ont dü revenir de Tarrière, 
après que Peter Stemkowski 
eut compté pour les visiteurs 
dans le premier engagement.

Mais les Flyers ont répli­
qué avec deux buts par Rick 
MacLeish. le deuxième dans 
un filet désert à 35 secondes 
de la fin du match.

Torn Bladon, utilisé comme 
remplaçant de Barry Ashbee, 
victime d'une blessure à l'oeil 
droit dimanche, a permis aux

Flyers d'égaler les chances 
à i-1 à 6:39 de la 2e reprise.

Simon Nolet a donné une 
avance de 3-1 aux locaux dans 
la 3e période. Le match a pro­
duit le meilleur jeu de la sé­
rie. Après une rude première 
période, où l'arbitre Bob Myers 
a imposé 36 minutes de puni­
tions. dont 25 aux Flyers, les 
clubs s'en sont tenus au ho­
ckey.

Dave Schultz, des Flyers, a 
toutefois réussi à établir un 
nouveau record de punitions 
dans les séries avec un total 
de 98 minutes en récoltant une 
mineure, une majeure et une 
inconduite à la suite d une ba­
garre avec Stemkowski dans 
le premier engagement.

Il a ainsi dépassé le total 
de 79 minutes écopées par 
John Ferguson, des Canadiens, 
en 1969.

1ère période
1— RANGERS: Stemkowski (5)

MacGregor. Rolfe ............. 6:16
Punitions: Clarke P 1:21. Sales- 

ki P 2:56, Vickers R 6:58, Van Im- 
pe P 9:55. Dupont P 10:51, Stem­
kowski R mineure, majeure, Schultz 
P mineure, majeure, inconduite 
13:57. Vickers R 15:48

2ème période
2— PHILADELPHIE: Bladon (3) 

Lonsberry, Dornhoefer ... 6:39
3— PHILADELPHIE: MacLeish (9!

Dupont.................................17:39
Punitions: Kindrachuk P 15:04, 

Stemkowski R 19:22.

3ème période
4— PHILADELPHIE: Nolet (1)

Joe Watson, Flett ............. 8:05
5— PHILADELPHIE: MacLeish (10)

Clarke. Jim Watson........19:27

hockey
Oakland 001 100 001-3 7 0
New York 010 000 03x-4 10 0

Blue (0-3), Undblad 8e et Fosse: Stottle- 
myre (5-1), Lyle 9e et Munson.

CC-NY, Sudakia 1er, White 2e, Catimblise 
1er: Oakland, Jackson 10e, Tenace 3e.

Ryan (3-3). Clemons 7e et Rodriguez; Cle­
veland (1-3), Segui 4e et Fisk, Montgomery 
8e

CC-Calitornie, Chalk 1er; Boston, McAu- 
lifte 1er,

New York, Seaver (1-2), à Los 
Angeles, Messersmith (2-0), 
22h30

Ligue Américaine
Lundi

Cleveland 3, Minnesota 2 
Californie 7, Boston 2

Hier
Cleveland 8, Minnesota 3 
New York 4, Oakland 3 
Détroit 7, Kannas City 2 
Californie 16, Boston 6 
Texas 12, Milwaukee 10 
Chicago 2, Baltimore 1 

Aujourd'hui
Oakland, Hunter (4-1) à New 

York, Dobson (1-3), 14h 
Californie, Stoneman (0-1) à 

Boston, Lee (2-2), 14h30 
Détroit, LaGrow (1-2), à Kan­

sas City, Busby (3-2), 20h30 
Texas, Hargan (1-2) à Milwau­

kee, Slaton (2-2), 20H30 
Baltimore, Palmer (2-0), à 

Chicago, Kaat (2-1), 21h

Ligue Nationale
Dimanche

Rangers NY 2, Philadelphie 1, 
prolongation 

Boston 6, Chicago 2
Hier soir

Philadelphie 4, Rangers NY 1
(Philadelphie mène la série 

demi-finale 4 de 7, 3-2)
Boston 4, Chicago 2

(Boston gagne la série 
demi-finale 4 de 7, 4-2)

Les compteurs
b p pfs

Bucyk, Boston 7 7 14
Sheppard, Boston 8 5 13 
MacLeish, Philadelphie 8 4 12 
Hodge, Boston 5 6 11
Esposito, Boston 6 4 10 
Park, Rangers 3 7 10
Cashman, Boston 3 7 10 
Hull, Chicago 6 3 9
Stemkowski, Rangers 4 5 9
Lonsberry, Philadelphie3 6 9
Schmautz, Boston 3 6 9
Pappin, Chicago 3 6 9

Association Mondiale
Dimanche

Chicago 3, Toronto 2 
Houston 4, Minnesota 1

Lundi
Houston 9, Minnesota 4

(Houston mène la série 
demi-finale 4 de 7, 3-2)

Hier soir
Toronto 7, Chicago 6

(Série demi-finale 
4 de 7 égale. 2-2)

Ce soir
Chicago à Toronto 

Houston à Minnesota
Les compteurs

b p pis
Walton, Minnesota 10 8 18
Lund, Houston 7 9 16
Mark, Howe, Houston 7 7
Connelly, Minnesota 6 6
Backstrom, Chicago 4 7
Hughes, Houston 6 4
Morrison, Minnesota 5 5
Carleton, Toronto 1 9
Hall, Houston 5 4
Sicinski, Chicago 4 5
Arbour, Minnesota 3 6
Hinse, Houston 3 6

Ligue Américaine
Ce soir

Providence à Hershey
(Hershey mène la série 

finale 4 de 7, 1-0)

Ligue Majeure 
du Québec

Hier soir
Ouébec 8, Sorel 4

(Québec gagne la série 
finale 4 de 7, 4-2)

Vous aimez le tennis 
d’intérieur? L’île des 
Sœurs vous offrira 
bientôt six magnifiques 
courts supplémentaires.

Le club de tennis de Plie des Soeurs fait peau 
neuve. Vous jouirez donc, dès l’automne pro­
chain, de 16 courts intérieurs ... pour vous 
garder en forme tout l’hiver, vous et votre 
famille.

Le renouvellement de la surface coussinée 
des dix autres courts professionnels, à éclai­
rage diffus, assurera la perfection de votre 
jeu. Vous pourrez profiter sur place des leçons 
d'un moniteur spécialiste, et hors des courts, 
d’un sauna, d’un bain tourbillon et d’un bar 
pour les membres, pendant que les enfants 
s’amuseront à la garderie.

Le moyen sûr de frapper juste!
Appelez-nous maintenant, à 769-5163, 
pour adhérer au club et choisir 
votre horaire permanent.

Club de tennis intérieur de
l’ile des Sœurs

Punitions: Neilson R, Dornhoe­
fer P mineure double 1:48. Selling 
R 2:53, Harris R, Dornhoefer P 
8:30.
Lancers par
Rangers NY 10 11 7 - 28
Rhiladelphie 5 14 9 — 28

Gardiens: Giacomin (R); Parent 
(Pi.

A—17,007.

Toros 7, Cougars 6

1ère période
1— TORONTO: Carleton (2)

Sentes ................................ 1:51
2— TORONTO: Trottier (2)

Gibbons................................14:37
3— CHICAGO: Mavety (3) 

Linddington. Backotrom 14:59
4— CHICAGO: Paiement <51

Popiel, Stapleton ................16:19
Punitions. Amodeo T mineure

double, Popiel C 4:06, Gordon C, 
Morris C, Rickey T 14:07, Amodeo 
T 15:54. Mavety C 16:34, Leduc T 
inconduite, Magga O 17:24.

2ème période
5— TORONTO: Simpson (3)

Selbv ..................................... 3:39
6— TORONTO: Trottier (31

Gibson. Dillon ..................... 6:42
7— CHICAGO: Benselock (21

Rochon. Coates ....................8:34
8— CHICAGO Popiel (51

Paiement. Hardy ................10:48
9— TORONTO: Leduc (4)

Trottier, Dillon....................11:58
10— TORONTO: Trottier (4)

Dillon, Leduc......................14:15
11— TORONTO: Sentes (5)

Carleton................................19:49
Punitions Amodos T 9:18, Lid-

dington C 11:45.

§

Stan Mikita (21) et Phii Russell (5) des Black Hawks de Chicago foncent en direction de la 
rondelle pendant que Gregg Sheppard, le gardien Gilles Gilbert et l’arrière Carol Vadnais, des 
Bruins de Boston, paraissent complètement impuissants. (Téléphoto AP)
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Lvraison
le lendemain

à Québec.
Certains changements au niveau de I exploitation 

nous permettent maintenant de vous offrir la livraison 
le lendemain, à Québec. Tout envoi Pre-Pac ramasse 

durant les heures d'affaires sera livré à Québec 
des le lendemain, durant les heures d'affaires

Messageries C/M
Pour le ramassage, composer 877-4400

i %
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Piscine complète 12' sur 36" Jamaica de Coleco
(101) Pour goûter aux joies de la natation chez vous. Grand 
modèle 12' sur 36”, entourage en tôle d'acier galvanisé peint 
selon le procédé Double-Kote de Coleco. Solide bord supérieur 
de 1 po. car., bas protégé de la rouille par une peinture 
aluminisée spéciale. Livrée avec filtre à cartouche CF 112 et un 
écumoire HS3, échelle A L 3, rince-pieds. Parois décorées d'un 
motif "vannerie" en vert.
Facilités de paiement sur demande.
(101 A) Même modèle, 18' sur 48” de hauteu/ avec série 
d'accessoire: filtre à sable, écumoire, échelle, aspirateur et 
rince-pieds.
Facilités de paiement sur demande.
(101 B) Même modèle, 24' sur 48" de hauteur avec série 
d'accessoires: filtre à sable, écumoire, échelle, aspirateur et 
rince-pieds.
Facilités de paiement sur demande.
Téléphoner à 842-6261. Piscines, rayon 762, au quatrième, centre-ville. 
Versailles, Laval, Dorval, Rockland et Boulevard.

139
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PL. 1

Chemises de ville 
à manches courtes
(102) Tissu frais en 65% polyester et 45% 
coton sans repassage. Col mode à pointes 
longues, une poche poitrine. Tons unis: bleu 
poudre, écru et blanc. Motifs de fantaisie: 
bleu, vert, brun sur blanc. Tailles 14K à 17.

. 2/s9
Téléphoner à 842-6261. Chemises d'hommes, rayon 330, 
ou rez-de-chauss-e, centre-ville. Versailles, Laval, 
Dorval, Rockland Boulevard et Snowdon.

Jolies sandales d'été 
importées d'Italie
(103) Les chaussures d'été plein confort. 
Fabrication italienne de premier ordre. 
Semelles intérieures coussinées ou semelles 
extérieures surélevées. Cuir d'excellente 
qualité. Rouge, brun, blanc, vert marine ou 
havane. Pointures 7 à 9>S AA, 5)f à 9% B.

99
la paire

Achats au magasin seulement. Chaussures sport pour 
dames, rayon 263, au troisième, centre-ville. Versailles, 
Laval, Dorval, Rockland et Boulevard.

jusqu’au samedi 4 mai
Vous célébrer avec nous ! Nous avons préparé une grande vente . .. 
à votre intention I Premièrement parce que c’est le 304e anniver­
saire, qui signifie 304 années de service loyal aux canadiens. 
Deuxièmement le choix des marchandises est plus grand, plus 
varié . .. vous trouverez sans doute tout ce qu’il vous faut. Et 
troisièmement les prix sont si bas qu’ils conviendront sûrement à 
votre budget. Venez célébrer - nous avons du gâteau pour vous jeudi 
2 mai.
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Centre-ville • Versailles
• Laval • Dorval
• Rockland • Boulevard
• Plusieurs 
articles à Snowdon

... 842-6261
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Procurez-vous le cahier de 20 pages d’annonces dans n’importe 
quel magasin la Baie.

HEURES D'OUVERTURE: DU LUNDI AU MERCREDI, DE 9H30 à 6h p.m. LES JEUDI ET VENDREDI, de 9H30 à 9h p.m. LE SAME DI, de 9h à 5h p.m. TÉL-ACHAT: 842-6261 à compter de 8h30 a.m.
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